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Chapitre 1 :  Préambule 
 
L’article R104-19 du code de l’urbanisme dispose : « Le rapport est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, 
aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée (…). » 

L’article L 104-5 du code de l’urbanisme dispose : « Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est 
élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres 
documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale 
prévues à un stade ultérieur. » 

1.1 Pourquoi un PLU ? 
 
Les élus de la commune de Moissac-Bellevue ont la responsabilité de l’aménagement et de la planification du territoire de 
leur commune. Pour ce faire, le code de l’urbanisme est à leur disposition. 
 
L’élaboration du PLU permet de traduire la volonté communale et de définir un projet précis. 
Le PLU est fondamental car il détermine la cohabitation et l’articulation entre les différentes zones du PLU, sur l’ensemble du 
territoire communal : les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU), les zones naturelles (N) et les zones agricoles (A). 
 
Conformément à l’article L 151-1 du code de l’urbanisme : « Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux 
articles L 101-1 à L 101-3. Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L 131-4 et prend en compte ceux énumérés 
à l'article L 131-5».  

Article L151-2 du code de l’urbanisme : « Le plan local d’urbanisme comprend : 
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
4° Un règlement ; 
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent 
contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 
 
Par délibération du Conseil Municipal de Moissac-Bellevue en date du 06 août 2014, il a été décidé la transformation du POS1 
en PLU.  
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, les objectifs poursuivis sont les suivants : 

 Fixer la population ; 
 Améliorer la circulation et le stationnement ; 
 Offrir de nouveaux espaces à la construction ; 
 Favoriser le tourisme sur toute l’année ; 
 Diminuer le risque incendie ; 
 Protéger le village et ses abords ; 
 Maintenir et aider l’agriculture ; 
 Développer un habitat durable ; 
 Permettre le parcours résidentiel ; 
 Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables ; 
 Assurer une protection contre les inondations et assurer le maintien de la qualité des eaux. 

 

1.2 Les différents documents d’un PLU 
 

• Le rapport de présentation : document n°1 du PLU : 

Le contenu du rapport de présentation est fixé par l’article L151-4 du code de l’urbanisme.  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 
et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. Il analyse la 

                                                                        
1 POS : Plan d’occupation des sols 
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consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis 
la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, 
en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement 
et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. Il établit un inventaire des capacités de 
stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

Le rapport de présentation est non opposable aux tiers. Son importance n’est pas négligeable et sa portée pratique 
indéniable. Il permet de fournir les principales informations relatives au territoire communal.  

Ces informations permettent au lecteur de comprendre les choix retenus pour l’élaboration du PLU au regard de tous les 
besoins de la commune identifiés au cours de la procédure de PLU. 

 
• Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) : document n°2 du PLU : 

Le PADD est défini par l’article L151-5 du code de l’urbanisme.  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 1° Les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les 
transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. » 

Il constitue la clef de voute du PLU. Il permet à la commune de traduire son projet et de définir sa stratégie de développement 
durable et d’aménagement. Le PADD a fait l’objet de deux débats en Conseil Municipal : le premier en date du 11 décembre 
2015 sur les orientations générales du PADD et le second le 26 janvier 2016 sur le quartier des Blaquets. 

 
• Les orientations d’aménagement et de programmation : document n°3 du PLU : 

Le contenu des OAP est défini dans les articles L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme.  

Article L151-6 : « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un 
plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions 
relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. » 

Elles sont élaborées dans la continuité du PADD. Elles le complètent et le précisent, et comprennent des dispositions portant 
sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

 
• Le règlement, partie écrite : document n°4.1 du PLU : 

Le règlement est défini dans l’article L151-8 du code de l’urbanisme. 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les 
servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. » 

Ce document compile les règles relatives aux différentes zones et secteurs du PLU. 
 
La partie écrite du règlement est composée des documents suivants : 

 Document 4.1.1 : règlement, pièce écrite 
 Document 4.1.2 : annexes au règlement 
 Document 4.1.3 : liste des emplacements réservés 
 Document 4.1.4 : liste du  patrimoine identifié 
 Document 4.1.5 : liste des changements de destination autorisés en zone agricole 

 
• Le règlement, partie graphique : documents n°4.2 du PLU : 
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Le PLU délimite des zones au sein de ses documents graphiques. 

• Les annexes générales : document n°5 du PLU : 

Les annexes générales du PLU regroupent diverses informations obligatoires ou complémentaires telles des informations 
relatives aux réseaux d’eau et d’assainissement, le périmètre sur lequel s’applique le droit de préemption urbain (DPU), les 
servitudes d’utilité publiques (SUP)… 

Au travers des différents documents du PLU, il s’agit de traduire une volonté communale d’aménagement durable de la 
commune de Moissac-Bellevue en prenant en compte toutes les dispositions législatives en vigueur au moment de son 
élaboration. 
 

1.3 Comment s’élabore un PLU ? 
 
Conformément au code de l’urbanisme, l’élaboration du PLU se fait à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. 
Une commission urbanisme a été créée dans le cadre de l’élaboration du PLU.  
Elle a travaillé avec le bureau d’études chargé de l’élaboration du PLU et a bénéficié d’une assistance à maitrise d’ouvrage.  
Des ateliers thématiques ont été réalisés : sur la thématique du diagnostic, des besoins, sur le zonage et le règlement, sur les 
emplacements réservés, sur le patrimoine, sur l’agriculture, sur les projets de développement… dont certains ont associés les 
personnes publiques associées à l’élaboration du PLU (Chambre d’Agriculture, Parc Naturel Régional du Verdon, services de 
l’Etat, …). 
 
La concertation publique avec les habitants : les états d’avancement du projet de PLU ont été présentés publiquement à la 
population, dans le cadre d’une concertation publique ouverte à tous, et notamment lors des réunions publiques organisées 
les :  

 21 mai 2015 (réunion publique sur le diagnostic),  

 18 janvier 2016 (réunion publique n°1 sur le zonage urbain),  

 20 janvier 2016 (réunion publique n°2 sur le zonage urbain),  

 29 février 2016  (réunion publique sur le PADD)  

 17 octobre 2016 (réunion publique sur le projet de PLU, son zonage et son règlement).  
Chacune de ces réunions a fait l’objet d’une présentation animée par le bureau d’études, suivie d’un échange avec la 
population. 
 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) : des réunions de travail se sont tenues, tout au long de l’élaboration du PLU, avec 
les Personnes Publiques Associées (Etat, Chambre d’Agriculture, Conseil Départemental, PNRV, Maires de communes 
limitrophes…). 
 

Les moments clefs de l’élaboration du PLU :  
 

 Le Conseil Municipal a décidé de l’élaboration du PLU par délibération en date du 08 août 2014. 

 Le Conseil Municipal de Moissac-Bellevue a débattu sur le PADD en date des 11 décembre 2015 et 26 janvier2016. 

 Les réunions de concertation publique se sont tenues les 21 mai 2015, 18 janvier 2016, 20 janvier 2016, 29 février 2016 
et 17 octobre 2016. 

 Les réunions avec les Personnes Publiques associées se sont tenues les 21 mai 2015, 29 février 2016 et 17 octobre 2016. 

 Le PLU est « arrêté » par le Conseil Municipal le 1er février 2017 

 Le PLU a fait l’objet d’une audition devant la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF), le 26 avril 2017 

 La MRAE a donné un avis tacite sur l’évaluation environnementale le 31 mai 2017. 

 Le Préfet a accordé la dérogation au principe d’urbanisation limitée, en application de l’article L142-5 du code de 
l’urbanisme, par courrier en date du 08 juin 2017. 

 Une enquête publique s’est tenue du 24 juillet 2017 au 25 aout 2017 inclus. Le Commissaire Enquêteur a remis son 
rapport et ses conclusions le 21 septembre 2017. 

 Le PLU a été approuvé par le Conseil Municipal le 12 octobre 2017. 
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1.4 Contenu du rapport de présentation 
 
Conformément aux articles R151-1 et suivants du code de l’urbanisme, le contenu du rapport de présentation est défini 
comme suit : 
Article R151-1 : « Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 1° Expose les principales conclusions du 
diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les 
articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 2° Analyse les 
capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de cohérence territoriale en vertu du 
deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième 
alinéa de l'article L. 151-4 ; 3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en 
œuvre sur celui-ci. » 
 
Article R151-2 : « Le rapport de présentation comporte les justifications de : 1° La cohérence des orientations d'aménagement 
et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 2° La 
nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de développement 
durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou 
nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une 
même zone ; 3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées à l'article L. 151-6 ; 4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 5° L'institution des zones urbaines 
prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 
lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 
justification particulière est prévue par le présent titre. Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 
 
Article R151-3 : « Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 1° Décrit 
l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du 
code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 2° Analyse les perspectives 
d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 
touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ;  
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan ; 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 6° Définit les critères, indicateurs 
et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, 
pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment 
de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées; 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents 
et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 
environnementale est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux 
enjeux environnementaux de la zone considérée. » 
 
Article R151-4 : « Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du 
plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 
prévue à l'article L. 153-29. » 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 2 :  Diagnostic 
 

2.1 Présentation de la commune 
2.1.1 Le site 
D’une superficie de 2059 hectares, la commune de Moissac-Bellevue 
est localisée au Nord du département du Var et proche du 
département des Alpes de Haute Provence (20 km). 
 
Le point culminant de la commune s’élève à une altitude de 982 
mètres au massif des Cugulons et, sur les trois quarts Sud du 
territoire, les plateaux étagés dont les altitudes varient entre 446 
mètres et 529 mètres se succèdent. Le village est localisé au centre 
de la commune. Le territoire communal s’étire du Nord au Sud sur 
une longueur d’environ 8,7 km et une largeur de près de 2,5 km. 
La commune appartient, d’après l’Atlas des Paysages du Var, au Sud, 
à l’unité « le Haut var » et au Nord, à l’unité « le Bas Verdon ».  

Les ensembles paysagers de Moissac-Bellevue sont composés des 
différentes entités principales suivantes : La plaine agricole ouvrant le 
paysage, au cœur de la commune ; de part et d’autre de la plaine, on observe 
un cadre paysager des reliefs boisés ; le coteau urbanisé et ses anciennes 
terrasses, exposés plein Sud avec le centre ancien et ses terrasses 
préservées.  
La commune, considérée comme commune de moyenne montagne, est de 
par ses caractéristiques, soumise à la loi Montagne, traduite aux articles 
L122 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
La commune de Moissac-Bellevue est limitrophe des communes d’Aups, de 
Bauduen, de Fox-Amphoux, de Régusse et de Vérignon, toutes membres du 
Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV). 
 
 
 

2.1.2 Aperçu historique 
« Moissac-Bellevue tire ses origines de l'époque romaine. Puis, ses terres ont appartenu successivement à la famille de Blacas 
d'Aups, à la maison de Coriolis. Place forte dès le XIe siècle, le village fut renommé en 1939 par le préfet du Var pour éviter 
toute confusion avec un autre Moissac dans le sud-ouest. Ce baptême fut l'occasion de mettre l'accent sur la vue exceptionnelle 
que le village offre sur la plaine, les collines environnantes du massif de Maures jusqu'à la Sainte Baume. 
La commune fait partie du Parc naturel régional du Verdon depuis la création de cette instance en 1997. Par ailleurs, Moissac 
est l'une des onze communes qui constituent la Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon (2014). »2 
 

Les premières traces d’occupation humaine datent de l’époque pré-romaine. 
Au XIème siècle, le village perché est une place forte occupée par les Castellane. 
A cette époque, le village apparait sous le nom de « Moxiaco » tandis que le 
nom actuel apparait dans les actes des Comtes de Provence en 1235. Cette 
première mention du castrum de Moissac fait allusion au site de la chapelle 
Notre-Dame de la Roque, édifice roman qui a été remanié à l’époque moderne.  
La carte Cassini date du XVIIIème siècle. En plus de mentionner le village perché 
et la chapelle Notre-Dame de la Roque, plusieurs fermes sont signalées :  

 Le Plan, aujourd’hui en ruine ;  

 Lauziduri, aujourd’hui appelée l’Auviduéry à hauteur d’une zone NB ;  

 La Grange de Fer,  

 Blaquet et les Cours sur les terrasses urbanisées à l’Est du village ;  

 St-Martin, restaurée en maison secondaire ;  
A cette époque, le château est déjà édifié. En effet, cette construction 
remonterait au milieu du XVIIème siècle. Au XIXème siècle, il est laissé à l’abandon 
pour être revendu en 1992 puis être restauré.  

 

Moissac-Bellevue sur la carte Cassini  

                                                                        
2 Site internet www.moissac-bellevue.fr 
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2.1.3 Situation administrative 
 
La commune de Moissac-Bellevue appartient au canton de Flayosc.  
 
Elle appartient à la Communauté de Communes Lacs et Gorges du 
Verdon (LGV), créée le 1er janvier 2014 et étendue le 1er janvier 2017, 
composée de 16 communes3.  

 
 
 
 
 La commune est adhérente au Parc Naturel 
Régional du Verdon (PNRV). 
 
 
 
 

 

2.2 Démographie4 
 

2.2.1 Une croissance démographique continue depuis les années 1960 
 
Après une période relativement stable démographiquement, entre les années 1793 et la fin du XIXème siècle, le déclin 
s’amorce dès 1890. Ce déclin s’explique par une perte d’attractivité du territoire qui engendre une déprise et favorise le 
phénomène d’exode rural. 
Dès les années 1970, la 
commune connait un période 
de regain démographique : sa 
population augmente alors de 
façon continue, même si l’on 
observe un petit essoufflement 
de cette croissance sur la 
période censitaire 1990-1999. 
 
 
 
 
 
En 2016, la commune de Moissac-Bellevue compte 
310 habitants5.  

                                                                        
3 Composition de la communauté de communes LGV : Aiguines, Artignosc-sur-Verdon, Aups, Baudinard-sur-Verdon, Bauduen, Brenon, 

Châteauvieux, La Martre, Le Bourguet, les Salles-sur-Verdon, Moissac-Bellevue, Régusse, Tourtour, Trigance, Vérignon et Villecroze. 
4 Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 
5 Source : INSEE 2016 
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L’accroissement démographique sur la 
commune de Moissac-Bellevue est 
majoritairement dû à l’arrivée de nouveaux 
habitants sur le territoire communal (solde 
migratoire positif depuis 1968). Notons un 
afflux de population important dans les 
années 1999-2008 (+7,5%). 
 
On observe une inflexion importante de la 
tendance sur la période censitaire suivante, 
de 2008 à 2013. 
 
La commune reste cependant attractive 
puisque ce solde migratoire reste positif. 
 
Quant au solde naturel (naissances) sur le 
territoire, il est négatif sur toutes les périodes censitaires observées. La croissance de la population ne dépend peu des 
naissances. 
 
La période 1999-2008 enregistre la plus forte hausse de population avec un taux de variation annuelle moyenne (VAM) de la 
population de +6,8%.  
Sur la période censitaire suivante, cette variation est de +2,2%. L’apport migratoire sur la commune décroît. 
 
 

2.2.2 Une population vieillissante malgré une augmentation des jeunes de moins 
de 30 ans 

 
Entre 2008 et 2013, les tranches d’âges des jeunes âgés de 
moins de 30 ans, les 0-14 et les 15-29 ans, augmentent 
légèrement, respectivement de 2 points et de près d’un 
point. 
C’est chez les 60- 74 ans que l’on observe la plus forte 
augmentation : ils représentaient 30,4% de la population en 
2008 et 34,3% en 2013. Ils correspondent aux actifs, 
préretraités et jeunes retraités. Cette augmentation atteste 
d’un vieillissement de la population. 
Près des deux tiers des habitants sont  âgés de plus de 45 
ans. 
 
 L’indice de jeunesse : 
L’indice de jeunesse est le rapport entre la population de moins de 20 ans et la population de plus de 60 ans. Plus cet indice 
est élevé, plus le nombre de moins de 20 ans est important par rapport aux plus de 60 ans. Un indice de jeunesse égal à 1 
signifie qu’il y a autant de moins de 20 ans que de plus de 60 ans. 
L’indice de jeunesse à Moissac-Bellevue est de 0,39. 
 
 

2.2.3 Composition des familles 
 
L’analyse des personnes de plus de 15 ans vivant seules 
correspond au schéma observé au niveau 
départemental : ce sont les personnes âgées de plus de 
55 ans et plus, qui vivent majoritairement seules. Sur la 
commune de Moissac-Bellevue, on observe une légère 
baisse du nombre de personnes appartenant à la 
tranche d’âge des 65-79 ans qui déclarent vivre seules. 
Les jeunes de 20-24 ans sont plus nombreux à vivre 
seuls qu’en couple (cf. second histogramme).  
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Le nombre de personnes vivant en couple reste globalement 
stable sur toutes les tranches d’âge, hormis chez les jeunes 
actifs (25-39 ans) chez qui ce nombre baisse.  
 

 
57% des moissacais sont mariés.  
 
 
 
 

2.2.4 Densités observées sur le territoire 
 

Parallèlement à la progression démographique, la 
densité, c’est-à-dire le nombre d’habitants au 
kilomètre carré, augmente sur le territoire.  
 
En 2013, on observe une densité de 14,8 habitants au 
km².  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2.2.5 Besoins répertoriés en matière de démographie : les objectifs 
démographiques du PLU 

 
Au dernier recensement (2013), la commune comptait 304 habitants6. En 2016, l’INSEE annonce 310 habitants sur le 
territoire7. 
 

 L’objectif communal est d’encadrer la croissance, et l’urbanisation qui en découle, en maîtrisant l’accueil de nouvelles 
populations.  

 

 En ce sens, la commune souhaite conserver son caractère de petit village rural en plafonnant sa capacité d’accueil 
maximale à environ 400 habitants permanents. Ainsi, la commune envisage d’accueillir d’ici les 10 à 15 prochaines années 
une centaine d’habitants supplémentaires au maximum. 

 

 Ce plafond de 400 habitants environ est à prendre en considération dans les capacités d’accueil du PLU : il constitue la 
capacité maximale à ne pas dépasser.  

 
 
Une population de 400 habitants à l’horizon 2030 reviendrait à avoir un taux de croissance de la population d’environ +2%. 
  

                                                                        
6 Source ; INSEE, RP2013 exploitations principales 
7 Source : populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 2016 – date de référence statistique : 1er 
janvier 2013 
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2.3 Économie 
 

2.3.1 La population active 
 

La part des actifs moissacais en âge de 
travailler représente 62,5% de la population, 
en 2013. Cette part est en augmentation au 
regard du recensement précédent. 
Corrélativement, la part des inactifs, en 
baisse depuis 2008, représente 37,5% de la 
population. 
 
Dans la part des inactifs, les retraités et 
préretraités sont majoritaires. On observe 
une hausse des jeunes inactifs entre les deux 
dernières périodes censitaires.  

 
 
La répartition des actifs montre que la part de la population 
active ayant un emploi a augmenté entre 2008 et 2013, 
passant de 42,1% à 54,6% ; corrélativement, la part des 
chômeurs a diminué de près de moitié, passant de 15,1% à 
7,9%.  

 
 
L'indicateur de concentration d'emploi, qui est égal 
au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs 
ayant un emploi résidant dans la zone, est passé de 
62,1 en 2008 à 62 en 2013. Cet indicateur reste 
stable. 
 
 
 
 
 

 

2.3.2 Les conditions d’emploi  
 

Les deux tiers des actifs moissacais en âge de travailler sont salariés.  
81% d’entre eux sont en CDI ou salariés de la fonction publique.  

 
 
 
 
Chez les non-salariés, 63% d’entre eux sont des 
indépendants et 30% des employeurs.   
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2.3.3 Des navettes « domicile-travail » en baisse sur le territoire 
 

Les déplacements quotidiens domicile-travail des 
actifs Moissacais : 29 % des actifs en 2011 vivent et 
travaillent à Moissac-Bellevue, 71% travaillent dans 
une autre commune du département notamment à 
Régusse, Aups, Draguignan, Brignoles... 
 
  
 
 

 
Les véhicules particuliers constituent le moyen de 
locomotion le plus courant pour se rendre sur son lieu de 
travail. 
 
 
 
 
 
Evolution de la Motorisation des ménages  

 2008 % 2013 % 

Ensemble 135 100 150 100 

Au moins un emplacement réservé au stationnement 89 66,1 101 67,1 

Au moins une voiture 126 93,1 140 93 

1 voiture 69 50,8 75 49,7 

2 voitures ou plus 57 42,3 65 43,4 

 

2.3.4 Les pôles et activités économiques8 
 
La zone de chalandise des 
habitants de Moissac-Bellevue 
est localisée entre Régusse et 
Aups pour les commerces et 
services de proximité, les 
professions médicales et 
bancaires et les surfaces 
commerciales. 
Pour les commerces 
exceptionnels et les grandes 
surfaces commerciales, les 
moissacais se rendent sur la 
commune de Draguignan.  
 
 
Sur le territoire communal, les 
activités économiques sont 
localisées autour de deux principaux pôles économiques : le village et la zone artisanale du Plan Deffends.  
 
 
 
 
 

                                                                        
8 Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene) et données communales.  
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 Les entreprises dans le village et les quartiers : 

- 3 plombiers 
- 2 coiffeurs 
- 1 électricien  
- 1 artisan d’art 
- 1 bistrot de pays 
- 1 hôtel-restaurant (Bastide du 

Calalou) 
 

 Les entreprises dans le village et les quartiers : 
- 1 atelier relais avec artisans (travaux 

acrobatiques) + logement 
- 1 artisan parc et jardin + logement 
- 1 brocanteur + logement 
- 1 sculpteur 
- 2 lots vides et non bâtis  
- 1 lot communal 
- 1 cabinet infirmier. 

 
 

67% des créations d’entreprises, hors agriculture, en 
2015, se sont réalisées dans les secteurs des 
commerces, transports, hébergements et 
restauration.  
 

 
 
On recensait, au 1er janvier 2015, 28 entreprises sur le 
territoire réparties comme suit (cf histogramme ci-contre) : 
 
 
Les créations d’établissements sont en baisse depuis 2013.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les établissements sont répartis comme suit : 
 
34% dans les secteurs du commerce, des 
transports, de l’hébergement et de la 
restauration ; 
28% dans les services aux particuliers ; 
21% dans les services aux entreprises ; 
14% dans la construction ; 
3% dans l’industrie. 
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2.3.5 Le tourisme 
 
L’accueil touristique à Moissac-Bellevue : 
 
Restauration:  

• 1 bistrot de pays « Le Bellevue », 
•  dernier commerce du village : dépôt de pain, point info touristique et 

produits locaux, 
• 1 restaurant « la Bastide du Calalou ». 

 
Hébergement:  

• 1 hôtel**** « La Bastide du Calalou » : 32 chambres, 
• 10 gites communaux : dans le village et le lotissement du Deffends (taux 

de remplissage à 70% sur 3 mois annuels), 
• 3 gites privés. 

 
L’attractivité touristique de Moissac-Bellevue : 
La localisation de la commune constitue un atout certain en matière d’attractivité touristique :  

• Patrimoine bâti (village préservé), 
• Patrimoine naturel et agricole : panorama exceptionnel, 
• Proximité du Verdon et du lac de Sainte-Croix (moins de 30 mn), 
• 20mn du musée de la préhistoire de Quinson. 

2.3.1 Les revenus des ménages 
 
En 2013, la médiane du revenu disponible par unité de consommation est de 19 203 euros9. 
 

2.3.2 Une commune classée en zone de revitalisation rurale 
 
Au 1er juillet 2017, la liste des communes classées en zone de revitalisation rurale a été revue afin d’intégrer la réforme portée 
par la loi de finances pour 2015. La procédure de classement a évolué depuis cette loi : le zonage se faisant au niveau du 
périmètre intercommunal et non plus communal. De plus, seuls deux critères doivent désormais être réunis : une densité de 
population inférieure ou égale à 63 habitants /km² et un revenu fiscal par unité de consommation médian inférieur ou égal à 
19 111€. Ce classement est remis à jour tous les 6 ans.  
L’effet de ce classement est de favoriser le développement local et les embauches dans ces zones. En effet, les entreprises 
situées dans une zone de revitalisation rurale peuvent prétendre à des exonérations fiscales temporaires (impôts sur le 
revenu, impôts sur les sociétés pour la création ou la reprise d’activité, exonération des charges patronales…).  
 

2.3.3 Besoins répertoriés en matière de développement économique et touristique 
 

Les enjeux socio-économiques qui ont été pris en compte dans le cadre de la réalisation du présent document de PLU sont 
les suivants : 
 
Enjeux économiques : 

 Maintenir la zone d’activités existante au Nord du village. 

 Favoriser le développement de l’activité économique dans le village (commerces et services de proximité, tourisme et 
artisanat). 

 Miser sur l’activité économique agricole et agri-touristique (vente de produits agricoles…).  
 
Enjeux touristiques : 
Développer l’accueil lié au tourisme « vert » pour les randonneurs et cyclotouristes 

 Projet d’hébergement touristique au-dessus du bistrot de pays, dans le village. 

 Projet d’accueil de gîtes de groupes dans l’ancienne mairie, située dans le village. 

 Projet d’extension de l’hôtel La Bastide du Calalou, située au pied du village. 

 Développer l’accueil et l’hébergement sur l’ensemble du territoire (gîtes, …). 
 
Développer et valoriser les activités de pleine nature  

                                                                        
9 Source : INSEE 2016 
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 Développer et valoriser les parcours pédestres, les circuits de randonnées, les parcours VTT et pistes cavaliers. 

 Permettre le développement d’une attractivité touristique équine (gite équin). 
 
Créer une offre culturelle dans le village 

 Aménager une galerie d’art au Rez de chaussée de l’ancienne Mairie, aménager un jardin des sculptures sur les anciens 
jardins familiaux, … 

 Protéger le patrimoine villageois, les ruelles, calades, murets de pierres, portes anciennes, toitures du village … 
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2.4 Agriculture et forêt 
 

2.4.1 L’agriculture 
 
L’espace agricole de la commune de Moissac-Bellevue est une véritable « plaine agricole ouvrant le paysage » et constitue 
une composante paysagère et patrimoniale majeure de l’identité communale. 
Les principales cultures qui y sont présentes sont les céréales, les vignes, le fourrage, le maraîchage et la culture des oliviers.  

 
Le territoire communal de Moissac-Bellevue est traversé d’Est en Ouest (Régusse – Aups) par un corridor agricole aux 
paysages très contrastés. Ce corridor dépasse les frontières communales de Moissac-Bellevue : il est d’importance extra-
communale.  
 
Ce corridor est à la fois : 

1. Mité par le pavillonnaire (secteur de Régusse, quartier des Pitons à 
Moissac-Bellevue).  

2. Enfriché ou recouvert de bois (collines de Moissac-Bellevue). 
3. Cultivé (plaine de Moissac-Bellevue). 

 
Ce corridor doit être protégé de toute urbanisation. 
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2.4.2 Evolution socio-économique de l’agriculture de 1988 à 201010 
 
L’une des particularités du territoire de Moissac-Bellevue consiste en l’installation d’agriculteurs qui ont redynamisé 
l’économie agricole locale. 
D’après le RGA11, on observe, entre 1988 et 2010, une baisse significative des exploitations agricoles ayant leur siège dans la 
commune. 
En 2015 : 7 exploitations agricoles sont installées sur le territoire 
de Moissac-Bellevue. Elles concernent les activités suivantes : 

• Maraîchage bio (pommes de terre, légumes 
plein champ, maraîchage) 

• Maraîchage et vannerie 
• Élevage ovin 
• Trufficulture 
• Céréales et fourrages 
• Oléiculteur et fourrage + élevage équin 
• + Viticulture (siège social sur un autre 

territoire). 
 
Le nombre d’unités de travail annuel est en baisse dans les exploitations.  

 
 
D’après le RGA, on observe une hausse de la SAU12. Cette hausse est fonction 
des chiffres déclarés ; cette dernière étant très importante, il conviendra de 
les confronter avec les données du prochain RGA (2020).  

 
 
 
Après une hausse du Cheptel entre 1988 et 2000, le cheptel 
baisse sur la période suivante. Sont recensées 124 têtes en 
2010. 
 
 
 
 

2.4.1 Atouts et potentiel de l’agriculture13  
 
Les signes d’identification de qualité des origines présents sur le territoire sont les suivants : 
 

IGP14 Agneau de Sisteron 

AOP15 Huile d'olive de Provence 

IGP  Méditerranée blanc, rosé, rouge 

IGP Méditerranée mousseux de qualité blanc, rosé, rouge 

IGP Méditerranée primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge 

                                                                        
10 Source : Agreste – Recensements agricoles 2000 et 2010. 
11 RGA : Recensement général agricole 
12 SAU : la surface agricole utilisée par les exploitants qui ont leur siège sur la commune concernée. Ces exploitations peuvent 
utiliser des surfaces sur la commune mais aussi hors de la commune 
13 Source : Institut National des Appellations d’Origine 
14 IGP : indications géographiques protégées 
15 AOP : appellation d'origine protégée 

IGP Miel de Provence 

IGP Var blanc rosé rouge 

IGP Var mousseux de qualité blanc rosé rouge 

IGP Var primeur ou nouveau blanc rosé rouge 



2.4.2 Évolution spatiale des espaces agricoles entre 1998 et 2014 
 
Une plaine agricole préservée : Les espaces dédiés à l’activité agricole ont été globalement conservés : le mitage urbain reste très 
limité sur le territoire de Moissac-Bellevue. Cet état de fait doit être conservé au PLU.  
 
Une progression de la friche agricole : En revanche, le développement de la friche agricole est nettement perceptible dans la plaine. 
Toutefois, ces friches agricoles restent potentiellement cultivables ou propices au pâturage : ces milieux sont encore des milieux 
« ouverts », et non « fermés » par la progression de la forêt. Ils doivent être conservés en « zone agricole » afin de permettre 
l’ouverture des milieux et un développement de l’agriculture et/ou du pâturage en plaine.  
 
Entre 1998 et 2014, soit en 16 ans, les espaces « ouverts », propices à l’activité agricole se sont maintenus : 
 

Mode d’occupation des sols en 1998 : Mode d’occupation agricole en 2014 : 

 

 
 Espaces ouverts cultivés, en jardins, en friche,ou 

propices à l’activité agricole : 205,1 hectares. 
 Espaces ouverts cultivés, en jardins, en friche, ou 

propices à l’activité agricole : 203 hectares. 

 
Une étude de l’Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles a permis le recensement 
et la localisation des friches sur le territoire. 

 
Source : ADASEA : Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles 
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2.4.3 L’ensemble paysager de la plaine agricole de Moissac-Bellevue 
 

1. Secteur Ouest entre la route RD30 et la forêt (lieux-dits St-Martin, les Pitons et les Portes Rouges) 
 
L’espace agricole se présente davantage sous la forme d’une veine aux pentes douces dans la continuité des coteaux.  
Sur sa frange Nord, elle accueille une urbanisation linéaire et diffuse impulsée par une zone NB (du POS, ancien document 
d’urbanisme)de part et d’autre de la route RD30. Les dents creuses sont soit en friche soit maintenues en vergers d’oliviers.  
 
Ici, la trame verte originelle est noyée sous l’enfrichement et les parcelles construites. Elle n’exerce plus son rôle de structuration 
paysagère. Cependant, les voies de desserte sont très souvent pourvues de talus aux murets de pierre et surmontées de haies (feuillus 
conduits en haut-jet). L’ensemble constitue un patrimoine bâti et végétal.  
 
A l’approche de la ferme des Portes Rouges, la plaine s’élargit et les parcelles agricoles sont intègres. Le paysage s’ouvre. Mais 
l’ensemble reste très peu perçu depuis la route, en raison de l’urbanisation linéaire. En outre, le village perché reste dissimulé à 
l’observateur. 
 

   
Les chemins de desserte talutés 

   
Friche agricole et ferme des Portes Rouges 

 
2. Secteur central entre les Portes Rouges et la limite communale Est ; 

 
La plaine agricole est évasée et ouverte par les champs et les prairies de fauche. Les chemins et les voies de desserte offrent sans 
cesse des vues sur le village perché au rythme des écrans visuels de la trame verte. 
 

 
Vue sur le village perché depuis le chemin des Fontettes 

 
Çà et là, les éléments de trame verte modulent les perceptions et apportent diversité et patrimoine. Quelques maisons isolées se 
parent de jardins et de bosquets qui attirent l’œil dans ce paysage ouvert.  
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Vue sur la plaine agricole depuis le chemin des Fontettes 

 
La route RD9 offre une longue séquence visuelle dans l’axe du village perché. Là, le vignoble s’étale au Nord de l’axe routier et vient 
butter sur un chemin planté de hauts-jets, faisant office de limite paysagère avec le coteau urbanisé.  

 
La séquence visuelle vers le village perché depuis la route RD9 en venant d’Aups 

 

    
Le chemin séparant les vignes du coteau 

 
3. Secteur du vallon de Romanille ; 

 
L’espace agricole est lentement incliné vers le vallon dans la continuité du plateau forestier. 
Il est perçu depuis une route de desserte des fermes et des habitations. Cette dernière se 
prolonge en piste forestière vers le Sud et la forêt domaniale de Pélenc.  
L’espace agricole est compris entre la lisière forestière et la ripisylve du ruisseau. (Voir photo 
ci-contre). Ceci dit, plusieurs friches agricoles cumulées à des milieux naturels ouverts 
rendent floues les limites paysagères. Le paysage reste néanmoins bien ouvert.  
A la lisière forestière de la pente exposée Est, plusieurs fermes sont implantées et ont été 
complétées par une petite nappe d’habitat diffus à la faveur d’une zone NB du POS 
(document d’urbanisme antérieur au présent PLU). 
 

  
Percée visuelle sur le village perché / Hangar agricole / Ferme en ruine 
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Poche agricole cadrée par une trame verte dense à l’entrée du vallon 

 
Proche de la pension équestre, le paysage est ouvert sur la ripisylve et les reliefs au loin 

 
Composantes paysagères et patrimoniales majeures de l’ensemble paysager « la plaine agricole ouvrant le paysage »  
Source : IGN SCAN 25 

 
 

Les enjeux paysagers de conservation et de protection du paysage agricole de la plaine de Moissac-Bellevue sont les suivants : 
 

 Maintenir les espaces agricoles qui ouvrent le paysage et lutter contre l’enfrichement (reconquête agricole) ; 

 Maintenir, voire renforcer, la diversité des cultures qui joue sur les coloris et les textures ; 

 Préserver et gérer la trame verte linéaire, notamment les arbres de haut-jet (chênes essentiellement) ; 

 Travailler à la lisibilité des lisières forestières ; 

 Préserver la séquence visuelle depuis la route RD9 ; 

 Eviter tout mitage urbain de la plaine agricole : prévoir de fortes mesures d’intégration architecturales et urbaines pour 
toutes les constructions situées dans la plaine agricole. 
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2.4.4 Besoins répertoriés en matière de surfaces et de développement agricole 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, les nouvelles problématiques 
inhérentes à l’agriculture doivent être prises en compte, telles la 
préservation des terres agricoles, l’aide à l’installation de nouveaux 
agriculteurs, la valorisation du terroir, la recherche de terres 
potentiellement cultivables… 
 
Les zones agricoles classées « NC » au document d’urbanisme 
antérieur (le POS) :   
 
Le document de POS identifiait environ 198,5 hectares de zones 
agricoles (NC). 
 
La municipalité a recensé les besoins en matière d’agriculture sur son 
territoire. Plusieurs réunions ont été organisées avec les Personnes 
Publiques associées à l’élaboration du PLU, et notamment avec la 
Chambre d’Agriculture, les services de l’Etat, le PNRV, la SAFER… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’enjeu du PLU consiste à réévaluer finement les espaces cultivés et de reconquête agricole ; ainsi le PLU identifie : 
 

 les zones cultivées,  

 les zones potentiellement cultivables (et non cultivées à la date d’approbation du PLU), 

 les zones agricoles paysagères : qu’il convient de règlementer fortement afin de ne pas dénaturer le paysage agricole de qualité 
(voir chapitre précédent). 
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2.4.5 La forêt16  
 
L’intérêt forestier :  

 
 
Les deux forêts soumises au régime forestier sont : 
La forêt communal de Moissac Bellevue d’une superficie de 363,37 ha et dotée d’un document d’aménagement forestier approuvé 
pour la période 2007-2021. 
La forêt domaniale de Pelencv (1035,34 ha)  pour partie située sur la commune (762.13 ha). Cette forêt est dotée d’un document 
d’aménagement approuvé pour la période 2014-2033.  
Au total les surfaces  relevant du régime forestier représentent plus de la moitié (55%) du territoire communal.  
La forêt joue un rôle économique important : 600 m3/an de récolte moyenne en forêt communale de Moissac Bellevue, et 800m3/an 
en moyenne sur la partie de la forêt domaniale située sur le territoire communal. Soit pour ces deux espaces forestiers 1500m3/an.  
 

                                                                        
16 Source : PAC PNRV 
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Par ailleurs, la commune précise que  depuis 1995, la commune a poursuivi la politique de la municipalité précédente en matière de 
coupes de bois. La municipalité a investi dans la forêt le montant de la coupe, doublé par un apport financier communal, afin de faire 
accepter socialement ces coupes. De ce fait, la forêt communale de Moissac, parcourue de pistes DFCI et de pistes d’exploitation 
entretenues, est relativement exemplaire. Depuis 2 ans, face aux restrictions budgétaires de l’Etat (baisse de la DGF de 68%) la 
commune n’a plus les moyens de dégager la part communale des années précédentes. Elle a donc suspendu le programme de coupes 
en attendant de pouvoir régénérer ses moyens. L’ONF a pratiquement coupé l’intégralité de la forêt domaniale et devant les pressions 
de la population, l’ONF a engagé depuis 2 ans des améliorations aux abords des coupes. D’autre part, avec l’appui de la Communauté 
de Communes Lacs et Gorges du Verdon, et en s’appuyant sur la nouvelle politique forestière de la Région PACA, la charte forestière 
qui existait sur l’ex-communauté de communes Artuby-Verdon va être étendue à l’ensemble de l’intercommunalité Lacs et Gorges 
du Verdon. Il sera adjoint en particulier une plateforme de tri qui permettra de mieux valoriser les bois (bois d’œuvre) et de gérer la 
biomasse nécessaire. 
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2.5 Habitat et Logement 
 

2.5.1 Le contexte urbain 
 

2.5.1.1 Fondements historiques de l’urbanisation de Moissac-Bellevue 
En 1958, le village perché et les fermes isolées composent l’espace 
agricole qui se répartit entre les terrasses cultivées et la vaste plaine 
agricole au petit parcellaire. Il n’y a pas encore d’extensions 
pavillonnaires.  
Les oliveraies sont beaucoup plus présentes qu’aujourd’hui. En outre, la 
trame verte linéaire est peu dense et joue son rôle de structuration 
paysagère.  
 

 

 
En 1979, le paysage de la plaine agricole n’évolue pas de façon 
significative. Il y a cependant moins d’oliveraies et le parcellaire a été 
localement agrandi.  
Sur les coteaux, l’habitat diffus commence à se développer. En même 
temps les terrasses commencent à s’enfricher.  
On peut aisément lire l’ébauche des grands quartiers pavillonnaires 
d’aujourd’hui et tels que prévus dans le POS.  
 
 

 
Entre 1979 et 1993, l’urbanisation diffuse s’est poursuivie sur les secteurs 
déjà identifiés en 1979.  
Sur le coteau et le secteur de Château fondu, elle s’est effectuée de façon 
plus dense. L’exploitation des terrasses est relictuelle.  
En outre les friches progressent sur ces dernières ainsi qu’à l’Ouest de la 
plaine agricole. Le reste de la plaine reste néanmoins très bien préservé. 
 

 

 
En 2016 : l’urbanisation s’est accélérée : 4 
entités urbaines se distinguent: 
1. Le cœur de village historique ; 
2. Le quartier des Aires, semi dense, 

adossé au Nord du village ; 
3. Le Plan Deffends, constitué d’habitat 

diffus en zones forestières, sur le 
plateau ; 

4. les anciennes terrasses agricoles 
exposées Sud (aux adrets) accueillant 
de l’habitat diffus et des jardins 
plantés : les Pitons, les Cloouveous et 
les Blaquets 
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2.5.1.2 Typologie de l’habitat : les zones dédiées à l’habitat : 
 

2.5.1.2.1 Le centre ancien et ses terrasses : l’atout de la commune 
 

  
Composantes paysagères et patrimoniales majeures de l’ensemble paysager  
« Le centre ancien et ses terrasses préservées » 
Source : IGN BD ORTHO  

 
Situé sur un site défensif, le centre ancien est organisé en fonction de la contrainte topographique. Il est étagé sur l’adret à mi-pente, 
proche du rebord de plateau. Tandis que les basses pentes sont aménagées en terrasses.  
Le tracé des rues principales est perpendiculaire à la pente. Les rues sont relayées par des ruelles étroites et aménagées en rampes 
ou escaliers.  
La trame bâtie est dense avec des alignements continus de maisons parallèles aux rues et ruelles. Les toitures sont munies de tuiles 
rondes, les façades présentent des pierres apparentes et/ou des enduits. Les balcons en fonte sont également des motifs 
architecturaux identitaires. 

 
 
Sous le village, le château a été édifié au XVIIème siècle. Il présente une architecture massive et sobre. Il est bordée par des terrasses 
plantées d’oliviers.  
Dans le village, la présence de l’eau est importante : les fontaines et les lavoirs participent au patrimoine bâti villageois. La fontaine 
de prestige est la plus emblématique avec son bassin circulaire et sa double vasque. A ce niveau, la rue dispose d’un parking ombragé. 
Là, se situe le point de vue remarquable sur la plaine agricole et les reliefs au lointain.  
 

  
 
 
Depuis la plaine, la silhouette villageoise est dense et compacte. Plusieurs monuments emblématiques en émergent : l’église, 
l’ancienne Mairie, la Tour de l’Horloge, le château et le pigeonnier.  

Terrasses préservées 
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En outre, la crête qui surmonte le village reste aujourd’hui naturelle. Elle contribue à l’intégrité de la silhouette. Les maisons 
construites à l’arrière, au niveau du quartier de Château Fondu, ne sont en effet pas visibles.  
 
 
 

2.5.1.2.2 Les aires et le plan Deffends : un quartier non structuré 
 
Situé sur le plateau du Deffends, le site des Aires a 
accueilli ces 20 dernières années le développement du 
village et ses principaux équipements (zone artisanale, 
salle des fêtes, équipements sportifs, gîtes communaux et 
lotissements d’habitations). 
 
La trame bâtie est disparate, semi-dense par endroit et 
très lâche par ailleurs : le quartier n’est pas structuré et 
s’est développé au fur et à mesure des opportunités et 
des travaux de voirie. C’est le quartier le « plus urbain » 
de Moissac-Bellevue, mais sans réelle identité. 
 
Le quartier est ceinturé d’espaces forestiers et à la 
végétation dense. 
 
Les rues sont larges et disposent de trottoirs. Le quartier 
est équipé (réseaux). Les pavillons sont clôturés (hautes 
clôtures, murets ou haies épaisses et opaques), l’espace 
public est fermé. 
 
Ce quartier ne présente aucune co-visibilité. 
 
Ce secteur n’est pas perceptible et est situé en continuité 
du village : c’est ici que pourrait se développer, dans 
l’avenir l’extension future du village. 
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2.5.1.2.3 Le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses agricoles 
 
Cet ensemble paysager a subi de profondes mutations paysagères. Il était, au POS (document d’urbanisme antérieur), sur sa quasi-

totalité pourvu de zones NB qui ont favorisé un 
habitat diffus consommateur d’espace.  
Les pentes qui étaient autrefois aménagées en 
terrasses avec cultures et oliveraies se sont 
refermées sous l’effet de l’urbanisation et de 
l’enfrichement des dents creuses. C’est tout un 
patrimoine paysager qui a donc presque disparu. 
En effet, si quelques belles oliveraies persistent, 
elles ne sont plus entretenues dans leur ensemble.  
Les accès aux habitations se font depuis la route 
soit par des voies sans issue, soit des chemins 
ruraux reconvertis pour la desserte mais dont le 
gabarit et le revêtement ne sont souvent pas 
adaptés.  
 
Composantes paysagères et patrimoniales majeures de 
l’ensemble paysager  
« le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses » 

Source : IGN SCAN 25 

 
Aujourd’hui, les limites données à l’urbanisation sont la route RD30 à l’Ouest et un chemin communal avec sa haie de hauts-jets à 
l’Est. Elles devront être maintenues pour permettre à l’espace agricole en contrebas d’être pérennisé. 
 
 Le coteau en 1958.      Le coteau aujourd’hui. 

 
 

 
Vues sur le coteau urbanisé à l’Est du village perché (depuis la plaine et le village). 
 
 

2.5.1.2.4 Le plan du Deffends : l’habitat en forêt 
 
Sur le plan du Deffends, vaste plateau forestier, le tissu bâti est en 
progression le long de pistes forestières et chemins. Situé jusqu’en 
limite communale avec Régusse, ce quartier est traversé par le RD9 
(route de Baudinard).  
Trop éloigné du village, ce quartier pavillonnaire à l’habitat diffus en 
milieu forestier n’a pas vocation à être densifié : l’étalement urbain 
sera donc stoppé par le PLU. 

 

 
 
 
 
 
  

Les Pitons 

Les Cloouveous 

Les Blaquets 
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2.5.1.3 Localisation des zones constructibles du document d’urbanisme antérieur au PLU (le POS) :  
 
Les zones constructibles au document d’urbanisme antérieur (le POS) représentaient 129 hectares soit 6 % du territoire. Le POS 
distinguait les zones Urbaines « U » qui délimitaient les zones équipées (notamment en assainissement collectif), et les zones 
d’habitat diffus « NB » qui délimitaient les quartiers pavillonnaires, caractérisés par de l’habitat individuel implanté sur de vastes 
parcelles.  
Ces zones « NB » représentaient plus de 118 hectares : elles se situaient en milieux forestier, au Plan du Deffends, le long de la route 
de Baudinard, et jusqu’en limite communale avec Régusse, et en milieux agricoles, sur d’anciennes terrasses autrefois cultivées, aux 
Blaquets, aux Pitons...  
 Le PLU a pour objectif de stopper cet étalement urbain et de délimiter une nouvelle enveloppe constructible. 

 
 
 

 Zone du POS : Superficie de la zone : 

 Zones constructibles : 

 U (urbaines) 9,9 ha 

 NB (habitat diffus) 118,6 ha 

 Zones non constructibles : 

 NC (agricole) 198,5ha 

 ND (naturelle) 1732 ha  
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2.5.2 Le parc de logements 
 
Le parc de logements est en constante augmentation 
depuis les années 1960.  
 
En 45 ans, le nombre de logements a plus que triplé sur 
le territoire, contribuant à l’étalement urbain permis par 
l’ancien document d’urbanisme, le POS17. Ce document 
autorisait en effet le développement de l’habitat 
pavillonnaire diffus au sein des zones NB (environ 119 
hectares de zones NB existaient au POS). 
 
 
 
 
 

En 2013, la commune compte 333 logements 
répartis comme suit : 
- 150 résidences principales, soit 45,2% du 
parc ; 
- 167 résidences secondaires et logements 
occasionnels, soit 50,1% du parc ; 
- 16 logements vacants, soit 4,8% du parc. 
 
 
 

A chaque recensement, exception faite de 2008, les résidences 
secondaires étaient majoritaires dans le parc de logement. 
 
La part de résidences principales diminue entre 2008 et 2013 tout comme 
celle des logements vacants ; corrélativement, la part des résidences 
secondaires dans le parc augmente, passant de 44,2 à 50,1%. 
 
La municipalité souhaiterait inverser cette proportion, et augmenter la part de résidences principales, occupées à l’année par des 
résidents permanents. 
 
  

                                                                        
17 POS : Plan d’Occupation des Sols 
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Le parc est composé presque intégralement de 
maisons individuelles ; elles représentent 98,1% du 
parc. Leur nombre est en augmentation.  
 
Les appartements ne représentent que 1,3% du parc 
et leur part est en baisse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus d’un tiers des logements sont de grande taille. (5 pièces ou 
plus).  
La part de petits logements (1 à 2 pièces) reste faible (moins de 10% 
du parc) et est en baisse. C’est d’ailleurs cette catégorie des petits 
logements qui est en baisse entre les deux derniers recensements. 
 
 
 
 
 
 

Le nombre moyen de pièces dans les résidences principales est 
en très légère hausse entre 2008 et 2013. Dans l’ensemble des 
résidences principales, le nombre moyen de pièces était de 4,2 
en 2008 et de 4,3 en 2013. 
 
Les maisons sont composées, en moyennes de 4,4 pièces et les 
appartements de 3,3 pièces en 2013. Si l’on observe une légère 
hausse de la taille moyenne des maisons, les appartements ont 
tendance à être légèrement plus petits.  
 
 
 

 
En 2013, plus de 78% des habitants des résidences principales sont 
des propriétaires. Les locataires représentent 17% de la 
population moissacaise. 
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La majorité des résidences principales (près de 72%) datent d’avant 
1990. Un pic de construction est enregistré dans les années 1990 à 
2005. 
 
 

 

 
Plus d’un tiers des Moissacais est installé, dans une résidence 
principale depuis 10 ans et plus sur le territoire. 
 
28,7% des habitants occupent leur logement depuis 5 à 9 ans. 
34,3% des habitants se sont installés récemment, depuis moins de 
5 ans.  

 
Cette analyse démontre, d’une part l’attachement des habitants qui 
sont installés depuis de nombreuses années, au territoire 
communal, mais aussi l’attractivité de ce dernier (arrivée de récents 
emménagés). 
 
Dans l’ensemble des résidences, principales ou secondaires, près de 
30% des habitants ont emménagés depuis 5 à 9 ans.  
Plus d’un tiers (34,3%) d’entre eux a emménagé depuis moins de 4 
ans. 
 
 
 
 

 

2.5.3 Le logement social 
 
Aucun logement social n’est recensé sur le territoire communal.  
 
 

2.5.4 Le rythme de construction sur la commune 
 

 
 
Le rythme de la construction connait une évolution très lente : il y a peu de permis de construire. Notons qu’aucun permis n’est 
déposé pour de l’habitat collectif.  
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 Plan du Deffends  Blaquets  Les Aires 

 
 

2.5.5 Besoins répertoriés en matière d’enjeux urbains 
 
On constate, sur le territoire communal : 
 

 4 entités urbaines : un village remarquable, une extension au Plan du Deffends, des coteaux urbanisés à très fort enjeu 
paysager, de l’habitat pavillonnaire qui se diffuse en forêt ; 

 Une majorité de grandes villas individuelles sur de vastes parcelles, souvent de la résidence secondaire ; 
 Un développement de l’urbanisation qui s’est étalé sur les anciennes terrasses agricoles ; 
 Le quartier « Les Aires », puis le « Plan Deffends », qui accueillent l’extension du village et ses équipements. 

 
 

Ainsi, les enjeux urbains principaux à prendre en compte dans le PLU consistent en : 
 

 Préserver le village : sa forme urbaine, son patrimoine architectural, et les covisibilités qui lui sont associées. 

 Respecter le cadre de vie des quartiers résidentiels : l’ambiance naturelle, les jardins, bosquets, doivent être maintenus. 

 Permettre un accueil limité de nouvelles constructions à usage d’habitation : définir les quartiers propices à accueillir quelques 
nouvelles constructions. 

 
 

2.6 Équipements et services présents sur la commune de Moissac-Bellevue 
 
La commune de Moissac-Bellevue dispose des équipements suivants : 

• Cabinet infirmier 
• Point info tourisme 
• Service de ramassage scolaire (pour 16 élèves) 
• Atelier d’art / culturel 
• Salle des fêtes 
• Terrain multisport 
• Une cabane à livres (cf. Photo ci-contre) 

 
 
Les habitants de Moissac-Bellevue fréquentent les communes d’Aups et de Régusse pour les équipements et services suivants: 

• Bureau de poste (Aups et Régusse) 
• Gendarmerie et Pompiers (Aups et Régusse) 
• Relais des services publics (Aups) 
• Mission locale (Aups) 
• Maison de retraite (Aups) 
• Bibliothèque (Aups et Régusse) 
• Salle de sports (Aups) et piscine (Régusse) 
• Cabinet médical (Aups et Régusse) 
• Crèche et garderie périscolaire (Aups et Régusse) 
• École maternelle (4 élèves de Moissac-Bellevue) 
• École primaire (6 élèves de Moissac-Bellevue)  
• Collège (10 élèves de Moissac-Bellevue)  

 
Les habitants de Moissac-Bellevue fréquentent d’autres communes pour les équipements et services suivants : 

• Lycées de Lorgues et Draguignan (10 élèves de Moissac-Bellevue) 
• Hôpital de Draguignan 
• Clinique de Draguignan  
• Cinéma de Salernes ou Draguignan  
• Centre équestre de Régusse ou Montmeyan 
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Aire d’attraction de Moissac-Bellevue :  

 
 

2.6.1 La gestion des déchets 
 
Le Syndicat Mixte du Haut Var, créé en 1977, assure le service de collecte, de traitement et de valorisation des déchets ménagers et 
assimilés pour la Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon. 
 
La Communauté de Communes, en lien avec le Syndicat Mixte du Haut-Var, assure la gestion de quatre déchetteries utilisées par les 
moissacais. Elles sont localisées sur les communes de Bauduen, Régusse, Baudinard-sur-Verdon et Artignosc-sur-Verdon. 
- Déchetterie de Bauduen (lieu-dit Les Clos, R.D. 957, route des Salles-sur-Verdon) : ouverte du lundi au samedi, de 8h30 à 12h00 
- Déchetterie de Régusse (lieu-dit Saint-Martin, chemin des Sourdillons) : ouverte du mardi au samedi, de 9h00 à 12h00 et de 13h30 
à 17h30 
- Déchetterie de Baudinard-sur-Verdon (lieu-dit Le Château, Chemin de Notre-Dame) : ouverte du lundi au samedi, de 8h00 à 12h00 
et de 14h00 à 17h00 
- Déchetterie d'Artignosc-sur-Verdon (lieu-dit Martin-Bertoua, Route de Saint-Laurent) : ouverte le mercredi de 8h30 à 12h00 et le 
samedi de 9h00 à 12h00. 
 

2.6.2 Le réseau de transport d’électricité et de gaz 
 
Aucun ouvrage électrique haute et très haute tension n’est répertorié sur le territoire communal. 
Aucune canalisation de transport de gaz haute pression ne passe sur le territoire communal. 
Aucune canalisation de transport d’hydrocarbure liquide ne passe sur le territoire communal. 
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2.6.3 Équipements numériques 
 

Lancé en 2013, le plan « France Très 
Haut » débit vise à couvrir 
l’intégralité du territoire en très 
haut débit d’ici 2022, c'est-à-dire 
proposer un accès à Internet 
performant à l'ensemble des 
logements, des entreprises et des 
administrations. Pour atteindre cet 
objectif, il mobilise un 
investissement de 20 milliards 
d’euros en dix ans, partagé entre 
les opérateurs privés, les 
collectivités territoriales et l’État. 
Sources : France très haut débit 
Observatoire / 
http://observatoir.francethd.fr/ 
 

Le territoire de Moissac-Bellevue est couvert avec des performances de réseaux inégales. 
 

2.6.4 Les équipements d’adduction en eau potable18 
 
La commune de Moissac-Bellevue dispose d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) réalisé en 2009.  

 Elle est desservie par un réseau d’eau potable de 11,8km (hors les réseaux d’amenée du Syndicat du Haut Var). 
Il est alimenté par le Syndicat Intercommunal du Haut Var par l’intermédiaire d’ouvrages de stockage situés sur la commune de 
Moissac-Bellevue et sur la commune voisine de Régusse. 
Il s’agit d’un réseau dit « de transit » : l’eau provient de la commune voisine de Régusse et dessert ensuite Aups. 
En 2007, on dénombrait 298 compteurs abonnés sur le réseau AEP19. 

 
Confère plan de réseau (document 4.2 du PLU) 
  

                                                                        
18 Source : SDAEP, rapport final, Juillet 2009 
19 AEP : Adduction en eau Potable 
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Les ouvrages de stockage sont les suivants : 

- Réservoir syndical de Saint Jean sur la commune de Régusse (2 cuves de 500 m3 et une cuve 
de 1000 m3). 

- Réservoir syndical de Château Fondu sur la commune de Moissac-Bellevue (1 cuve de 125 
m3). 

 
 

Réservoir syndical de Château Fondu 
 
La commune dispose en plus d’un point de production, la source des Gypières qui alimente la fontaine du village et un bassin de 
stockage qui peut servir de réserve incendie, mais qui a un faible potentiel, son débit étant faible.  
 
Qualité de l’eau : 

 
 
 
Schéma de principe du réseau AEP de Moissac-Bellevue : 
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Les chiffres de clés de l’année 2016 : Rapport du délégataire  
 Rendement du réseau d’eau potable : 96,7 % (très bon et compatible avec les objectifs du Schéma Directeur de Gestion 

des Eaux Rhône Méditerranée).  
 Consommation en 2016: 48471 m3 soit 480l/jour et par personne (avec postulat que 100% des habitants sont raccordés). 
 Ce volume d’eau moyen consommé par habitant est élevé mais il est en diminution depuis 2012  

 
 
Extrait du rapport du délégataire 2016. 

 La municipalité de Moissac-Bellevue se fixe un plafond démographique à ne pas dépasser, limité à 410 habitants environ, afin 
d’être cohérent avec le niveau d’équipements et des réseaux d’eau potable notamment. 

 

2.6.5 La défense incendie 20 
 

                                                                        
20 Source : SDAEP, rapport final, Juillet 2009 
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Extrait du rapport du SDIS – emplacements des 
nouveaux poteaux incendie et secteur renforcé en 

2008. 

Suivi des pressions : 

 

En 2007, on dénombrait 15 poteaux incendie sur le 
réseau de la commune, dont 2 en domaine privé.  
 
A ce jour on décompte 19 poteaux21. 

 

 
  

                                                                        
21 Source : données communales 
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2.6.6 Les équipements d’assainissement 
 
La station d’épuration (STEP) de Moissac-Bellevue a été construite en 1960 et a fait l’objet de travaux d’aménagement en 1977. Il 
s’agit d’une des premières stations d’épuration du Var. 
La STEP (triangle rose sur la cartographie suivante) a une capacité de 250 équivalents / habitants (Eq/hab)  
 
Un projet d’extension de la STEP existante est prévu (un emplacement réservé est positionné à cet effet dans le PLU). L’extension 
serait réalisée sous forme d’une station d’épuration à filtres plantés de roseaux (lagunage), la direction de l’extension est indiquée 
par la flèche rose sur la cartographie suivante.  
L’extension est dimensionnée pour 350 équivalents / habitants supplémentaires : ainsi, à terme, la STEP de Moissac-Bellevue sera 
calibrée pour 600 équivalents/ habitants.  
 

 

Dans le document de POS antérieur, l’ensemble des zones U est raccordé au réseau communal d’assainissement, à l’exception de la 
zone UD située au Nord de la commune. L’urbanisation de cette zone est vouée à des activités artisanales22. 
 
Extrait du rapport annuel du délégataire 2016: 
Plus de 2700 mètres linaires forment le réseau de canalisations de l’assainissement collectif. 

 

 

                                                                        
22 D’après Mémoire justificatif du zonage de l’assainissement collectif et non collectif, SIEE Avril 2000 
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Informations générales sur la station d’épuration 23 : 

 

 

L’augmentation de la population au regard de la volonté démographique communale est conforme avec les capacités actuelles de 

la STEP et sa future extension. 

2.6.7 Besoins répertoriés en matière d’équipements et de services 
 

 La commune prévoie la réhabilitation et l’extension de sa station d’épuration (250 eq/hab + 350 eq/hab = 600 eq/hab à 
terme). Cette extension s’effectuera en continuité de l’actuelle station : les terrains limitrophes devront être identifiés au 
PLU en vue de leur « réservation ».  

 
  

                                                                        
23 Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?code=060983078001 
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2.7 Déplacements et transports 
 
La traversée du village s’effectue en sens unique.  
Certains quartiers pavillonnaires ne possèdent pas une desserte suffisante : le PLU est l’outil idéal pour mettre en place des 
emplacements réservés en vue d’acquérir de la voirie publique et ainsi faciliter les aménagements, le maillage et l’accessibilité aux 
quartiers les plus éloignés : chemin de la Croix Vieille, Blaquets Hauts… 
 
Le stationnement : 
190 places de stationnement sont recensées dans et autour du village : la commune envisage d’aménager d’autres espaces de 
stationnement. Aucune place n’est aménagée pour recevoir des véhicules électriques.  

 
 
Les transports collectifs : 
Le réseau Varlib dessert le territoire de Moissac-Bellevue : plusieurs lignes sont au départ de Moissac-Bellevue vers Régusse, 
Baudinard, Aups, Lorgues et Draguignan (Ligne 1122 : Baudinard-Bauduen-Aups / Ligne 1127 : Artignosc sur Verdon-Aups). 
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Un Bus municipal offre aux moissacais un service permettant une liaison entre la commune et Aups-ville et Intermarché. Une rotation 
hebdomadaire est prévue le vendredi après-midi.  
 
Un service de bus à la demande est disponible sur la commune : les utilisateurs doivent se manifester par réservation préalable. 
 

2.7.1 Besoins répertoriés en matière de transports et déplacement 
 

 Sécuriser un chemin piéton entre le parking de la Combe et le centre du village. 

 Aménager des chemins (Croix Vieille, Blaquets Hauts…) 

 Aménager une aire naturelle de stationnement paysager 
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Chapitre 3 :  Analyse de la capacité de densification et de mutation 
des espaces bâtis 

 
 

3.1 Identification des espaces bâtis et des densités 
 
Dans un premier temps, l’analyse du document d’urbanisme antérieur, le POS, a été réalisée. Les zones U et NB correspondaient à 
l’enveloppe constructible autorisée par le POS : l’étalement de l’urbanisation n’a pas franchi les limites des zones U ou NB. En 
revanche, au sein des zones NB ; de nombreuses parcelles n’étaient pas bâties. L’enveloppe constructible du POS n’était donc pas 
entièrement bâtie. Dans un second temps, l’enveloppe réellement bâtie a été cartographiée. 
 

L’enveloppe constructible (U+NB) correspondait à une surface de 129 hectares, dont 119 hectares d’habitat pavillonnaire individuel 

diffus (zones NB).  
 

En revanche, l’enveloppe réellement bâtie correspond à une surface de 80 hectares.  

 

1°) Cartographie de l’enveloppe constructible du POS : 
 
 zones U du POS : 9,9 ha (densité forte à modérée) 
 zones NB du POS : 118,6 ha (densité faible) 
 
Autres zones, non constructibles :  
 zones NC du POS : 198,5 ha 
 zones ND du POS : 1732 ha 

2°) Cartographie de l’enveloppe réellement bâtie au sein de 
l’enveloppe constructible : 
 
 
 enveloppe bâtie, agglomérée : environ 80 ha 

 

 
Environ une quarantaine d’hectares classés en zones NB ou NBa 
au POS, sont peu ou pas bâtis. Ces espaces éloignés du village, 
non équipés, difficiles d’accès, agricoles ou boisés, ne font pas 
partie de l’enveloppe bâtie étudiée. 

 
 

1°) Les capacités de densification et d’accueil de l’enveloppe constructible du POS  : 454 logements supplémentaires 

 
La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée par le POS (129 hectares), en termes de logements, 
était d’environ 454 logements supplémentaires, en appliquant les COS et superficies minimales (en plus des 333 logements existants 
à ce jour, toutes catégories confondues – chiffres INSEE), soit près de 900 habitants supplémentaires.  
 
Cette capacité d’accueil se répartie ainsi : 

Zones pouvant accueillir des habitants  En hectares   Capacité théorique maximale de logements autorisée par le POS 

Zone du POS / UA 2,31 ha 146 logements (existants + potentiel autorisé / POS)  

Zone du POS / UB 2,71 ha 35 logements (existants + potentiel autorisé / POS) 

Zone du POS / UBa 1,53 ha 18 logements (existants + potentiel autorisé / POS) 

Zone du POS / UBb 2,01 ha La Combe « équipements publics » : aucun logement 

Zone du POS /UD 1,35 ha Zone artisanale : Pas de création de nouveau logement 

129 ha 
80 ha 
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Zone du POS / NB 84,17 ha 478 logements (existants + potentiel autorisé / POS) 

Zone du POS / NBa 31,85 ha 102 logements (existants + potentiel autorisé / POS) 

Zone du POS / NBb 2,59 ha 8 logements (potentiel autorisé mais actuellement aucun / POS) 

Total  (capacité théorique maximale) : 129 ha = 787 logements 

Nombre de logements actuels :  333 logements existants (source INSEE) 

Capacité théorique résiduelle :  454 logements supplémentaires réalisables / POS 

 

2°) Les capacités de densification et d’accueil de l’enveloppe bâtie  : 195 logements supplémentaires 

 
L’enveloppe réellement bâtie est plus réduite que l’enveloppe constructible du POS : elle atteint 80 hectares au lieu des 129 hectares 
des zones U et NB du POS.  
Les 40 hectares de zones NB non équipées, éloignées du village, et non bâties, auraient représentés un potentiel théorique d’environ 
250 logements (en appliquant théoriquement les COS et règles de la zone NB du POS). 
Ainsi, la capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe bâtie (80 hectares), en termes de logements, aurait été d’environ 195 
logements supplémentaires, en appliquant les COS et superficies minimales (en plus des 333 logements existants à ce jour, toutes 
catégories confondues – chiffres INSEE), soit près de 400 habitants supplémentaires 
 
 Ces deux scénarii de capacité d’accueil sont en inadéquation avec les équipements et réseaux existants à Moissac-Bellevue. Ces 
capacités d’accueil ne correspondent pas non plus aux enjeux de préservation du village et des paysages ruraux.  
Une redéfinition de l’enveloppe constructible du document d’urbanisme s’impose. 
 
 

3.2 Identification d’une nouvelle enveloppe constructible 
 
Dans un troisième temps, une redéfinition 
des zones constructibles du projet de PLU 
est réalisée. Les quartiers suivants ont été 
écartés de l’enveloppe constructible : les 
Pitons, le Nord des Courts, les Blaquets 
Bas, les Ferrages, le Château, le Plan du 
Deffends en limite communale de Régusse, 
les quartiers bordant les RD9 et RD30, et 
celui de l’Auviduéry. Pour ces quartiers, 
éloignés du village, non équipés, aucune 
densification ne sera autorisée : seule 
l’extension des logements existants sera 
tolérée. Ainsi, leur environnement 
(agricole ou naturel) sera préservé. Au 
total près de 100 hectares d’espaces 
potentiellement constructibles au POS 
sont reclassés en zone inconstructible au 
PLU.  
 

La nouvelle enveloppe constructible atteint désormais environ 30 hectares. Soit une réduction d’environ 75% de l’enveloppe 

constructible du POS et de 60% de l’enveloppe réellement bâti. La carte ci-contre délimite en noir la nouvelle enveloppe. 
 
Cette nouvelle enveloppe d’environ 30 hectares comporte différents quartiers : 

- A la densité différenciée : la densité du noyau villageois diffère de celle des Aires ou des Cloovéous, plus résidentiels. 
- Au niveau d’équipements existants différents : le quartier des Aires est équipé en assainissement, voirie, alors que les 

Blaquets Hauts disposent d’un assainissement non collectif et de chemins d’accès. 
- A la vocation différente : la zone artisanale du Deffends, la zone touristique du Calalou ou la zone d’équipements publics 

de la Combe n’ont pas vocation à accueillir de nouveaux logements. Ce sont donc autant de zones constructibles qui ne 
rentrent pas en compte dans le calcul des capacités d’accueil du PLU.  

 
Ainsi, une distinction a été effectuée, quartier par quartier. Cette distinction se traduit au PLU par un zonage particulier et adapté à 
chacun des quartiers. Le PLU distingue : 

- Les quartiers constructibles : les quartiers urbains zonés « U » au PLU. 
- Les quartiers non équipés, à ouvrir à l’urbanisation ultérieurement : les quartiers A Urbaniser, zonés « AU » au PLU. 

 
  

30 ha 
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3.3 Identification des densités  
 

Les quartiers à vocation 
d’habitat de Moissac : 

Constat : densité du POS 
Projet de PLU :  

hypothèse de densité 

Potentiel de 
densification :  
nombre de logements 
générés par le PLU 

Le village 

 
 

L'habitat est aligné à l’espace 
public, mitoyen, ce sont des 
maisons de village construites 
sur plusieurs étages. Quelques 
constructions accueillent de 
l’habitat collectif. 
 Densité moyenne: 60 
logements par hectare. 
Présence de « dents creuses » 
non bâties : très peu (les jardins 
non bâtis sont protégés par le 
PLU). 
 

Identique à la densité 
actuelle 

Mais protection des 
jardins : rendant de fait 

inconstructibles certaines 
dents creuses 

+ 5 à 10 logements 
pourraient être envisagés 
dans le village : 
essentiellement en 
réhabilitation de 
logements vacants, ou en 
appartements dans des 
maisons de village…  

Les Aires (lotissement) 

 

L’habitat est pavillonnaire, 
individuel et centré au cœur de 
la parcelle. De larges voies 
irriguent le quartier. 
Densité moyenne : 8 à 10 
logements par hectare. 
Présence de « dents creuses » 
non bâties : 3 parcelles. 

Identique à la densité 
actuelle 

+ 3 logements pourraient 
être envisagés au 
maximum aux Aires. 

Les Cloovéous 

 

L’habitat est pavillonnaire, 
individuel et centré au cœur de 
vastes parcelles. L’accessibilité 
est réduite. 
Densité moyenne : 1 à 2 
logements par hectare. 
Présence de « dents creuses » 
non bâties : oui 

Permettre une 
constructibilité mesurée et 

respectueuse du cadre de 
vie et du paysage : 

augmenter la densité à 10 
logements par hectare (en 

tenant compte des 
espaces résiduels)   

+ 16 logements pourraient 
être envisagés au 
maximum aux Cloovéous : 
il est proposé d’identifier 
graphiquement 
l’emplacement des futures 
constructions dans une 
OAP afin de respecter le 
nombre de logements 
maximal  

Les Blaquets (secteur Est) 

 

L’habitat est pavillonnaire, 
individuel et centré au cœur de 
vastes parcelles. L’accessibilité 
est correcte. 
Densité moyenne : 4 logements 
par hectare. 
Présence de « dents creuses » 
non bâties : oui 

Permettre une 
constructibilité mesurée et 

respectueuse du cadre de 
vie et du paysage 

+ 7 logements pourraient 
être envisagés au 
maximum. 

Le quartier à équiper 

 

Le Plan du Deffends :  
En limite de la zone artisanale 
existante, actuellement aucun 
logement n’existe sur ces 
terrains non équipés. 

Ce secteur n’est pas ouvert à l’urbanisation dans 
l’immédiat : la municipalité est dans l’attente d’un futur 
projet. 
 
Une densification douce sera préconisée lors de 
l’ouverture à l’urbanisation de ce quartier : au moins 10 
à 15 logements pourront être réalisés. 

 
*ne figurent pas ici les autres quartiers urbains ayant une autre vocation : La Combe, la zone artisanale, le Calalou… 
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3.4 Espaces résiduels en zones Ua, Ub et Uc 
 

 

 ZONE Ua 
 
 

 Surface totale de la zone Ua : 2,4 hectares 
 

 Superficie au sol des espaces bâtis existants (tout 
bâti confondu) : 0,73 hectare 

 

 Jardins privés et jardins à protéger identifiés au PLU 
pour raisons paysagères : 0,6 hectare 

 

 Espaces publics (voirie, place publique, 
stationnement, placettes…) : 0,9 hectare 

 
Espaces résiduels : 0,13 hectare soit 1 300 m² d’espaces 
résiduels pouvant accueillir de nouvelles constructions. 
Le potentiel de densification est estimé à environ 10 
nouvelles constructions  
(surface approximative des parcelles : 130 m²). 

Les espaces résiduels sont identifiés ainsi :  

 

 ZONE Ub 
 

 Surface totale de la zone Ub (lotissement Les Aires)  
:  
1,55 hectare 

 

 Superficie au sol des espaces bâtis existants dans le 
lotissement : 0,15 hectare 

 

 Espaces publics (voirie, place publique, 
stationnement, placettes…) : 0,55 hectare 
 

 Jardins, terrasses, accès privés, piscines et autres 
annexes autour des constructions existantes :  
0,64 hectare 

 
Espaces résiduels : 0,21 hectare soit 2 100 m² d’espaces 
résiduels pouvant accueillir de nouvelles constructions. 
Le potentiel de densification est estimé à environ 3 
nouvelles constructions en application du règlement du 
lotissement  
(surface approximative des parcelles : 700 m²). 

Les espaces résiduels sont identifiés ainsi :  
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ZONE Uc des Cloovéous  
 

 Surface totale de la zone des Cloovéous  : 10 hectares 
 

 Superficie au sol des espaces bâtis existants (tout bâti 
confondu):  0,4 hectare 
 

 jardins identifiés au PLU et oliviers à protégées 
identifiés dans l’OAP des Cloovéous : 3 hectares 
 

 espaces boisés à maintenir en l’état identifiés dans 
l’OAP : 1,2 hectare 

 jardins privés situés autour des constructions, annexes, 
piscines, chemins d’accès aux habitations existantes : 3,3 
hectares 

 

 Espaces publics (voirie, place publique, stationnement, 
placettes…) : 0,8 hectare 

 

 recul de 20 m de la RD : 0,5 hectare 
 
Espaces résiduels : 1,6 hectare soit 16 000 m² d’espaces résiduels 
pouvant accueillir de nouvelles constructions. 
Le potentiel de densification est estimé à environ 16 nouvelles 
constructions (surface approximative des parcelles : 1000 m²). 

Les espaces résiduels sont identifiés ainsi :  

 

 ZONE Uc des Blaquets Bas 
 

 Surface totale de la zone Uc des Blaquets bas  : 5,5 hectares 
 

 Superficie au sol des espaces bâtis existants (tout bâti 
confondu): 0,4 hectare 
 

 espaces boisés à maintenir en l’état identifiés dans l’OAP : 0,40 
hectare 
 

 jardins privés situés autour des constructions, annexes, 
piscines, chemins d’accès aux habitations existantes : 3,3 
hectares 
 

 Espaces publics : 0,8 hectare 
 
Espaces résiduels : 0,6 hectare soit 6 000 m² d’espaces 
résiduels pouvant accueillir de nouvelles constructions. 
Le potentiel de densification est estimé à environ 7 nouvelles 
constructions (surface approximative des parcelles : 860  m²). 

Les espaces résiduels sont identifiés ainsi :  
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3.5 Estimation du potentiel de densification au sein des zones à destination 
d’habitat 

 
 

 

Potentiel de densification mesurée dans 
l’enveloppe urbaine à vocation d’habitat 

retenue au PLU : 
Le village (Ua), les Aires (Ub) 

Les Cloovéous (Uc) 
Les Blaquets secteur Est (Uc) 

Futur quartier à équiper :  
le Plan du Deffends (3 hectares) 

TOTAL 

Projet de classement 
au PLU : U 2AU  

Conditions 
d’ouverture à 
l’urbanisation :  

Urbanisation possible immédiate sous 
réserve du respect du règlement du PLU et 

de l’OAP 

Urbanisation non autorisée en 
l’absence d’équipements, de réseaux 

et de projet d’ensemble … 
 

Total nouveaux 
logements générés 

+ 35 logements maximum + 15 logements (hypothèse) 
+ 50 

logements 

Total nouveaux 
habitants potentiels 
application du 
coefficient de 
cohabitation de 
Moissac-Bellevue : 
2,06 

+ 70 habitants environ + 30 habitants environ 
+ 100 

habitants 

*ne figurent pas ici les autres quartiers urbains ayant une autre vocation : La Combe, la zone artisanale, le Calalou… 

 
 
 
 L’enjeu démographique annoncé consistait à de ne pas dépasser un plafond de 400 habitants au terme du PLU : soit accueillir 
maximum une centaine d’habitants d’ici 10 à 15 ans. En appliquant cette nouvelle enveloppe constructible de 30 hectares, et les 
densités et vocations annoncées, l’objectif est atteint.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Page 54 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

Chapitre 4 :   Etat initial de l’environnement  
 

4.1 Le climat  
 

4.1.1 Sur le territoire  
 
Le territoire de la commune est situé à une altitude 
comprise entre 470 et 982 mètres et bénéficie d’un climat 
méditerranéen d’arrière-pays.  
La station météorologique de référence est celle d’Aups 
(source : Chambre d’Agriculture 83) (altitude 230 
mètres). Les principaux caractères du climat sont les 
suivants :  

 Les étés sont chauds et secs.  

 Les hivers sont relativement frais (température 
moyenne pouvant descendre au-dessous de zéro) 
avec des précipitations concentrées essentiellement 
entre les mois de septembre et février. Le mois le 
plus arrosé est celui de novembre, avec une 
moyenne entre 2006 et 2012, de 115,5 millimètres. 

 L’insolation annuelle, présente les caractéristiques 
suivantes : une insolation moyenne de 2700 à 2800 
heures/an avec un maximum en été. Selon la carte présentant les flux radiatifs moyens par unité de surface, le territoire 
bénéficie d’un gisement solaire estimé entre 1525 et 1600 kWh / m² dans un plan horizontal et davantage encore dans un plan 
incliné à 30°. A l’échelle nationale, la commune appartient donc à l’un des territoires français les plus favorables en termes 
d’ensoleillement. e potentiel solaire peut être valorisé sur le territoire (ombriéres photovoltaïques, panneaux en toitures, etc…) 

 

4.1.2 Perspectives d’évolution 
4.1.2.1 Le changement climatique 
L’effet de serre est un phénomène naturel. En piégeant une partie du rayonnement solaire à la surface du globe, les gaz à effet de 
serre (GES) ont permis de maintenir une température moyenne compatible avec le développement de la vie (15°C au lieu de -18°C). 
Or depuis un siècle, la concentration des GES augmente, principalement liée à l’activité humaine et au travers du dégagement de 
CO2 (dioxyde de carbone) provenant de la combustion d’énergies fossiles. 
Cette augmentation accentue le phénomène d’effet de serre et provoque une hausse des températures et des bouleversements 
climatiques. 
 
D’après le cinquième rapport d’évaluation du GIEC (Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat) paru le 27 
septembre 2013, le réchauffement du système climatique est sans équivoque depuis les années 1950. Il a été de +0,85°C au cours de 
la période 1880 -2012. 
Les projections climatiques indiquent une augmentation moyenne des températures du globe en surface de 1,5°C pour la fin du XXIe 
siècle par rapport à la période 1850 – 1900 mais il est probable que cette augmentation dépasse 2°C. Le scénario le plus pessimiste 
table sur une augmentation de 2,6°C à 4,8°C. 
À l’échelle du département du Var ce bouleversement pourrait se traduire par : 

 Des étés plus caniculaires et plus secs avec : 

o un doublement du nombre de jours de canicule en 2030 et un triplement en 2050 (température supérieure à 

35°C en journée et à 25° C la nuit). 

o une tendance à l’amplification de la sécheresse estivale par une diminution du volume de précipitation et une 

augmentation du nombre de jours secs consécutifs. 

 Des automnes plus extrêmes marqués par une baisse de la fréquence des pluies et une élévation des précipitations très 

intenses dès 2030. 

 Des hivers plus doux avec une franche diminution du risque de gel dès 2030. 

 Des printemps plus secs avec une baisse de la fréquence et du volume de précipitations de -10 à -41% à partir de 2050. 

Par ailleurs, la diminution projetée de la ressource en eau provenant des Alpes pourrait limiter la capacité de la Durance et du Verdon 
à alimenter le territoire. Les réserves disponibles pour l’irrigation pourraient diminuer, imposant une gestion plus économe de la 
ressource. Pour l’agriculture la tension sur la ressource en eau devrait constituer un facteur limitant pour la production. 
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4.1.2.2 Orientations régionales en vue de la prise en compte du changement climatique 
Schéma Régional Climat Air Énergie (approuvé le 28 juin 2013) 
 
La loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration dans chaque région d’un Schéma Régional Climat Air Énergie. Sa vocation est de définir les 
grandes orientations et objectifs régionaux en matière de: 

 Réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

 Maîtrise de la demande d’énergie, 

 Développement des énergies renouvelables, 

 Qualité de l’air, 

 Adaptation au changement climatique. 

 
 
 
 
 

Objectifs globaux du SRCAE PACA (source 
Fiche de présentation) 
 
 
 

 
Les enjeux identifiés à l’échelle du  PNRV pour la valorisation du potentiel énergétique 
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4.1.3 L’Air et l’énergie 
 
Les principales émissions atmosphériques sont issues du secteur résidentiel et tertiaire. Les émissions de la commune représentent 
entre 0,03 et 0,2 % des émissions du Var. 
Les gaz à effet de serre sont issus majoritairement du transport (53%) et du secteur résidentiel et tertiaire (36,5%). Ces émissions de 
gaz à effet de serre représentent 0,02% des émissions du Var, avec la même répartition par secteur.  
 

 
 
 

4.1.4 Enjeux 
MODERE 

 Valorisation du potentiel solaire 

 Gestion du risque inondation et ruissellement en cas de fortes précipitations 

 Gestion du risque feu de forêt  

 Adaptation au changement climatique 
 
 

4.2 Géologie  
 
 
En matière de substratum géologique, la commune de Moissac Bellevue se situe dans l’ensemble géologique de la Provence Triasique 
formée au crétacé. Les terrains calcaires du jurassique affleurent largement sur le territoire.  
Le territoire communal se compose essentiellement de : 

 Calcaires (majeur partie du territoire) 

 Sable siliceux au centre (plaine) 

 Dolomies (au Nord) 
 
Le PNRV et le Schéma Départemental des Espaces Naturels à Enjeux identifient des espaces à enjeux géologiques sur le territoire 
communal. 
 
 
Enjeux 
FAIBLE à MODERE 

 Préserver les espaces à enjeux géologiques  
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4.3 L’hydrogéologie et l’hydrographie 
 

4.3.1 Hydrogéologie 
Le réseau hydrographique s’est développé en terrain karstique (les grottes et les résurgences souterraines sont nombreuses). Les 
cours d’eau sont profondément encastrés dans les structures géologiques.  
Le territoire se situe au niveau de la ligne de partage des eaux superficielles : dans la partie Nord, les eaux s’écoulent vers le Verdon, 
et dans la partie Sud, elles se dirigent vers la Bresque. 
Les nappes étendues sont nombreuses dans les terrains aquifères calcaires. Des nappes plus locales se localisent dans les formations 
essentiellement gréseuses au Sud du village et des ressources en eaux superficielles apparaissent sur les terrains perméables argileux 
au Sud-Est de la commune. 
D’après l’Agence de l’Eau, la commune n’impacte qu’une seule masse d’eau souterraine : les Plateaux calcaires des Plans de Canjuers 
et de Fayence, dont les états quantitatifs et chimiques sont qualifiés de BONS. 
 
Les prélèvements pour l’eau potable qui alimente la commune s’effectue dans cette masse d’eau.  
 
 

4.3.2 Réseau hydrographique  
 

4.3.2.1 Les bassins versants 
La commune de Moissac-Bellevue est située dans le bassin versant Rhône Méditerranée. Elle est située dans 4 bassins versants 
topographiques (=> portion de territoire délimitée par des lignes de crête dont les eaux alimentent un exutoire commun).  
 

 
 
Le PLU doit être compatible avec : 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerranée (SDAGE RM).  

 Préservation des milieux aquatiques et des zones humides 

 Disponibilité et préservation de la ressource en eau potable 

 Rejets ponctuels et diffus dans le milieu (assainissement et pluvial).  

 Risque inondation 
 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon (SAGE) (Moins de 3% du territoire communal sont situés dans le bassin 
versant du Verdon) 

 Prendre en compte le risque inondation  

 Améliorer la qualité des eaux  
 

4.3.2.2 Les cours d’eau 
 
Le vallon de Romanille est le seul cours d’eau recensé sur le territoire communal par le SDAGE RM. Il fait partie du bassin versant de 
l’Argens et du sous bassin versant de la Bresque. Il n’est pas classé « masse d’eau » par le SDAGE. 
La Bresque, quant à elle, est identifiée, et son état écologique est qualifié de moyen avec un objectif d’atteinte du bon état en 2027.  
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4.3.3 Enjeux 
FORT 

 Préservation de la ressource en eau tant en qualité, qu’en quantité.  

 Adapter les capacités d’accueil du PLU aux capacités des réseaux (existants et projetés) et de la ressource. 
 

4.4 Les risques naturels 
 
 

4.4.1 Sismicité 
 

4.4.1.1 Rappels  
Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de fractures 
des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante. Cette rupture s’accompagne d’une libération soudaine 
d’une grande quantité d’énergie qui se traduit en surface par des vibrations plus ou moins importantes du sol. 
Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et provoquer également des raz de marée 
ou tsunamis si leur origine est sous-marine. 
 

4.4.1.2 Sur le territoire communal 
 
Selon les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22/10/2010, relatifs à la prévention du risque sismique et aux zones de sismicité, 
la commune est soumise à un risque sismique modéré. Dans ces zones de sismicité modéré (zone 3), les règles de construction 
parasismiques sont obligatoires, pour toute construction neuve ou pour les travaux lourds ou d’extension sur l’existant, pour les 
bâtiments de catégories II, III et IV (décret 20 10-1254 du 22 octobre 2010). 
 
Catégories de bâtiments concernées 
Catégorie d'importance : 
II. Habitations individuelles, Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5, Habitations collectives de hauteur inférieure 
à 28 m, Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers, Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 
300 personnes, Parcs de stationnement ouverts au public. 
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III.  Établissements recevant du public de catégories 1, 2 et 3, habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure à 28 m, 
bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes, établissements sanitaires et sociaux, centres de production collective d’énergie, 
établissements scolaires ; 
IV. Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre public. Bâtiments assurant le maintien 
des communications, la production et le stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie. Bâtiments assurant le contrôle 
de la sécurité aérienne, établissements de santé nécessaires à la gestion de crise, centres météorologiques. 
 
Les grandes lignes de ces règles de construction parasismique sont : 

 la prise en compte de la nature du sol et du mouvement du sol attendu, 

 la qualité des matériaux utilisés, 

 la conception générale de l'ouvrage (qui doit allier résistance et déformabilité), 

 l'assemblage des différents éléments qui composent le bâtiment (chaînages). 

 Source : « La nouvelle réglementation parasismique applicable aux bâtiments dont le permis de construire est déposé à partir du 
1er mai 2011 »Édité par le ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement en Janvier 2011 
 

4.4.1.3 Enjeux 
MODERE 

 Il s’agit d’un enjeu modéré à l’échelle du territoire  

 et faible au niveau du PLU qui rappelle dans son règlement les dispositions des décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 
22/10/2010 et rappelle le porté à connaissance de l’aléa 
 

4.4.2 Mouvements de terrain 
 

4.4.2.1 Rappel  
Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol. 

 Les mouvements lents entraînent une déformation progressive des terrains, pas toujours perceptible par l’Homme. Ils 
regroupent principalement les affaissements, les tassements, les glissements, le retrait-gonflement des argiles. 

 Les mouvements rapides se propagent de manière brutale et soudaine. Ils regroupent les effondrements, les chutes de 
pierres et de blocs, les éboulements et les coulées boueuses. 
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4.4.2.2 Sur le territoire communal 
La commune n’est concernée que par l’aléa retrait gonflement des argiles. 
En effet, un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et cassant lorsqu’il est desséché, 
il devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau d’humidité. Ces modifications de consistance s’accompagnent de 
variations de volume, dont l’amplitude peut parfois être spectaculaire et entrainer des dégâts sur le bâti. 
 
Cartographie de l’Aléa retrait gonflement des argiles de la commune (source DREAL/BRGM) 

 
 
La vulnérabilité des habitations à ce risque dépend fortement des méthodes de construction, la prise en compte de cet aléa sera 
considérée comme un enjeu global et faible à modéré. 
 

4.4.2.3 Enjeux 
FAIBLE à MODERE 

 Il s’agit d’un enjeu faible à modéré à l’échelle du territoire.  

 L’enjeu au niveau du PLU est faible. Cet enjeu n’est pas un critère de décision concernant la délimitation des zones 
constructibles et inconstructibles. Le PLU rappelle le « porté à connaissance » communal de l’Aléa Retrait Gonflement de Argiles, 
dans ses annexes 
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4.4.3 Inondation 
4.4.3.1 Rappels  
L’inondation est une submersion temporaire, par l’eau, de terres qui ne sont pas submergées en temps normal. 
L’inondation est un phénomène naturel qui constitue une menace susceptible de provoquer des pertes de vie humaine, le 
déplacement de populations et des arrêts ou des perturbations d’activités économiques. Elle peut également nuire à l’environnement 
et compromettre gravement le développement économique. 
Quatre types d’inondation sont identifiables : 

 Crue lente et remontée de nappes 

 Crues rapide (torrentielle) 

 Ruissellement pluvial 

 Submersion marine. 

4.4.3.2 Sur le territoire communal 
 
La commune est concernée par le risque inondation par crue rapide, et par le ruissellement pluvial. 
 

4.4.3.2.1 Les crue torrentielles 
Atlas des zones inondables 

Le seul document de connaissance du risque inondation sur le territoire communal est l’Atlas des Zones Inondables (AZI). Il s’agit 
d’un document de connaissance des phénomènes d’inondations susceptibles de se produire par débordement de cours d’eau. 
Les zones inondables sont délimitées par une méthode naturaliste, la méthode «HydroGéoMorphologique» (HGM), qui décrit le 
fonctionnement naturel des cours d’eau en analysant la structuration de la vallée façonnée par leurs crues successives. Cette 
méthode est particulièrement bien adaptée aux contextes méditerranéen et alpin. 
Les espaces qui y sont identifiés sont potentiellement inondables, en l’état naturel du cours d’eau, avec des intensités plus ou  moins 
importantes suivant le type de zone décrite. (Source DREAL PACA) 
Sur le territoire communal quelques constructions sont situées dans le lit majeur défini par l’AZI.  
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4.4.3.2.2 Ruissellement pluvial 
L’imperméabilisation du sol (bâtiments, voiries, parkings, …) limite l’infiltration des pluies et accentue le ruissellement, ce qui 
occasionne souvent la saturation et le refoulement du réseau d’assainissement des eaux pluviales. Il en résulte des écoulements plus 
ou moins importants et souvent rapides dans les rues. 
La commune ne dispose pas d’un schéma directeur de collecte des eaux pluviales. 
 

4.4.3.2.3 Zone d’expansion de crue 
Une zone d'expansion de crue (ZEC) est un lieu privilégié où la crue d'un cours d'eau peut s'étendre rapidement avec un très faible 
risque pour les personnes et pour les biens. Il s’agit d’un moyen technique visant à mieux contrôler et à mieux gérer les risques de 
débordement pour atténuer l'impact d'une inondation dans d'autres lieux plus sensibles situés à l'aval. Des sites favorables pour les 
ZEC ont été identifiés par le Département du Var sur le territoire. Il s’agit de la prairie humide située à l’Ouest de la plaine agricole.  
 

4.4.3.2.4 Le PAPI intention Argens.  
Suite aux inondations de juin 2010 et novembre 2011, le Département  a lancé l’élaboration d’un Programme d'Action de Prévention 
des Inondations (PAPI) d’intention (études) en concertation étroite avec ses différents partenaires (État et collectivités locales).  
Le PAPI d’intention est l’étape préalable à l’élaboration du PAPI complet (travaux) qui sera mis en œuvre par le Syndicat Mixte Argens 
(SMA).  Le PAPI d’intention a été labellisé par la commission mixte inondation (CMI) nationale le 19 décembre 2012. 
 
Les objectifs du futur PAPI à prendre en compte dans le PLU sont : 

 Maîtrise de l’urbanisation future en dehors des zones inondables et une diminution de la vulnérabilité des 
constructions exposées aux inondations. 

 Préservation des zones humides et des zones d’expansion des crues. 
 

4.4.3.3 Enjeux 
MODERE à FORT 

 Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque inondation en prenant en compte les données disponibles sur 
le territoire. 

 Le changement climatique et les activités humaines (imperméabilisation des sols) accentuent  le risque 
 

4.4.4 Feu de forêt 
 

4.4.4.1 Rappels 
Un feu est qualifié d’incendie de forêt lorsqu’il concerne une surface minimale de 0,5 hectare d’un seul tenant, et qu’une partie au 
moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite. (Source: www.risques.gouv.fr) 
Le risque principal pour les personnes et les biens  se situe au niveau des interfaces bâti/forêt. 
 

4.4.4.2 Sur le territoire communal 
 
Le Nord et le Sud de la commune sont occupés par deux massifs forestiers séparés par une plaine agricole qui s’enfriche.  
Les espaces de risque sont représentés par les interfaces bâti/forêt. Le village et ses abords sont peu ou pas exposés mais 
l’enfrichement des terres agricoles crée un « lien boisé » entre les massifs propice à la propagation de l’incendie.  
 
L’aléa subi correspond à la probabilité qu’un incendie de forêt se produise. La commune est située majoritairement en zone d’aléa 
subi faible à moyen. Les espaces boisés à l’Ouest du village sont situés en aléa subi fort. 
 
L’aléa induit prend en compte la probabilité d’éclosion d’un incendie et la surface menacée. La commune est située en zone d’aléa 
induit faible à moyen.  
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La commune n’a connu aucun incendie entre 1958 et 2002 (source DDAF du Var), un incendie de plus d’un hectare a eu lieu en 2003 
(Source commune).  
 
La commune compte 19 poteaux incendie, ainsi que des citernes dans les massifs.  
 

4.4.5 Enjeux 
MODERE à FORT 

 Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque incendie. 

 Ne pas augmenter le risque, ni l’exposition des personnes au risque. 

 L’étalement urbain en secteur boisé augmente le risque pour les biens et les personnes et la déprise agricole entraine une 
augmentation de l’aléa.  
 

4.5 Qualité de l’environnement : les ressources naturelles, les pollutions et 
les nuisances potentielles 

 

4.5.1 Le sol 
 

4.5.1.1 Evolution de l’occupation du sol 
 
Analyser l’occupation des sols d’un territoire sur plusieurs décennies facilite la prise de conscience des bouleversements sociétaux, 

économiques et environnementaux qui se sont déroulés à la fin du XXème siècle.  

Pour le territoire de Moissac-Bellevue, ce fut la transformation d’une commune rurale, paysanne, et profondément agricole en une 

commune résidentielle et touristique. Les pavillons individuels  se sont multipliés sur les coteaux, aux adrets ou bien en zones plus 

forestières, à l’Ouest. L’ambition des municipalités successives consistant en la préservation du village historique, du cadre de vie, 

des paysages ruraux et de l’activité agricole a permis de conserver un cadre de vie exceptionnel, assez rare dans le Haut Var, pour 

être souligné.  
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Analyse de photographies aériennes entre 1958 et 2014 :  

Le mitage de l’espace est nettement 

perceptible :  

Les pavillons se sont implantés sur les 

coteaux, exposés plein sud, le long des 

routes départementales (exemple : aux 

Pitons), ou bien en zones plus forestières 

(plateau du Deffends).  

 

Ces trois photographies ont été prises successivement en 

1916, 1960 et 2016. 

En 100 ans, la perspective sur le village n’a quasiment pas 

changée.  
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Superficie communale : 2059 hectares.  

Les cartographies ci-après analysent l’évolution de l’occupation des sols, c’est-à-dire l’évolution des superficies des espaces 

artificialisés, naturels et cultivés entre 1998 et 2014 à Moissac-Bellevue (confère chapitre méthodologie). 

 

 

Espaces 1998 (en hectares) 2014 (en hectares) Evolution entre 1998 et 2014 (en %) 

Artificialisés 26,8 50 + 86 % 

Agricoles 205 200 -2% 

Naturels et forestiers 1827,2 1809 -1% 

 

  



Page 66 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

4.5.1.2 Forêt soumise au régime forestier (Source servitudes d’utilité publique) 
Un peu d’histoire: En 1860, la municipalité décide l’achat d’une source près de Vérignon sur le territoire de la commune d’Aups à 6,5 
km du village, ainsi que la construction d’une fontaine dans le village. Le montant des  travaux de canalisation et de construction de 
la fontaine ruina les finances communales et il fallut vendre l’immense forêt du Pélenc à l’Etat pour couvrir les dettes. 
 

 
 
 

4.5.1.3 Pollutions éventuelles des sols 
Rappels : Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une 
pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes et/ou l'environnement. 
Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des 
épandages de produits chimiques, accidentels ou non. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des 
retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 
La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées, sur une surface réduite (quelques dizaines 
d'hectares au maximum). Elle se différencie des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux 
retombées de la pollution automobile près des grands axes routiers. 
 
Sur le territoire : 
La base de données BASOL (source MEDDE) qui présente les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action 
des pouvoirs publics ne recense sur le territoire aucun site. 
 
La base de données BASIAS (BRGM) recense les anciens sites industriels, les principaux objectifs sont:  

− recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, susceptibles d'engendrer une 
pollution de l'environnement, 

− conserver la mémoire de ces sites, 
− fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection de l'environnement.  

 
Sur la commune 4 fours à chaux sont identifiés, seuls deux sont connus de la commune et sont réputés non pollués par la municipalité.  
 

4.5.1.4 Enjeux 
MAJEUR 

 Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles. 

 Préserver la qualité des sols 
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4.5.2 L’eau 
 

4.5.2.1 Eau potable 
La commune dispose d’un Schéma Directeur d’Eau Potable. Elle ne possède aucun captage dédié à l’alimentation en eau potable. 
Celle-ci provient du Verdon (Fontaine l’Evêque - syndicat des eaux du Haut Var). La sécurité de la ressource est qualifiée de bonne.  
Une source communale alimente la Fontaine du Village (eau non traitée), anciennement utilisée pour l’alimentation en eau potable 
du Village, cette source ne fait pas l’objet d’une servitude de protection. 
 

4.5.2.2 Assainissement 
 
La commune dispose d’un Schéma Directeur d’Assainissement. La commune possède une station d’épuration (STEP) d’une capacité 
de 250 Équivalents /habitants. Les rejets dans le milieu naturel (vallon de Romanille) sont conformes. La commune a le projet de la 
mise en place d’un 3ème traitement par filtres plantés de roseaux. Actuellement les boues de la STEP vont en décharge.  
Les données du Service Public d’assainissement non collectif indiquent que la majorité des assainissements non collectifs du territoire 
sont conformes.  
 

4.5.2.3 Enjeux 
FORT 

 Préservation de la ressource en eau tant en qualité, qu’en quantité.  

 Adapter les capacités d’accueil du PLU aux capacités des réseaux (existants et projetés) et de la ressource. 
 

4.5.3 Les nuisances potentielles  
 

4.5.3.1  Champs électromagnétiques 
 
Rappels : Le Grenelle 2, renforce la lutte contre les nuisances et met l’accent sur le risque électromagnétique.  Le risque 
électromagnétique est généré par l’exposition d’un individu à un champ électromagnétique:  

 de basses fréquences (50 à 60 Hz), généré par les lignes à haute et très haute tension. 
 de hautes fréquences (appelés «radiofréquences»), généré par les réseaux publics de téléphonie mobile, les réseaux 

informatiques (Wifi), les réseaux radiophoniques. 

Sur le territoire : 
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4.5.3.2 Nuisances sonores 
 
Sous l'autorité du Préfet, les infrastructures de transports terrestres sont recensées et classées en fonction de leur niveau sonore, et 
les secteurs affectés par le bruit de part et d'autre des voiries classées sont reportés dans les documents d’urbanisme. 
L’arrêté préfectoral du 1er août 2014 portant approbation de la révision du classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres (ITT) des routes départementales (RD) du département du Var, n’identifie pas de voie bruyante sur le territoire. 
La commune ne possède aucune activité ou installation bruyante. Cependant, une activité de camping sur la commune voisine de 
Régusse impacte fortement une partie des habitants de Moissac-Bellevue en période estivale. 
 

4.5.3.3 Emissions  lumineuses 
 
La Loi Grenelle, précise que les émissions de lumière artificielle « de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble excessif 
aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant l’observation du ciel 
nocturne feront l'objet de mesures de prévention, de suppression ou de limitation ». (Article 41 de la LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 
de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement) 
Sur le territoire communal, les émissions lumineuses sont liées à l’éclairage nécessaire à la sécurisation des espaces publics et à la 
mise en valeur des espaces urbanisés. Ces émissions sont localisées au village et zones d’habitats résidentiels. La commune ne 
possède pas sur son territoire d’activité créant les nuisances énoncées par l’article 41 du Grenelle 1. 
 

 
 

Légende : Echelle visuelle 
Blanc : 0-50 étoiles visibles  
Magenta : 50-100 étoiles visibles 
Rouge : 100 -200 étoiles visibles 
Orange : 200-250 étoiles visibles 
 
Jaune : 250-500 étoiles visibles 
Vert : 500-1000 étoiles visibles 
Cyan : 1000-1800 étoiles visibles 
 
Bleu : 1800-3000 étoiles visibles 
Bleu nuit : 3000-5000 étoiles visibles 
Noir : + 5000 étoiles visibles 
 

 
Extrait d’une cartographie de pollution 
lumineuse par ciel ordinaire 2011 (Source SIT 
PNRV) 
 

 

4.5.4 Enjeux 
FAIBLE à MODERE  

 Le PLU n’autorise pas d’installation pouvant entrainer une augmentation des champs électromagnétiques.  

 Les projets du PLU ne doivent pas directement induire de nuisance sonore. 

 Le PLU doit permettre de favoriser le maintien d’un environnement favorable aux espèces lucifuges et nocturnes. 
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4.6 Le paysage et le patrimoine 
 

4.6.1 Les enjeux paysagers de la charte du Parc 
 

 
 

4.6.2 Le SDENE paysage 
 

4.6.2.1 Rappels 
 
Le Schéma Départemental des Espaces Naturels à Enjeux (SDENE), établi en 2007, constitue un inventaire de l’ensemble des zones 
naturelles (classées ND au POS) qui recense les richesses paysagères, biologiques et patrimoniales. Ce document est réalisé au 1/25 
000. 
Les espaces à enjeux géologiques sont traités dans le chapitre « Géologie » du présent état initial de l’environnement et les espaces 
à enjeux « écologiques » dans le chapitre « Patrimoine naturel ».  
La carte ci-après localise les espaces naturels à enjeux (inventoriés sur les zones naturelles ND du POS) présents sur la commune et 
possédant un intérêt paysager classé par intérêts  « moyens », « forts » et « Majeurs ». 
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4.6.2.2 Le SDENE paysage sur le territoire communal 
 

 
Certains de ces éléments viennent compléter la prise en compte du paysage par l’analyse paysagère, en justifiant en particulier de 
l’intérêt de certains espaces boisés classés comme sur le versant Sud du Cugulon (confère « justification des choix retenus pour les 
Espaces Boisés classés »). 
 
 

4.6.3 Analyse paysagère : Avant propos 
 
L’analyse paysagère s’appuie sur l’Atlas des Paysages du Var (2007). Elle est complétée par une lecture à l’échelle communale au 
moyen de sorties de terrain réalisées avec les élus le 28 janvier 2015 et le 14 mars 2016, de visites de terrain réalisées 
individuellement entre 2015 et 2016, d’un travail de bibliographie et de pré-cartographie.  
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En introduction, l’analyse paysagère resitue le territoire communal au sein des unités paysagères définies dans l’Atlas des Paysages 
du Var.  
 
Puis, elle s’intéresse à la connaissance des paysages communaux à travers :  
- Leurs fondements naturels, humains, historiques et culturels ;  
- L’analyse affinée des composants paysagers des ensembles paysagers ;  
- La caractérisation des valeurs clés et qui font l’identité des paysages communaux ;  
 
Enfin, l’ensemble des données recueillies et triées permet de dresser un portrait cartographié des enjeux paysagers. 
 

4.6.4 Les paysages de Moissac-Bellevue selon l’Atlas des Paysages 
 
Selon le document cadre, la commune de Moissac-Bellevue est concernée par deux unités paysagères :  
 
 
Au Sud, l’unité « le Haut-Var » ; 
 
 Sur la commune, l’unité paysagère concerne la Forêt Domaniale de Pélenc et le vallon de Romanille.  
Le Haut-Var est composé d’un vaste plateau calcaire sec, de faible altitude et à peine modelé. Il fait la liaison entre les Alpes et la 
Méditerranée.  
Le plateau du Haut-Var est à dominante forestière (chênes verts et pubescents, pins d’Alep et sylvestres). Au sein de cette masse 
boisée, des clairières agricoles ménagent des ouvertures paysagères. L’activité agricole consiste en des cultures fourragères destinées 
à l’élevage ovin. Les oliveraies sur les terrasses et la vigne complètent la surface agricole utile.  
Du fait de la rareté en eau, les villages sont positionnés à des endroits stratégiques proches des sources. La pierre (murets, petit 
patrimoine) et le platane simple ou en alignement sont les principaux éléments de structure paysagère.  
 
Les principaux enjeux relevés sont :  
- La dispersion de l’habitat pavillonnaire ; 
- Le risque de fermeture par enfrichement autour des villages. 
 

 
Organisation schématique de l’unité paysagère et valeurs clés associées 

Source : Atlas des paysages du Var, DDE du Var, DIREN PACA, 2007 
 
Au Nord l’unité « le Bas Verdon » ; 
 
 Sur la commune, l’unité paysagère concerne la plaine agricole, le coteau bâti et la forêt à l’arrière du village.  
Les reliefs calcaires et secs sont plus prononcés que dans le Haut-Var. En effet, une longue ligne de crête marque les limites 
communales Nord de Régusse, Moissac-Bellevue et Aups. Ici, l’influence alpine est plus nette mais le climat méditerranéen se fait 
encore sentir dans la végétation.  
Les vallées sont étroites et culminent entre 300 et 500 m d’altitude. Elles sont cadrées par des reliefs boisés alternant les garrigues 
et les taillis de chênes verts et de pin d’Alep.  
 
 C’est notamment le cas de la veine agricole reliant Régusse, Moissac et Aups. Cette dernière fait office de limite paysagère entre 
les deux unités départementales.  
La SAU représente environ ¼ de l’unité paysagère. Les grandes cultures et les prairies de fauche sont majoritaires. Elles sont 
complétées par la vigne. Tandis que la culture de l’olivier est en régression.  
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L’habitat est groupé et le village perché est emblématique. Les terrasses qui l’entourent sont également des éléments de patrimoine 
identitaires. Par ailleurs, les composants paysagers relevés pour cette unité paysagère sont :  
- Les grandes haies de peupliers et la trame bocagère dans les plaines agricoles ; 
- Les terrasses en culture ; 
- Le réseau de fontaines et d’équipements liés à l’eau dans les villages ;  
- Les arbres isolés en bord de route ; 
 
 
Les principaux enjeux relevés sont :  
- Les socles des villages qui s’enfrichent, brouillant la perception de leur silhouette ; 
- Les extensions pavillonnaires dans les plaines, sur les coteaux et au cœur des massifs forestiers ;  
- La progression de la forêt qui ferme le paysage (notamment sur les terrasses abandonnées) ; 
 

 
Organisation schématique de l’unité paysagère et valeurs clés associées 

Source : Atlas des paysages du Var, DDE du Var, DIREN PACA, 2007 
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4.6.5 Connaître Moissac-Bellevue via les fondements du paysage 
 
Les fondements naturels  
 
La commune est globalement orientée selon un axe Nord-Est/Sud-Ouest. Elle est recoupée en son milieu par une plaine agricole. 
Cette dernière est étroite à hauteur de la limite avec Régusse. Tandis qu’elle s’évase vers Aups. La plaine culmine entre 470 et 500 m 
d’altitude, elle sépare deux reliefs boisés :  
 
- Au Nord, la crête des Cugulons marque la limite communale ; 
Elle culmine à plus de 980 m d’altitude (altitudes les plus élevées de la commune).  
Ses pentes, ravinées par des combes aux ruisseaux saisonniers, sont raides et ponctuellement marquées par des affleurements 
calcaires. Elles donnent sur un plateau forestier légèrement modelé par des reliefs intermédiaires (entre 550 m et 700 m).  
Enfin, le rebord de plateau est marqué par un coteau pentu aménagé en terrasses et donnant sur la plaine agricole. C’est ici qu’on 
retrouve l’essentiel de l’urbanisation autour du village perché.  
 
- Au Sud, les pentes douces de la Forêt domaniale de Pélenc ; 
Les reliefs sont beaucoup moins accidentés. Il s’agit des plateaux du Haut-Var dont les modelés topographiques sont souples, 
vallonnés et inclinés vers l’Est et le vallon de Romanille.  
Le réseau hydrographique est quasi absent hormis un petit ruisseau dans la plaine et un chevelu de ruisseaux temporaires (à sec 
l’été). Cela est dû à la nature filtrante du socle calcaire.  
Les citernes sont particulièrement nombreuses sur la commune en raison de l’importante couverture boisée et du risque incendie 
associé. En outre, çà et là dans la plaine des puits permettent l’accès à l’eau pour l’agriculture.  
 

 
Topographie de la commune de Moissac-Bellevue 

Source : IGN SCAN 25 
Une grande majorité de la commune est concernée par les milieux forestiers.  
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Au regard des données de l’Inventaire Forestier National, les peuplements forestiers sont mosaïques avec une alternance de taillis 
de chênes purs (c. vert et c. pubescent), des mélanges de pins purs (p. sylvestre et p. d’Alep), des forêts mélangées, etc.  
Au niveau du vallon de Romanille, les espaces forestiers sont complétés par des milieux naturels ouverts (garrigues à conifères).  
 
A noter qu’à proximité du village, l’espace forestier est localement mité par de vastes zones NB situées de part et d’autre de la route 
RD9 et dont le parcellaire n’est pas encore totalement urbanisé.  
 
L’espace agricole se cantonne dans la plaine :  
- Le vignoble concerne essentiellement la partie Est de part et d’autre de la route RD9 ; 
- Çà et là, quelques petites parcelles de vergers d’oliviers apportent de la diversité paysagère ; 
- Ailleurs, les grandes cultures et les prairies de fauche dominent sous la forme de vastes parcelles.  
 
Sur le coteau exposé plein Sud et aménagé en terrasses, quelques cultures et vergers d’oliviers se maintiennent mais l’ensemble est 
nettement concurrencé par les friches et l’habitat diffus. 
 
 

 
Occupation des sols simplifiée de la commune de Moissac-Bellevue 

Source : IGN BD ORTHO 
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Les fondements humains 
 
Les implantations bâties se concentrent dans la plaine, sur le coteau exposé plein Sud ainsi qu’en retrait sur le plateau forestier. 
L’ensemble est desservi par les routes RD9 (reliant Aups à Baudinard) et RD30 (reliant Moissac à Montmeyan en passant par Régusse). 
Le village perché est implanté à flanc de coteau. Dominant la plaine agricole, il est orienté vers le Sud-Est. Son noyau est dense, 
adapté à la topographie avec des ruelles s’appuyant sur les courbes de niveau. En contrebas du village, les terrasses sont préservées 
de l’urbanisation. Ce qui joue sur la qualité de la silhouette villageoise pour les vues depuis la route RD9 en venant d’Aups.  
 
De vastes zones pavillonnaires, caractérisées par un habitat très diffus, sont délimitées sur l’ensemble du coteau exposé plein Sud 
ainsi qu’à l’arrière du village en milieu forestier. Ceci a contribué à :  
- Une forte consommation de l’espace ; 
- La régression de motifs paysagers identitaires comme les terrasses et les oliveraies ;  
- L’enfrichement des parcelles agricoles isolées (dents creuses) ; 
 
Si l’urbanisation en milieu forestier reste discrète compte tenu de la couverture boisée faisant masque, l’urbanisation diffuse sur le 
coteau est quant à elle bien exposée aux vues depuis la plaine qui présente un champ visuel majoritairement ouvert.  En outre, une 
autre zone d’habitat pavillonnaire a contribué à la formation d’une nappe d’habitat diffus plus contenue au lieu-dit l’Auviduéry. 
 

 

Implantations humaines et réseau viaire de la commune de Moissac-Bellevue - Source : IGN SCAN 25 
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Les fondements historiques  

Les premières traces d’occupation humaine datent de l’époque pré-romaine. Au XIème siècle, le village perché est une place forte 
occupée par les Castellane. A cette époque, le village apparait sous le nom de « Moxiaco » tandis que le nom actuel apparait dans les 
actes des Comtes de Provence en 1235. Cette première mention du castrum de Moissac fait allusion au site de la chapelle Notre-
Dame de la Roque.  
 
Ceci dit la présence d’une église paroissiale dans le village laisse supposer deux hypothèses :  
- Soit le bourg s’est déplacé ultérieurement ;  
- Soit l’habitat à l’époque était polynucléaire ;  
 
A noter que la Chapelle Notre-Dame de la Roque est un édifice roman qui a été remanié à l’époque moderne.  
La carte Cassini date du XVIIIème siècle. En plus de mentionner le village perché et la chapelle Notre-Dame de la Roque, plusieurs 
fermes sont signalées :  
- Le Plan, aujourd’hui en ruine ;  
- Lauziduri, aujourd’hui appelée l’Auviduéry à hauteur d’une zone NB ;  
- La Grange de Fer,  
- Blaquet et les Cours sur les terrasses urbanisées à l’Est du village ;  
- St-Martin, restaurée en maison secondaire ;  
- Etc.  
A cette époque, le château est déjà édifié. En effet, cette construction remonterait au milieu du XVIIème siècle. Au XIXème siècle, il 
est laissé à l’abandon pour être revendu en 1992 puis être restauré. 
 

 
Moissac-Bellevue sur la carte Cassini 

Source : IGN Géoportail 
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Les fondements culturels  

Il n’y a pas de patrimoine protégé sur Moissac-Bellevue (monuments historiques, sites loi 1930). Ceci dit le patrimoine bâti de la 
commune est riche notamment au sein du village mais également dans la plaine avec le patrimoine bâti agricole.  
 
L’inventaire général du patrimoine recense le bourg castral de Moissac à hauteur de la Chapelle Notre-Dame de la Roque. Cette 
chapelle est aujourd’hui composée d’une nef et d’une abside en cul-de-four. Son imposant clocher-mur à deux baies rappelle son 
époque de construction médiévale. Légèrement isolée du village, mais facilement accessible à pied, elle offre un instant de tranquillité 
et un point de vue remarquable sur la plaine et les reliefs au loin. Son toponyme « La Roque » livre sa vocation de chapelle de la 
fortification et la position perchée de la construction, assise directement sur le rocher. 
 
Le Parc naturel régional du Verdon dispose également d’un inventaire du patrimoine bâti non protégé. Sur Moissac-Bellevue, les 
éléments suivant ont été recensés :  
- Apier à enclos (espace construit en pierre pour recevoir les ruches) ; 
- Eglise St-Joseph ou St-Sauveur du 16ème siècle et son clocher du 19ème siècle ; 
- Tour de l’Horloge et son campanile en fer forgé ; 
 
La tour est particulièrement ouvragée et décorative. Elle est carrée et mesure 12 m de hauteur. Cet édifice en pierre de taille calcaire 
et enduit lissé date du début du 19ème siècle. Au 18ème et 19ème siècle, l’usage des horloges s’est répandu dans les villages.  
- Les oratoires St-Eloi (quartier de Château Fondu, RD9) et St-Martin (parcelle privée) ; 
- Deux croix ainsi que le monument aux Morts (dans le centre du village) ; 
- Le moulin à vent (en ruine), visible en allant vers la Chapelle Notre-Dame de la Roque ; 
- Le portail qui est un passage couvert dans le village ; 
- 5 fontaines (borne fontaine, fontaine de prestige, deux fontaines-lavoirs, Fontaine Neuve). 
 
Illustrations de quelques éléments du patrimoine recensé (voir aussi les fiches patrimoines, documents 4-1-4 du PLU) : 
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4.6.6 Ensembles paysagers communaux  
 

A l’échelle d’une commune, il est difficile de parler d’unités paysagères. Ces ensembles géographiquement délimités se prêtent 
davantage à l’échelle de l’intercommunalité voir du Département (cf. unités paysagères décrites dans l’atlas des paysages).  
 
Ceci dit, afin de pouvoir offrir une lecture paysagère et surtout de dégager les enjeux à l’échelle communale, l’analyse propose un 
découpage par ensembles cohérents avec :  
- Au cœur de la commune : « La plaine agricole ouvrant le paysage » ; 
- De part et d’autre de la plaine : « Le cadre paysager des reliefs boisés » ; 
- Exposé plein Sud, « Le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses » ; 
- Au milieu du coteau urbanisé : « Le centre ancien et ses terrasses préservées » ; 
 

 
Les ensembles paysagers de Moissac-Bellevue 

Source : IGN SCAN 25 
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4.6.7 Le cadre paysager des reliefs boisés  
 

 

Composantes paysagères et patrimoniales majeures de l’ensemble paysager « le cadre paysager des reliefs boisés » 

Source : IGN SCAN 25 

 Au Nord, la crête des Cugulons et son plateau forestier en contrebas ; 
 
Marquant les limites communales Nord de Régusse, Moissac-Bellevue et Aups, la crête culmine à plus de 980 m.  
Sur la commune, elle est parcourue par un sentier de randonnée offrant des points de vue panoramiques sur les reliefs lointains et 
le lac de Ste-Croix. 

 
 
 

 Vue depuis la Crête de l’Aigle des Cugulons 
Source : Franck Rontet pour Google Earth 
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Les pentes raides des Cugulons, localement marquées par des affleurements calcaires, viennent butter sur une colline dite « le Défens 
de la Colle » et qui est concernée par une partie de la Forêt domaniale de Pélenc. Ce secteur est l’objet d’une boucle pédestre au 
départ du village de Moissac, avec à la clé un point de vue remarquable orienté plein Sud. 
 
Entre ces reliefs marqués et le coteau de la plaine agricole, un vaste plateau forestier lentement incliné se déroule. Il est recoupé par 
de nombreuses pistes forestières et chemins.  
Proche du village, il est mité par un habitat diffus incité par plusieurs zones NB et la facilité de desserte par la route RD9 (vers 
Baudinard). 
 

  
 

  
Vue sur les quartiers en milieu forestier à l’arrière du village perché. 

Le tissu bâti est en progression. 
 

 Au Sud, le plateau forestier de la Forêt domaniale de Pélenc en limite du Haut-Var ; 

Les reliefs sont plus souples, lentement inclinés vers le Sud-Est et le vallon de Romanille. De même, au contact de la plaine agricole, 

les pentes sont également douces, à l’inverse de l’adret beaucoup plus pentu et accueillant le village perché. En outre, le socle est 

mollement remodelé par des vallons aux ruisseaux saisonniers.  

La lecture paysagère de ce plateau paysager peut aisément être faite depuis les points de vue panoramiques offerts depuis le 

village et la Chapelle Notre-Dame de la Roque. 

 

 

 Vue sur le vallon de 

Romanille et les pentes 

douces de la forêt de Pélenc 

depuis la Chapelle Notre-

Dame de la Roque 
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Sur la partie basse, au contact du vallon de Romanille, des milieux forestiers semi-ouverts apportent de la diversité paysagère. Ils 

comportent les traces d’une agriculture passée dont le parcellaire se referme.  

L’ensemble de ces massifs forestiers accueille ponctuellement des ruines ainsi que des citernes (risque incendie). Ces deux éléments 

sont des motifs identitaires. 

Enjeu paysager de conservation et de protection 

 Lutter contre le risque incendie (préservation des paysages forestiers) ; 

 Préserver et mettre en valeur les points de vue remarquables ;  

 Protéger les crêtes boisées du rebord de plateau qui sont des lignes de force dans le paysage de la plaine ; 

 Contenir et intégrer l’habitat diffus sur les marges de l’ensemble paysager ; 

 

4.6.8 La plaine agricole ouvrant le paysage  
 

 

Composantes paysagères et patrimoniales majeures de l’ensemble paysager « la plaine agricole ouvrant le paysage » - Source : IGN 

SCAN 25 

 

 Secteur Ouest entre la route RD30 et la forêt (lieux-dits St-Martin, les Pitons et les Portes Rouges) 

L’espace agricole se présente davantage sous la forme d’une veine aux pentes douces dans la continuité des coteaux.  
Sur sa frange Nord, elle accueille une urbanisation linéaire et diffuse impulsée par une zone NB de part et d’autre de la route RD30. 
Les dents creuses sont soit en friche soit maintenues en vergers d’oliviers.  
 
Ici, la trame verte originelle est noyée sous l’enfrichement et les parcelles construites. Elle n’exerce plus son rôle de structuration 
paysagère. Cependant, les voies de desserte sont très souvent pourvues de talus aux murets de pierre et surmonté de haies (feuillus 
conduits en haut-jet). L’ensemble constitue un patrimoine bâti et végétal.  
 
A l’approche de la ferme des Portes Rouges, la plaine s’élargit et les parcelles agricoles sont intègres. Le paysage s’ouvre. Mais 
l’ensemble reste très peu perçu depuis la route en raison de l’urbanisation linéaire. En outre, le village perché reste dissimulé à 
l’observateur. 
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Les chemins de desserte talutés 

   
Friche agricole et ferme des Portes Rouges 

 
 Secteur central entre les Portes Rouges et la limite communale Est ; 

 
La plaine agricole est évasée et ouverte par les champs et les prairies de fauche. Les chemins et les voies de desserte offrent sans 
cesse des vues sur le village perché au rythme des écrans visuels de la trame verte. 
 

 
Vue sur le village perché depuis le chemin des Fontettes 

 
Çà et là, les éléments de trame verte modulent les perceptions et apportent diversité et patrimoine. Quelques maisons isolées se 
parent de jardins et de bosquets qui attirent l’œil dans ce paysage ouvert.  
 

 
Vue sur la plaine agricole depuis le chemin des Fontettes 

 
La route RD9 offre une longue séquence visuelle dans l’axe du village perché. Là, le vignoble s’étale au Nord de l’axe routier et vient 
butter sur un chemin planté de hauts-jets, faisant office de limite paysagère avec le coteau urbanisé.  
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La séquence visuelle vers le village perché depuis la route RD9 en venant d’Aups 

 

    
Le chemin séparant les vignes du coteau 

 
 Secteur du vallon de Romanille ; 

 
L’espace agricole est lentement incliné vers le vallon dans la continuité du plateau 
forestier. Il est perçu depuis une route de desserte des fermes et des habitations. 
Cette dernière se prolonge en piste forestière vers le Sud et la forêt domaniale de 
Pélenc.  
L’espace agricole est compris entre la lisière forestière et la ripisylve du ruisseau. (Voir 
photo ci-contre). Ceci dit, plusieurs friches agricoles cumulées à des milieux naturels 
ouverts rendent floues les limites paysagères. Le paysage reste néanmoins bien 
ouvert.  
A la lisière forestière de la pente exposée Est, plusieurs fermes sont implantées et ont 
été complétées par une petite nappe d’habitat diffus à la faveur d’une zone NB prévue au POS (document d’urbanisme antérieur au 
présent PLU). 
 

  
Percée visuelle sur le village perché / Hangar agricole / Ferme en ruine 

 
Poche agricole cadrée par une trame verte dense à l’entrée du vallon 
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Proche de la pension équestre, le paysage est ouvert sur la ripisylve et les reliefs au loin 

 
 

Les enjeux paysagers de conservation et de protection du paysage agricole de la plaine de Moissac sont les suivants : 
 

 Maintenir les espaces agricoles qui ouvrent le paysage et lutter contre l’enfrichement (reconquête agricole) ; 

 Maintenir, voire renforcer, la diversité des cultures qui joue sur les coloris et les textures ; 

 Préserver et gérer la trame verte linéaire, notamment les arbres de haut-jet (chênes essentiellement) ; 

 Travailler à la lisibilité des lisières forestières ; 

 Préserver la séquence visuelle depuis la route RD9 ; 

 Eviter tout mitage urbain de la plaine agricole : prévoir de fortes mesures d’intégration architecturales et urbaines pour 
toutes les constructions situées dans la plaine agricole. 

 

4.6.9 Le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses 
 
Cet ensemble paysager a subi de profondes mutations paysagères. Il est sur sa quasi-totalité pourvu de zones NB qui ont favorisé un 
habitat diffus consommateur d’espace.  

 
Les pentes qui étaient autrefois 
aménagées en terrasses avec cultures et 
oliveraies se sont refermées sous l’effet de 
l’urbanisation et de l’enfrichement des 
dents creuses. C’est tout un patrimoine 
paysager qui a donc presque disparu. En 
effet, si quelques belles oliveraies 
persistent, elles ne sont plus entretenues 
dans leur ensemble.  
 
Les accès aux habitations se font depuis la 
route soit par des voies sans issue, soit des 
chemins ruraux reconvertis pour la 
desserte mais dont le gabarit et le 
revêtement ne sont pas souvent adaptés. 
 

 

 Composantes paysagères et patrimoniales majeures de l’ensemble paysager « le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses » - 

Source : IGN SCAN 25 

Le coteau urbanisé à l’Est du village perché a une émergence visuelle beaucoup plus forte que celui situé à l’Ouest :  

- Le coteau Est est exposé à des vues depuis le village perché, la route RD9 et la plaine agricole ;  

- Le coteau Ouest est masqué par l’effet cumulé de la fermeture du paysage par l’enfrichement et le fait que la plaine 

agricole soit étroite à ce niveau.  

En ce sens, les enjeux paysagers de maîtrise de l’urbanisation sont plus forts à l’Est. 

Aujourd’hui, les limites données à l’urbanisation sont la route RD30 à l’Ouest et un chemin communal avec sa haie de hauts-jets à 

l’Est. Elles devront être maintenues pour permettre à l’espace agricole en contrebas d’être pérennisé.  

Sur le haut du coteau, la Chapelle Notre Dame de la Roque et son cône de vue remarquable sont à préserver. Le moulin ruiné est 

également un patrimoine intéressant en milieu forestier. 
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Le moulin ruiné / Signalétique chapelle / Chapelle Notre-Dame de la Roque 

 
Point de vue depuis la chapelle 

 

Enjeu paysager de maîtrise de l’urbanisation et de l’enfrichement : 

 Protéger la crête boisée (ligne de force dans le paysage de la plaine) ; 

 Préserver les abords forestiers de la chapelle et du moulin ; 

 Restaurer les oliveraies délaissées et la trame verte pour structurer les secteurs urbanisés ;  

 Travailler à la densification plutôt qu’à l’extension des zones NB actuelles ; 
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4.6.10 Le centre ancien et ses terrasses préservées  
 

Situé sur un site défensif, le centre ancien est organisé en 
fonction de la contrainte topographique. Il est étagé sur 
l’adret à mi-pente, proche du rebord de plateau. Tandis que 
les basses pentes sont aménagées en terrasses.  
 
Le tracé des rues principales est perpendiculaire à la pente. 
Les rues sont relayées par des ruelles étroites et aménagées 
en rampe ou escaliers.  
 
La trame bâtie est dense avec des alignements continus de 
maisons parallèles aux rues et ruelles. Les toitures sont 
munies de tuiles rondes, les façades présentent des pierres 
apparentes et/ou des enduits. Les balcons en fonte sont 
également des motifs architecturaux identitaires.  
 
Sous le village, le château a été édifié au 17ème siècle. Il 
présente une architecture massive et sobre, bordée par des 
terrasses plantées d’oliviers.  
 
Dans le village, la présence de l’eau est importante : les 
fontaines et les lavoirs participent au patrimoine bâti 
villageois. La fontaine de prestige est la plus emblématique 
avec son bassin circulaire et sa double vasque. A ce niveau, la 
rue dispose d’un parking ombragé. Là, se situe le point de vue 
remarquable sur la plaine agricole et les reliefs au lointain.  
 
 Composantes paysagères et patrimoniales majeures de 

l’ensemble paysager « le centre ancien et ses terrasses 

préservées » - Source : IGN BD ORTHO 

 

Depuis la plaine, la silhouette villageoise 
est dense et compacte. Plusieurs 
monuments emblématiques en émergent : 
l’église, l’ancienne Mairie, la Tour de 
l’Horloge, le château et le pigeonnier.  
 
 
 

 
En outre, la crête qui surmonte le village reste 
aujourd’hui naturelle. Elle contribue à l’intégrité de 
la silhouette. Les maisons construites à l’arrière, au 
niveau du quartier de Château Fondu, ne sont en 
effet pas visibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeu paysager de protection  

 Préserver le patrimoine bâti ;  

 Veiller à la qualité et à l’homogénéité des façades et des toitures ; 

 Maintenir la protection des terrasses sous le village et veiller à leur ouverture (lutter contre l’enfrichement) ; 

 Veiller à la qualité des espaces publics.  
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4.6.11 Valeurs clefs des paysages 
 

 

4.6.12  Enjeux 
 

 

La commune de Moissac-Bellevue est concernée par deux unités paysagères telles que définies dans l’atlas des paysages du Var.  
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L’analyse paysagère affinée à l’échelle communale a mis en évidence une structuration paysagère étirée selon un axe Nord-Est/Sud-
Ouest avec :  
 
- Une plaine agricole recoupant la partie centrale de la commune, étroite à l’Ouest et s’évasant vers l’Est ;  
 
- A l’adret, un coteau pentu accueillant le village perché et de part et d’autre de ce dernier, des zones pavillonnaires sur la 
totalité du coteau historiquement aménagé en terrasses ;  
 
- Des plateaux forestiers sur une grande partie de la commune, de part et d’autre de la plaine agricole.  
 
Les plateaux forestiers sont dans leur ensemble bien préservés et mis en valeur par des sentiers de randonnée. Les points de vue 
remarquables depuis l’Aigle des Cugulons et la Colline du Défens sont à mériter.  
 
A l’arrière du village, de vastes zones pavillonnaires sont délimitées en milieu forestier. Ce dernier est mité par l’habitat individuel 
qui n’a pas encore « rempli » toutes les parcelles classées constructibles au POS, en zone NB (document d’urbanisme antérieur au 
PLU). Si ces secteurs s’urbanisent, il y a un risque important de mitage, d’étalement urbain et d’augmentation du risque incendie. Ce 
scénario n’est pas envisagé par la municipalité. 
 
La plaine agricole est également bien préservée dans son ensemble grâce au zonage agricole, limitant la spéculation immobilière. 
Ponctuellement des enjeux importants sont néanmoins à relever :  
 
- La maîtrise de l’urbanisation linéaire le long de la route RD30 et l’endiguement de l’enfrichement en contre bas de l’axe 
routier ;  
 
- La protection de la séquence visuelle sur le village perché depuis la route RD9 ;  
 
- La gestion de la trame verte linéaire dans son ensemble ; 
 
Le coteau à l’adret a subi quant à lui de profondes mutations paysagères liées à de vastes zones pavillonnaires qui ont favorisé la 
consommation de l’espace et le déclin de motifs paysagers identitaires (oliveraies, terrasses).  
 
La partie Est du coteau fait l’objet d’enjeux importants dans la mesure où elle est visuellement exposée depuis :  
- la route RD9 et sa séquence visuelle remarquable ;  
- le belvédère depuis le centre bourg sur la plaine agricole et les reliefs au lointain ;  
 
La ligne de crête boisée du coteau a néanmoins bien été préservée. Le PLU devra poursuivre dans cette logique afin de maintenir 
l’intégrité de cette ligne de force dans le paysage.  
 
Enfin, dans son axe majeur de perception (RD9 en venant d’Aups), la silhouette villageoise est remarquable et intègre. Les terrasses 
en contre bas ont été préservées de l’urbanisation. Certaines ont été défrichées et le travail devra être poursuivi pour augmenter et 
pérenniser cette mise en valeur. 
 
 

4.7 Le patrimoine naturel 
 
La commune possède un patrimoine naturel riche identifié par des inventaires tels que les inventaires participatifs réalisés avec le 
PNRV,  l’inventaire des Zones  Naturelles  Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ou encore le Schéma Départemental 
des Espaces Naturels à Enjeux (réalisé par le Département).  
La commune n’est pas directement concernée par un site du réseau Natura 2000 mais la présence d’espèces des Directives Habitats 
et Oiseaux sur le territoire et l’appartenance de la commune au PNRV ont encouragé la commune à réaliser  dans le cadre de 
l’élaboration du PLU, une évaluation environnementale et une évaluation des incidences du projet de PLU sur Natura 2000.  
 

4.7.1 Espèces « protégées » et « réglementées » : rappels 
 
Une espèce « protégée » est une espèce : 

− non domestique (Art. R.211-5 et R.213- 5 du code de l’environnement) – notion biologique, 
− qui appartient au patrimoine biologique - notion géographique, 
− qui est inscrite sur une liste par un arrêté ministériel précisant le régime d’interdiction – notion juridique, 
− qu'il est interdit de chasser, pêcher, cueillir, détruire, et parfois transporter, vendre, acheter, à tous ses stades de 

développement (œufs, jeunes, adultes) et produits dérivés (peaux, plumes, écailles...), selon une réglementation 
internationale, nationale ou locale. 

 
Une espèce « réglementée » est une espèce faisant l’objet d’une réglementation moins stricte que dans le cas d’espèces protégées, 
et limitant par exemple la taille de capture et/ou le nombre de spécimens prélevés dans une même unité de temps. 
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4.7.2 Parc Naturel Régional du Verdon 
 

4.7.2.1 Plan de Parc  
La commune appartient au territoire du Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV), créé en 1997 afin de permettre la reconnaissance 
des richesses patrimoniales de ce territoire. 
A cheval sur le département des Alpes de Haute Provence et du Var, le territoire du Parc Naturel Régional du Verdon s'étend sur une 
surface de 190 000 hectares. 
 
 

4.7.2.2 Les enjeux environnementaux identifiés par le PNRV 
 
Extrait de la Charte / du Plan (source Porté à connaissance du PNRV) 

 Enjeu de conservation des plantes messicoles 

 Enjeu de préservation des zones humides 

 Enjeu de préservation d’un site d’intérêt écologique majeur 
 
A partir des données d’inventaires dont a connaissance le Parc Naturel Régional du Verdon, quatre principaux enjeux ont été 
identifiés sur le territoire communal : 

 La préservation du patrimoine géologique. 

 Un « paysage agricole » favorable à la biodiversité 
o L’inventaire des plantes messicoles sur le territoire du Parc, réalisé en 2006, a révélé une grande diversité 

d’espèces. Ainsi, 88 espèces de messicoles ont été inventoriées sur le territoire du Parc, soit près de 73% des 
plantes messicoles de France. 
Les plantes messicoles (ex : Bleuet, Pied d’Alouette etc.), autrefois communes en France, se sont fortement 
raréfiées suite à l’intensification des pratiques agricoles. Les labours profonds et l’emploi de pesticides/herbicides 
leur sont défavorables. 
La raréfaction de ces plantes sauvages inféodées aux cultures de céréales d’hiver impacte d’autres espèces (ex : 
abeilles sauvages et domestiques car de nombreuses plantes messicoles sont mellifères) et peut également avoir 
des incidences négatives sur les cultures elles-mêmes. En effet, alors que les plantes messicoles sont très 
rarement concurrentielles des cultures, elles contribuent, par leur système racinaire, à aérer et structurer les 
différents horizons du sol (préservation du capital « sol ») et peuvent également abriter des insectes eux-mêmes 
prédateurs de ravageurs de culture. 

A partir des photographies aériennes (2003), s’observe encore un certain nombre de haies, d’arbres isolés et de corridors boisés qui 
s’insèrent et structurent le paysage agricole. 

 La préservation de zones humides (prairies humides, temporairement inondées) ; 
o L’inventaire des zones humides réalisé en 2006 sur le territoire du Parc Naturel Régional du Verdon a permis de 

recenser une zone humide composée de près de fauche (ou pâturés) temporairement inondés. Cette zone 
humide abrite un cortège floristique diversifié, avec la présence d’une orchidée sauvage peu commune sur le 
territoire du Parc et protégée, l’Orchis laxiflora. A la demande de la commune, un travail complémentaire de 
terrain en 2014 a permis de repréciser le contours des parcelles les plus humides (présentant des espèces 
floristiques typiques des milieux engorgés ou temporairement inondés) et de soumettre à la commune, un projet 
de zonage de zones d’expansion de crues (ZEC) à identifier dans le cadre du PAPI du bassin versant de l’Argens.Ce 
zonage peut intégrer des parcelles cultivées et dépourvues de végétation hygrophile mais pouvant assurer une 
fonction de régulation de crues et de protection de la ressource en eau.Une seconde zone humide aux Prés de 
Sauvi a été identifiée par le Département en 2016. 

 La préservation d’un site naturel remarquable  
o Le site d’intérêt écologique majeur n°5 au Plan de Parc « Les landes de Pélenc ». Cet ensemble de landes, de 

garrigue et de bois clairs abrite plusieurs espèces rares et menacées, dont un petit genêt formant des coussinets 
au ras du sol : le Genêt de Villars. Ce site, sur une surface d’un peu plus de 70 ha (à cheval sur les communes de 
Moissac- Bellevue et d’Aups) a été identifié dans la charte du Parc, comme site d’intérêt écologique majeur, à 
préserver en priorité. Ce type de milieu peut être menacé par la pression foncière, le reboisement naturel ou par 
la plantation le plus souvent de résineux (précédée le plus souvent d’un sous-solage de la roche). De même, les 
sols superficiels et sensibles à l’érosion, peuvent être décapés et mis à mal par une circulation motorisée hors-
piste non maîtrisée (motos trial, quads etc.). 
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4.7.3 Plan national d’action en faveur de l’Aigle de Bonelli 
 

4.7.3.1 Rappel 
Un plan national d’action est une stratégie de moyen-terme qui vise à :  

3 Organiser un suivi cohérent des populations de l’espèce ou des espèces concernées ; 

3 Mettre en œuvre des actions coordonnées favorables à la restauration de ces espèces ou de leurs habitats ; 

3 Informer les acteurs concernés et le public ; 

3 Faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les activités humaines et dans les politiques publiques ; des opérations 

de renforcement de population ou de réintroduction peuvent également être menées via les plan nationaux d’action, lorsque 

les effectifs sont devenus trop faibles ou que l’espèce a disparu. 

 

4.7.3.2 Aigle de Bonelli 
Source : Cahiers d'habitats Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des espèces d'intérêt communautaire. Cahiers 
Oiseaux (version provisoire de 2008), Ministère en charge de l'écologie - MNHN. 
Et L’essentiel du Plan national d’actions 2014-2023 
 
Description 
L’Aigle de Bonelli, Aquila fasciata, mesure environ 70 cm de longueur pour 1,70 m d’envergure. Il pèse entre 1,5 et 3 kg. C’est un 
rapace de taille assez modeste comparé à l’Aigle royal (plus de 2 m d’envergure, et un poids pouvant aller jusqu’à 6 kg). 
Cette espèce des climats de type semi-aride est présente en Europe sur le pourtour méditerranéen. En France, l’Aigle de Bonelli 
fréquente les zones de garrigues présentant des reliefs rocheux jusqu’à 700 mètres d’altitude, ce qui lui a donné l’un de ses surnoms 
: Aigle des garrigues. 
Cet emblème de la région méditerranéenne est l’une des quatre espèces d’aigles nicheurs de France (avec l’Aigle royal, l’Aigle botté 
et l’Aigle pomarin) et le plus menacé d’entre eux, avec seulement 32 couples présents dans notre pays en 
2014. Il est protégé en France et en Europe (Annexe I de la Directive Oiseaux et Annexe II des Conventions de Bonn et de Berne). 
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Habitat : 
En France, l’habitat de l’Aigle de Bonelli est constitué de zones de garrigue à Brachypode rameux Brachypodium retusum, 
entrecoupées de chaînons et de gorges calcaires. Les paysages qu’il survole sont composés surtout de vastes zones de garrigues 
dégradées et de vignes. Des suivis visuels ont permis d’aborder l’étude des domaines vitaux de deux couples en Ardèche. Leur 
superficie est estimée à 68 et 148 km2. A l'intérieur de ces domaines, la zone réellement fréquentée représente respectivement 42 
et 52 km². Pour chacun des sites, un Centre d'Activité d'environ 5 km² a été mis en évidence. Il réunit le territoire de reproduction et 
des falaises où repos, défense de territoire, repérage et capture de proies, toilette, accouplement ont été observés. La taille du 
domaine vital varie avec la saison (restreint en saison de reproduction) et la composition des couples (plus petit pour un couple stable 
et expérimenté, plus grand lorsque les couples sont composés de jeunes adultes). Ces données recoupent celles obtenues par 
radiopistage en Espagne et au Portugal. L’habitat des jeunes, contrairement à celui des adultes, n’est pas lié à la présence de falaises. 
Tout milieu ouvert offrant des proies semble leur convenir. 
 
Statut : 
L’espèce est considérée comme en danger en Europe et la population française représente environ 3% d’une population européenne 
estimée entre 920 et 1 100 couples. En France, l’espèce est considérée en danger et même sans analyse de la dynamique de la 
population, le déclin de l’espèce est certain puisqu’un recensement exhaustif des sites a identifié 42 sites historiquement connus en 
Languedoc-Roussillon, 36 sites en Provence et six à neuf sites en Ardèche, soit un maximum possible de 84 à 87 sites en France au 
cours de la première moitié du XXe siècle. A la fin des années 1970, la population n’était plus constituée que de 60 couples environ. 
Il est possible d’estimer que la population française a chuté d’environ 50% en l’espace de trois décennies : 55 à 57 sites occupés dans 
les années 1970, 25 en 2000 et au plus bas 23 sites en 2002. Depuis elle semble s’être stabilisée, voire avoir augmenté légèrement, 
avec 28 couples recensés en 2004. 
 

 
 



Page 92 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

Menaces :  
Comme pour toute espèce longévive, la mortalité des adultes a de profondes répercutions sur la dynamique de la population. Chez 
l’Aigle de Bonelli, l’effet négatif de cette mortalité adulte est estimé comme étant trois fois supérieur à celui de la mortalité pré-
adulte et dix fois supérieur à celui d’une faible productivité. Les menaces qui pèsent sur les Aigles de Bonelli en France sont les mêmes 
que celles recensées par REAL et al. pour l’Espagne. Le plan national de restauration hiérarchise ainsi les menaces avérées : 

3 Actes illicites de destruction : en France, il est avéré que 4 aigles de Bonelli morts et 3 blessés étaient porteurs de plombs, il y a 
eu un cas d’empoisonnement et le piégeage est une menace potentielle dans notre pays. REAL et al. indiquent que sur 377 
aigles de Bonelli morts en Espagne, 21% ont été victimes de tirs, 3% du poison et 2% de pièges, les tirs pouvant correspondre à 
52% des cas de destruction dans certaines régions. Les actes de persécution touchant davantage les adultes, cette menace est 
considérée, dans le plan national de restauration, comme la principale concernant la survie de l’espèce. 

3 Électrocution et percussion contre les câbles électriques : l’électrocution est la cause de 80 à 90% des morts d’aigles retrouvés 
dans leurs deux premières années de vie, en France et en Espagne et les adultes en sont également victimes. La percussion avec 
des câbles est assez rare ; 

3 Dérangements en période de reproduction : depuis 1984, les sites de nidification les plus soumis aux activités de loisir sont 
surveillés pour éviter les échecs de reproduction  

3 Mortalité des poussins due à la trichomonose : cette maladie a touché au moins 6% de 1990 à 1998 ; 

3 Destruction des habitats : les grands aménagements, dont les parcs éoliens, stérilisent ou fragmentent les domaines vitaux, et 
peuvent rendre impropres des sites de nidification. 

En ce qui concerne les facteurs limitant, sont listés : 

3 L’évolution des paysages et des usages : modifications des pratiques agricoles notamment avec l’abandon des zones agricoles 
traditionnelles conduisant à un reboisement néfaste pour l’espèce, urbanisation, développement des activités de loisir de plein 
air ; 

3 La disponibilité en sites de nidification, y compris à cause de compétition avec d’autres grands rapaces comme l’Aigle royal 
Aquila chrysaetos ; 

3 La disponibilité en ressources alimentaires, liée à l’évolution des paysages et des usages. 
 
 

4.7.3.3 Objectifs du Plan 
Comme tous les grands rapaces, l’Aigle de Bonelli compense un âge de reproduction tardif et une faible productivité naturelle par 
une grande longévité potentielle. L’accroissement des effectifs, beaucoup plus dépendant de la survie adulte (puis immature) que 
des variations annuelles de productivité, est donc lent, même dans des conditions favorables. 
De plus, la stratégie adoptée par le Plan se concentre sur la réduction des causes de mortalité. Au-delà de l’évolution brute des 
effectifs reproducteurs, l’efficacité des actions sera donc évaluée sur l’évolution du taux de survie adulte et nécessite l’analyse de 
données sur une période assez longue. 
C’est pourquoi le choix a été fait d’une durée de mise en œuvre du présent Plan sur 10 ans. 
Les buts visés sont de conforter les effectifs de la population reproductrice et d’en améliorer la résilience, en atteignant un taux de 
croissance supérieur à 1 (hors immigration et émigration) tout en maintenant et améliorant la capacité d’accueil des sites vacants et 
potentiels. Ces objectifs généraux se déclinent en objectifs spécifiques suivants :  

1. réduire et prévenir les facteurs de mortalité d’origine anthropique ; 
2. préserver, restaurer et améliorer l’habitat ; 
3. organiser la surveillance et diminuer les sources de dérangements ; 
4. améliorer les connaissances pour mieux gérer et mieux préserver l’Aigle de Bonelli ; 
5. favoriser la prise en compte du Plan dans les politiques publiques ; 
6. faire connaître l’espèce et le patrimoine local remarquable ; 
7. coordonner les actions et favoriser la coopération internationale. 

 

4.7.3.4 Le territoire communal dans le Plan National d’Action 
Seuls 30 couples ont été recensés en France en 2012. De plus, la productivité enregistrée (0,57 poussins/couple) est la pire depuis 
2005 (0,56 p. /cple) et s'est achevée avec seulement 17 poussins à l'envol pour 11 couples reproducteurs. Cette faible productivité 
est essentiellement tirée vers le bas par les résultats catastrophiques enregistrés en PACA. Comme pour les quatre années 
précédentes, seuls 24 couples ont pondu. La plupart d'entre eux ont échoué au cours de l'incubation (42% d'échec soit le plus haut 
taux depuis 1990).Au-delà de la simple hypothèse climatique (vague de froid intense), de nombreux autres facteurs biologiques et 
anthropiques pourraient expliquer ces échecs. Néanmoins, le tableau s'éclaircit grâce à l'Ardèche où les deux couples présents ont 
produit chacun deux jeunes à l'envol.  
En PACA, l’Aigle de Bonelli occupe tous les massifs calcaires de basse Provence inférieur à 1000m. Le bastion se situe dans les Bouches 
du Rhône ou nichent 12 à 14 couples sur la trentaine de France. Le Var et le Vaucluse accueillent chacun un couple. 
La commune est partiellement située dans un domaine vital. 
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4.7.4 Natura 2000 
 

4.7.4.1 Rappels : 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour 
la rareté ou la fragilité des espèces sauvages animales ou végétales, et de leurs habitats.  Natura 2000 
concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. La démarche Natura 2000 n’exclut 
pas la mise en œuvre de projets d’aménagements ou la réalisation d’activités humaines dans les sites 
Natura 2000, sous réserve qu’ils soient compatibles avec les objectifs de conservation des habitats et des 
espèces qui ont justifié la désignation des sites (Source: Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable 
et de l’Energie) 

 

4.7.4.2 Natura 2000 sur et autour du territoire communal 
 
La cartographie ci-après représente la commune sur fond IGN_SCAN 25 en noir et blanc, entourée d’un périmètre de 10 km. Ce 
périmètre est choisi afin de correspondre à la distance moyenne parcourue par les espèces aviaires (hors migratrices) et les 
chiroptères (en moyenne 4 à 10km) pour leurs déplacements quotidiens. 
Dans ce périmètre sont localisés des sites du réseau Natura 2000 des Directives Habitats et Oiseaux. La commune ne possède pas sur 
son territoire de site du réseau Natura 2000, mais certaines espèces des Directives Habitats et Oiseaux ont été observées sur le 
territoire communal (telles que les espèces ci-dessous).  
Dans un rayon de 10km autour du territoire communal sont situés : 

 3 sites de la Directive Oiseaux  
  4 sites de la Directive Habitats 
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Sites du réseau Natura 2000 dans un rayon de 10km autour des limites communales (Source BEGEAT, D’après DREAL) 
 
 

4.7.5 Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique 
4.7.5.1 Rappels 
 
 

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt écologiques, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est l’outil 
de connaissance de la biodiversité régionale. 
Plusieurs ZNIEFF se distinguent: 

 ZNIEFF Terrestre de type I : Il s’agit d’un territoire correspondant à une ou plusieurs unités 

écologiques homogènes. La zone abrite au moins une espèce ou un habitat déterminant. D’une 

superficie généralement limitée, souvent incluse dans une ZNIEFF de type II plus vaste, elle représente 

en quelque sorte un «point chaud» de la biodiversité régionale. 

 ZNIEFF Terrestre de type II : Il s’agit d’un grand ensemble naturel riche ou peu modifié, ou qui 

offre des potentialités biologiques importantes. Elle peut inclure une ou plusieurs ZNIEFF de Type I. Il 

peut s’agir de grandes unités écologiques (massifs, bassins versants, ensemble de zones humides, etc.) 

ou de territoires d’espèces à grand rayon d’action. 

 ZNIEFF Géologique: Il s’agit de sites et objets d'intérêt géologique. 

 ZNIEFF Marine. 
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4.7.5.2 ZNIEFF sur et autour du territoire communal 
La cartographie ci-après  représente la commune sur fond IGN_SCAN 25 en noir et blanc, entourée d’un périmètre de 10 km. Ce 
périmètre est choisi afin de correspondre à la distance moyenne parcourue par les espèces aviaires (hors migratrices) et les 
chiroptères (en moyenne 4 à 10km) pour leurs déplacements quotidiens. 
Dans ce périmètre sont localisées les ZNIEFF de type I et II, ainsi que les ZNIEFF géologiques. La commune est directement concernée 
par deux ZNIEFF Terrestres de type II, « Plaine de Moissac-Bellevue »  et « Forêt de Pélenc ». 
 
Dans un rayon de 10km autour du territoire communal sont situées  

 3 ZNIEFF terrestres de type I  
 14 ZNIEFF terrestres de type II 
 1 ZNIEFF géologique 
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4.7.5.3 Présentation des ZNIEFF présentes sur le territoire communal 
 
 Forêt de Pélenc Identifiant national 930020248 
Identifiant régional 83114100 
Source : Henri MICHAUD, Stéphane BELTRA, Mathias PIRES, 
Antoine CATARD, 2016.- 930020248, FORÊT DE PÉLENC. - INPN, 
SPN-MNHN Paris, 6P. 
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930020248.pdf. 
 
Flore et habitats naturels 
Les marnes rouges érodées sont le domaine de prédilection d’une 
formation curieuse à Genêt de Villars caractérisée par le 
développement important de la Jurinée (Jurinea humilis). Cet 
habitat se retrouve encore en clairière de la vaste pinède à Pins 
maritime, laquelle recouvre un maquis dense à Bruyère à balais et 
Callune. Cette formation est, avec celle du secteur de Bresc, la plus 
méridionale connue de Provence. Certaines clairières plus 
sableuses sont occupées par le groupement thermo-mésophile à 
Chrysopogon gryllus. 
 
Faune 
Seulement six espèces animales patrimoniales (dont une 
déterminante) sont recensées dans cette plaine : le Traquet 
oreillard, la Bécasse des bois, le Bruant proyer, la Bondrée apivore, 
le Pélodyte ponctué et le Psammodrome d'Edwards. 
 

ZNIEFF terrestres de Type II 

 Plaine de Moissac-Bellevue 

 Forêt de Pelenc 
 
La ZNIEFF couvre 3131,57 hectares dont 855 hectares sur le territoire communal (environ 30% de la superficie de la ZNIEFF). 
 
Les espèces déterminantes de la ZNIEFF « Forêt de Pélenc »  et leur observation ou non observation par les inventaires réalisés sur le 
territoire sont repris dans le tableau suivant : 
 

Groupe Espèces (nom scientifique) Nom vernaculaire Observée (P) / non 
observée (A) 

Oiseaux Oenanthe hispanica Traquet oreillard A 

Angiospermes Jurinea humilis Serratule naine P 

 
Plaine de Moissac-Bellevue Identifiant national 930020247 
Identifiant régional 83113100 
Source : Antoine CATARD, Stéphane BELTRA, 2016.- 930020247, PLAINE DE MOISSAC-BELLEVUE. - INPN, SPN-MNHN Paris, 6P. 
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930020247.pdf  
Cette plaine est localisée entre Régusse, Moissac-Bellevue et Aups dans le haut Var. Elle culmine autour de 450 m mais inclut le 
rebord d'un plateau culminant à 630m. Le site se situe en limite supérieure de l'étage climatique méso méditerrannéen. Le site 
présente une forte mosaïque de bois, de vignes, d'oliveraies, champs de céréales, de prairies et de friches. De nombreuses terrasses 
agricoles se localisent sur le talus surplombant Moissac- Bellevue. 
 
Faune 
Six espèces animales patrimoniales (dont une déterminante) sont recensées dans cette plaine. Les oiseaux sont représentés par la 
Caille des blés, le Rollier d’Europe, le Petit-duc scops et le Bruant proyer. Concernant l'herpétofaune locale, le Pélodyte ponctué et le 
Psammodrome d'Edwards sont présents sur la zone. 
 
La ZNIEFF couvre 865,7 hectares dont 343 hectares sur le territoire communal (environ 40% de la superficie de la ZNIEFF) 
 
Les espèces déterminantes de la ZNIEFF « Plaine de Moissac-Bellevue »  et leur observation ou non observation par les inventaires 
réalisés sur le territoire sont repris dans le tableau suivant : 
 

Groupe Espèces (nom scientifique) Nom vernaculaire Observée (P) / non 
observée (A) 

Oiseaux Coracias garrulus Rollier d’Europe P 

Angiospermes Anacamptis laxiflora Orchis à fleurs lâches A 

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930020247.pdf


Page 97 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

 

4.7.6 Schéma Départemental des Espaces Naturels à Enjeux 
 

4.7.6.1 Rappels 
 
Le Schéma Départemental des Espaces Naturels à Enjeux (SDENE), établi en 2007, constitue un inventaire de l’ensemble des zones 
naturelles (classées ND au POS) qui recense les richesses paysagères, biologiques et patrimoniales. Ce document est réalisé au 1/25 
000. 
Les espaces à enjeux géologiques sont traités dans le chapitre « Géologie » du présent état initial de l’environnement.  
La carte ci-après localise les espaces naturels à enjeux (inventoriés sur les zones naturelles ND du POS) présents sur la commune et 
possédant un intérêt écologique classé par intérêt « fort » et « Majeur ». 
 

4.7.6.2 Le SDENE sur le territoire communal 
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4.7.7 Les zones humides et espaces de fonctionnalité 
 
Deux zones humides ont été recensées sur le territoire communal, l’une par le Parc Naturel Régional du Verdon, la seconde par le 
Département.  
Ces zones humides sont situées hors du bassin versant du Verdon (bassin versant de l’Argens), elles sont situées au lieu-dit  « le Près 
de Sauvi » et « Le Pigeonnier ».  
Concernant le Pigeonnier, il s’agit d’une prairie humide, elle a été classée « zone humide prioritaire du groupe 3 » : présence d'un 
habitat d'intérêt communautaire (38.2 Prairies à fourrage des plaines et 6510 -Prairies maigres de fauche de basse altitude), et d'une 
espèce floristique protégée au niveau régional, l’Orchis à fleurs lâches (Orchis laxiflora). 
Remarque : Les sites qualifiés de « prioritaires » correspondent aux zones humides les plus intéressantes, par leurs valeurs 
patrimoniales, fonctionnelles, paysagères. Pour ces sites prioritaires, trois « groupe de sites » peuvent être différenciés. Les sites du 
groupe 3 sont ceux qui présentent un grand intérêt patrimonial, mais qui ne font pas l’objet d’importantes menaces. Une intervention 
peut tout de même être souhaitable, afin de préserver ou de mieux gérer ces sites en cas de besoins, sur le long terme. 

 
  



Page 99 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

4.7.8 Enjeux 
MAJEUR 

 Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la réflexion globale sur le développement communal, la notion 
de maintien ou de restauration de continuités écologiques à toutes les échelles (commune, région). Pour cela, le PLU doit élaborer 
une trame verte et bleue qui permet de : 
o Identifier les espaces présentant les plus forts enjeux écologiques et les prendre en compte dans le projet communal (zones 
humides, Landes de Pélenc, ripisylves…) 
o Préserver et valoriser les terres agricoles et naturelles, 
o Baser la réflexion sur le développement économique et démographique, sur une notion de limitation de la consommation 
des espaces, 
o Protéger les ressources naturelles du territoire en particulier l’eau et le sol, 
o Prendre en compte les risques naturels, 
o S’appuyer sur la notion de paysage dans les réflexions sur le maintien des continuités écologiques. 
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4.8 Le fonctionnement écologique  
 

4.8.1 Rappels 
 
La loi Grenelle I de 2009 introduit la notion de prise en compte des « continuités écologiques » dans les documents d’urbanisme. 
Au titre de l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme, le PLU doit viser à atteindre les objectifs suivants : « (…) Une utilisation économe 
des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux 
et paysages naturels ; (…), La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et 
la remise en bon état des continuités écologiques ;(…)». 
Le diagnostic écologique (recensement des protections et des inventaires, prospections de terrain, prise en compte des données 
disponibles, …) permet de définir le fonctionnement écologique du territoire (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 
faiblesses et /ou menaces sur ceux-ci) à l’échelle de la commune et au sein d’entités régies par les interrelations entre les milieux et 
les territoires de vie des espèces sans relation avec des limites administratives (quelques centaines de mètres à quelques kilomètres, 
voir plus concernant les cours d’eau par exemple). 
A l’échelle régionale a été approuvé en 2014 le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) qui est le document cadre de la 
Trame Verte et Bleue régionale. Il repose sur les « Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques » (article L.371-2 et L.371-3 du code de l’environnement) et nécessite d’être affiné à différentes échelles dont celle du 
PLU. 
 
 

4.8.2 Définitions et terminologie employée 
 
Biodiversité : diversité des organismes vivants. La Trame Verte et Bleue de la commune doit contribuer au maintien de la biodiversité. 
Réservoir de biodiversité : il s’agit d’espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels sont de qualité suffisante. Ils abritent des noyaux de 
populations d’espèces faunistiques et floristiques à partir desquels les individus se dispersent ou sont susceptibles de permettre 
l’accueil de nouvelles populations d’espèces.  
Corridor écologique : il s’agit d’espaces qui relient deux réservoirs de biodiversité et permettent le passage d’individus de l’un à 
l’autre. 
Continuité écologique : il s’agit de l’ensemble formé par les réservoirs de biodiversité d’une part et par les corridors écologiques 
d’autre part, dès lors qu’il existe un lien fonctionnel ou structural (sans obligation de lien spatial) entre eux. 
 

4.8.3 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Les éléments de la Trame Verte et Bleue (TVB) en Provence-Alpes-Côte d’Azur reposent sur une triple démarche d’intégration: 

• La modélisation de continuités écologiques (basées sur la complémentarité entre les réservoirs de biodiversité et les 
corridors potentiels). 

• La prise en compte des enjeux définis dans le cadre des Orientations Nationales TVB. 
• L’intégration de zonages spécifiques à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

La Trame Verte et Bleue du SRCE donne de grandes orientations de préservation ou de remise en état des réservoirs de biodiversité 
et des corridors à l’échelle globale de la région. 
Le SRCE possède deux niveaux de lecture : Cartographique et textuelle (actions). 
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4.8.3.1 Lecture cartographique du SRCE 
 

 
 
 
Remarque : L’échelle de lecture du SRCE est le 1/100 000. La présentation de la carte avec une localisation approximative (contours 
communaux en trait pointillé noir sur la carte) n’a pour objectif que de permettre d’identifier la commune dans les grandes 
continuités écologiques régionales. 
 

4.8.3.2 Lecture textuelle du SRCE : orientations et actions 
 
Les actions relatives à la planification et à l’urbanisme figurent dans l’orientation stratégique 1 du SRCE: Agir en priorité sur la 
consommation d’espace par l’urbanisation et les modes d’aménagement du territoire pour la préservation des réservoirs de 
biodiversité et le maintien des corridors écologiques. 
Les actions 1 à 4 sont directement liées au PLU : 

• Action 1 : Co-construire la TVB à l’échelle du PLU 
• Action 2 : Maitriser une urbanisation pour des modes de vie durable  
• Action 3 : Transcrire dans le PLU les objectifs de préservation et de remise en état des continuités grâce aux sous trames 

identifiées dans le SRCE  
• Action 4 : Développer de nouvelles formes urbaines et gérer les espaces de respiration.  
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4.8.4  Le fonctionnement écologique local 

 
Représentation schématique du fonctionnement écologique du territoire et espèces présentes sur le territoire, indicatrices de ce fonctionnement.  
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4.8.5 Enjeux 
MAJEUR 

 Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la réflexion globale sur le développement communal, la notion 
de maintien ou de restauration de continuités écologiques à toutes les échelles (commune, région). Pour cela, le PLU doit élaborer 
une trame verte et bleue qui permet de : 
o Identifier les espaces présentant les plus forts enjeux écologiques et les prendre en compte dans le projet communal (zones 
humides, Landes de Pélenc, ripisylves…) 
o Préserver et valoriser les terres agricoles et naturelles, 
o Baser la réflexion sur le développement économique et démographique, sur une notion de limitation de la consommation 
des espaces, 
o Protéger les ressources naturelles du territoire en particulier l’eau et le sol, 
o Prendre en compte les risques naturels, 
o S’appuyer sur la notion de paysage dans les réflexions sur le maintien des continuités écologiques. 
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Chapitre 5 :  Synthèse et hiérarchisation des enjeux du PLU 
 
L’état initial de l’environnement et le diagnostic du territoire ont permis de mettre en exergue les principaux enjeux 
environnementaux du PLU, ils sont tous interdépendants. Chacun d’entre eux, est repris par thème dans le tableau ci-dessous.   
 

Thèmes de l’état initial de 
l’environnement et du 

diagnostic 

Niveau de l’enjeu 
pour le territoire 

Enjeux du PLU 

Le contexte physique 

Climat MODERE   Valorisation du potentiel solaire 

 Gestion du risque inondation et ruissellement en cas de fortes 
précipitations 

 Gestion du risque feu de forêt  

 Adaptation au changement climatique 

Qualité de l’air FAIBLE à MODERE  Favoriser le recours aux énergies renouvelables  

 Chercher à limiter la consommation d’énergie, en particulier fossile 

Sous-sols FAIBLE à MODERE  Préserver les ressources du sous-sol, 

 Préserver les espaces à enjeux géologiques 

Sol MAJEUR  Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles  

Eau FORT  Préservation de la ressource en eau tant en qualité, qu’en quantité.  

 Adapter les capacités d’accueil du PLU aux capacités des réseaux 
(existants et projetés) et de la ressource. 

Les nuisances potentielles 

Champs électromagnétiques FAIBLE  Le PLU n’autorise pas d’installation pouvant entrainer une 
augmentation des champs électromagnétiques 

Environnement sonore FAIBLE  Les projets du PLU ne doivent pas directement induire de nuisance 
sonore. 

Emissions lumineuses  MODERE  Le PLU doit permettre de favoriser le maintien d’un environnement 
favorable aux espèces lucifuges et nocturnes. 

Les risques naturels 

Sismicité 
 

MODERE   Il s’agit d’un enjeu modéré à l’échelle du territoire  
et faible au niveau du PLU qui rappelle dans son règlement les 
dispositions des décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 
22/10/2010 et rappelle le porté à connaissance de l’aléa.  

Mouvement de terrain FAIBLE A MODERE  Il s’agit d’un enjeu faible à modéré à l’échelle du territoire.  

 L’enjeu au niveau du PLU est faible. Cet enjeu n’est pas un critère 
de décision concernant la délimitation des zones constructibles et 
inconstructibles. Le PLU rappelle le porté à connaissance communal 
de l’Aléa Retrait Gonflement de Argiles, dans ses annexes 

Feu de forêt MODERE à FORT  Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque 
incendie, 

 Ne pas augmenter le risque, ni l’exposition des personnes au risque. 

 L’étalement urbain en secteur boisé augmente le risque pour les 
biens et les personnes et la déprise agricole entraine une 
augmentation de l’aléa 

Inondation MODERE à FORT  Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque 
inondation en prenant en compte les données disponibles sur le 
territoire. 

 Le changement climatique et les activités humaines 
(imperméabilisation des sols) accentuent  le risque 

Patrimoine naturel et fonctionnement écologique 

Biodiversité et fonctionnement 
écologique 

MAJEUR  Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la 
réflexion globale sur le développement communal, la notion de 
maintien ou de restauration de continuités écologiques à toutes les 
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échelles (commune, région). Pour cela, le PLU doit élaborer une 
trame verte et bleue qui permet de : 
 Identifier les espaces présentant les plus forts enjeux 

écologiques et les prendre en compte dans le projet communal 
(zones humides, Landes de Pélenc, ripisylves…) 

 Préserver et valoriser les terres agricoles et naturelles, 
 Baser la réflexion sur le développement économique et 

démographique, sur une notion de limitation de la 
consommation des espaces, 

 Protéger les ressources naturelles du territoire en particulier 
l’eau et le sol, 

 Prendre en compte les risques naturels, 
 S’appuyer sur la notion de paysage dans les réflexions sur le 

maintien des continuités écologiques. 

Paysage et patrimoine 

Paysage MAJEUR  Préserver les éléments emblématiques du paysage (crêtes boisées, 
terrasses sous le village, espaces agricoles…). 

 Préserver les vues sur le village, sa silhouette et les caractéristiques 
architecturales du Paysage.  

 Maîtriser l’urbanisation linéaire le long de la route RD30 et endiguer 
l’enfrichement en contre bas de l’axe routier. 

 
Patrimoine FORT  Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel ou rural 

du territoire. 

 Préserver la qualité architecturale du village.  

L’agriculture et la forêt 

Agriculture MAJEUR  Préserver les terres agricoles pour leurs fonctions économiques, 
sociales et écologiques. 

 Identifier les terres à potentiel agricole. 

 Dynamiser l’agriculture. 

 Protéger les paysages agricoles (terrasses, prairies….). 

Forêt FORT à MAJEUR  Maintenir les réservoirs de biodiversité forestiers 

 Prendre en compte la trame verte et bleue régionale qui identifie 
des réservoirs forestiers. 

 Permettre l’exploitation de la forêt et la pratique du sylvo 
pastoralisme.  
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Chapitre 6 :  Explication des choix retenus 
 

6.1 Les choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 

 
Le projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) constitue le document n°2 du PLU, la pièce maîtresse qui exprime 
la politique communale en matière d’aménagement du territoire, avec laquelle le règlement et le zonage doivent être concordants. 
 

Le PADD a fait l’objet de deux débats en Conseil Municipal : le premier en date du 11 décembre 2015 sur les orientations générales 
du PADD et le second le 26 janvier 2016 sur le quartier des Blaquets. 
Il a également été présenté aux Personnes Publiques Associées ainsi qu’aux Moissacais, et régulièrement rappelé, lors des réunions 
qui se sont tenues successivement les 18 janvier 2016, 20 janvier 2016, 29 février 2016 et 17 octobre 2016. 

 

 Choix retenu n°1  établir un volet paysager dans le PADD.  
Le volet paysager du PADD décline des principes d’action qui découlent des enjeux paysagers identifiés dans le diagnostic. 
Le document d’urbanisme antérieur, le POS, a favorisé la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. En 
matière de paysage, les conséquences sont bien visibles : 

- sur l’ensemble du coteau de part et d’autre du village perché et ce au détriment des anciennes terrasses agricoles; 
- de part et d’autre de la route RD30 en direction de Régusse, avec une urbanisation linéaire peu qualitative, 

fermant les vues notamment sur le paysage agricole.  
 
Le premier objectif paysager poursuivi par le PADD est donc de maîtriser l’urbanisation à venir et d’intégrer les quartiers 
existants.  
 
S’il est évident que les zones constructibles devront être considérablement réduites, il sera également important de traiter 
des vocations paysagères que l’on souhaite donner à ces territoires devenus agricoles, naturels ou forestiers. En ce sens, le 
volet paysager du PADD cible essentiellement les milieux agricoles d’autant plus qu’ils sont étroitement liés à l’enjeu de 
protection de la silhouette du village perché.  
 
Enfin, si les plateaux forestiers sont en grande partie bien préservés, ils restent sensibles à l’urbanisation diffuse en marge 
du village. Outre leur protection vis-à-vis de l’urbanisation diffuse, il s’agira d’engager des mesures pour intégrer les nappes 
d’habitat existantes.  
 

 Choix retenu n°2  établir un PADD garantissant le respect des caractéristiques paysagères, architecturales et 
patrimoniales de Moissac-Bellevue tout en assurant la préservation de la biodiversité locale.  
La commune élabore un projet environnemental et paysager afin de préserver son cadre de vie de qualité, ses jardins, son 
architecture, mais aussi ses ressources naturelles qui sont fragiles et ne sont pas infinies. Ainsi, elle souhaite protéger les 
grands équilibres écologiques présents sur le territoire. 

 

 Choix retenu n°3  établir un PADD affirmant une ambition économique liée au terroir et cadre de vie de Moissac-
Bellevue : le PADD doit engager la commune vers un développement économique durable et local basé sur ses propres 
richesses : richesse agricole tout d’abord, mais aussi richesses touristiques, artistiques, patrimoniales et de loisirs 
étroitement liées au cadre de vie et aux paysages... tout en réunissant les conditions favorables pour une production 
d’énergie solaire. 
Le centre-ville doit concentrer un maximum d’attractivité et de services de proximité, et la zone d’activités du Deffends 
doit être maintenue et « remplie » afin de participer au développement de nouvelles activités économiques et tertiaires. 
 

 Choix retenu n°4  établir un PADD affirmant le projet urbain et paysager de Moissac-Bellevue : le PADD doit engager la 
commune vers une redéfinition de ses enveloppes urbaines, prenant en compte les dispositions réglementaires (Loi 
Montagne…) et protégeant le cadre de vie remarquable des quartiers d’habitat résidentiel à haute qualité paysagère. Cette 
nouvelle enveloppe permettra de maîtriser la constructibilité et de conserver une échelle villageoise.  
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Ainsi, le PADD de Moissac-Bellevue traduit le parti d’aménagement retenu par les élus de la municipalité pour les années à venir : il 
comprend plusieurs orientations générales : 

 
 Ces orientations générales permettent la réalisation d’objectifs chiffrés modérés de consommation de l’espace qui 

participent à la lutte contre l’étalement urbain. 
 

6.2 Les choix retenus pour établir les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) constituent le document n°3 du plan local d’urbanisme (PLU). 
Elles viennent « compléter » et préciser le document du projet d’aménagement et de développement durables (PADD), document 
n°2 du PLU, définissant « le projet politique » communal.  
Les OAP sont obligatoires et doivent être établies dans le respect des orientations générales définies dans le PADD, document n°2 du 
PLU. Elles sont établies conformément au code de l’urbanisme en vigueur à la date d’arrêt du PLU. 
 
Le PLU de Moissac-Bellevue comporte 3 OAP :  

 Une OAP relative aux principes paysagers à respecter au quartier des « Cloovéous ». 
 Une OAP relative à l’implantation des constructions sur une partie du quartier des « Blaquets bas ». 
 Une OAP relative à l’insertion paysagère des bâtiments agricoles. 

 
1. OAP relative aux principes paysagers à respecter au quartier des « Cloovéous » 

 
Le zonage retenu respecte les principes paysagers relatifs à la maîtrise de 
l’urbanisation et à la préservation des composants et éléments de structure 
paysagers. En effet, les zones constructibles envisagées sont considérablement 
réduites par rapport au précédent document d’urbanisme. Les futures constructions 
sont notamment envisagées au sein d’un quartier assez conséquent au lieu-dit « les 
Cloovéous ». Ce dernier, déjà bâti, recèle néanmoins des dents creuses.  
En ce sens, il a été jugé important d’y développer un projet paysager détaillé pour : 

- Caractériser les motifs paysagers et patrimoniaux à protéger voire à 
restaurer ; 

- Intégrer le bâti existant et accompagner l’urbanisation future ;  
- Créer un ensemble bâti qui s’intègre au sein d’un coteau traditionnellement aménagé en terrasses.  

La première OAP concerne donc le quartier des Cloovéous, qui occupe les pentes aménagées en terrasse, au-dessus du quartier des 
Blaquets. Des principes paysagers doivent permettre une bonne insertion du quartier (constructions existantes et futures) dans le 
cadre paysager communal. Ces principes sont édictés sous forme de prescriptions et leur respect est obligatoire. Cette OAP a été 
décidée suite à une concertation avec les habitants du quartier qui souhaitaient une densification maitrisée et de qualité de la zone, 
avec un impact paysager réduit. 
 
 Pour tout aménagement dans le quartier des Cloovéous, il convient de consulter le document n°3 OAP. 
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2. Une OAP relative à l’implantation des constructions sur une partie du quartier des « Blaquets bas ». 

 
Le secteur de l’OAP se situe à l’Est de la commune de Moissac-
Bellevue dans le quartier Blaquets Bas. Cet espace, 
actuellement non bâti est directement desservi par la route 
départementale 9, au Sud. Conformément à l’OAP, il ne sera 
possible de réaliser, sur cet espace que 4 habitations, en R+1. 
 
Cette OAP a été décidée suite à une concertation avec les 
habitants du quartier qui ne souhaitaient pas que s’opère une 
sur densification de la zone.  

 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, des prescriptions permettant la maitrise du nombre de logements à 
réaliser (4 habitations nouvelles) permettent une véritable maitrise de 
l’urbanisation. 
 
 Pour tout aménagement dans le quartier des Blaquets bas, il convient de 
consulter le document n°3 OAP. 
 
 

 
 

3. Une OAP relative à l’insertion paysagère des bâtiments agricoles. 
 
Cette OAP paysagère vise l’intégration des bâtiments d’exploitation agricole. En effet, le diagnostic, confirmé par le PADD, identifie 
l’importance de la protection de la plaine agricole. Pour que cette dernière remplisse ses vocations d’identité paysagère communale 
et d’ouverture du paysage, elle doit nécessairement être vivante d’un point de vue de l’économie agricole.  
 
Pour accompagner le développement agricole de la plaine et les 
projets associés, une OAP paysagère reposant sur le Guide pour 
l’insertion paysagère des bâtiments agricoles élaboré par le Parc 
Naturel Régional du Verdon a été proposée. Le souhait de la 
commune de Moissac-Bellevue de préserver ses paysages agricoles 
l’a conforté dans son choix de rendre certains principes préconisés 
par le PNRV comme obligatoires. 
Ainsi, des mesures permettent à la commune de préserver et de 
conserver son cadre paysager agricole. Si des évolutions sont 
permises, elles doivent s’inscrire dans l’existant. 
Les paysages doivent être protégés, mis en valeur et les motifs 
paysagers de la plaine existants doivent être conservés ou 
reconstitués. 
Dans le cas de l’extension d’un bâtiment agricole, le bâti doit 
conserver son intégrité visuelle et les nouvelles constructions en extension doivent « s’effacer » et s’intégrer au bâti ancien. Une 
réflexion quant à la restauration des éléments existants en ruine, attenants à la ferme, doit être prioritaire à la réalisation d’une 
construction neuve. 
Dans le cas d’une réalisation nouvelle, des précisions seront demandées lors de la demande d’autorisation afin de veiller à la bonne 
insertion du bâtiment dans le paysage immédiat et lointain. 
 
 Pour toute intervention sur des bâtiments en zone agricole, il convient de consulter le document n°3 OAP. 
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6.3 Les choix retenus pour établir le règlement et les documents graphiques 
 
Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières 
(N) ainsi que des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) et fixe les règles applicables aux espaces compris à 
l'intérieur de chacune de ces zones. 
 
Le règlement permet de déterminer quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation du sol ainsi que les conditions dans 
lesquelles ces possibilités peuvent s’exercer. 
 
Pour connaître les contraintes affectant l’occupation ou l’utilisation du sol, il est donc nécessaire de consulter le règlement 
(dispositions générales et dispositions applicables à la zone) ainsi que les autres documents composant le PLU et notamment: les 
«documents graphiques » (plans) ainsi que le «rapport de présentation», le « PADD » et les « OAP » qui comportent toutes les 
explications et justifications utiles. 
 

6.3.1 La zone Ua 
 

6.3.1.1 Caractère de la zone Ua 
La zone Ua représente la délimitation du village, noyau urbain historique, à considérer comme un patrimoine bâti constituant un 
ensemble urbain remarquable et dont il convient de préserver et de mettre en valeur les caractères architecturaux, urbains et 
paysagers. 
Le tissu urbain est serré, dense et les constructions sont implantées en ordre continu. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à destination d’habitation, de commerces et 
activités de service, d’équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
La silhouette villageoise n’a pratiquement pas été altérée ces 100 dernières années : cette silhouette doit impérativement être 
protégée par le PLU. La municipalité envisage également un éventuel classement de son village.  
Seul le piémont villageois, composé de terrasses agricoles, fait évoluer le paysage au fil du temps, selon le type de cultures : les 
restanques apparaissent avec la vigne, et sont camouflées par les oliviers… 
 

1916  2016  

  

 
Les capacités d’accueil de la zone Ua sont très limitées, puisque les quelques espaces libres, « dents creuses » sont majoritairement 
identifiées en « jardin » à protéger, inconstructibles. Seules des cas de réhabilitation de logements vacants ou de transformation de 
maisons de village en logements collectifs pourraient être envisagés.  
 

6.3.1.2 Secteurs de la zone Ua 
La zone Ua comporte un secteur, le secteur Uaa, dans lequel seule l’extension du château est autorisée pour y aménager une cave. 
 

6.3.1.3 Spécificités réglementaires 
Préservation de l’environnement et des paysages : l’article Ua1 dispose que « Toute intervention sur les éléments identifiés sur les 
documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés ou espaces non bâtis à protéger) est interdite ». 
Ces mesures visent à conserver au village, centre ancien de qualité, son écrin paysager : les terrasses sont préservées. 
 
Des jardins sont identifiés sur les documents graphiques : ils sont à conserver (article Ua2). Ces jardins permettront de conserver des 
cônes de vue sur la plaine agricole. Ils sont aussi protégés au titre du patrimoine, ils contribuent en effet au cadre de vie pittoresque 
du village ancien. 
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Préservation du patrimoine bâti : l’article Ua2 dispose que pour le patrimoine 
identifié sur les documents graphiques et répertorié au document 4.1.4 (fiches 
patrimoine) au titre des articles R151-41 et L151-19 du code de l’urbanisme, pour 
des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural, seuls sont autorisés les 
travaux de rénovation et de réhabilitation. 
 
 
 
Assainissement : la zone Ua est raccordée à la station d’épuration : 
l’assainissement est collectif.  
 
 

 
Extrait du document 4.1.4. 

 
Aspect extérieur des constructions : Dans l’article Ua11, « aspect extérieurs des constructions et aménagement de leurs abords », 
des prescriptions architecturales fortes sont imposées afin de respecter et de préserver le caractère de la zone ; les constructions 
doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 

Les toitures de Moissac-Bellevue : un 
enjeu fort  

Ruelles et calades  Constructions en pierres sèches  

 
 

  

 
Mesures favorisant le développement économique en centre village : l’article Ua2 dispose que le changement de destination des 
locaux situés en rez-de-chaussée sur le Cours, la rue du lavoir et la place de la Fontaine n’est autorisé qu’à destination de services, 
de commerces, d’artisanat ou de constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à condition 
d’être sans nuisance pour le voisinage. 
 
Mesures favorisant la mixité sociale de l’habitat : dans la zone Ua, « pour tout projet d’au moins 4 logements : au moins un quart 
des logements pourra être à caractère social, (au sens de l’article L.302-5 du code de la construction et de l’habitation) à condition 
qu’ils représentent au moins 25% de la surface de plancher totale ». 
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6.3.2 La zone Ub 
 

6.3.2.1 Caractère de la zone Ub 
La zone Ub représente principalement la délimitation du quartier d’habitat à caractère 
résidentiel des Aires. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à 
destination d’habitation, d’activités de service, et les équipements d’intérêt collectif 
et services publics. 
 
Seules 3 parcelles sont non bâties et pourraient théoriquement accueillir de nouveaux 
logements. Les capacités d’accueil de la zone Ub sont très réduites. Par ailleurs, les 
règles du lotissement des Aires sont encore en vigueur. 
 

6.3.2.2 Secteurs de la zone Ub 
La zone Ub ne comporte aucun secteur. 
 

6.3.2.3 Spécificités réglementaires 
 
Assainissement : la zone Ub est raccordée à la station d’épuration : l’assainissement est collectif.  
 
Aspect extérieur des constructions : Dans l’article Ub11, « aspect extérieurs des constructions et aménagement de leurs abords », 
des prescriptions architecturales fortes sont imposées afin de respecter et de préserver le caractère de la zone ; les constructions 
doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
Mesures favorisant la mixité sociale de l’habitat : dans la zone Ub, »pour tout projet d’au moins 4 logements : au moins un quart 
des logements pourra être à caractère social, (au sens de l’article L.302-5 du code de la construction et de l’habitation) à condition 
qu’ils représentent au moins 25% de la surface de plancher totale ». 
 
Mesures favorisant le développement économique : l’emprise au sol des constructions est différente pour les nouvelles 
constructions à usage d’habitation (elle ne peut pas excéder 20% de la surface du terrain) et pour les nouvelles constructions 
destinées aux bureaux et services (elle ne peut pas excéder 40% de la surface du terrain) (article Ub9).  
 

Préservation de l’environnement et des paysages : pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions 

doivent représenter au moins 40% du terrain et doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant l’infiltration des 

eaux pluviales (article Ub13). 

6.3.3 La zone Uc 
 

6.3.3.1 Caractère de la zone Uc 
La zone Uc représente principalement la délimitation des quartiers d’habitat à caractère résidentiel des Cloovéous et des Blaquets. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à destination d’habitation, et des équipements 
d’intérêt collectif et services publics. 
 

6.3.3.2 Secteurs de la zone Uc :  
La zone Uc ne comporte aucun secteur. 
 

6.3.3.3 Spécificités réglementaires 
 
Assainissement ANC : Dans la zone Uc, l’assainissement non collectif est autorisé à condition d’être conforme à la réglementation 
en vigueur, après avis du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), (article Uc4). L’assainissement collectif n’est pas 
prévu en zone Uc.  
 
Aspect extérieur des constructions : Dans l’article Uc11, « aspect extérieurs des constructions et aménagement de leurs abords », 
des prescriptions architecturales fortes sont imposées afin de respecter et de préserver le caractère de la zone ; les constructions 
doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
Emprise au sol des constructions : L’emprise maximale des nouvelles constructions à usage d’habitation ne peut pas excéder 10% de 
la surface du terrain (article Uc9). Corrélativement, pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions 
doivent représenter au moins 60% du terrain et doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant l’infiltration des 
eaux pluviales (article Uc13). 
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Les OAP de la zone Uc : Deux orientations d’aménagement et de programmation (OAP) définissent les conditions d’aménagement 
et d’équipement du secteur des Cloovéous et des Blaquets Bas ; les futures constructions devront impérativement respecter les 
mesures d’intégration paysagères indiquées dans les 2 OAP. 
 
Préservation de l’environnement et des paysages : l’article Uc1 dispose que toute intervention sur les éléments identifiés sur les 
documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés ou espaces non bâtis à protéger) est interdite. 
 
L’implantation des constructions est réglementée : pour limiter les terrassements, la construction et son faitage devront s’implanter 
parallèlement aux courbes de niveau, c’est-à-dire d’Est en Ouest puisque la pente des Cloovéous et des Blaquets est exposée plein 
sud. Des exemples d’implantation sont illustrés (article Uc2). 
 
Des jardins sont identifiés sur les documents graphiques : ils sont à conserver (article Uc2).  
Les arbres et alignements identifiés dans l’OAP et sur le plan de zonage devront être maintenus (article Uc13). 
 
L’OAP des Cloovéous et celle des Blaquets Bas (voir document n°3 du PLU) s’imposent au règlement du PLU afin d’intégrer au mieux 
les possibles nouvelles constructions dans le paysage arboré existant. Ainsi, les murets de pierres sèches, les oliviers, les haies, 
bosquets et tout autre élément végétal pré existant devra être préservé : toute nouvelle construction devra être positionnée en 
faisant référence à l’OAP. Ainsi, seules une vingtaine de constructions pourront être édifiées en zone Uc (Cloovéous et Blaquets Bas).  
 

Enjeu paysager: les oliviers à maintenir   Et les murets de pierres sèches   

  

 

Vue depuis le Nord des Cloovéous  Murets de pierres sèches en forêt, au Nord des 
Cloovéous 

 

  

 

 
 

6.3.4 La zone Ud 
 

6.3.4.1 Caractère de la zone Ud 
La zone Ud représente la délimitation du quartier de La Combe. 
Cette zone a vocation à accueillir des constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 
 

6.3.4.2 Secteurs de la zone Ud :  
La zone Ud ne comporte aucun secteur. 
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6.3.4.3 Spécificités réglementaires de la zone Ud 
 
Assainissement : la zone UD est raccordée à la station d’épuration : l’assainissement est collectif.  
 
Préservation de l’environnement et des paysages : l’article Ud1 dispose que toute intervention sur les éléments identifiés sur les 
documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés ou espaces non bâtis à protéger) est interdite. 
 
Préservation de l’environnement et des paysages : des jardins sont identifiés sur les documents graphiques : les jardins et plantations 
portées aux documents graphiques (zonage du PLU) doivent impérativement être respectées (article Ud13).  
 
 

6.3.5 La zone Ue 
 

6.3.5.1 Caractère de la zone Ue 
La zone Ue représente principalement la délimitation de la zone artisanale du Plan du Deffends. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à destination d’artisanat et commerce, entrepôts, 
bureaux, et équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 

6.3.5.2 Secteurs de la zone Ue :  
La zone Ue ne comporte aucun secteur. 
 

6.3.5.3 Spécificités réglementaires 
 
Assainissement : la zone Ue est raccordée à la station d’épuration : l’assainissement est collectif.  
 
La zone Ue reprend les dispositions règlementaires du lotissement artisanal. 
Ainsi, les constructions doivent respecter les implantations définies au plan, les distances par rapport aux espaces publics et limites 
séparatives. 
Les indications de plantations sont également traduites règlementairement.  
 
Extrait du plan à respecter :  

 
 

6.3.6 La zone Ut 
 

6.3.6.1 Caractère de la zone Ut 
 
La zone Ut représente la délimitation du domaine de la Bastide du 
Calalou, à vocation hôtelière et touristique. Cette Bastide, localisée au 
pied du village constitue l’un des piliers de l’économie locale de Moissac-
Bellevue.  
 
Le projet d’aménagement du site concerne les parcelles suivantes : 854, 
857, 855, 856, 853, 851, 852, 858, 859, 12, 13, 19, 21, 612, 180, 779, 611, 
24, 25, 14, 18. 
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La vocation de la zone est touristique (hébergement hôtelier et 
restauration). 
 
Assainissement : la zone Ut est raccordée à la station d’épuration : 
l’assainissement est collectif.  
 
La zone Ut délimite les constructions existantes ainsi que le projet 
d’extension de la Bastide : 
 

- L’emprise des constructions existantes est de 1 400 m². 
- L’emprise des futures constructions sera de 2 600 m². 

 
Le règlement de la zone Ut règlemente avec précision chacun des 
nouveaux bâtiments (surface, hauteur). 
 
Extrait du projet d’architecte Claude Gérard 2016 :  

 
 
La réalisation d’une extension phasée dans le temps (cf. article Ut9 du règlement) permet à la commune de s’assurer de la pérennité 
de cette activité. Cet hôtel est situé dans la continuité du village historique où la densité fait partie de ses caractéristiques 
architecturales et urbaines. Ainsi, favoriser la densité au Calalou se justifie. De plus, cet hôtel est localisé dans le creux d’une combe, 
non perceptible. Enfin, le projet d’extension de l’hôtel s’effectue sur les terrains déjà utilisés dans le cadre du complexe hôtelier : il 
n’y a donc ni consommation d’espaces agricoles ni dysfonctionnement des continuités écologiques.  
 

6.3.7 La zone 2AU 
La zone 2AU représente la délimitation du futur quartier d’habitations du Deffends. 
 
Aujourd’hui, cette zone d’urbanisation future est considérée comme stricte dans la mesure où les voies et les réseaux (eau, 
d'électricité, assainissement) existant à la périphérie immédiate de cette zone n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. 
 
Son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à : 

- une modification ou à une révision du Plan Local d'Urbanisme, comprenant la réalisation d'une orientation d’aménagement 
et de programmation (OAP) ; 

- la réalisation d’un projet d’aménagement d’ensemble ; 
- la réalisation des équipements nécessaires (eau, voirie, assainissement futur, sécurité incendie…). 

 
En conséquence, seul le zonage du PLU délimite la zone 2AU, mais elle n’est pas règlementée : aucun permis ne peut être délivré. 
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Piste existante au Plan du  Deffends  Piste existante desservant les quartiers d’habitat  

  
 
 

6.3.8 La zone A 
 

6.3.8.1 Caractère de la zone A 
 
La zone A représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles, conformément à l’article R151-22 du code de l’urbanisme. 
 
La zone A est concernée par le risque inondation. Des dispositions particulières relatives aux règles d’urbanisme sont intégrées dans 
le règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du règlement ainsi que sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels il 
conviendra de se reporter. 
 
Dans cette zone sont notamment autorisées :  

 les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou au stockage lié à l’activité et à l’entretien de 
matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées ;  

 les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d’habitation existants.  
 
 

6.3.8.2 Délimitation graphique et spécificités réglementaires 
 
Spécificité règlementaire de la zone A :  
Conformément au code de l’urbanisme, la zone « A » définit une zone d’implantation à l’intérieure de laquelle les annexes à 
l’habitation existante et les extensions de l’habitation existante sont autorisées. Cette zone d’implantation est imposée, et inscrite 
dans le règlement du PLU. Le règlement de la zone A impose un plafond maximal de superficie de plancher à ne pas dépasser en cas 
d’extensions. Ce plafond est inférieur à celui imposé en zone N, en effet, la zone A comporte quelques constructions à usage 
d’habitations non détenues par des exploitants : ces constructions pourront s’étendre de façon très mesurée afin de ne pas 
compromettre le paysage agricole, et l’activité agricole. Elle contribue à la limitation du mitage en zone agricole et freine ainsi la 
pression foncière. 
En revanche, les nouvelles constructions à usage d’habitation ne pourront s’y développer qu’au sein du bâtiment d’exploitation.  
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Définition de la zone d’implantation :  
 

 
 
Une OAP spécifique à la zone agricole :  
 
Cette OAP s’inspire du Guide pour l’insertion paysagère 
des bâtiments agricoles du PNRV24.  
Le souhait de la commune de Moissac-Bellevue de 
préserver ses paysages agricoles l’a conforté dans son 
choix de rendre certains principes préconisés par le PNRV 
comme obligatoires. 
 
Ainsi, des mesures permettent à la commune de 
préserver et de conserver son cadre paysager agricole. Si 
des évolutions sont permises, elles doivent s’inscrire dans 
l’existant. 
 
Les paysages doivent être protégés, mis en valeur et les 
motifs paysagers de la plaine existants doivent être 
conservés ou reconstitués. 
 
Dans le cas de l’extension d’un bâtiment agricole, le bâti 
doit conserver son intégrité visuelle et les nouvelles constructions en extension doivent « s’effacer » et s’intégrer au bâti ancien. Une 
réflexion quant à la restauration des éléments existants en ruine, attenants à la ferme, doit être prioritaire à la réalisation d’une 
construction neuve. 
Dans le cas d’une réalisation nouvelle, des précisions seront demandées lors de la demande d’autorisation afin de veiller à la bonne 
insertion du bâtiment dans le paysage immédiat et lointain. 
 
 

6.3.8.3 Secteurs de la zone A 
 
La zone A comporte un secteur : le secteur « agricole paysager » dénommé « Ap ».  
 
Ce secteur « Ap » est la traduction règlementaire de l’objectif politique définit dans le PADD, qui consiste à protéger : 

 la plaine agricole perceptible depuis le village,  

 la plaine agricole et le piémont villageois, perceptibles depuis les principaux axes routiers (RD9 notamment). 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU et des échanges lors des commissions urbanisme, il a été évoqué la possibilité de rendre ce 
secteur inconstructible, en particulier pour des raisons paysagères. Cependant il a été décidé, après concertation, de ne pas vitrifier 
ce veste espace agricole afin de permettre aux exploitants de s’y installer. 
  

                                                                        
24 PNRV : Parc Naturel Régional du Verdon  
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Perspectives sur la plaine agricole DEPUIS LE VILLAGE : 

Le panorama « Sud » offert depuis le village sur la vaste 
plaine agricole doit être protégé au titre du paysage  

Le panorama « Est » offert depuis le village sur la vaste 
plaine agricole doit être protégé au titre du paysage  

  

Perspectives sur le village DEPUIS LA PLAINE AGRICOLE : 

L’espace agricole met en valeur le village : cet espace doit 
être protégé au titre du paysage  

La plaine agricole traversée par le Vallon de Romanille 
offre également de belles perspectives sur le village : ces 

espaces doivent être protégés au titre du paysage  

  

Les espaces agricoles préservés depuis un siècle doivent 
être protégés au titre du paysage  

Le piémont villageois, supportant de belles terrasses 
cultivées, doit être protégé au titre du paysage  
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6.3.9 La zone N 
 

6.3.9.1 Caractère de la zone N 
 
En application de l’article R151-24 du code de l’urbanisme, la zone N représente la délimitation des secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison : 
 

 soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique,  

 soit de l'existence d'une exploitation forestière,  
 soit de leur caractère d'espaces naturels,  
 soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles,  
 soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion de crues : par conséquent les zones concernés par un 

risque élevé, fort ou majeur ont été systématiquement classées en zone N.  
 
Aucune nouvelle construction à usage d’habitation n’y est autorisée, mais elle peut, exceptionnellement, accueillir des constructions 
ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
La zone N est impactée par le risque inondation. Des dispositions particulières relatives aux règles d’urbanisme sont intégrées dans 
le règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du règlement ainsi que sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels il 
conviendra de se reporter. 
 
La zone N est impactée par le risque feu de forêt.  
 

6.3.9.2 Les secteurs de la zone N 
 
La zone N comporte un secteur : 
Le secteur Nco : qui représente un intérêt écologique majeur. Son rôle de corridor biologique permet le maintien des continuités 
écologiques sur l’ensemble du territoire communal et en relation avec les communes voisines. Le secteur Nco est inconstructible. 
 

6.3.9.3 Délimitation graphique et spécificités réglementaires 
 
Spécificité règlementaire de la zone N :  
 

 
 
Conformément au code de l’urbanisme, la zone « N » définit une zone d’implantation à l’intérieure de laquelle les annexes à 
l’habitation existante et les extensions de l’habitation existante sont autorisées. 
Cette zone d’implantation est imposée, et inscrite dans le règlement du PLU. Elle contribue à la limitation du mitage en zone naturelle.  
 
En zone N, il est imposé un plafond maximale de superficie de plancher à ne pas dépasser en cas d’extensions. Ce Plafond est 
supérieur à celui imposé en zone A, en effet, la zone N inclut les anciennes zones NB bâties du POS, toutes situées dans un cadre 
paysager boisé, dissimulant plus facilement les éventuelles futures extensions. 
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6.3.10  Le STECAL25 de la zone A  
 
Rappel règlementaire :  

Conformément à l’article L151-13 du code de l’urbanisme, « le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones 
naturelles, agricoles ou forestières (zones « A » et « N ») des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent 
être autorisés : 
1° Des constructions ;  
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.  
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 

 
La zone agricole A du PLU de Moissac-Bellevue comporte un secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL). 
 

 Ce STECAL est de taille limitée : environ 1 000 m². 

 Ce STECAL est de capacité d’accueil limitée : une seule construction est autorisée. 
 
Situé en zone agricole, ce STECAL est dénommé « Ae », il est dédié à la promotion de l’activité agricole.  
Ce secteur accueillera une construction destiné à la vente de produits agricoles (vins, produits du terroir). 
 
Le règlement définit avec précision l’intégration paysagère du futur bâtiment : aspect extérieur, emprise au sol, couleurs, type de 
toiture, traitement des espaces de stationnement, clôtures et haies… 
 

 Ce STECAL « Ae » est soumis à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers 
CDPENAF, conformément à l’article L151-13 du code de l’urbanisme. 

 
 

6.3.11  Application de l’article L111-6 du Code de l’Urbanisme 
 
L’article L111-6 du code de l’urbanisme dispose : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 
sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens 
du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation.  
Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 
141-19. » 
La commune n’est pas concernée par les voies classées à grande circulation.  
 

6.4 Justification des emplacements réservés 
 
Un emplacement réservé (ER) est une portion de territoire identifiée par le PLU en vue de garantir la disponibilité des terrains pour 
la création d’un équipement futur. C’est le bénéficiaire « nommé » (le département, la commune, la collectivité…) qui maîtrise 
l’échéancier des aménagements prévus sur chaque emplacement réservé. 

La liste des emplacements réservés est intégrée au document de règlement ( consulter le document 4.1.3 du PLU). 
Les emplacements réservés sont portés aux documents graphiques du PLU, les documents 4.2. 

Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende auxquels s’appliquent les dispositions du code de 
l’urbanisme et autres législations et réglementations en vigueur les concernant. La construction est interdite sur ces terrains, bâtis 
ou non.  
Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services publics pour l'aménagement de voirie, 
d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts.  
 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Emplacements Réservés  définis par l’article R151-34 du code de l’urbanisme 

 
 

                                                                        
25 STECAL : secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=&categorieLien=cid


Page 120 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

Le droit de délaissement : le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé d'une servitude peut mettre en œuvre 
son droit de délaissement, dans les conditions et délais prévus aux articles L152-2, L311-2 ou L424-1 du code de l’urbanisme. 
 
Le PLU comporte des emplacements réservés destinés : 
 

 A l’aménagement de voiries ; 
 A l’aménagement d’un espace naturel dédié au stationnement, proche de l’entrée du village ; 
 A l’ extension de la station d’épuration. 

 
 

6.5 Justification des espaces Boisés Classés 
 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) à créer ou à conserver : 
Ces espaces, auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme, et notamment son article L113-1, et autres législations 
et réglementations en vigueur les concernant (dont les articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme), sont désignés par le PLU 
comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les symboles définis en 
légende. 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Espaces boisés classés 
définis par l’article R151-31 du code de l’urbanisme 

 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant comme tels aux documents 
graphiques, sauf exceptions listées par l’Arrêté Préfectoral du 30 août 2012 portant dispense de déclaration de coupes d’arbres en espace boisés 
classés (cf. annexes au règlement). 

 

 

 
 EBC du POS = 1191 hectares  EBC du PLU = 417 hectares 

 
Le PLU réduit les espaces boisés classés de près de 50% par rapport à ceux du POS.  
 
 
Les EBC du POS couvraient l’intégralité des espaces identifiés dans les servitudes d’utilité publique comme « Forêts soumises au 
régime forestier » soit 1119 ha. 
Les autres EBC du POS (72 hectares) correspondaient à la coupure verte entre Moissac-Bellevue et Régusse, et à la crête boisée au 
Nord du village et la zone des Blaquets.  
 

6.5.1 Les Espaces Boisés Classés supprimés au PLU 
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 EBC supprimés au PLU =1065 hectares Superposition des espaces boisés classés du PLU et des espaces de forêt soumise au 

régime forestiers (Servitude A1). 
 

Les EBC supprimés par le PLU 

 
Le PLU redéfinie les EBC en supprimant de ce classement la majorité des espaces identifiés dans les servitudes d’utilité publique 
comme « Forêts soumises au régime forestier », et ne conserve que les boisements indispensables au maintien des éléments 
paysagers structurants identifiés dans l’analyse paysagère (crête boisée du Nord, lisière boisée de la forêt de Pélenc, versants Sud de 
Cugulons) 
 
Les EBC supprimés correspondent également à des ajustements à l’existant, en particulier sur les pistes DFCI. Les bandes coupe-feu 
sont également dépourvues d’EBC afin de faciliter la mise en place d’une végétation adaptée à cette fonction.  
 

6.5.2 Les Espaces Boisés classés ajoutés au PLU 
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 EBC ajoutés au PLU = 291 hectares 
Les EBC ajoutés au PLU 
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6.6 Justification du patrimoine culturel, historique ou écologique protégé 
par le PLU  

 
Article L151-19 du code de l’Urbanisme 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles 
bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation 
leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 
421-4 pour les coupes et abattages d'arbres ».  
 
 

Eléments de 
paysage : 
 

 

L’analyse paysagère a mis en exergue le rôle du piémont du village dans la composition paysagère mettant en 
valeur la silhouette et l’architecture du village. L’harmonie paysagère passe par la conservation des espaces 
libres de construction, cultivés en terrasse. Le zonage Agricole indicé, associé à cette identification graphique 
et à son règlement permet de maintenir ces espaces complètement inconstructibles.  

 
 
Article L151-23 du code de l’Urbanisme 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception 
prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 
 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ». 
 
 
 

Espaces libres 
de construction 
en zone U : 
 

 

Les espaces situés dans les zones urbaines qui constituent des éléments de la trame verte et bleue sont 
identifiés en vue de leur préservation. Il s’agit principalement d’espaces boisés créant un maillage dans 
l’enveloppe urbaine et en lien avec des Espaces Boisés Classés identifiés autour de l’enveloppe urbaine.  

 

Zone humide et 
végétation 
associée, zone 
d’expansion de 
crue et espace 
potentiellement 
inondable : 
 

 

L’état initial de l’environnement, basé sur les données portées à la connaissance de la commune, en particulier 
par le  Parc Naturel Régional du Verdon, et les services de l’Etat  permettent de définir des secteurs à maintenir 
inconstructibles, avec un dénominateur commun : l’eau.  
Il s’agit de : 

 Des deux zones humides identifiées par le PNRV et le Département qu’il convient de protéger pour 
leurs fonctions écologiques et fonctionnelles.. 

 Les zones d’expansion de crue, qui comme leur nom l’indique, sont des espaces où la crue peut 
s’étendre et s’infiltrer sans risque pour les personnes et les biens, et qui pour conserver leur fonction 
ne doivent pas être imperméabilisées.  

 Les zones potentiellement inondables identifiées par l’Atlas des zones inondables portant sur le 
vallon de Romanille. Ces espaces présentant un risque potentiel pour les personnes et les biens ne 
doivent pas être constructibles.  

    

 

Lande de 
Pélenc : 
 

 
  

La commune est concernée par un site d’intérêt écologique majeur (PNRV). Ce site est un milieu ouvert où se 
développe une flore d’intérêt que le PLU entend préserver par un zonage adapté (Naturelle indicé) et par une 
identification graphique assortie d’un règlement spécifique. Seul le pastoralisme est autorisé.  
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Article R151-34  du code de l’Urbanisme : 
« Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu : 1° Les secteurs où les nécessités 
(...) de la protection contre (…) l'existence de risques naturels, (…) justifient que soient soumises à des conditions spéciales (…) les 
plantations (…) ; » 
 

Bande coupe-feu : 
 

 
  

Des bandes coupe-feu sont identifiées aux documents graphiques, au Nord des zones résidentielles des 
Pitons et des Cloovéous. Une piste DFCI longe ces bandes coupe-feu. L’enjeu est ici de permettre le 
développement de plantations « coupe-feu » telles que des oliviers, et ainsi de contribuer à la limitation 
de la propagation des incendies. 

 
Article L151-11  du code de l’Urbanisme : 
« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : (…) 2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article 
L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.» 
 

Bâtiments 
identifiés en 
zone A :  
 
 
  

Trois bâtiments ont été identifiées sur le zonage du PLU. Cette identification permet à ces bâtiments de 
caractère, situés en zone A,  de pouvoir changer de destination. Les changements de destination autorisés 
sont listés dans le document 4-1-5 du PLU. Ces trois bâtiments présentent des caractéristiques architecturales 
de qualité. Il s’agit de la Bastide des Courts, de la Maison Blanche et de la Bastide des Portes Rouges. Le 
changement de destination permettra le développement d’activités économiques touristiques au sein du 
bâtiment existant.  

 
 
Article L151-19 du code de l’Urbanisme : 
«Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation.» 
 
Moissac-Bellevue ne comporte pas de patrimoine historique protégé, inscrit ou classé. Néanmoins, le patrimoine bâti de la commune 
est riche surtout dans le village. Un inventaire de patrimoine a été réalisé dans le cadre du PLU. Cet inventaire pourra servir de base à 
l’éventuel classement du village envisagé par la municipalité. 
 

Patrimoine bâti 
identifié :  
 

 
  

Une vingtaine d’éléments patrimoniaux ont été identifiés sur le zonage du PLU. Cette identification leur 
permet d’être maintenus (non démolis) et leur impose une restauration dans les règles de l’art. 
Le document 4-1-4 du PLU liste le patrimoine identifié. L’enjeu consiste à protéger et restaurer  
le patrimoine de Moissac-Bellevue. 

 
 

6.7 Application de la loi Montagne  
 

Rappel des principes généraux posés par la Loi Montagne (loi n°85-30 du 9 janvier 1985 dite loi Montagne codifiée aux articles L.122-
1 et suivants du code de l’urbanisme) 

 
L’urbanisation doit se réaliser en continuité avec le village ou les groupes de constructions existantes. Le PLU de Moissac-Bellevue 
redélimite les zones urbaines U. 
 
Des dérogations sont prévues par la loi Montagne : 
 
1* Dans le cas d’une zone d’urbanisation future située en discontinuité et dans le cas de la création de hameaux nouveaux intégrés 
à l’environnement : le PLU de Moissac-Bellevue ne prévoit pas ce type de projet. Le PLU de Moissac-Bellevue ne prévoit pas de zone 
d’urbanisation future située en discontinuité, ni de hameau nouveau. Le PLU de Moissac-Bellevue détermine des zones U et AU en 
continuité avec le village et avec les groupes de constructions existantes (voir cartographie ci-après). 
 
2* Dans le cas des installations ou équipements incompatibles avec le voisinage : le PLU de Moissac-Bellevue ne prévoit pas ce type 
de projet. 
 
3* La restauration ou reconstruction de chalets d’alpage : le PLU de Moissac-Bellevue ne prévoit pas ce type de projet. 
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4* La réalisation d’une Unité Touristique Nouvelle UTN : le PLU de Moissac-Bellevue ne prévoit pas ce type de projet. 
 
5* L’adaptation, la réfection des constructions existantes et le changement de destination : au titre de l’article L151-11 du code de 
l’urbanisme, le PLU de Moissac-Bellevue autorise le changement de destination de trois bâtiments identifiés sur le zonage par une 
«  ». Le document 4-1-5 du PLU liste les trois changements de destination autorisés. 
L’article L151-11 du code de l’urbanisme, précise « le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de 
la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites ». 
 
Conclusions : Le PLU de Moissac-Bellevue respecte les principes généraux de la Loi Montagne codifiée aux articles L.122-1 et suivants 
du code de l’urbanisme. 
 
Illustration de la continuité de l’urbanisation du PLU de Moissac-Bellevue :  
 
La commune de Moissac-Bellevue est soumise aux dispositions de la loi montagne, conformément aux dispositions des articles L122-
1 et suivants du code de l’urbanisme. 
L’analyse de la loi montagne sur le territoire communal a été effectué afin de déterminer quels ensembles bâtis représentaient des 
« groupes de constructions » et des « constructions isolées », au sens réglementaire de la loi. 
 
Sur le territoire communal, l’analyse de la loi montagne fait apparaître les « groupes de constructions* » (en vert sur la carte ci-
contre) et les « constructions isolées » (en rouge sur la carte ci-contre) et les ruptures entre ces différentes entités qui 
représentent des coupures d’urbanisation (en jaune sur la carte ci-contre). 
 
Ces coupures d’urbanisation matérialisent la discontinuité explicitées dans les dispositions de la loi montagne : elle est avérée lorsque 
deux entités urbanisées ou urbanisables sont séparées l’une de l’autre par une rupture physique, naturelle ou agricole. 
 
*le groupe de construction est définit ici de la façon suivante : ensemble de 5 constructions dont chacune est distante de 50 m l’une 
de l’autre. Les cercles d’un rayon de 25 m doivent être sécants. Cette méthode s’inspire de la doctrine Loi Montagne établie par la 
DREAL PACA en 2014. 
 

 
 Interprétation de définition des groupes de construction : 
 
 

 Groupe de construction ou village.  

 Construction ne faisant pas partie d’un groupe d’après la doctrine Loi Montagne 

de la DREAL PACA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les espaces bâtis, et notamment certains secteurs classés antérieurement en zones NB, n’ont pas vocation à être densifiés et à 
être classés en zone constructible au PLU. Ainsi, tous les groupes de constructions ne seront pas classés en zone constructible au PLU. 
 
Sur la cartographie ci-après sont identifiés : le zonage du PLU et les groupes de constructions existants au sein des zones constructibles 
du PLU. Ont été rajoutées les extensions en continuité des groupes de constructions autorisées par le PLU, ainsi que les coupures 
d’urbanisation imposées par le PLU. Aucune zone constructible n’a été identifiée au PLU, en discontinuité du village ou des groupes 
d’habitations existants.  
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Légende de la cartographie ci-dessous : 
 

 

Zonage constructible du PLU (zones U et AU) 

 

Groupe de constructions existant au sein des zones constructibles du PLU 

 

Extensions, en continuité du village ou des groupes de constructions, autorisées par le PLU  

 
Coupures d’urbanisations existantes ou imposées par le PLU : inconstructibles.  

 
Zonage constructible du PLU et continuité de l’urbanisation existante : 
 

 
 
Le zonage du PLU concentre les extensions de l’urbanisation en continuité des groupes de constructions existants.  
Ces extensions sont, selon le zonage du PLU, encadrées règlementairement : chacune des extensions de l’urbanisation en continuité 
de l’existant (village ou groupe de constructions) identifiées par une flèche rouge sur la cartographie ci-dessus () dispose d’un 
règlement spécifique selon la vocation du secteur, la densité, l’échéance de l’ouverture à l’urbanisation et l’intégration paysagère. 
L’extension « A » concerne  le Plan du Deffends, l’extension « B » concerne la Combe, l’extension « C » concerne le Calalou, l’extension 
« D » concerne les Cloovéous, l’extension « E » concerne les Blaquets Bas.  
 
Le tableau suivant, précise les spécificités de chacune de ces extensions. 
 

       

A 
B 

C 

D 

E 
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Plan du Deffends : Extension en continuité de l’urbanisation existante. Cette extension est classée en 
zone 2AU (urbanisation future stricte). Ainsi, ces parcelles ne pourront être ouvertes à l’urbanisation 
qu’après définition d’un projet d’aménagement d’ensemble faisant l’objet d’une modification ou révision 
du PLU. 
Extension : zonage 2AU (urbanisation future – zone stricte) 

 

La Combe : Extension en continuité de l’urbanisation existante. Cette extension concerne exclusivement 
le quartier de la Combe, réservé aux équipements publics (salle des fêtes, équipements sportifs…). La 
Combe bénéficie d’un zonage spécifique : Ud. 
Extension : zonage Ud (équipement publics) 

 

Le Calalou : Extension en continuité de l’urbanisation existante. Cette extension concerne exclusivement 
le domaine touristique du Calalou, réservé à l’activité d’accueil hôtelier et de restauration. Le Calalou 
bénéficie d’un zonage spécifique : Ut. 
Extension : zonage Ut (tourisme). 

 

 
Les Cloovéous : Extension en continuité de l’urbanisation existante. Cette extension est classée en zone 
Uc, zone d’habitat résidentiel. Ces secteurs font l’objet d’une attention particulière au titre du paysage. 
Ainsi, les futures constructions ne pourront s’implanter qu’en respectant les « OAP des Cloovéous » (cf. 
document n°3 du PLU) lesquelles imposent les mesures d’intégrations paysagères à respecter, en plus du 
règlement de la zone Uc. 
Extension : zonage Uc + OAP « les Cloovéous » 

 

Les Blaquets bas : Extension en continuité de l’urbanisation existante. Cette extension est classée en zone 
Uc, zone d’habitat résidentiel. Ce secteur fait l’objet d’une attention particulière au titre du paysage. Ainsi, 
les futures constructions ne pourront s’implanter qu’en respectant les « OAP des Blaquets bas » (cf. 
document n°3 du PLU) lesquelles imposent les mesures d’intégrations à respecter, en plus du règlement 
de la zone Uc. 
Extension : zonage Uc + OAP « les Blaquets bas ». 

 
 
  

A 

B 

C 

D 

E 
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6.8   Solutions alternatives écartées et projets non retenus 
 
Solution non retenue pour motif environnemental.  
Dès la première phase d’élaboration du PLU, la commune de Moissac-Bellevue a souhaité porter et mettre en avant un projet 
environnemental, tant écologique, que paysager et en adéquation avec les ressources et les capacités des équipements du territoire.  
 Ainsi la commune n’a envisagé aucune solution qui fut ensuite rejetée ou non retenue pour des motifs environnementaux. 
 
Le classement en zone constructible de l’intégralité des Blaquets  
Il a été proposé à la population le classement  en zone constructible de l’intégralité des Blaquets et des Cloovéous (ex zones NB du 
POS antérieur). Ci-dessous, un extrait des présentations effectuées les 18 et 20 janvier 2016 lors des réunions publiques de quartier. 
Ce projet n’a pas été retenu par la population. Le zonage a donc été retravaillé.  
 

  

  

  
 
Le classement en secteur Ap de la majorité des espaces agricoles  
La municipalité avait souhaité classer le maximum d’espaces agricoles en secteur « agricole paysager Ap » inconstructibles. 
Suite aux conseils de la Chambre d’Agriculture, la surface du secteur « Ap » a été réduite afin de ne pas compromettre l’activité 
agricole sur Moissac-Bellevue et afin de conserver le plus de zone « A » classique à l’Ouest et au Sud du territoire.  
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Le projet de parc solaire : 
 
La commune avait initialement souhaité que soit positionné un pré zonage pour la réalisation du projet de parc solaire. Cependant, 
suite à la dernière réunion des PPA en octobre 2016, ce pré zonage n’a pas été retenu. En effet, le projet n’étant pas abouti, le PLU 
ne eut pas présenter le projet affecté au parc solaire. Aucune étude spécifique n’ayant été actée, cela pourrait avoir des conséquences 
sur le reste du PLU car l’évaluation environnementale demanderait que soit réalisée l’analyse des incidences du projet solaire.  
Ainsi, la zone pressentie doit être classée en N, et non en STECAL Npv ou en zone 1AUpv.  
Par la suite, et lorsque les études seront suffisamment avancées, la commune pourra mettre en compatibilité son zonage de PLU et 
définir un zonage adéquat. 
De plus, l’État a rappelé la discontinuité du projet au regard des dispositions de la Loi Montagne. Cette discontinuité entrainera un 
passage en CDNPS26.  
Enfin, soulignons que le projet est bien inscrit au document de PADD27. 
  

                                                                        
26 Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
27 Projet d’Aménagement et de Développement Durables, document n°2 du PLU 
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Chapitre 7 :  Analyse de la consommation d’espaces, comparatif 
POS/PLU et estimation des capacités d’accueil 

 

7.1 Consommation de l’espace entre 1998 et 2014 
 
 Consulter la méthodologie : chapitre 12 du présent document.  
 

Superficie communale : 2059 hectares.  

Les cartographies ci-après analysent l’évolution de l’occupation des sols, c’est-à-dire l’évolution des superficies des espaces 

artificialisés, naturels et cultivés entre 1998 et 2014 à Moissac-Bellevue (confère chapitre méthodologie). 

 

 

Espaces 1998 (en hectares) 2014 (en hectares) Evolution entre 1998 et 2014 (en %) 

Artificialisés 26,8 50 + 86 % 

Agricoles 205 200 -2% 

Naturels et forestiers 1827,2 1809 -1% 
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7.2 Comparatif POS/PLU et capacités d’accueil  
 

7.2.1 Comparatif des surfaces des zones du POS et du PLU  
 

POS Hectares PLU APPROUVE Hectares 

UA 2,31 

128,5 

Ua 2,48 

29,08 

UB 2,71 Ub 1,6 

UBa 1,53 Uc 15,6 

UBb 2,01 Ud 2 

UD 1,35 Ue 1,3 

NB 84,17 Ut 3 

NBa 31,85  

NBb 2,59 

   2AU 3 

   Ae 0,1 

      

NC 
 

198,5 A 105,8 240,5 

Ap 134,7 

      

ND 
 

1732 N 744,62 1789,42 

Nco 1044,8 
 
Superficie du territoire 2059 hectares.  

 

Document antérieur : le POS Le PLU  

 
 

POS simplifié PLU Simplifié 

 Zone Urbaine U et NB 
 Zone Agricole NC 
 Zone naturelle ND 

 Zone Urbaine U  
 Zone d’Urbanisation future stricte 2AU 

 STECAL Ae 
 Zone Agricole A et Ap 
 Zone naturelle N et Nco 
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7.2.2 Capacité d’accueil du PLU  
 
Constat : Aujourd’hui, la commune de Moissac-Bellevue totalise 310 habitants pour 333 logements dont 150 résidences principales. 
 
Situation antérieure: La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée par le POS (129 hectares), en 
termes de logements, était d’environ 454 logements supplémentaires, en appliquant les COS et superficies minimales, soit près de 
900 habitants supplémentaires.  
 
Objectif du PLU : L’enjeu démographique annoncé consistait à de ne pas dépasser un plafond d’environ 400 habitants au terme du 
PLU : soit accueillir encore une centaine d’habitants maximum d’ici 10 à 15 ans. En appliquant les dispositions règlementaires du 
projet de PLU (zonage, règlement, OAP) l’objectif est atteint puisque : 
 
Objectif atteint : La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée par le PLU (30 hectares), en termes 
de logements, est d’environ 50 logements supplémentaires, en appliquant le règlement et les OAP, soit près de 100 habitants 
supplémentaires.  
 
 

 

Ensemble des zones 
urbaines à vocation 

d’accueillir de l’habitat :  
 

U 

Futur quartier à 
équiper et voué à 

accueillir de l’habitat :  
 

2AU 

TOTAL généré par le 
PLU : 

Conditions d’ouverture à 
l’urbanisation : 

COURT TERME 
Urbanisation possible 

immédiate sous réserve 
du respect du règlement 

du PLU et des OAP 

LONG TERME 
Urbanisation non 

autorisée en l’absence 
d’équipements, de 

réseaux et de projet 
d’ensemble … 

 

Total nouveaux logements 
générés en application emprises 

(articles 9 du règlement) et des 
OAP 

+ 35 logements 
+ 15 

Logements (hypothèse) 
+ 50  logements 

Total nouveaux habitants 
potentiels   
Application du coefficient de 
cohabitation de Moissac-Bellevue: 
2,06 (INSEE)  

+ 70 habitants  
+ 30  

habitants 
+ 100 habitants 

*ne figurent pas ici les autres quartiers urbains ayant une autre vocation : La Combe, la zone artisanale, le Calalou… 

 
Les capacités d’accueil du PLU sont les suivantes : 
 

 Les zones U permettront de générer 35 logements maximum supplémentaires, soit 70 habitants environ si ces 35 logements 
sont occupés à l’année par des résidents (en résidences principales).  
 
Cette situation immédiate est conforme avec les capacités des équipements et réseaux, pour les zones Ua du village et Ub 
des Aires. Les futures constructions autorisées en zone Uc (Cloovéous et Blaquets Bas) devront disposer d’un 
Assainissement Non Collectif (ANC). 
 
 

 La zone 2AU vouée à de l’habitat  pourrait, une fois équipée, aménagée et sécurisée, générer au moins 15 logements 
supplémentaires, soit près de 30 habitants environ supplémentaires. Il est utile de rappeler que pour être ouverte à 
l’urbanisation, la zone 2AU doit faire l’objet d’un projet d’aménagement d’ensemble, avec programmation des réseaux et 
équipements. Une modification ou révision du PLU s’avèrera nécessaire.  
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7.2.3 Analyse de la consommation d’espace POS/PLU 
 
Cartographie préalable au passage en commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) – cartographie du PLU arrêté – février 2017. 
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Chapitre 8 :   Analyse des incidences notables prévisibles sur 
l’environnement et mesures pour les éviter, les réduire 
ou les compenser 

8.1 Avant-propos 
 

8.1.1 Pourquoi le PLU comporte une évaluation environnementale ? 
 
La commune fait partie du périmètre du Parc Naturel Régional du Verdon. Le territoire n’est pas directement concerné par un site 
Natura 2000 et l’évolution du POS en PLU ne devrait pas affecter un site de ce réseau.  
En application du décret 2015-1783 du 28 décembre 2015, le projet de PLU aurait dû faire l’objet d’une saisine de l’Autorité 
Environnementale dans le cadre d’une demande d’examen au cas par cas.   
La commune adhérente du PNRV, a souhaité, sans saisine de l’Autorité Environnementale, que son projet de PLU comprenne une 
évaluation environnementale et une évaluation des incidences Natura 2000. 
 
Par ailleurs la commune, au travers de son Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a souhaité affirmer une 
volonté forte de prise en compte des enjeux environnementaux du territoire.  
Ce projet environnemental (et paysager) est traduit réglementairement dans les documents 4.1 et 4.2 du PLU. 
Celui-ci prévoit : 

− La délimitation de zones urbanisées, urbanisables, agricoles et naturelles sur la totalité du territoire communal. 

− Les occupations du sol autorisées et interdites prévues dans ces zones et le règlement qui y est associé. 

− Des emplacements réservés. 

− La préservation d’éléments du paysage et du patrimoine par des identifications graphiques et un règlement adapté. 

− Le maintien du fonctionnement écologique du territoire, en lien avec les orientations de maintien des continuités 

écologiques définies par le Schéma Régional de Cohérence Écologique. 

− La protection des éléments naturels identifiés par le PNRV. 

 

8.1.2 Réglementairement 
 
Les articles L104-4 et L104-5 du Code de l’urbanisme précisent que « Le rapport de présentation des documents d'urbanisme 
mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 :  
1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  
2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces incidences négatives ;  
3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi les partis d'aménagement 
envisagés, le projet a été retenu ». 
 
« Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et 
des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision 
et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures 
d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur ». 
 

Important : L’évaluation de ce document ne se substitue pas aux études d’impacts, ou aux autorisations éventuellement 
nécessaires pour les aménagements envisagés par le PLU. 

 
 

8.1.3 Structure de l’évaluation environnementale 
 
Les incidences sur l’environnement de la mise en place du Plan Local d’Urbanisme sont envisagées au regard de l’état initial de 
l’environnement et des perspectives d’évolution au regard des règles générales et des servitudes d’utilisation des sols fixées par le 
Plan d’Occupation des Sols en vigueur et par le projet de PLU. 
Pour chaque enjeu, les effets (c’est-à-dire les conséquences du projet) du PLU sur l’environnement sont listés, 

Par exemple : Pour l’enjeu «feu de forêt»  
 Un des effets du PLU pourrait être la création d’une zone urbaine. 

 
Les incidences « initiales » sont définies. Elles correspondent à «l’effet du projet, croisé avec la sensibilité environnementale du 
territoire ». 
Par exemple : l’effet de «création d’une zone urbaine » « dans un espace boisé»,  augmente le risque pour les personnes et les biens. 
Ces incidences initiales sont envisagées comme positives, négatives ou neutres, traduites dans ce chapitre par les pictogrammes 
suivants :  
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Incidence positive Aucune incidence = neutre Incidence négative 

   
 
Lorsque les incidences « initiales » du PLU sont qualifiées de négatives, les mesures envisagées par le projet de PLU pour les éviter, 
les réduire ou les compenser sont précisées. 
Les incidences « résiduelles » sont alors définies avec les mêmes pictogrammes que précédemment. Les incidences résiduelles sont 
également qualifiées au mieux selon leur durée (ponctuelle, permanente), leur portée (locale, territoriale, extraterritoriale), et si 
nécessaire leur caractère réversible ou irréversible. 
 
Le projet de PLU est évalué au regard du projet communal, c’est-à-dire du Projet d’Aménagement et de Développement durables  
(PADD) et de sa mise en œuvre dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), le zonage, les prescriptions 
graphiques tels que les Emplacements Réservés (ER), les Espaces Boisés Classés (EBC) et le règlement associé.  
 
 
 

8.2 Identification des zones susceptibles d’être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du PLU ou d’avoir un effet notable sur 
l’environnement. 

 
Les « zones susceptibles d’être touchées de manière notable » sont les secteurs qui sont susceptibles d’être impactés, directement 
ou indirectement, par les orientations du document d’urbanisme et les futurs projets. 
 
Leur prise en compte se situe à trois niveaux dans le PLU : 

1. Dans l’état initial de l’environnement, qui décrit les caractéristiques environnementales de ces zones, définit les 
perspectives d’évolutions et les enjeux; 
2. Dans le règlement et le zonage ; 
3. Dans l’analyse des incidences « initiales » et dans les mesures pour les limiter, si nécessaire. 

 
Les zones susceptibles d’être touchées sont identifiables à partir du plan de zonage du PLU, qui délimite les zones où des changements 
d’usage des sols sont possibles, et, en particulier, les zones ouvertes à l’urbanisation. 
L’analyse n’omet pas de prendre en compte les incidences indirectes qui peuvent se manifester à une certaine distance de 
l’implantation des projets (par exemple par la modification du fonctionnement hydraulique, les rejets…). 
Les zones susceptibles d’être touchées de manière notable peuvent aussi être des zones sur lesquelles le PLU instaure une protection 
environnementale forte, dans l’objectif de préserver, valoriser ou restaurer la qualité des ressources ou des milieux. 
 
Les sites Natura 2000 mais aussi les zones à enjeux en matière de biodiversité, les espaces de prévention des risques, de protection 
des ressources en eau, sont susceptibles d’être touchées par les orientations du PLU et les futurs projets. 
 
 

Zones susceptibles d’être 
touchées 

De manière directe 
par un changement d’usage 

des sols 

De manière indirecte 
(fonctionnement 

hydraulique, rejets…) 
Par une protection 

Éléments du PLU 

Ua et Uaa 
Pas de changement d’usage 

du sol : Village /aucune 
nouvelle construction  

Pas de modification des 
rejets (assainissement 

collectif)  

Identification 
d’éléments du 

patrimoine naturel, 
espaces de 

respiration… 

Ub 

Pas de changement d’usage 
du sol : zone d’habitat 

résidentiel / 1 seule parcelle 
libre 

Pas de modification des 
rejets (assainissement 

collectif) 
 

Uc 

Nouvelles constructions (une 
vingtaine)  dans quelques 
poches non bâties incluses 
dans des espaces d’habitat 

résidentiel 

Assainissement non collectif 
autorisé 

Identification 
d’éléments du 

patrimoine naturel, 
espaces de 

respiration… 
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Ud 
Pas de changement d’usage 
du sol : équipements publics 

existants 

Pas de modification des 
rejets (assainissement 

collectif) 

Identification 
d’éléments du 

patrimoine naturel.  

Ue 
Nouvelle construction dans 
une poche non bâtie incluse 

dans la zone artisanale 

Pas de modification des 
rejets (assainissement 

collectif) 

Identification 
d’éléments du 

patrimoine naturel.   

Ut 
Nouvelles constructions liées 

au site hôtelier existant 

Pas de modification des 
rejets (assainissement 

collectif) 
 

2AU 
Ouverture à l’urbanisation différée / modification ou révision du document 

d’urbanisme nécessaire.  

A et Ap 
 Assainissement non collectif 

autorisé 

Protection des 
espaces agricoles. 

N et Nco  
Assainissement non collectif 

autorisé 
Protection des 

espaces naturels 

STECAL Ae 
Constructions nouvelles en 

lien avec l’agriculture (caveau 
de vente) 

Assainissement non collectif 
autorisé 

 

Espaces boisés classés    X 

Eléments naturels identifiés 
au titre du R151-43 du code 
de l’urbanisme 

  X 

Emplacements Réservés 
(article R151-34 du code de 
l’urbanisme) 

X X  

Éléments du patrimoine bâti  
identifiés (article R151-41 du 
code de l’urbanisme) 

  X 

 
Il est ici rappelé que les zones à plus forts enjeux environnementaux sont celles pour lesquelles le PLU entraine un changement 
d’usage des sols, en particulier de naturel ou agricole à urbaniser ou urbanisable. Il s’agit également des zones pouvant induire un 
risque de pollution ou de nuisance, ou augmenter l’exposition à un risque ou le risque lui-même.  
 
 

8.3 Comparatif des perspectives d’évolution du territoire entre le document 
d’urbanisme antérieur et le PLU 

 
Une population qui augmente génère des incidences sur son territoire; notamment en terme d’accroissement de la consommation 
des ressources : eau, énergie, sol, mais elle génère aussi une augmentation de la production de déchets, de rejets des eaux usées et 
peut entrainer une pression accrue sur les milieux naturels et agricoles. 
 

8.3.1 Evolution démographique 
 
Le passé : La commune a connu une augmentation croissante de la population depuis les années 60. Les Moissacais sont aujourd’hui 
4, 5 fois plus nombreux qu’en 1962. 
Le taux de variation annuelle est de 2,2 %. 
 
Le présent : La population de Moissac Bellevue compte 310 habitants (données 2016).  
 
Perspective d’évolution  avec le document d’urbanisme antérieur: la capacité d’accueil du POS est d’environ 1200 habitants, dans 
129ha de zones constructibles qui représentent 5% du territoire.  
 
Perspective d’évolution  avec le PLU : Les objectifs communaux tendent vers une stabilisation de l’évolution démographique, et un 
plafond maximum d’environ 400 habitants, soit un taux de variation annuelle d’environ 2 % par an. L’enveloppe constructible dédiée 
à l’habitat est plus dense qu’au POS et permet de la réduire à environ 100ha.  
 
Cette croissance démographique maitrisée, dans une enveloppe réduite est une volonté de la commune de mieux accueillir tout en 
préservant les éléments fondamentaux du territoire que sont l’agriculture, les paysages et le cadre environnemental. 
La commune est vigilante à la façon d’accueillir ces nouveaux habitants. En effet, il s’agit ici de veiller aux modalités d’accueil (forme 
d’habitat, réduction des déplacements, économie foncière et de la ressource en eau…) qui détermineront les incidences sur 
l’environnement. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle


Page 137 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

8.3.2 Evolution de la consommation des espaces agricoles et naturels 
 
La consommation foncière sur le territoire de la commune est principalement liée à l’évolution démographique (habitat, 
infrastructures, équipements). 
Le développement économique et touristique concerne quelques poches consommées au cours des dernières décennies (zone 
artisanale, hôtel).  
La consommation foncière engendre une destruction irréversible des espaces naturels ou agricoles par la construction des zones 
urbanisées. 

 
La consommation trop importante de cette ressource naturelle, potentiellement productive selon la valeur agronomique des sols et 
potentiellement riche en biodiversité, peut être fortement préjudiciable pour l’activité agricole et le fonctionnement des 
écosystèmes ; mal maitrisée elle provoque également la fragmentation des territoires. 

 
Le passé : en 1998, les espaces artificialisés représentaient 1,3% du territoire, et accueillait environ 150 habitants.  
 
Le présent : les espaces artificialisés représentent aujourd’hui 2,4 % du territoire pour 310 habitants. 
 

Perspective d’évolution  avec le document d’urbanisme antérieur: la densification dans l’enveloppe constructible du POS 

permettrait une augmentation de la consommation foncière en particulier dans les zones NB qui représentent plus d’une centaine 
d’hectares (95% de l’enveloppe constructible du POS).  

 
Perspective d’évolution  avec le PLU : Le PLU réduit les zones constructibles et limite l’urbanisation dans les secteurs aujourd’hui 
naturels ou agricoles (hors STECAL Ae prenant place dans un espace agricole sur une superficie de 0,1 hectare). La réduction de 
l’enveloppe urbaine et la densification permet de réduire la consommation de l’espace par rapport à celle du POS, (réduction de 80% 
de l’enveloppe constructible) 
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8.4 Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PADD 
 
 

Enjeux environnementaux Orientations du PADD 

Limitation de la consommation des 
espaces agricoles et naturels 

Orientation n°3. Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 
et de lutte contre l'étalement urbain 
(…) le PLU de Moissac-Bellevue réduit la consommation de l’espace en reclassant 
environ 100 ha en zones non constructibles, qui ne seront pas densifiées et ne 
contribueront pas à l’étalement urbain. 

Préservation des terres agricoles Orientation n°2.1 Le projet agricole 
Le projet agricole comprend les orientations suivantes :  
1* Zone agricole paysagère 
− Irrigation des terres agricoles : Projet d’irrigation gravitaire dans le vallon de 

Romanille, sur environ 50 ha, en aval de la STEP de Régusse (géologie 
positive, terres favorables). 

− Identifier une zone agricole à protéger afin de sauvegarder le potentiel 
agronomique fort, le paysage remarquable et les cônes de vue, la faune, la 
flore, le patrimoine bâti historique mais aussi le rôle économique et social de 
l’agriculture. Toute nouvelle construction à usage d’habitation y est 
interdite. 

− Insertion paysagère et architecturale forte des bâtiments d’exploitation 
agricole dans la continuité ou à proximité de bâtiments agricoles déjà 
existants. 

− Poursuivre et intensifier la lutte contre les friches et l’enfrichement. 
 
2* Zone agricole 
− Développement et maintien des exploitations agricoles et installation de 

jeunes agriculteurs : 
o Identifier une zone agricole à potentiel agronomique et 

économique faible et aux enjeux paysagers moindres permettant 
d’éventuelles constructions : Les parcelles boisées jouxtant la zone 
agricole seront rattachées à celle-ci afin de favoriser la 
constructibilité de bâtiments d’exploitation sur des terrains à faible 
potentiel agronomique mais aussi de limiter l’impact paysager.  

o Les constructions à usage d’habitation seront autorisées si elles 
sont intégrées dans les bâtiments d’exploitation et directement 
liées et nécessaires à l’exploitation agricole  
 

3* Agriculture et biodiversité 
− Concilier « Agriculture » et «  biodiversité » en maintenant les haies et les 

bosquets, et en préservant les zones humides présentes dans la zone 
agricole. 
 

4* Protection du milieu naturel, des cultures, des animaux et du cadre de vie 
 
5*Développement de l’agrotourisme (gites à la ferme) 
− Permettre la reconversion d’anciens bâtiments agricoles non utiles à 

l’exploitation en leur autorisant un changement de destination (gites à la 
ferme). 
 

6*Vente à la ferme 
− Vente de produits agricoles à la ferme sur le siège de l’exploitation au sein 

d’anciens bâtiments, non utiles à l’exploitation. 
 
En dehors de cette orientation spécifique à l’agriculture ; le PADD prend en 
compte la protection des espaces agricoles au travers de l’orientation 1.4 
Protéger le fonctionnement écologique du territoire.  

Ressources naturelles 
 Préservation de la 

ressource en eau tant en 
qualité, qu’en quantité.  

 Adapter les capacités 
d’accueil du PLU aux 
capacités des réseaux d’eau 
et d’assainissement 

Orientation n°1.6 Protéger l’environnement pour assurer la salubrité publique 
 
− Préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines : 

o Préserver les milieux aquatiques et les zones humides dans le vallon de 
Romanille. 

o Limiter les rejets ponctuels et diffus dans le milieu naturel 
(assainissement et pluvial). 
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(existants et projetés) et de 
la ressource en eau. 

 Encourager la valorisation 
du potentiel solaire 
 

− Adapter la croissance urbaine au regard des capacités épuratoires des 
systèmes d’assainissement (qu’ils soient collectifs ou non collectifs). 

 
2.2 Le projet d’économie locale et durable  
− Miser sur la production de l’énergie solaire : projet de parc solaire, si 

possible « participatif », sur des terrains communaux sans covisibilités et 
présentant le moins d’enjeux écologiques 
 

Risques naturels 
 Ne pas augmenter 

l’exposition des personnes 
et des biens aux risques 

 Ne pas augmenter le risque 
lui-même 

1.5 Assurer la sécurité publique en matière de prévention des risques majeurs… 
 
− Prévention du risque de feux de forêts : ne pas augmenter la vulnérabilité et 

les facteurs de risques dus à l’urbanisation existante et future. 
o Pérenniser les actions permettant la prévention contre les 

incendies : identifier et préserver les espaces agricoles permettant 
la défense contre les incendies « zones coupes feu ». 

o Développer les moyens de défense contre les incendies : création 
d’emplacements réservés, élargissement de la voirie, aire de 
retournement… 

− Prévention du risque d’inondation dans le vallon de Romanille : stopper toute 
nouvelle construction. 

Pollutions et nuisances  
 Préserver la qualité de 

l’eau, des sols et de l’air 
 Limiter les nuisances 

L’orientation ci-dessus concernant les ressources naturelles prennent en compte 
les éventuels risques de pollutions des eaux et des sols.  
Les autres nuisances potentielles identifiées comme faibles voire négligeables ne 
sont pas traitées dans le document de PADD.  

Paysage et patrimoine  
 Préserver / Restaurer les 

composants identitaires du 
paysage (crête boisée / 
intégrité de la silhouette 
villageoise et ses terrasses 
/ espaces agricoles) ; 

 Protéger les vues et les 
séquences routières ; 

 Identifier et protéger le 
patrimoine bâti historique, 
culturel ou rural du 
territoire. 

Le volet paysager du PADD traduit les enjeux paysagers en principes d’action 
groupés en 4 grandes orientations :  

- Maintenir / renforcer l’identité agricole ; 
- Protéger la silhouette villageoise ; 
- Intégrer les nappes d’habitat existantes en milieux forestiers et sur les 

coteaux ;  
- Proposer un projet paysager pour l’urbanisation future.  

 

Le PADD respecte l’enjeu de protection du patrimoine bâti avec les principes 
suivants :  

- Protection de la silhouette villageoise ; 
- Restauration du bâti dans les règles de l’art ;  
- Protection / Restauration du patrimoine agricole (murets, terrasses) 

ainsi que le patrimoine arboré et végétal (arbres isolés, vergers, trame 
verte) ; 

- Identification du patrimoine bâti remarquable. 

Milieux naturels et biodiversité 
Assurer la protection de la faune et 
de la flore, intégrer dans la réflexion 
globale sur le développement 
communal, la notion de maintien ou 
de restauration de continuités 
écologiques à toutes les échelles 
(commune, région). Pour cela, le PLU 
doit élaborer une trame verte et 
bleue qui permet de : 
 Identifier les espaces 

présentant les plus forts enjeux 
écologiques et les prendre en 
compte dans le projet 
communal (zones humides, 
Landes de Pélenc, ripisylves…) 

 Préserver et valoriser les terres 
agricoles et naturelles, 

 Baser la réflexion sur le 
développement économique 
et démographique, sur une 
notion de limitation de la 
consommation des espaces, 

L’intégralité du PADD met en avant la volonté de la commune de préserver son 
environnement et ses paysages.  
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 Protéger les ressources 
naturelles du territoire en 
particulier l’eau et le sol, 

 Prendre en compte les risques 
naturels, 

S’appuyer sur la notion de paysage 
dans les réflexions sur le maintien des 
continuités écologiques. 

Le schéma de la prise du fonctionnement écologique permet d’identifier les 
espaces que la commune entend préserver, protéger voire sanctuariser, mais 
aussi les espaces où « constructibilité » et « écologie » peuvent coexister.  

 
 

Incidence du PADD sur les enjeux environnementaux :  
D’une manière globale, les enjeux environnementaux identifiés dans l’état initial de l’environnement sont intégrés dans le projet 

communal. Aucune orientation du PADD ne va à l’encontre des enjeux environnementaux présents sur le territoire. 

Echelle : globale (tout le territoire) 

Durée : permanente (Durée de vie du PLU) 

 

Remarque : le PADD annonce que la commune est en réflexion sur un éventuel projet de centrale photovoltaïque au sol, 

approximativement identifié dans le schéma du projet de trame verte et bleue. Il s’agit de la seule orientation qui n’est pas traduite 

dans le document du PLU et qui n’a par conséquent dans ce PLU aucune incidence. La délimitation des périmètres dédiés à l’installation 

d’une centrale photovoltaïque au sol nécessiterait : 

        Une étude d’impact  

        des autorisations administratives (autorisation de défrichement, loi sur l’eau, permis de construire….)  

        une mise en compatibilité du PLU 

.      L’ONF sera associé à la réflexion 

 

 
 

8.5 Incidences du PLU sur le paysage et le patrimoine 
 

8.5.1 Rappels 
 
Pour mémoire, la commune de Moissac-Bellevue est découpée selon 4 ensembles paysagers :  

- Au cœur de la commune : « La plaine agricole ouvrant le paysage » ; 
- De part et d’autre de la plaine : « Le cadre paysager des reliefs boisés » ; 
- Exposé plein Sud, « Le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses » ; 
- Au milieu du coteau urbanisé : « Le centre ancien et ses terrasses préservées » ; 

 
L’ancien POS délimitait de vastes zones constructibles sur l’ensemble du coteau exposé plein Sud ainsi qu’à l’arrière du village en 
milieu forestier. Ceci a contribué à : 

- une forte consommation de l’espace ; 
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- la régression de motifs paysagers identitaires (comme par exemple les terrasses), voir la banalisation des paysages ; 
- et l’enfrichement des parcelles agricoles isolées.  

 
Dans un premier temps, les enjeux paysagers et patrimoniaux ont été caractérisés par secteurs paysagers (voir tableau ci-dessous).  
 

Enjeux détaillés par ensembles paysagers 

Ensemble paysager Enjeux ciblés 

Le cadre paysager des 
reliefs boisés 

- Préserver et mettre en valeur les points de vue remarquables ;  
- Protéger les crêtes boisées du rebord de plateau qui sont des lignes de force dans le 

paysage de la plaine ; 
- Contenir et intégrer l’habitat diffus sur les marges de l’ensemble paysager ; 

La plaine agricole ouvrant 
le paysage 

- Maintenir les espaces agricoles qui ouvrent le paysage et lutter contre l’enfrichement 
(reconquête agricole) ; 

- Maintenir, voire renforcer, la diversité des cultures qui joue sur les coloris et les 
textures ; 

- Préserver et gérer la trame verte linéaire, notamment les arbres de haut-jet (chênes 
essentiellement) ; 

- Travailler à la lisibilité des lisières forestières ; 
- Préserver la séquence visuelle depuis la route RD9 ; 

Le coteau urbanisé et ses 
anciennes terrasses 

- Protéger la crête boisée (ligne de force dans le paysage de la plaine) ; 
- Préserver les abords forestiers de la chapelle Notre-Dame de la Roque et du moulin 

ruiné ; 
- Restaurer les oliveraies délaissées et la trame verte pour structurer les secteurs 

urbanisés ;  
- Travailler à la densification plutôt qu’à l’extension des zones NB actuelles ; 

Le centre ancien et ses 
terrasses préservées 

- Préserver le patrimoine bâti ;  
- Veiller à la qualité et à l’homogénéité des façades et des toitures ; 
- Maintenir la protection des terrasses sous le village et veiller à leur ouverture (lutter 

contre l’enfrichement) ; 
- Veiller à la qualité des espaces publics ; 

 
Les valeurs clés ont également été définies. Elles synthétisent l’identité paysagère à l’échelle communale globale. Outre, le respect 
des enjeux paysagers dans le PADD, les OAP et le zonage, le PLU devra permettre d’avoir un levier d’action sur ces valeurs clés :  

- La qualité des points de vue depuis le village perché et inversement les vues depuis la plaine, en particulier depuis la route 
RD9, sur le village perché ; 

- L’intégrité de la crête boisée au-dessus du village et dans sa continuité qui est une ligne de force du paysage ; 
- L’intégration des coteaux bâtis et des nappes pavillonnaires en milieu boisé ; 
- La préservation des espaces agricoles et leur trame verte ainsi que la reconquête des parcelles enfrichées ;  

 
Les incidences du PLU sur le paysage et le patrimoine paysager et bâti sont établies au regard du diagnostic paysager de l’état initial 
de l’environnement. Les enjeux ci-avant listés ont été synthétisés selon trois grandes thématiques à ENJEUX MAJEURS :  

- 1/ Préserver / Restaurer les composants identitaires du paysage (crête boisée / intégrité de la silhouette villageoise et 
ses terrasses / espaces agricoles) ; 

- 2/ Protéger les vues et les séquences routières ; 
- 3/ Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel ou rural du territoire. 

 
 

8.5.2 Incidences détaillées du PADD sur le paysage et le patrimoine 
 
Le volet paysager du PADD traduit les enjeux paysagers en principes d’action groupés en 4 grandes orientations :  

- Maintenir / renforcer l’identité agricole ; 
- Protéger la silhouette villageoise ; 
- Intégrer les nappes d’habitat existantes en milieux forestiers et sur les coteaux ;  
- Proposer un projet paysager pour l’urbanisation future.  

 

Le PADD respecte l’enjeu de protection du patrimoine bâti avec les principes suivants :  
- Protection de la silhouette villageoise ; 
- Restauration du bâti dans les règles de l’art ;  
- Protection / Restauration du patrimoine agricole (murets, terrasses) ainsi que le patrimoine arboré et végétal (arbres isolés, 

vergers, trame verte) ; 
- Identification du patrimoine bâti remarquable. 

 

 En ce sens, le PADD a une incidence globalement positive  sur le paysage.  
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Evaluation détaillée des incidences du PADD sur le paysage et le patrimoine 

PRINCIPES D’ACTIONS DU PADD 

ENJEUX PAYSAGERS 

1/ Préserver / Restaurer 
les composants 

identitaires du paysage 
(crête boisée / intégrité 

de la silhouette 
villageoise et ses 

terrasses / espaces 
agricoles) 

2/ Protéger les vues et 
les séquences routières 

3/ Identifier et protéger 
le patrimoine bâti 

historique, culturel ou 
rural du territoire 

Projet environnemental et paysager 
Protéger la silhouette du village et 
ses caractéristiques paysagères 

- Identifier le noyau villageois et  lui 
appliquer des préconisations 
architecturales ; 

- Encourager la restauration des 
bâtiments de caractère ; 

- Conserver la crête boisée de Château 
Fondu qui coiffe la silhouette 
villageoise ; 

- Conserver et entretenir la façade bâtie 
et sa trame végétale associée.  

- Conserver les jardins et les terrasses 
agricoles sous le village (endiguer 
l’enfrichement et l’urbanisation). 

 
La silhouette villageoise est une 
valeur clé du paysage. La qualité 
de la façade bâtie est 
primordiale. Les abords 
immédiats du village, c'est-à-dire 
la crête de Château Fondu et les 
terrasses en contre-bas 
participent à la qualité de cette 
silhouette. Le PADD répond à 
l’enjeu de protection et de 
valorisation. 

 
Les vues depuis le village sont 
remarquables. En travaillant 
sur la qualité du bâti, on 
participe à celle des vues. 

 
Le patrimoine bâti du village est 
globalement de qualité. Mais en 
encourageant la restauration dans 
les règles de l’art, la préservation 
des motifs végétaux autour du 
bâti ancien, le PADD contribue à 
améliorer la qualité de la 
silhouette villageoise et des 
perceptions paysagères en milieu 
urbain. 

Identifier et valoriser des éléments 
architecturaux et urbains d’intérêt 
patrimonial 

 
Le patrimoine bâti participe à 
l’identité paysagère globale 
notamment les terrasses, les 
murets et le bâti villageois. 

 

 
En l’absence de sites 
inscrits/classés et de monuments 
historiques, le PADD encourage à 
agir sur le patrimoine bâti 
villageois et agricole. Il dispose 
d’une liste exhaustive du 
patrimoine bâti. 

Protéger les paysages ruraux et 
agricoles 

- Les paysages des quartiers habités ; 
- Les paysages de la plaine agricole et 

des coteaux cultivés :  
- Restaurer la lisibilité des coteaux au 

sud de la route départementale RD30 ; 
- Poursuivre la restauration des 

terrasses cultivées sous le village ; 
- Au pied des Blaquets, conserver la 

dominante « vigne » qui ouvre le 
paysage et participe à la qualité de la 
séquence routière RD9 ; 

- Conserver l’identité semi-bocagère de 
la plaine ; 

- Réinvestir les friches agricoles ; 

- Sanctuariser la plaine agricole de 
Moissac en réglementant la 
constructibilité.  

 
L’ensemble des principes 
d’action permet d’améliorer la 
qualité des paysages agricoles. 
En outre, des principes sont 
prévus pour l’intégration des 
quartiers habités notamment sur 
les coteaux. 

 
Les principes permettent le 
maintien de l’ouverture des 
paysages agricoles et donc des 
vues paysagères. En outre, un 
principe est spécialement 
dédié à la préservation de la 
qualité de la séquence routière 
en venant d’Aups et donnant 
sur le village perché. 

 
La trame verte de la plaine 
agricole participe à la 
structuration paysagère et fait 
également office de motif 
paysager. Le PADD poursuit un 
objectif de préservation. 

Protéger le fonctionnement 
écologique du territoire 

 
Outre ses fonctions écologiques, 
la trame verte participe à la 
qualité des paysages agricoles et 
forestiers. Toute action en sa 
faveur ne peut que contribuer à 
la qualité des paysages. 
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Evaluation détaillée des incidences du PADD sur le paysage et le patrimoine 

PRINCIPES D’ACTIONS DU PADD 

ENJEUX PAYSAGERS 

1/ Préserver / Restaurer 
les composants 

identitaires du paysage 
(crête boisée / intégrité 

de la silhouette 
villageoise et ses 

terrasses / espaces 
agricoles) 

2/ Protéger les vues et 
les séquences routières 

3/ Identifier et protéger 
le patrimoine bâti 

historique, culturel ou 
rural du territoire 

Assurer la sécurité publique en 
matière de prévention des risques 
majeurs 

- Feux de forêts :  
- ne pas augmenter la 

vulnérabilité et les facteurs de 
risques dus à l’urbanisation 
existante et future ; 

- identifier et préserver les 
espaces agricoles permettant 
la défense contre les incendies 
« zones coupes feu » ; 

- développer les moyens de 
défense contre les incendies 
(création d’emplacements 
réservés, élargissement de la 
voirie, aire de retournement) ; 

- Inondation dans le vallon de 
Romanille : stopper toute nouvelle 
construction. 

 
La protection des milieux agricoles ouverts ainsi que la limitation de 
l’urbanisation en milieu forestier contribuent indirectement au 
respect de l’enjeu paysager. 

 

Protéger l’environnement pour 
assurer la salubrité publique 

- Préservation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines : 

- Préserver les milieux 
aquatiques et les zones 
humides dans le vallon de 
Romanille ; 

- Limiter les rejets ponctuels et 
diffus dans le milieu naturel 
(assainissement et pluvial) ; 

- Adapter la croissance urbaine au 
regard des capacités épuratoires des 
systèmes d’assainissement (qu’ils 
soient collectifs ou non collectifs). 

 
La préservation des milieux 
aquatiques permet de traiter de 
la qualité des éléments de 
structure liés à la trame verte. 

  

Projet économique et urbain 

Assurer un développement durable 
pour les générations futures – 
Projet agricole  

 
Le projet agricole va évidemment en faveur de ces deux enjeux 
puisqu’il reconnait l’intérêt paysager des espaces agricoles. Il vise 
notamment le maintien durable des cultures et également la 
régression des friches pour augmenter l’ouverture du paysage. Il 
précise également l’enjeu de développement raisonné des 
exploitations agricoles en instaurant un principe d’action sur 
l’intégration paysagère et architecturale des bâtiments agricoles.  

 

Assurer un développement durable 
pour les générations futures – 
Projet d’économie locale et durable  

 
- Le projet vise à dynamiser la vie économique au sein du village. Il pourra (et devra) aller de 

pair avec le travail sur la qualité du bâti (attention : enseigne, restauration du bâti).  
- Le projet encourage les activités de pleine nature. La valorisation des parcours pédestres / VTT 

/ équestres et qui sont des vecteurs de perception paysagère participeront à la qualité / 
diversité des vues.  

- Le développement des centrales solaires au sol est envisagé sur des terrains sans covisibilité.  

Projet urbain et paysager 
 

Les incidences sont positives dans leur ensemble puisque le projet urbain se veut respectueux des enjeux 
paysagers et patrimoniaux.  
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8.5.3 Incidences des Orientations d’Aménagement et de Programmation sur le paysage 
et le patrimoine  

 
Trois OAP sont envisagées, deux d’entre elles sont spécifiquement dédiées au paysage :  

- Une OAP relative aux principes paysagers à respecter au quartier des « Cloovéous » ; 
- Une OAP relative à l’insertion paysagère des bâtiments agricoles. 

 

Elles ont donc vocation à répondre aux enjeux paysagers et patrimoniaux. Leur incidence est positive.  

 
L’évaluation des incidences sur le paysage et le patrimoine va donc porter sur la troisième OAP :  
L’OAP relative à l’implantation des constructions sur une partie du quartier des « Blaquets bas » ; 
 
Incidences sur le paysage de l’OAP « Blaquets bas » 
 
Cette petite zone Uc (à vocation d’habitation) d’un hectare est telle une dent creuse au sein du coteau urbanisé non loin du quartier 
des Cloovéous.  
 
Le projet vise la construction de 4 maisons. Il s’agit donc d’un petit projet urbain qui s’insère dans la continuité du bâti existant sur le 
coteau. De plus, des principes paysagers sont émis :  

- Conservation de haies séparatives qui permettent l’intégration du bâti par le végétal ;  
- Respect d’un volume en R+1 qui permet de limiter l’émergence visuelle du bâti ; 

 
 Les incidences sont globalement neutres, il ne s’agit pas d’une OAP en faveur du paysage mais étant donné sa localisation 

judicieuse et ses principes associés, elle n’est pas non plus à sa défaveur.  
 
 

8.5.4 Prise en compte du paysage et du patrimoine dans le règlement et le zonage 
 
D’une manière générale, les zones U sont considérablement réduites et concernent des secteurs déjà urbanisés jouissant çà et là de 
dents creuses à bâtir. La zone 2AU est de faible emprise surfacique et judicieusement localisée. En outre, la quasi-totalité du coteau 
est classée en zone N. Enfin, le village ancien bénéficie d’une zone Ua dédiée tandis que ses abords immédiats sont protégés par des 
zones A et N.  
 

 Le zonage est donc à la faveur de la réduction de la consommation de l’espace.  
 

Enjeux  Incidences du zonage 

1/ Préserver / Restaurer les 
composants identitaires du 
paysage (crête boisée / 
intégrité de la silhouette 
villageoise et ses terrasses / 
espaces agricoles) 

 
Le zonage comprend une grande proportion d’EBC. La crête boisée sera ainsi bien protégée. 
De plus la quasi-totalité des coteaux est reclassée en zone N ce qui renforce la protection 
de la crête.  
 
Le village bénéficie d’une zone Ua dédiée avec des principes permettant la préservation de 
sa silhouette (façade bâtie). Ses abords sont protégés par des zones N et A, il n’y aura donc 
pas de nouvelle construction co-visible avec la silhouette. De plus, les terrasses en 
contrebas sont situées dans une zone Ap (« Agricole Paysager ») à laquelle s’ajoute un 
zonage type « Eléments de paysage définis par l’article R151-43 du code de l’urbanisme à 
conserver ». 
Rajoutons que le secteur de Château fondu, situé en crête, au-dessus du village est classé 
en zone N, inconstructible, protégeant ainsi la silhouette de Moissac. 
 
Enfin la plaine agricole classé en zone N possède un secteur Ap, « agricole paysager », qui 
délimite des espaces agricoles à très forts enjeux paysagers. 
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2/ Protéger les vues et les 
séquences routières 

 
Le village bénéficie d’une zone Ua dédiée avec des principes permettant le maintien et la 
mise en valeur des vues panoramiques.  

 
La séquence visuelle depuis la route RD9 est bien protégée avec la mise en place d’un 
zonage « Ap ».  
 
Le STECAL « Ae », situé en zone agricole, est dédié à la construction d’un caveau de vente 
de vin. Le règlement du STECAL précise les règles concernant l’aspect extérieur de la future 
construction autorisée : couleurs, façade, toiture, éléments végétaux, clôtures, haies, 
qualité du stationnement etc. (voir les articles 11, 12 et 13 du STECAL « Ae ») 

3/ Identifier et protéger le 
patrimoine bâti historique, 
culturel ou rural du territoire 

 
Le zonage identifie les éléments de patrimoine à protéger.  

 

8.5.5 Incidences paysagères du STECAL « Ae » 
 
Vue depuis le village = Insertion paysagère de l’implantation du caveau de vente autorisé par le STECAL « Ae » :  

 
 
Vue depuis la route départementale : Insertion paysagère de l’implantation du caveau de vente autorisé par le STECAL « Ae » :  

 
 

8.5.6 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 Incidences initiales Incidences résiduelles 

Paysage 
  

Positive, pendant la durée de 
vie du PLU et globale 

Patrimoine 
 

En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire.  
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8.6 Incidences du PLU sur les risques naturels 
 
Enjeu MODERE à FORT  

 Assurer la sécurité des personnes et des biens face aux risques incendie et inondation, 

 Ne pas augmenter le risque, ni l’exposition des personnes aux risques. 

 L’étalement urbain en secteur boisé augmente le risque pour les biens et les personnes et la déprise agricole entraine 
une augmentation de l’aléa incendie 

 Le changement climatique et les activités humaines (imperméabilisation des sols) accentuent  le risque d’inondation. 
 

8.6.1 Rappels 
La commune est soumise à quatre types de risques naturels : 

 Le risque inondation qui représente un enjeu modéré à fort à l’échelle du territoire et qui se traduit par une prise en compte 
de l’aléa débordement des cours d’eau et du ruissellement pluvial lié à l’imperméabilisation des sols actuelle et projetée.  

 Le risque feu de forêt, représente également un enjeu modéré à fort, du fait de la présence d’espaces bâtis en contact avec 
des espaces forestiers. La déprise agricole entraine la fermeture des milieux, augmentant le risque de propagation des feux 
de forêt.  

 Le risque mouvement de terrain, principalement représenté par l’aléa retrait gonflement des argiles, est un enjeu faible à 
modéré sur le territoire. Le PLU n’a pas d’incidence sur cet aléa.  

 L’intégralité du territoire  est concernée par un aléa sismique modéré  (zone de sismicité 3). Le PLU n’a pas d’incidence sur 
cet aléa.  

 

8.6.2 Zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le PLU 
 
Risque inondation 

 Les zones A et N pour l’aléa débordement des cours d’eau.  

 Les zones U et le Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées « Ae » pour le ruissellement pluvial. 

Risque feu de forêt 

 Les espaces naturels et les espaces présentant des constructions existantes ou projetés en interface avec ces espaces 

naturels boisés : anciennes zones NB, zone Uc et Ut . 

 Les zones agricoles enclavées dans les espaces naturels 

 Les éléments identifiés au titre du L.151-23 et du L151-19 du code de l’Urbanisme ainsi que les EBC et les bandes coupe-

feu le long des pistes DFCI. 

 

8.6.3 Prise en compte des risques naturels dans le PLU et incidences initiales 
 

8.6.3.1 Le risque inondation 
 

 Le risque de débordement des cours d’eau 
Les données disponibles concernant le risque inondation par débordement des cours d’eau sont reprises dans le document du PLU. 
L’identification des secteurs de risque est symbolisé graphiquement sur les documents du PLU par un une trame de couleur bleue 
constituée de symboles graphiques correspondant au lit mineur et moyen de l’Atlas des Zones Inondable et à la zone d’expansion de 
crue identifiée par le Parc Naturel Régional du Verdon. 
Le règlement du PLU règlemente les constructions 
existantes dans cet aplat qui est localisé en zone N 
et A, la création de nouvelle construction est ainsi 
stoppée dans les secteurs de risque.  
L’absence de nouvelle construction à usage 
d’habitation permet de ne pas exposer les 
personnes aux risques et de ne pas l’aggraver par 
une imperméabilisation des sols. 
Incidence positive, locale et permanente (durée de 
vie du PLU) 
 

Ci-contre sont identifiés en vert le lit moyen et en 
bleu la zone humide. Celle-ci englobe la zone 

potentiellement inondable.  
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 Le ruissellement pluvial   

La commune veille à la prise en compte du ruissellement pluvial en s’appuyant sur deux leviers : 
− Le premier est une réduction de l’enveloppe urbaine constructible de plus de 100 hectares (environ 80% de réduction), ce 

qui stoppe l’imperméabilisation des sols et par conséquent l’augmentation du ruissellement. 
− Le second est une règlementation de la gestion du pluvial dans toutes les zones, afin de permettre la rétention et 

l’infiltration des eaux dans l’unité foncière, et de retarder l’arrivée  des eaux pluviales dans le réseau public.  Dans les zones 
Uc qui représentent les plus grandes superficies potentiellement imperméabilisables (une vingtaine de nouvelles 
constructions envisagées), le règlement prévoit, outre une orientation d’aménagement et de programmation très précise 
et des identification d’espaces verts à protéger, un coefficient d’espaces non imperméabilisés de minimum 60% du terrain, 
afin que les eaux pluviales s’infiltrent.  

Incidence neutre, globale et permanente (durée de vie du PLU) 
 
Remarque sur la zone 2AU : cette zone est une zone pour laquelle l’ouverture à l’urbanisation est différée. Son ouverture nécessite 
une modification, ou une révision du PLU. L’incidence de cette zone n’est par conséquent ici pas prise en compte. L’ouverture à 
l’urbanisation devra se réaliser en se conformant à une Orientation d’aménagement et de programmation qui prendra en compte la 
gestion du pluvial, le risque incendie etc…  
 

8.6.3.2 Le risque feu de forêt 
 
La réduction de l’enveloppe urbaine permet de ne pas créer de nouvelle construction dans les espaces les plus soumis au risque feu 
de forêt et n’augmente ainsi pas l’exposition des personnes et des biens au risque.  
Les zones du PLU les plus soumises à l’aléa sont celles dont les constructions existantes ou autorisées sont situées à une interface 
forestière. 
Aucune zone urbaine n’est enclavée dans un espace forestier. Seule la zone 2AU présente aujourd’hui un caractère naturel et boisé. 
La prise en compte du risque incendie s’effectuera au moment de la modification ou de la révision du PLU, permettant son ouverture 
à l’urbanisation. 
 
Sur tout le territoire, le débroussaillement obligatoire de 50m autour des constructions et de 10m autour des accès, ainsi que la 
présence des bornes incendies et d’une largeur de voie règlementée pour le passage des véhicules de secours permet de prendre en 
compte le risque. 
 
Par ailleurs, le massif boisé du Nord de la commune est sillonné par des pistes de défense contre l’incendie (pistes DFCI). La commune 
encourage la création de bandes « pare feu » végétalisées le long de ces pistes par l’identification d’une bande de 11 m de large en 
bordure Sud des pistes. Cette bande coupe-feu doit être plantée avec des espèces de type oliviers.  
Incidence positive, globale et permanente (durée de vie du PLU) 
 

8.6.4 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 

Risque Incidences initiales Incidences résiduelles 

Feu de forêt 
  

Positive, pendant la durée de 
vie du PLU et globale 

inondation 
 

Mouvement de terrain 
  

Neutre, permanente et globale sismicité 
 

 

En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire (hors mesures compensatoires liées à 
la gestion du pluvial, telles que la rétention à la parcelle…).  
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8.7 Incidences du PLU sur les ressources naturelles 
 
Enjeu FORT à MAJEUR : Préserver et valoriser les ressources naturelles du territoire et en particulier, adapter les capacités du PLU, 
à celles de la ressources en eau et de l’assainissement et limiter la consommation d’espaces naturels et agricoles. 
 

8.7.1 Rappels  
 

Le territoire dispose de nombreuses ressources naturelles que le projet communal entend préserver et valoriser. Il s’agit de : 

− Une ressource en eau souterraine de qualité, qui permet d’alimenter la commune mais le prélèvement n’est pas réalisé sur 

le territoire communal. Aucun prélèvement de surface n’est réalisé sur le territoire communal.  

− La commune dispose d’une station d’épuration datant des années 1960, étendue à la fin des années 70, d’une capacité de  

250 équivalents habitants (EH) dont la capacité résiduelle actuelle est d’environ 100 EH. 

− Un sol de qualité, favorable aux cultures dans la plaine. La commune ne possède pas de site identifié comme étant pollué 

ou éventuellement pollué. L’un des enjeux majeurs du PLU est de limiter la consommation de l’espace par les zones 

urbaines ou à urbaniser, qui au document antérieur, représentaient 6% du territoire.  

− Le territoire possède un potentiel pour les énergies renouvelables dont un important potentiel solaire.  

 
Les réflexions menées pendant l’élaboration du PLU par la commune, ont conduit à la définition d’un plafond démographique à 
l’horizon 15-20 ans de 400 habitants soit maximum 100 habitants supplémentaires en résidence principale.  
 

8.7.2 Zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le PLU 
 Les zones urbaines Uc qui du fait de l’augmentation du nombre d’habitants accueillis, augmentent la consommation d’eau 

et les besoins en assainissement.  

 

8.7.3 Prise en compte des ressources naturels dans le PLU et incidences initiales 
 

8.7.3.1 La ressource en eau 
 
Les objectifs démographiques de la commune, en termes de population permanente, vont engendrer une augmentation de la 
consommation d’eau. La commune dispose d’un Schéma Directeur d’Eau Potable. Les réseaux sont suffisants pour desservir les zones 
urbaines. 
La zone 2AU est une zone d’urbanisation future stricte qui ne peut pas être ouverte à l’urbanisation immédiatement du fait de 
l’absence (entres autres) du réseau d’eau potable.  
 
Concernant la qualité des cours d’eau, le PLU ne peut en aucune façon règlementer le type de culture pratiqué dans les espaces 
agricoles, ni même les techniques culturales pratiquées (agriculture bio, raisonnée….). Par conséquent, le PLU prévoit une marge de 
recul des cultures et des aménagements vis-à-vis des cours d’eau afin d’éviter les risques de pollution par les éventuels 
phytosanitaires employés et de permettre leur entretien.  
Incidence neutre, globale et permanente (durée de vie du PLU) 
 

8.7.3.2 L’assainissement 
Les objectifs démographiques de la commune, en termes de population permanente, vont engendrer une augmentation des besoins 
en assainissement. Les capacités de la station d’épuration sont suffisantes pour absorber l’augmentation de la population envisagée 
par le PLU dans les zones U raccordées à l’assainissement. 
Les zones Uc qui vont accueillir la majeure partie des nouvelles constructions (une vingtaine) pourront être en assainissement  non 
collectif, le Schéma Directeur d’Assainissement précise que l’aptitude des sols à l’assainissement non collectif est bonne.  
La zone 2AU est une zone d’urbanisation future stricte qui ne peut pas être ouverte à l’urbanisation immédiatement du fait de 
l’absence (entres autres) du raccordement à la STEP.  
Incidence neutre, globale et permanente (durée de vie du PLU) 
 

8.7.3.3 Le sol  
 Qualité : le PLU n’autorise aucune installation pouvant entrainer une pollution des sols. 

 Consommation d’espace : confère chapitre « consommation de l’espace et comparaison POS/PLU »  

Incidence neutre, globale et permanente (durée de vie du PLU) 
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8.7.3.4 Le potentiel solaire 
La commune réglemente l’installation de système de production d’énergie renouvelable afin d’assurer leur intégration dans 
l’architecture des bâtiments dans les zones urbaines.  
Dans les zones agricoles et naturelles : « Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque sont autorisées, 
sous réserve qu’elles soient intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles existants ou à construire et que la 
fonction agricole principale de ces bâtiments n'en soit pas affectée. Le pétitionnaire devra démontrer que l'activité de production 
d'énergie photovoltaïque ne vient pas en concurrence des activités agricoles de l’exploitation ». Les installations de centrales 
photovoltaïques au sol sont strictement interdites en zone agricole. Ainsi les espaces agricoles sont préservés.  
 
Remarque : La commune précise dans son PADD qu’un secteur est envisagé pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol. 
La commune devra mettre en compatibilité son PLU pour réaliser ce projet. 
Incidence neutre, globale et permanente (durée de vie du PLU) 
 
 

8.7.4 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 

Ressources Incidences initiales Incidences résiduelles 

Eau  
  

Neutre, pendant la durée de vie du 
PLU et globale 

Assainissement  
 

Sol 
 

Solaire 
 

En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire. 
 
 

8.8 Incidences du PLU sur les espaces agricoles 
 

Enjeu MAJEUR : Préserver les terres agricoles, identifier les terres à potentiel agricole et dynamiser l’agriculture par l’identification 
des secteurs à projet 
 

8.8.1 Rappels  
L’une des particularités du territoire de Moissac-Bellevue consiste en l’installation d’agriculteurs qui ont redynamisé l’économie 
agricole locale. 
 
D’après le RGA, une baisse significative des exploitations agricoles ayant leur siège dans la commune s’observe entre 1988 et  2010. 
En 2015,  7 exploitations agricoles sont installées sur le territoire de Moissac-Bellevue. La plaine agricole de Moissac Bellevue a la 
particularité d’être une plaine agricole ouvrant le paysage, qui constitue une composante paysagère et patrimoniale majeure du 
l’identité communale et qui recèle une riche biodiversité. 
 

8.8.2 Zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le PLU 
 Les zones agricoles 

 

8.8.3 Prise en compte des espaces agricoles dans le PLU et incidences initiales 
 
Les milieux agricoles ont différentes fonctions : économiques, sociales,  paysagères, touristiques, et accueillent une riche biodiversité.  

A travers le zonage, la commune reconnait et identifie clairement par un zonage A   

 les espaces agricoles cultivés, 

 les espaces à potentiel agricole aujourd’hui boisés ou enfrichés 
Et par un zonage Ap 

 les espaces agricoles cultivés ou enfrichés qui présentent de très forts enjeux paysagers. 
 
Le règlement interdit dans les zones A, toute construction ou occupation n’ayant pas de lien avec l’activité agricole. Seules sont 
autorisées les extensions mesurées des habitations existantes et légales et suivant une zone d’implantation définie 
règlementairement. 
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Comparativement, les superficies classées Agricoles sont augmentées de près de 20% par rapport au document d’urbanisme 

antérieur. 

Remarque : la commune n’est pas concerné par des signes d’identification de qualité et d’origine (AOP /AOC) viticoles.  

Gain d’espace agricole : Incidence positive, locale et permanente (durée de vie du PLU) 
Consommation d’espace agricole : incidence négative très faible du fait de la destination de la consommation (STECAL dédié à la 
valorisation des produits agricoles) et de la superficie du déclassement,  locale, permanente et irréversible.  
 

8.8.4 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 

Espaces agricoles Incidences initiales Incidences résiduelles 

Gain d’espace agricole 
  

Neutre*, pendant la durée de vie du 
PLU et globale 

Perte d’espace agricole 
 

*incidence résiduelle neutre du fait de la superficie et de la destination de la consommation d’espace agricole. Cette 

« consommation » se trouve « compensée » par l’identification et la protection des espaces agricoles cultivés ou potentiellement 

cultivables sur le territoire (+20% par rapport au document antérieur). 

En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire. 
 

Les déclassements et le STECAL seront présentés en Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers.  
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8.9 Incidences du PLU sur les espaces forestiers 
 

Enjeu FORT : Préserver les réservoirs de biodiversité de milieux fermés. Permettre l’agro sylvo pastoralisme.  
 

8.9.1 Rappels  
 

La commune possède de grands espaces naturels qui représentent plus de 87% du territoire. La majeure partie d’entre eux sont 
préservés, et quelques-uns sont soumis à la pression de l’urbanisation et des activités humaines.  
Dans ces espaces naturels, 62% sont des espaces forestiers, soumis au régime forestier.  
 

8.9.2 Zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le PLU 
 Les zones naturelles boisées 

 Les zones boisées classées en zone agricoles 

 Les espaces boisés classés 

 Les bandes « coupe-feu » le long des pistes DFCI 
 

8.9.3 Prise en compte des espaces forestiers dans le PLU et incidences initiales 
 
Les milieux naturels ont différentes fonctions : économiques, sociales,  paysagères, touristiques, et peuvent accueillir une riche 

biodiversité.  

A travers le zonage, la commune reconnait et identifie clairement par un zonage A  

 Des espaces à potentiel agricole aujourd’hui boisés ou enfrichés, qui sont par conséquent destinés à perdre leur caractère 
boisé, au bénéfice de nouvelles cultures.  

Et par un zonage N 

 les espaces naturels, dont les boisements sont plus ou moins denses. L’intégralité des forêts soumises au régime forestiers 
est classée en zone N. Il est à noter que dans les zones naturelles, des mises et ou remises en culture peuvent également 
être envisageables.  

 La zone N dispose d’un secteur Nco, identifiant les espaces présentant un intérêt écologique fort pour la préservation des 
continuités écologiques locales et régionales. Ainsi le réservoir de biodiversité du Sud du territoire ainsi que les écotones 
au Nord, et au Sud de la Plaine agricole sont, par ce zonage « sanctuariser ».  

 
Le PLU redéfinie les espaces boisés classés du document antérieur qui classait la quasi-totalité des zones naturelles en EBC.  
Les espaces forestiers soumis au régime forestier, hors enjeux paysagers majeurs identifiés dans l’analyse paysagère, sont par 
conséquent déclassés, facilitant la démarche administrative liée à la gestion forestière.  
 
Comparativement, les superficies classées naturelles sont augmentées de 3% par rapport au document d’urbanisme antérieur 
principalement gagnés sur d’anciennes zones NB du document antérieur.  
 
La commune ne déclasse pas d’espace forestier classé ND au document antérieur en zone urbaine. Les déclassements sont liés à des 
projets agricoles de remise en culture.  
Les bandes coupe-feu identifiées dans le massif boisé du Nord destinée à recevoir des plantations adaptées à la lutte incendie 
nécessitent un défrichement, suivi d’une replantation. Au regard de la largeur de ces bandes et de leur intérêt dans la lutte contre 
les incendies, l’incidence négative sur le espaces forestiers peut être qualifié de faible.   
 

8.9.4 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 

Espaces naturels Incidences initiales Incidences résiduelles 

Gain d’espace naturel 
  

Neutre, pendant la durée de vie du 
PLU et globale 

Perte d’espace naturel 
 

 
En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire. 
 

Les déclassements de zones ND du POS seront présentés en Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers.  
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8.10  Incidences du PLU sur les nuisances potentielles 
Enjeu FAIBLE: Limiter les nuisances et l’exposition des personnes à celles-ci.  
 

8.10.1 Rappels  
 

Le territoire communal est concerné par : 

− Des émissions lumineuses, liées au secteur résidentiel et aux déplacements nocturnes des véhicules. Par ailleurs, 

l’environnement nocturne de la commune est respecté.  

− Des émetteurs de champs électromagnétiques, indispensables à la couverture numérique et téléphonique de la commune 

qui à ce jour ne sont pas identifiés comme constituant une nuisance.  

− Et n’est concernée par aucune voie bruyante ou activité bruyante. L’environnement sonore et calme est rural.  

 

8.10.2 Zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le PLU 
 Aucune zone n’est concerné par un risque de nuisance, qu’il s’agisse d’émission lumineuse, de bruit ou de champ 

électromagnétique. L’incidence du PLU sur cet enjeu est négligeable, globale et permanente (durée de vie du PLU). 

 

8.10.3 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 

Nuisances Incidences initiales Incidences résiduelles 

Bruit 
  

Neutre, pendant la durée de vie 
du PLU et globale 

lumière 
 

Champs électromagnétique 
 

En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire 
 
Remarque : afin d’éviter le transfert de produits phytosanitaires et l’envol de poussières depuis les espaces cultivés vers les espaces 
habités, à la demande des Personnes Publiques associées à l’élaboration du PLU, le règlement de chaque zone comprend à l’article 
13 la disposition suivante : « des zones tampon devront être mises en place par le pétitionnaire dès lors qu’il y a un dépôt de demande 
d’autorisation pour une extension ou annexe bordant une parcelle agricole ».  
 

8.11 Prise en compte des enjeux écologiques et du fonctionnement 
écologique par le PLU 

 

8.11.1 Rappels 
 
La commune n’est pas directement concernée par le réseau Natura 2000, mais elle possède des espaces naturels d’intérêt identifiés 
par des inventaires tels que les ZNIEFF et le SDENE et des sites à enjeux identifiés par le Parc Naturel Régional du Verdon (zones 
humides, stations à genêt de Villars, …).  
 
La commune est située à l’interface d’un réservoir de biodiversité identifié par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique. A 
l’échelle locale, la commune est scindée en deux réservoirs de biodiversité forestiers, séparés par une plaine agricole préservée, à la 
riche biodiversité.  
 

8.11.2 Zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le PLU 
 Les anciennes zones NB du document antérieur classées en zone N et en zone U 

 Les zones Naturelles du PLU 

 Les zones Agricoles  

 Les espaces boisés classés 

 Les espaces identifiés au titre du L.151-23 et L151-19 du code de l’urbanisme 

 

8.11.3 Choix des espèces pour le suivi du fonctionnement écologique  
Afin de suivre l’évolution du fonctionnement écologique sur le territoire, un choix d’espèces « à suivre» est réalisé. 
Les critères de sélection sont : 
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3 Présence de l’espèce avérée sur le territoire (recoupement des données disponibles dont prospections), 

3 Espèce pouvant potentiellement être concernée par les projets du PLU, 

3 Espèce faisant l’objet d’un suivi, dont les données pourront être utilisées dans le cadre du suivi des incidences du PLU (données 
facilement mobilisables). 

 
Le dernier critère est très limitant, car il n’existe pas à ce jour de suivi écologique d’espèce sur la commune autre que sur le site 
d’intérêt écologique « Lande de Pélenc », réalisé par le PNRV.  
Avec ces critères, la serratule naine est choisie pour le suivi.  
Deux autres espèces sont également choisies, le rollier d’Europe et le pélodyte ponctué. Ces espèces sont représentatives du 
fonctionnement écologique local et régional. 
 
Les objectifs de la trame verte et bleue sont, à minima, de favoriser le maintien de ces espèces  
 
La préservation de ces espèces favorise le maintien de la biodiversité locale et la préservation des continuités écologiques territoriales 
et extraterritoriales. Les objectifs annoncés de préservation des milieux favorables aux espèces choisies entrainent le maintien 
d’autres espèces aux traits de vie similaires ou liés, protégées ou communes. 
 

8.11.4  Traduction réglementaire du projet environnemental  
 
D’une manière générale, le PLU ne porte pas atteinte à des espèces identifiées comme présentant des enjeux de conservation.  
Le PLU établie une réglementation adaptée aux enjeux de préservation des espaces naturels et agricoles.  
 

 Zonage  

Zone naturelle « N » Zone naturelle « Nco » 

R
èg

le
m

en
t 

Nouvelle construction Inconstructible hormis pour les constructions destinées à l’activité sylvo pastorale 

Extension et annexe Dans une zone d’implantation Pas d’extension, ni d’annexe 

Distance des aménagements 
vis à vis des cours d’eau 

10m minimum 

Clôtures Ecologiquement et hydrauliquement perméables 

Eclairage Hauteur maximale des mats d’éclairage 
Zone d’implantation des éclairages par rapport aux constructions à éclairer.  

Toitures Recommandations pour les chiroptères (accès aux combles) 

Biodiversité Recommandations pour les espèces végétales utilisées dans les aménagements et 
jardins (espèces locales, non envahissantes, non allergènes…) 

 

 Zonage  

Zone agricole « A» Zone agricole « Ap » 

R
èg

le
m

en
t 

Nouvelle construction Inconstructible hormis pour les 
constructions directement liées et 

nécessaires à l’exploitation agricole  

Inconstructible hormis pour les 
constructions directement liées et 

nécessaires à l’exploitation agricole 

Extension et annexe Dans une zone d’implantation 

Distance des aménagements 
vis à vis des cours d’eau 

10m minimum 

Clôtures Ecologiquement et hydrauliquement perméables 

Eclairage Hauteur maximale des mats d’éclairage 

Toitures Recommandations pour les chiroptères (accès aux combles) 

Biodiversité Recommandations pour les espèces végétales utilisées dans les aménagements et 
jardins (espèces locales, non envahissantes, non allergènes…) 

Recommandations pour la préservation des infrastructures agro-
environnementales 

 

 Prescriptions graphiques  
L.151-23 du Code de l’urbanisme  

« Genêts de Villars »  « Zones humides/ zones d’expansion de 
crue / zones potentiellement 

inondables »  

R
èg

le
m

en
t 

Nouvelle construction Inconstructible 

Extension et annexe Aucune construction existante Aucune extension ou annexe autorisée 

Affouillement, exhaussement, 
remblais 

PROSCRITS 

Drainage Non concerné PROSCRIT 

Plantations PROSCRITES Autorisées (zone agricole) 

Pastoralisme Autorisé et Encouragé  Autorisé 
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 Prescriptions graphiques 
L.151-19 du Code de l’urbanisme 

 « Piémont du village » 

Nouvelle construction Inconstructible 

Extension et annexe Inconstructible 

 

8.11.5 Le PLU au regard des enjeux environnementaux identifiés dans les zones naturelles 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique. 

 
Prise en compte des enjeux écologiques identifiés par les inventaires des ZNIEFF 

 

ZNIEFF « Forêt de Pélenc », espèce choisie pour le suivi : Serratule Naine  

La serratule naine (Jurinea Humilis), espèce déterminante de la ZNIEFF  « Forêt de Pélenc », également identifiée par le Parc Naturel 

Régional du Verdon dans le site d’intérêt écologique majeur « Lande de Pélenc » et par le Schéma départemental des espaces 

naturels à enjeux  

La Jurinea Humilis est héliophile, tolérante, préférant les milieux ouverts. C'est une espèce à tendance montagnarde recevant une 
lumière plus forte en UV, un facteur limitant de la croissance en hauteur des plantes. Elle est présente dans le massif sur les 
affleurements dolomitiques plus acides dus à la plus grande richesse en magnésium et l'altération plus lente de ce type de calcaire. 
Elle préfère un léger terrassement permettant une accumulation de terre et une protection contre le vent et le pâturage. Supportant 
un fort degré de granulométrie type cailloux de plus de 20 mm avec des agrégats argilo-humiques d'une dizaine de centimètres de 
profondeur pour pouvoir y implanter sa racine pivotante d'une dizaine de centimètres. La Jurinea humilis apprécie les sols présentant 
une forte porosité et une faible hygrométrie. C'est une espèce calcicole dolomitique avec un sol oligotrophe. L’espèce peut être 
présente en zones pâturées avec une présence de restes charbonneux ou de taches de déjections ovines anciennes. (Source : rapport 
de stage Stéphane Cattaneo (2012) http://nature-en-soi.e-monsite.com/medias/files/rapport-d-etude-stephane-cattaneo-jurinea-
humilis-2012-2.7.pdf) 
 
La protection de cette espèce passe par la préservation des milieux naturels de la forêt de Pélenc et en particulier du site « Lande de 
Pélenc ». Pour cela, le PLU classe en zone Nco l’intégralité des espaces où l’espèce a été observée et où elle est potentiellement 
présente (ZNIEFF « Forêt de Pélenc »).  
De plus, l’intégralité du site d’intérêt écologique majeur « Lande de Pélenc » est identifiée et protégée au titre du L.151-23 du code 
de l’urbanisme.  
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ZNIEFF « Plaine de Moissac-Bellevue », espèce choisie pour le suivi : Rollier d’Europe  

 
Le Rollier d’Europe (Coracias garrulus), espèce déterminante de la ZNIEFF « Plaine de Moissac-Bellevue », également identifié par le 
Parc Naturel Régional du Verdon dans la plaine agricole est une espèce dont l’habitat doit présenter des cavités indispensables à sa 
nidification  (ripisylves, allées plantés, arbres à cavité…) et des espaces dégagés, ouverts pour la chasse (friches agricoles, prairie, 
cultures avec bosquets, prairies pâturées).  
 
La protection de cette espèce passe par la préservation des milieux ouverts présents sur le territoire et des infrastructures agro 
environnementales dans la plaine agricole et ses abords.   
Le PLU identifie en Nco les espaces naturels encadrant la plaine agricole, ce zonage englobe la totalité des espaces naturels de la 
ZNIEFF. Les écotones (interface espaces ouverts/agricoles et milieux boisés) sont préservés par des Espaces Boisés Classés.  
Les espaces agricoles sont clairement identifiés par un zonage agricole « A » et « Ap ». Le règlement recommande de maintenir les 
structures agro-environnementales (nidification). Les espaces concernés par les zones humides, zones d’expansion de crue et les 
zones potentiellement inondables sont identifiés au titre du L151-23 du code de l’urbanisme, la végétation y est par conséquent 
préservée (Le code de l’urbanisme renvoie à la réglementation sur les coupes et abatages).  
 
Le PLU ne porte pas atteinte aux milieux et aux espèces présents dans les ZNIEFF identifiées sur le territoire communal.  
Les mesures mises en œuvre, associées à la limitation de l’urbanisation dans une enveloppe réduite par rapport à celle du document 
d’urbanisme antérieur, ont une incidence positive, permanente et globale.  
 

8.11.6 Le PLU au regard des enjeux environnementaux identifiés par le Parc Naturel 
Régional du Verdon 

 
Comme vue dans l’état initial de l’environnement, le PNRV identifie des enjeux de : 

 Conservation des plantes messicoles 
 La prise en compte des plantes messicoles par le PLU n’est pas chose aisée, la préservation des espaces agricoles 

par un zonage A est une première étape. 
 

 Préservation des zones humides, espèce choisie pour le suivi : le  pélodyte ponctué 
 La préservation des zones humides est assurée par une identification graphique au titre du L.151-23 du code de 

l’Urbanisme et par un règlement approprié.  
 
 

Ci-contre sont identifiés en vert le lit moyen et en 
bleu la zone humide. Celle-ci englobe la zone 

potentiellement inondable.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Par ailleurs il est rappelé dans le règlement que toute atteinte (même partielle) à une zone humide (identifiée ou 
non au document graphique) est proscrite et qu’en cas d’atteinte des mesures de compensation devront être 
mise en place comme précisé dans le SDAGE RM. 
 

 Préservation du site d’intérêt écologique majeur 
 Comme vue ci avant (dans la partie prise en compte des ZNIEFF), l’intégralité du site d’intérêt écologique majeur 

est identifiée au document graphique assortie d’un règlement adapté à la préservation du site.  
 
Le PLU ne porte pas atteinte aux espaces identifiés comme présentant des enjeux écologiques forts sur le territoire communal par 
le PNRV, au contraire ces sites sont clairement identifiés et bénéficient d’un règlement adapté. 
Les mesures mises en œuvre associées à la limitation de l’urbanisation dans une enveloppe réduite par rapport à celle du document 
d’urbanisme antérieur ont une incidence positive, permanente et globale.  
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8.11.7 Prise en compte du fonctionnement écologique local et régional 
 

8.11.7.1 Le fonctionnement écologique local : la Trame verte et bleue 
 

 
 
La cartographie de la Trame verte et bleue repose sur les délimitations des secteurs à enjeux identifiés dans l’état initial de 
l’environnement : 
Trame bleue.  

− Atlas des Zones Inondable  
− Zones d’expansion de crue 
− Zones humides  

 
Trame Verte.  

− ZNIEFF 
− SDENE 
− Site d’intérêt écologique majeur « lande de Pélenc ». 

 
Seuls les espaces à enjeux géologiques identifiés par le PNRV ne sont pas localisés.  
 
La carte ci-après est un extrait du fonctionnement écologique actuel et du  zonage, focalisé sur l’enveloppe urbaine. Le PLU permet 
de maintenir le fonctionnement écologique actuel et permet en identifiant des espaces perméables à la faune de maintenir les 
déplacements.  
L’intégralité des mesures réglementaires des zones Urbaines (aménagement des espaces libres de construction et maintien d’espaces 
non imperméabilisés) et les Orientations d’Aménagement et de Programmation permettent de définir une trame verte tant 
écologique que paysagère.  
 
Le PLU permet de maintenir les fonctionnalités écologiques existantes sur le territoire, l’incidence est positive, permanente et 
globale. 
 



Page 157 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

 
 
Extraits de cartographies présentées en réunions de travail et en concertation publique (2016)  
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8.11.7.2 Le PLU au regard des grandes orientations du SRCE  

 
Prise en compte et adaptation des objectifs régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques. 

 
Le SRCE est reporté sur la cartographie « à titre informatif », l’échelle de lecture du schéma régional étant le 1/100 000. Le PLU affine 
la prise en compte du fonctionnement écologique à l’échelle de la commune, en identifiant clairement, par un zonage N et Nco les 
réservoirs de biodiversité participant au maintien des continuités régionales identifiées par le SRCE. 
Au Nord, le classement en EBC (non illustré sur la cartographie ci-dessus) justifié pour des motifs paysagers, participe également au 
maintien des espaces forestiers identifiés par le SRCE.  
 
Le PLU ne va pas à l’encontre des objectifs de maintien des continuités écologiques régionales définis par le SRCE, l’incidence est 
positive, permanente et régionale. 
 

8.11.8 Bilan des incidences initiales et résiduelles du PLU 
 

 Incidences initiales Incidences résiduelles 

Biodiversité 
  

Positive, permanente et globale Fonctionnement écologique 
 

En l’absence d’incidence résiduelle négative, il n’est pas envisagé de mesure compensatoire. 
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Chapitre 9 :  Evaluation des incidences Natura 2000 
 

9.1 Question préalable (R.414.23.I du code de l’environnement) 
 

9.1.1 Description détaillée du projet de PLU 
 
Le projet de PLU  est décrit précisément dans : 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables comprenant les objectifs chiffrés de consommation d’espace 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (Document n°3 du PLU) 
de manière structurelle : Dans les documents graphiques (Document n°4.2 du PLU) qui localisent les zones du projet de PLU. 
Dans le règlement (Document n°4.1 du PLU) qui donne précisément les occupations et utilisations du sol possibles, les conditions 
de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement, l’implantation des constructions, leur emprise 
au sol, les hauteurs maximales, l’aspect extérieur, etc. 
de manière plus fonctionnelle dans le présent rapport de présentation (document 1), notamment dans le chapitre «Explications 
des choix retenus » 
Les emplacements réservés et leur destination sont listés et répertoriés dans l’annexe générale du PLU, document n°5 du PLU. 
L’évaluation environnementale du PLU présente la nature des rejets dans l’eau, dans l’air ainsi que les perturbations potentielles 
induites par les projets autorisés par le PLU dans le chapitre « Analyse des incidences notables prévisibles sur l’environnement et 
mesures pour les éviter, les réduire ou les compenser» 
 

9.1.2 Contexte et historique 
 
Le contexte et l’historique de l’élaboration du PLU sont précisés dans le chapitre « Préambule » du présent rapport de présentation 
 

9.1.3 Étendue/emprise du projet 
Le projet de PLU concerne tout le territoire communal. 
 

9.1.4 Durée prévisible et période envisagée des projets permis par le PLU 
 
Le PLU est un document de planification urbaine et de réflexion sur le développement communal pour les 15 à 20 prochaines années. 
Les zones urbaines sont ouvertes à l’urbanisation dès l’approbation du PLU sans que le délai de réalisation ne soit précisé. 
La zone 2AU est une zone d’urbanisation future stricte. Son ouverture à l’urbanisation passera par une révision ou une modification 
du PLU qui respectera des Orientations d’Aménagement et de Programmation qui seront à réaliser lors d’une révision ou modification 
du PLU. 
L’analyse des incidences notables prévisibles sur l’environnement et les mesures pour les éviter, les réduire ou les compenser 
prennent en compte le STECAL Ae.  
L’incidence du PLU sur les sites Natura 2000 est envisagée de manière globale, stratégique et hypothétique. Cette évaluation 
stratégique ne se substitue pas l’évaluation appropriée des incidences des projets qui pourrait être exigée dans le cadre de projets 
autorisés par le PLU.  
 

9.1.5 Entretien / fonctionnement / rejet 
Les rejets prévisibles dans le milieu naturel liés au projet de PLU  concernent : 

 Les rejets de la station d’épuration et des systèmes d’assainissement non collectif (cf. État Initial de l’Environnement) par 
infiltration 

 Les émissions atmosphériques. 

 Les déchets à collecter et à traiter. 
 

9.1.6 Budget 
En termes de budget, les projets du PLU sont envisagés de manière stratégique. 
Il s’agit d’un document de planification et non d’un document opérationnel.  
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9.2 Définition de l’aire d’influence et présentation du site concerné 
 
Deux sites sont situés (en partie) dans un périmètre de 10 Km autour de la commune (périmètre moyen du territoire de vie des 
populations de milieu fermé : grand mammifères, chiroptères  et oiseaux, hors migrateurs). 
L’aire d’influence est définie de façon à prendre en compte les écosystèmes qui pourraient être affectés par les projets prévus par le 
PLU. Elle comprend donc la zone d’emprise directe (territoire communal) du projet mais également les habitats qui lui sont 
limitrophes ou en continuité fonctionnelle. 
 

 
 
Seul le site de la Directive Habitats « Sources et Tufs du Haut Var » est en continuité fonctionnelle avec le territoire communal, le 
vallon de Romanille étant un affluent de la Bresque. Par ailleurs le Document d’objectif Natura 2000 de ce site identifie une continuité 
écologique terrestre principale entre le site et la commune de Moissac-Bellevue.  
 
 

Présentation du site « Sources et Tufs du Haut Var » 

 
Zone spéciale de conservation « Sources et tufs du Haut Var » (FR9301626) 
Formulaire standard de données :  
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9.3 Analyse des incidences (R414.23.II du code de l’environnement) 
 

9.3.1.1 Continuités écologiques identifiées par le DOCOB 
 

 
 
Le corridor terrestre identifié entre le site « Sources et tufs du Haut Var » et la commune de Moissac-Bellevue est pris en compte (sur 
la commune de Moissac-Bellevue) par un classement en zone Nco.  
 
En parallèle, le PLU met en place des mesure de préservation des cours d’eau afin d’éviter la dégradation de la continuité écologique 
et de limiter les risques de pollution des cours d’eau. La fonctionnalité entre le vallon de Romanille et la Bresque est préservée.  
 

9.3.1.2 Concernant les habitats 
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Le projet de PLU n’entraine pas de dégradation ou de destruction d’habitats identifiés par le document d’objectif du site « Sources 
et Tufs du Haut Var ». Les projets « urbains » de la commune sont situés dans l’enveloppe urbaine existante au document antérieur 
et hors de tout habitat naturel d’intérêt patrimonial.   
Les habitats aquatiques, forestiers et agropastoraux sont préservés par le PLU, tout comme la lande de Pélenc, grâce à une 
identification et une réglementation adaptées. 
 
Le projet de PLU n’a pas d’incidence sur des habitats Natura 2000. 
 

9.3.1.3 Concernant la flore 
 
Aucune espèce d’intérêt communautaire de la flore (i.e. inscrite à l’annexe 2 de la Directive « Habitats ») n’est présente sur le site 
« Sources et Tufs du Haut Var », ni sur la commune de Moissac-Bellevue (d’après les données bibliographiques disponibles). 
 
Le projet de PLU n’a pas d’incidence sur la flore patrimoniale de la Directive habitat. 
 
 

9.3.1.4 Concernant la faune 
 
Le projet de PLU ne porte pas atteinte à des espèces des Directives habitats et oiseaux fréquentant ou pouvant se déplacer sur le 
territoire. En effet les espaces où la présence des espèces est avérée ou potentielle sont identifiés et protégés par le PLU (espaces 
naturels, espaces  agricoles, zones humides…).  
 
Remarque concernant les chiroptères  
Le Petit Rhinolophe dont un gite de reproduction est situé à proximité du territoire communal est présent sur le territoire.  
Le Petit Rhinolophe fréquente des milieux en mosaïque, le zonage du PLU permet de maintenir cette mosaïque tout en limitant 
l’artificialisation des sols et les dérangements potentiels liés (éclairages/bruits/circulation…).  

 
 
 

 
Délimitation approximative de l’aire de chasse du Petit rhinolophe à partir du gite de reproduction identifié dans le DOCOB.  
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Remarque concernant l’aigle de Bonelli  
Le PLU n’entraine pas d’évolution des paysages et des usages, les zones agricoles sont maintenues, voire restaurées grâce à des 
projets de remise en culture (lutte contre la fermeture des milieux) et l’urbanisation est maitrisée. Le PLU n’a pas d’incidence sur les 
individus pouvant potentiellement être amenés à se déplacer dans le domaine vitale concerné par le territoire communal.    
 
Le projet de PLU n’a pas d’incidence sur la faune patrimoniale de la Directive habitats et de la Directive Oiseaux.  
 

9.4 Mesures d’accompagnement, de réduction et de suppression (R414.23.II 
du code de l’environnement) 

 

9.4.1 Mesure d’accompagnement 
 
En matière d’espèces protégées, il est rappelé au pétitionnaire par la présente évaluation des incidences que l’atteinte aux individus, 
la perturbation et la dégradation des habitats sont interdites, sauf procédure exceptionnelle de dérogation (L.411-1 et 2 du Code de 
l’Environnement). 
Les mesures envisagées pour le maintien des fonctionnalités écologiques sur le territoire communal concourent au maintien des 
espèces Natura 2000 présentes ou se déplaçant sur le territoire communal.  
 

9.4.2 Mesures de réductions, de suppression et de compensation 
 
En l’absence d’incidence sur la fonctionnalité du site Natura 2000 et sur les objectifs de conservation , il n’est pas prévu de mesures 

de réductions, de suppression  ou de compensation des incidences. 

9.5 Conclusion 
 
La réalisation du projet de PLU ne porte pas atteinte à l’état de conservation du site Natura 2000 situé dans l’aire d’influence de la 
commune  
Les mesures de préservation des fonctionnalités écologiques locales et régionales contribuent au maintien des espèces Natura 2000 
présentes ou se déplaçant sur le territoire. 
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Chapitre 10 :   Suivi des incidences du PLU 
 

 
D’après l’article R104-18 du Code de l’Urbanisme : 

Enjeux  Indicateur de suivi Suivi 

Eau et assainissement 
 

 Volumes d’eau consommés 

 Rendements des réseaux 

 Charge entrante de la STEP et 
capacité résiduelle 

 Travaux d’extension de la STEP 

Communal tous les 6 ans.  

 Rapport annuel eau et 
assainissement 

 ARS (conformité de l’eau potable, 
pluriannuel) 

 Rapport du SPANC 

Fonctionnalité écologique  Occupation du sol 

 Présence des espèces choisies pour 
le suivi de la trame verte et bleue 

-rollier d’Europe 
-pélodyte ponctué 
-serratule naine 

Communal, bilan tous les 10 ans 

 Occupation du sol par Photo-
interprétation 

 Prospections et inventaires 
(Communal, bases de données 
naturalistes, Parc Naturel Régional 
du Verdon…) 

Espaces agricoles productifs  Occupation du sol 

 SAU 

 Nombre d'exploitations 

Communal tous les 10 ans  

 Occupation du sol par Photo-
interprétation 

 Recensement général agricole 

Air et Energie  Qualité environnementale des 
bâtiments 

 Moyenne de consommation 
d'énergie  

 Qualité de l’air 

Communal tous les 5 ans  

 Atmo-paca (qualité de l’air 
pluriannuel) 

 Permis de construire des 
constructions RT2012 ou normes en 
vigueur  

Consommation d’espaces naturels et 
agricoles 

 Occupation du sol 
 

Communal tous les 10 ans  

 Occupation du sol par Photo-
interprétation 
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Chapitre 11 :  Articulation et compatibilité du PLU avec les 
documents supra communaux 

 

11.1 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
 
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée (2016-2021) est un document 
de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant instauré par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. Il est 
élaboré sur le territoire du grand bassin hydrographique du Rhône (partie française), des autres fleuves côtiers méditerranéens et du 
littoral méditerranéen.  

Il a été approuvé le 03 décembre 2015 et fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée 
de la ressource en eau,  intégrant les obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les orientations du Grenelle 
de l’environnement pour l’atteinte d’un bon état écologique et chimique de l’eau d’ici 2021. 

Dans la pratique, le SDAGE formule des préconisations à destination des acteurs locaux du bassin. Il oblige les programmes et les 
décisions administratives à respecter les principes de gestion équilibrée, de protection ainsi que les objectifs fixés par la Directive 
Cadre sur l’Eau de 2000. 

Le PLU doit être compatible avec les orientations, les mesures et les objectifs de qualité et de quantité d’eau définis par le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée.  
 

Orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 approuvé le 03 décembre 2015 et compatibilité du PLU 

 

Orientations fondamentales du SDAGE  

S’adapter aux effets du changement climatique Compatibilité  
Cet enjeu transversal, est pris en compte par le PLU par des 
objectifs de préservation de la ressource en eau, de gestion contre 
les risques naturels, de lutte contre les pollutions éventuelles, de 
préservation de la biodiversité.   

Privilégier la prévention et les interventions à la source pour 
plus d’efficacité 

N’est pas de la compétence du PLU 

Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation 
des milieux aquatiques 

N’est pas de la compétence du PLU.  
Le PLU marque une volonté forte de préserver les cours d’eau par 
la règlementation d’une marge de recul de minimum 10m pour 
toutes constructions et aménagements de part et d’autre des 
cours d’eau.  

Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 
politiques de l’eau et assurer une gestion durable des 
services publics d’eau et d’assainissement 

N’est pas de la compétence du PLU 

Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 
cohérence entre aménagement du territoire et gestion de 
l’eau 

N’est pas de la compétence du PLU 

Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 
pollutions par les substances dangereuses et la protection de 
la santé. Préserver et restaurer le fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques et des zones humides 

Compatibilité  
Le PLU souhaite préserver les cours d’eau (marge de recul de 
minimum 10m pour toutes constructions et aménagements de 
part et d’autre des cours d’eau). Le  PLU ne comporte pas de projet 
pouvant entrainer des pollutions ou dégrader les continuités 
écologiques. 
Les zones humides naturelles sont identifiées et protéger. Il est 
rappelé que toutes les zones humides doivent être 
impérativement préservées et que des projets d’intérêt général 
qui leur porteraient atteinte devraient prévoir la compensation 
prévue par le SDAGE. 

Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de 
la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

Compatibilité  
Le projet de développement communal prend en compte la 
ressource en eau et les capacités d’assainissement de la STEP.  

Augmenter la sécurité des populations exposées aux 
inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

Compatibilité  
Le PLU rend inconstructible les espaces soumis au risque 
inondation  

 

Le PLU est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée (mesures 2016-2021).  
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11.2 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon (SAGE) 
 

11.2.1 Présentation du SAGE Verdon 
 
Extrait du PAC du PNRV :  
Le SAGE, Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, du Verdon est un outil de gestion de la ressource en eau, des milieux 
aquatiques et des usages de l’eau à l’échelle d’un territoire cohérent : le bassin versant du Verdon.  
Il définit des objectifs et des mesures de gestion adaptées aux enjeux et aux problématiques locales, afin de mettre en place une 
gestion cohérente des milieux aquatiques et de favoriser un développement durable des usages. Il s’agit d’un document de 
planification de la politique de gestion de l’eau et des milieux aquatiques. 
 
Il a une portée juridique : 
 
Le Plan d’Aménagement et des Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques fixe les objectifs de gestion 
équilibrée de la ressource en eau ainsi que les priorités à retenir, les dispositions et les conditions de réalisation pour les atteindre, 
notamment en évaluant les moyens économiques et financiers nécessaires. 
 
La portée juridique du PAGD relève du principe de compatibilité qui suppose qu’il n’y ait pas de contradiction majeure entre les 
décisions prises dans le domaine de l’eau et les objectifs généraux et les dispositions du PAGD, ce qui signifie: 
 

− Dès la publication du SAGE, toutes les décisions administratives dans le domaine de l’eau s’appliquant sur le territoire du 
SAGE doivent être compatibles avec les dispositions du PAGD et ses documents cartographiques. Il s’agit essentiellement 
des autorisations ou déclarations délivrées au titre de la police de l’eau (IOTA) ou de la police des installations classées pour 
la protection de l’environnement (ICPE), ainsi que des déclarations d’intérêt général (DIG) relatives à toute opération 
d’aménagement hydraulique ou d’entretien de rivière… 

− Les décisions administratives dans le domaine de l’eau existantes à la date de publication du SAGE Verdon doivent être 
rendues compatibles avec le PAGD et ses documents cartographiques dans les délais qu’il fixe. 

− Certaines décisions administratives prises hors du domaine de l’eau sont également soumises au même rapport de 
compatibilité s’agissant des documents de planification en matière d’urbanisme (SCOT, PLU, cartes communales), ce qui 
suppose que le projet de PLU de la commune de ne doit pas définir des options d’aménagement ou une destination des 
sols qui iraient à l’encontre ou compromettraient les objectifs du SAGE Verdon, sous peine d’encourir l’annulation pour 
illégalité. 

 
Le règlement, document du SAGE Verdon d’une portée juridique forte, définit des mesures précises permettant la réalisation des 
objectifs exprimés dans le PAGD, identifiés comme majeurs et nécessitant l’instauration de règles complémentaires. Le Règlement 
regroupe les prescriptions du SAGE d’ordre purement réglementaire. Le règlement est opposable à toute personne publique ou 
privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activité soumis à procédure de déclaration ou d’autorisation au 
titre de la police de l’eau, dans un rapport de conformité. 
 
Le SAGE Verdon a été soumis à enquête publique fin 2013, et a été validé par la commission locale de l’eau le 12 février 2014. Il a été 
approuvé par arrêté inter-préfectoral du 13 octobre 2014. 
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11.2.2 Compatibilité du PLU avec le SAGE Verdon  
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11.3 La Charte du Parc Naturel régional du Verdon 
 

11.3.1 Présentation du PNRV 
 
Extrait du PAC du PNRV  
 
La commune appartient au territoire du Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV), créé en 1997 face à la volonté des acteurs associatifs 
et des élus locaux de voir reconnaître les richesses patrimoniales de ce territoire. 
 
A cheval sur le département des Alpes de Haute Provence et du Var, le territoire du Parc naturel régional du Verdon s'étend sur une 
surface de 190 000 hectares. 
 
Territoire rural fragile aux patrimoines remarquables, le Parc naturel régional s’organise autour d'un projet commun pour assurer 
durablement sa protection, sa gestion et son développement économique, social et culturel. Les acteurs du territoire s'engagent 
donc à trouver un équilibre entre le développement économique et social et la protection de l'environnement. 
 
La charte du Parc est le document qui exprime les orientations du projet de développement durable du territoire défini de façon 
concertée. « La charte détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de protection, de mise en valeur et de 
développement et les mesures permettant de les mettre en œuvre. Elle comporte un plan élaboré à partir d'un inventaire du 
patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. La charte détermine les orientations et les principes 
fondamentaux de protection des structures paysagères sur le territoire du parc. » 
 
Actée en 2008 par l’adhésion volontaire de 46 communes, elle court sur la période 2008-2020. 
 
La charte est opposable aux collectivités et à l’Etat qui l’ont approuvée et se sont par là même engagés à en appliquer les dispositions, 
dans leurs domaines de compétences respectifs. Leurs décisions doivent s’inscrire en cohérence avec la Charte (art. L. 333-1 du Code 
de l’Environnement). 
 
Par ailleurs, l’article L 333-1 du Code de l’Environnement prévoit que « les documents d'urbanisme doivent être compatibles avec les 
orientations et les mesures de la charte. » 
 
Cette exigence s’applique aussi bien aux schémas de cohérence territoriale, aux schémas de secteurs, aux Plans Locaux d’Urbanisme, 
qu’aux cartes communales, qui doivent être rendus compatibles avec la Charte approuvée. L’obligation de compatibilité des 
documents d’urbanisme est une garantie de la crédibilité de la Charte et de la transcription spatiale des engagements explicites 
figurés au Plan du Parc. 
 
La Charte du parc se décline en quatre axes : 
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La Charte du Parc s’accompagne par ailleurs d’un Plan de Parc et d’une notice, lesquels font partie intégrante de la Charte. Selon les 
termes de la loi du 8 janvier 1993 et du décret du 1er septembre 1994, « le Plan du Parc est un document graphique qui délimite en 
fonction du patrimoine, les différentes zones où s’appliquent les orientations et les mesures définies dans le texte de la Charte. Le 
plan caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature et leur vocation dominante ». 
 
Le Plan est un document cartographique synthétique, à caractère prospectif. Par son échelle, il ne préjuge cependant pas des 
informations plus détaillées qui pourront être collectées à des échelles pertinentes, et notamment à l’échelle communale. 
Le Plan du Parc constitue l’un des documents de référence des communes dans leurs prises de décisions, dans l’élaboration de leurs 
projets d’organisation de l’espace et d’aménagement. 
 
 

11.3.2 Compatibilité du PLU avec la Charte du Parc 
 
Voir les tableaux ci-après   
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Orientation 1 Orientation 2 Orientation 3 

Mettre en place une stratégie de protection et de gestion 
du patrimoine naturel 

Assurer une gestion intégrée de la ressource en eau Préserver l’identité des paysages 

Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV Réponse du PLU 

Mesure 
A1.1 

Améliorer la 
connaissance 
du patrimoine 
naturel 

Rapport de présentation 
du PLU,  

Mesure 
A.2.1 

Rechercher un 
fonctionnement 
hydraulique et écologique 
satisfaisant Protection du réseau 

hydrologique, des zones 
humides et de la faune et 
flore associées: Trame verte 
et bleue réglementaire. 

Mesure 
A.3.1 

Connaître  la 
richesse 
culturelle des 
paysages 

Analyse paysagère et protection 
règlementaire du paysage et de 
ses éléments structurants 

Mesure 
A1.2 

Protéger et 
gérer les sites 
naturels 
remarquables 

Rapport de présentation 
du PLU, et règlement: 
identification et protection 
des espaces naturels 
d'intérêt écologique 

Mesure 
A.2.2 

Reconquérir et préserver 
les milieux naturels fragiles 
inféodés à l’eau 

Mesure 
A.3.2 

Révéler la 
richesse 
culturelle des 
paysages 

Analyse paysagère et protection 
règlementaire du paysage et de 
ses éléments structurants. Mise 
en valeur du village par des 
zonages adaptés et des 
prescriptions. OAP 

Mesure 
A1.3 

Accompagner la 
gestion de la 
faune sauvage 
remarquable 

Réalisation d'une trame 
verte et bleue communale 
prenant en compte les 
grandes orientations du 
SRCE  

Mesure 
A.2.3 

Aller vers une gestion 
solidaire de la ressource 

Non traité par le document. 
Hors contexte du PLU. 

Mesure 
A.3.3 

Miser sur 
l’exemplarité 
des espaces et 
des 
équipements 
publics 

La  zone d’urbanisation future est 
stricte afin que les réflexions, y 
compris sur l’intégration 
paysagère soient abouties.  
Les orientations d’aménagement 
et de programmation prennent 
en compte le paysage et la 
protection des éléments 
structurants celui-ci (plaine 
agricole, perceptions sur le 
village,…)  

Mesure 
A1.4 

Organiser le 
partage des 
connaissances 

Le PLU est un document 
publique qui peut être 
vecteur d'un partage des 
connaissances à l'échelle 
locale.  

Mesure 
A.2.4 

Assurer une qualité des 
cours d’eau permettant la 
satisfaction des différents 
usages et préservant les 
potentialités biologiques 

Protection du réseau 
hydrologique, des zones 
humides et de la faune et 
flore associées: trame verte 
et bleue réglementaire. 
Réglementation des usages 
des sols et des activités  à 
proximité des cours d'eau, en 
particulier dans la zone 
agricole 

 

 
Mesure 
A.2.5 

Concilier les activités 
touristiques liées à l’eau 
avec la préservation des 
milieux et le respect des 
autres usages 

Pas d'activité touristique liée 
à l'eau sur le territoire.  
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Orientation 1 Orientation 2 Orientation 3 

Favoriser la réappropriation, l'expression et la 
pratique culturelle 

Impliquer les acteurs locaux dans les projets Développer une conscience citoyenne par l'éducation 

Charte du PNRV 
Réponse du 
PLU 

Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV Réponse du PLU 

Mesure B.1.1 

Protéger les traces 
anciennes de 
l'occupation 
humaine 

Identification du 
patrimoine au 
titre du L.151-19 
du CU.  

Mesure 
B.2.1 

Ouvrir les instances de 
proposition aux acteurs 

Hors contexte du PLU 
Mesure 
B.3.1 

Faire vivre une 
politique 
éducative 
concertée 

Hors contexte du PLU 
 

Mesure B.1.2 

Développer une 
approche 
ethnologique des 
patrimoines  

Non traité par le 
document/ hors 
contexte du PLU 

Mesure 
B.2.2 

Faire du Parc un outil de 
valorisation au service du 
territoire et des acteurs 

Hors contexte du PLU// la 
commune souhaite valoriser 
son paysage et patrimoine. 

Mesure 
B.3.2 

Mettre en réseau 
les acteurs de 
l'éducation 

Mesure B.1.3 

Faire vivre 
collectivement une 
politique de 
développement 
culturel 

Non traité par le 
document/ hors 
contexte du PLU 

 
Mesure 
B.3.3 

Mettre en œuvre 
des actions 
pédagogiques 
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Orientation 1 Orientation 2 Orientation 3 

Contribuer au développement d’une agriculture 
diversifiée, économiquement viable, écologiquement 
responsable 

Promouvoir une gestion multifonctionnelle des espaces forestiers 
Mettre en œuvre une politique de développement 
touristique durable 

Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV Réponse du PLU 

Mesure C.1.1 

Préserver et 
reconquérir les 
espaces agricoles 
par le 
renouvellement des 
exploitations 

Identification des 
potentialités 
agricoles, 
concertation avec 
les acteurs agricoles. 

Mesure 
C.2.1 

Connaitre le patrimoine 
forestier pour une gestion 
durable Le PLU permet la gestion 

forestière par une identification 
des espaces boisés en zone N. 
Les EBC sont limités aux 
espaces de plus forte sensibilité 
écologique ou paysagère. 

Mesure 
C.3.1 

Préserver et 
protéger 
l'environnement 
et les ressources 
patrimoniales 
associées au 
tourisme 

Identification et protection des 
paysages et des éléments du 
patrimoine. Protection du village 
et de sa silhouette. 

Mesure C.1.2 

Valoriser les 
productions 
agricoles 
emblématiques 

Hors contexte du 
PLU 
 

Mesure 
C.2.2 

Intégrer le patrimoine 
naturel et paysager dans 
la gestion forestière 

Mesure 
C.3.2 

Piloter la mise en 
œuvre du 
tourisme durable 
dans le Verdon 

Hors contexte du PLU 
 

Mesure C.1.3 
Soutenir les 
démarches de 
diversification 

Mesure 
C.2.3 

Sensibiliser le public à la 
forêt et sa gestion 

Hors contexte du PLU 
Mesure 
C.3.3 

Développer et 
promouvoir une 
offre touristique 
de découverte 
des patrimoines 
des territoires du 
Verdon, labellisée 
Parc 

Mesure C.1.4 

Favoriser des 
pratiques agricoles 
respectueuses de 
l'environnement et 
du paysage 

Hors contexte du 
PLU mais le PLU 
encourage la 
préservation des 
milieux agricoles et 
favorise le 
pastoralisme 
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Orientation 4 Orientation 5 

Accompagner et promouvoir un développement économique respectueux du Verdon Contribuer à l'amélioration de la qualité de vie 

Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV Réponse du PLU 

Mesure 
C.4.1 

Contribuer au maintien et à la 
création d'entreprises 

Le PLU permet le maintien de l’activité hôtelière et 
favorise l’agriculture et le pastoralisme.  

Mesure 
C.5.1 

Développer et diversifier l'offre de 
logements à l'année 

Actuellement la commune compte plus de 
résidences secondaires, que de résidences 
principales. Pour inverser la tendance, la commune 
souhaite porter un projet économique permettant 
de favoriser l’accueil des entreprises, et 
d’encourager le tourisme.  

Mesure 
C.3.2 

Soutenir les productions 
artisanales locales 

Hors contexte du PLU 
Mesure 
C.5.2 

Prévenir les risques de nuisances liés 
aux activités 

Le territoire n’est pas concerné par des nuisances 
liées à des activités.  

 

Mesure 
C.5.3 

Contribuer à l'amélioration des 
dispositifs d'assainissement 

La commune envisage l’extension de la STEP 
existante. Actuellement d’une capacité de 250 EH, 
l’extension permettrait une augmentation de la 
capacité de 350EH supplémentaires.  

Mesure 
C.5.4 

Promouvoir l'utilisation des énergies 
renouvelables 

Autorisation d'installation de panneaux solaires en 
toiture sous réserve de leur intégration 
architecturale et paysagère et de la non-
concurrence de la production d’énergie avec les 
activités agricoles.  

Mesure 
C.5.5 

Promouvoir une politique exemplaire 
de gestion des déchets 

La gestion des déchets est intercommunale.    
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Orientation 1 Orientation 2 Orientation 3 

Promouvoir une qualité d'aménagement 
Renforcer les complémentarités avec les 
intercommunalités de projet 

Développer les fonctions d'expérimentation et de transfert 
d'expériences 

Charte du PNRV Réponse du PLU Charte du PNRV 
Réponse du 
PLU 

Charte du PNRV Réponse du PLU 

Mesure 
D.1.1 

Maitriser les extensions de 
l'urbanisation 

Maitrise de l'urbanisation, 
densification de l'existant. 
Réduction des superficies 
constructibles du POS 

Mesure 
D.2.1 

Encourager 
l'émergence de 
structures 
intercommunales 
locales 

Hors contexte 
du PLU 
 

Mesure 
D.3.1 

Prendre une part active dans 
les réseaux, hormis dans le 
cadre de la prise en compte 
des orientations du SRCE 
régionaux et nationaux 

Hors contexte du PLU 

 

Mesure 
D.1.2 

Maitriser les projets 
d'aménagements 

Le site de projet est une 
zone d’urbanisation 
future stricte. La 
commune se laisse ainsi le 
temps de maturer ses 
réflexions (Zone AU du 
Deffens) 

Mesure 
D.2.2 

Formaliser la 
complémentarité 
avec les territoires 
projet 

Mesure 
D.3.2 

Initier des actions de 
coopération décentralisée 

Mesure 
D.1.3 

Contribuer à la mise en œuvre 
d'une politique foncière 
exemplaire 

Mesure 
D.2.3 

Développer une 
collaboration avec 
les agglomérations 

 
Mesure 
D.1.4 

Mettre en œuvre un outil 
d'observation du territoire pour 
le suivi et l'évaluation de la 
politique du Parc 

Hors contexte du PLU  

 

Le PLU est compatible avec la charte du Parc.  

 



 

Chapitre 12 :   Méthodologie et difficultés rencontrées 
 

12.1 Sources 
 
L’évaluation environnementale telle que prévue dans l’article R 104-1 du Code de l’Urbanisme et l’évaluation des incidences 
Natura 2000 au titre de l’article R.414-19 du Code de l’Environnement sont intégrées directement dans le rapport de 
présentation. 
 
Elles ont été réalisées par le Bureau d’Études BEGEAT sur la base de nombreuses sources de données. 
L’état initial de l’environnement utilise notamment : 

 Des bases de données propres à BEGEAT,  
 Porté à connaissance du Parc Naturel Régional du Verdon 
 De données du Département du Var  
 Des données du BRGM 
 Des données de la base de données ATMOPACA, 
 Des données de l’Agence Nationale des Fréquences, 
 Des données du SDAGE, 
 Des données de la DREAL 
 Atlas des paysages du Var (DDE du Var, DIREN PACA, Agence Paysage, 2007) ; 
 Inventaire du patrimoine bâti du Parc naturel régional du Verdon (cartothèque : 

http://www.pnrpaca.org//patrimoine/index.php?cont=main); 
 Base de données Mérimée du Ministère de la Culture et de la Communication 

(http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine/); 
 Guide pour l’insertion paysagère des bâtiments agricoles du PNR du Verdon ; 

12.2 Méthodologie de la consommation d’espace  
 
Au cours de l’élaboration du PLU, une analyse comparative de l’occupation du sol en 1998 et en 2014 a été réalisée à partir 
de photographies aériennes (ortho photo). Ce travail permet de connaître l’évolution des espaces naturels, cultivés et 
artificialisés entre 1998 et 2014 (tous les chiffrages sont en hectare).Le travail a consisté en une numérisation des espaces 
artificialisés, cultivés et naturels. Les supports utilisés sont des images aériennes numérisées. Le logiciel utilisé est Map Info 
10. La digitalisation reste subjective car faite par observation visuelle. 
L’ESPACE ARTIFICIALISE (SURFACIQUE ROUGE): La digitalisation de l’espace artificialisé englobe toutes les surfaces « bâties » 
(c'est-à-dire les espaces construits en dur tels que les bâtiments, zones d’activités ….) et les surfaces «sous influence urbaine» 

qui correspondent aux espaces qui ne sont ni naturels, ni cultivés (espaces de loisirs, jardins privatifs, parkings…). Les réseaux 
routiers font partie des espaces artificialisés. 
L’ESPACE CULTIVE (SURFACIQUE JAUNE) : Cet espace comprend les cultures, les prairies naturelles ou temporaires (herbe ou 
plantes fourragères destinées à l’alimentation du bétail) et les friches agricoles. Il est important de préciser que la 
digitalisation de l’espace cultivé ne correspond pas aux limites parcellaires. 
L’ESPACE NATUREL (SURFACIQUE VERT) : Il a été créé par défaut, c’est-à-dire en substituant à l’espace total communal, 
l’espace artificialisé et l’espace cultivé. 
 
 

12.3 Méthodologie pour l’analyse paysagère  
 
L’analyse paysagère s’appuie sur l’atlas des paysages du Var (2007). Elle est complétée par une lecture à l’échelle communale 
au moyen de sorties de terrain réalisées par la paysagiste le 28 janvier 2015 et 14 mars 2016, et par le bureau d’études lors 
de la vingtaine de rendez-vous en commune de Moissac entre octobre 2017 et octobre 2016, mais aussi d’un travail de 
bibliographie et de pré-cartographie.  
 
En introduction, l’analyse paysagère resitue le territoire communal au sein des unités paysagères définies dans l’atlas des 
paysages du Var. Puis, elle s’intéresse à la connaissance des paysages communaux à travers :  

- Leurs fondements naturels, humains, historiques et culturels ;  
- L’analyse affinée des composants paysagers des ensembles paysagers ;  
- La caractérisation des valeurs clés et qui font l’identité des paysages communaux ;  

 
Enfin, l’ensemble des données recueillies et triées permet de dresser un portrait cartographié des enjeux paysagers.  
 

http://www.pnrpaca.org/patrimoine/index.php?cont=main
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine/
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Outre la part importante de l’approche paysagère dans l’état initial de l’environnement, cette dernière s’est exercée à toutes 
les étapes de l’élaboration de ce PLU et ce : 

- de manière itérative ; 
- et en étroite collaboration avec les autres thématiques environnementales.  

 
L’élaboration du PADD a été une étape importante où il a été question d’élaborer un projet paysager réaliste et compatible 
avec les autres thématiques environnementales. Ce dernier se traduit par des orientations stratégiques découlant 
naturellement des enjeux identifiés dans le diagnostic. Ces orientations permettront d’avoir un levier d’action sur les 
tendances qui pèsent sur les motifs paysagers et les éléments de structure qui font l’identité des paysages communaux.  
 
Le projet paysager est détaillé par une planche spécifique et il se décline également sur l’ensemble du PADD. Il poursuit des 
objectifs de qualité paysagère et environnementale sans figer les usages, l’économie communale et son développement. 
 
Le quartier des Cloovéous a bénéficié d’une OAP paysagère ciblée reprenant les grands principes du projet paysager adapté 
aux particularités paysagères du quartier. Pour mener à bien ce zoom paysager, une sortie sur le terrain avec le conseil 
municipal a été réalisée le 14 mars 2016. Il a ensuite été question de réaliser des planches richement illustrées permettant 
de détailler les principes de protection, d’urbanisation, de végétalisation.  
 
Il a été rédigé une OAP visant l’intégration des bâtiments agricoles dans la plaine. La rédaction s’appuie en grande partie 
sur le Guide pour l’insertion paysagère des bâtiments agricoles du PNR du Verdon, adaptée à la nature des paysages agricoles 
de la plaine de Moissac-Bellevue.  
 
Le volet paysager de l’évaluation environnementale rappelle les grandes thématiques à enjeux paysagers jugés majeurs : 

- 1/ Préserver / Restaurer les composants identitaires du paysage (crête boisée / intégrité de la silhouette villageoise 
et ses terrasses / espaces agricoles) ; 

- 2/ Protéger les vues et les séquences routières ; 
- 3/ Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel ou rural du territoire. 

L’évaluation a consisté en la confrontation des enjeux paysagers :  
- aux grands principes du PADD (y compris le projet économique et urbain) ; 
- dans les OAP ;  
- au zonage (zone Ap, zone naturelle, …) 

 

12.4 Méthodologie de l’évaluation environnementale 
 
Les incidences sur l’environnement de la mise en place du Plan Local d’Urbanisme sont envisagées au regard de l’état initial 
de l’environnement et des perspectives d’évolution au regard des règles générales et des servitudes d’utilisation des sols 
fixées par le Plan d’Occupation des Sols en vigueur et par le projet de PLU. 
Pour chaque enjeu, les effets (c’est-à-dire les conséquences du projet) du PLU sur l’environnement sont listés, 

Par exemple : Pour l’enjeu «feu de forêt»  
 Un des effets du PLU pourrait être la création d’une zone urbaine. 

 
Les incidences « initiales » sont définies. Elles correspondent à «l’effet du projet, croisé avec la sensibilité environnementale 
du territoire ». 
Par exemple : l’effet de «création d’une zone urbaine » « dans un espace boisé»,  augmente le risque pour les personnes et 
les biens. 
Ces incidences initiales sont envisagées comme positives, négatives ou neutres, traduites dans ce chapitre par les 
pictogrammes suivants :  
 

Incidence positive Aucune incidence = neutre Incidence négative 

   
 
Lorsque les incidences « initiales » du PLU sont qualifiées de négatives, les mesures envisagées par le projet de PLU pour les 
éviter, les réduire ou les compenser sont précisées. 
Les incidences « résiduelles » sont alors définies avec les mêmes pictogrammes que précédemment. Les incidences 
résiduelles sont également qualifiées au mieux selon leur durée (ponctuelle, permanente), leur portée (locale, territoriale, 
extraterritoriale), et si nécessaire leur caractère réversible ou irréversible. 
 
Le projet de PLU est évalué au regard du projet communal, c’est-à-dire du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) et de sa mise en œuvre dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), le zonage, les 
prescriptions graphiques (EBC, prescriptions paysagères, prescriptions environnementales …) et le règlement associé. 
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12.5 Evaluation des incidences Natura 2000 
 
Le plan de l’évaluation des incidences Natura 2000 se base sur le canevas proposé par la DREAL PACA en date du 17 mai 2011: 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/canevas-de-dossier-pour-les-gros-a1356.html et est conforme à l’article 
R414-23 du Code de l’environnement 
 
 

12.6  Limites de l’évaluation environnementale 
 
L’évaluation environnementale de ce document ne saurait se substituer à des études d’impact ou aux autorisations 
nécessaires pour les aménagements prévus par le PLU. Elle ne constitue qu’un premier élément pour déterminer leur 
faisabilité au regard de l’environnement. 
L’évaluation environnementale aborde de manière stratégique et bibliographique les enjeux environnementaux. 
 
 
  



Page 184 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

 

Chapitre 13 :  Résumé non technique  
 

Diagnostic territorial 
 

Situation et démographie  

D’une superficie de 2059 hectares, la commune de Moissac-Bellevue est localisée au Nord du département du Var, en zone 
de Montagne. La commune fait partie de la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon (LGV) et du périmètre du 
Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV). Aucun SCOT n’est à ce jour prescrit.  
Constat : Aujourd’hui, la commune de Moissac-Bellevue totalise 310 habitants pour 333 logements dont 150 résidences 
principales. 
Situation antérieure: La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée par le POS (129 
hectares), était d’environ 454 logements supplémentaires, en appliquant les COS et superficies minimales, soit près de 900 
habitants supplémentaires.  
Objectif du PLU : L’enjeu démographique de la municipalité consiste à de ne pas dépasser un plafond d’environ 400 habitants 
au terme du PLU : soit accueillir encore une centaine d’habitants maximum d’ici 10 à 15 ans.  
Objectif atteint : La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée par le PLU (30 hectares), 
en termes de logements, est d’environ 50 logements supplémentaires, en appliquant le règlement et les OAP, soit près de 
100 habitants supplémentaires.  
 

Agriculture et économie 

L’agriculture moissacaise est riche de ses 7 agriculteurs et de ses différentes productions : oliviers, vignes, truffières, élevages 
équestres et ovins, maraîchage, arboriculture, céréales, fourrage et même osiéricultures vannerie. Elle est le reflet de 
l’agriculture provençale d’autrefois, où chaque village vivait en autarcie. Elle constitue, aujourd’hui, un des principaux 
supports économiques de la commune. La plaine de Moissac-Bellevue est un havre de paix agricole indemne de toute 
construction moderne excessive mais riche de vieilles fermes restaurées avec goût qui sont aujourd’hui des lieux d’habitation 
mais aussi redevenues des sièges d’exploitations agricoles. L’enfrichement est en régression: les terrains en friche sont en 
régression depuis quelques années grâce à un premier travail accompli par la commune avec l’appui du Parc Naturel Régional 
du Verdon et l ’ADASEA (Association ou Organisme Départemental pour l'Aménagement des Structures des Exploitations 
Agricoles) du Var dans le cadre d‘une étude sur la valorisation des terres agricoles et pastorales.  
Economie : Un seul commerce dans le village (Bistrot de pays assurant les services de proximité), une zone artisanale non 
saturée située au Plan du Deffends, des équipements d’accueil touristique à valoriser (développement de l’hôtellerie 4* du 
Calalou, développement des gîtes…), un potentiel touristique de qualité dû à la préservation des paysages et du patrimoine 
villageois : autant d’atouts à valoriser dans le PLU. 
Enjeu : miser sur le développement d’une agriculture dynamique et de qualité, respectueuse des paysages et du patrimoine 
architectural, poursuivre le développement de la zone artisanale, et favoriser le tourisme en termes d’accueil, de promotion 
du terroir agricole, d’activités, d’attractions et de préservation du patrimoine.  
 

Contexte urbain, habitat et logement 

Le territoire comprend 4 entités urbaines : un village remarquable, une extension sans réelle identité aux Aires, des coteaux 
urbanisés à très fort enjeu paysager, de l’habitat pavillonnaire qui se diffuse en forêt. 
Une majorité de grandes villas individuelles sur de vastes parcelles, qui sont souvent des résidences secondaires. 
Un développement de l’urbanisation qui s’est étalé sur les anciennes terrasses agricoles. 
Le quartier « Les Aires », puis le « Plan Deffends », qui accueillent l’extension du village et ses équipements. 
La municipalité a le projet d’étendre sa station d’épuration : 250 équivalents habitants (eq/hab) actuellement + 350 eq/hab 
d’extension = 600 eq/hab à terme. 
Enjeu : conserver un village à taille humaine et ses paysages de très haute qualité en réduisant considérablement 
l’enveloppe constructible.  
 

Etat initial de l’environnement 
 

Contexte physique 

Climat : La commune est située à une altitude comprise entre 470 et 982 mètres et bénéficie d’un climat méditerranéen 
d’arrière-pays, avec des étés chauds et secs, et des hivers frais.  
Géologie : Le territoire communal se compose essentiellement de : 

 Calcaires (majeur partie du territoire) 

 Sable siliceux au centre (plaine) 

 Dolomies (au Nord) 
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Hydrographie : la commune est majoritairement située dans le bassin versant de l’Argens. 3% du territoire sont 
concernés par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon.  La plaine agricole est traversée par le 
vallon de Romanille, seul cours d’eau recensé par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Rhône Méditerranée.  

 

Les risques naturels 

La commune est soumise à quatre types de risques naturels : 

 Le risque inondation qui représente un enjeu modéré à fort à l’échelle du territoire et qui se traduit par une prise 
en compte de l’aléa débordement des cours d’eau et du ruissellement pluvial lié à l’imperméabilisation des sols 
actuelle et projetée. Ce risque est identifié par l’Atlas des Zones Inondables portant sur la Vallon de Romanille.  

 Le risque feu de forêt, représente également un enjeu modéré à fort, du fait de la présence d’espaces bâtis en 
contact avec des espaces forestiers. La déprise agricole entraine la fermeture des milieux, augmentant le risque de 
propagation des feux de forêt.  

 Le risque mouvement de terrain, principalement représenté par l’aléa retrait gonflement des argiles, est un enjeu 
faible à modéré sur le territoire.  

 L’intégralité du territoire  est concernée par un aléa sismique modéré (zone de sismicité 3). 
 

Les ressources naturelles 

Le territoire dispose de nombreuses ressources naturelles que le projet communal entend préserver et valoriser. Il s’agit de : 

 Une ressource en eau souterraine de qualité, qui permet d’alimenter la commune mais le prélèvement n’est pas 
réalisé sur le territoire communal. Aucun prélèvement de surface n’est réalisé sur le territoire.  

 La commune dispose d’une station d’épuration datant des années 1960, étendue à la fin des années 70, d’une 
capacité de  250 équivalents habitants (EH) dont la capacité résiduelle actuelle est d’environ 100 EH. 

 Un sol de qualité, favorable aux cultures dans la plaine. La commune ne possède pas de site identifié comme étant 
pollué ou éventuellement pollué. L’un des enjeux majeurs du PLU est de limiter la consommation de l’espace par 
les zones urbaines ou à urbaniser, qui au document antérieur, représentaient 6% du territoire.  

 Le territoire possède un potentiel pour des énergies renouvelables dont un important potentiel solaire. 
 

Le paysage et le patrimoine 

Orientée selon un axe Nord-Est/Sud-Ouest, la commune est recoupée en son milieu par une plaine agricole identitaire. Elle 
est délimitée au Nord par un coteau pentu accueillant le village perché ainsi que d’anciennes terrasses mitées par l’habitat 
diffus. De part et d’autre de la plaine, de vastes plateaux forestiers occupent une grande partie de la commune.  
Les implantations bâties se concentrent dans la plaine, sur le coteau exposé plein Sud ainsi qu’en retrait sur le plateau 
forestier. Bien qu’il n’y ait pas de protections réglementaires recensées, la commune recèle un patrimoine bâti riche au sein 
du village mais également dans la plaine avec le patrimoine bâti agricole.  
La commune de Moissac-Bellevue est concernée par les unités paysagères « le Haut-Var » et « le Bas Verdon ». Plus 
précisément, elle peut être découpée selon 4 ensembles paysagers :  

- Au cœur de la commune : « La plaine agricole ouvrant le paysage » ; 
- De part et d’autre de la plaine : « Le cadre paysager des reliefs boisés » ; 
- Exposé plein Sud, « Le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses » ; 
- Au milieu du coteau urbanisé : « Le centre ancien et ses terrasses préservées » ; 

De vastes zones constructibles sont délimitées sur l’ensemble du coteau exposé plein Sud ainsi qu’à l’arrière du village en 
milieu forestier. Ceci a contribué à une forte consommation de l’espace, la régression de motifs paysagers identitaires et 
l’enfrichement des parcelles agricoles isolées.  
 

Milieux naturels, biodiversité et fonctionnement écologique 

La commune possède un patrimoine naturel riche, identifié par des inventaires tels que les inventaires participatifs réalisés 
avec le PNRV,  l’inventaire des Zones  Naturelles  Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ou encore le Schéma 
Départemental des Espaces Naturels à Enjeux (réalisé par le Département).  
La commune n’est pas directement concernée par un site du réseau Natura 2000 mais la présence d’espèces des Directives 
Habitats et Oiseaux sur le territoire et l’appartenance de la commune au PNRV ont encouragé la commune à réaliser  dans le 
cadre de l’élaboration du PLU, une évaluation environnementale et une évaluation des incidences du projet de PLU sur Natura 
2000. La commune est scindée, par la plaine agricole, en deux réservoirs de biodiversité forestiers, la partie Sud constituée 
par la Forêt de Pélenc est le réservoir principal, où la plus riche biodiversité s’observe avec en particulier la présence de la 
Lande de Pélenc, milieu ouvert, accueillant une riche biodiversité, identifiée par le PNRV comme site d’intérêt écologique 
majeur. 
La plaine agricole, dont les modes de cultures ne sont pas intensifs révèle la présence de plantes messicoles (ex : Bleuet, Pied 
d’Alouette etc.), autrefois communes en France, et qui se sont fortement raréfiées suite à l’intensification des pratiques 
agricoles. Le vallon de Romanille et sa végétation associée, ainsi que les zones humides composées de près de fauche, 
localisée précisément par le PNRV et le Département sont des éléments majeurs du fonctionnement écologique.  
Le schéma régional de cohérence écologique indique que le territoire communal est situé à l’interface de continuités 
écologiques régionales à préserver.  
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Comparaison POS/PLU 
Le PLU encourage la lutte contre l’enfrichement dans la plaine agricole, en identifiant par un zonage adapté les espaces à 
vocation productive (zone agricole) et en réduisant l’enveloppe urbaine par rapport à celle du POS, tout en la maintenant 
dans cette emprise. La superficie des zones agricoles est augmentée de 20% entre le POS et le PLU (concertation avec les 
agriculteurs et la Chambre dAagriculture).  
En parallèle, l’enveloppe constructible du POS est réduite de 80%.  
Environ 0,1 hectare (1000m²) de zone NC du POS est classé au PLU en secteur de taille et de capacité d’accueil limitées, 
STECAL « Ae » destiné à l’accueil d’un caveau de vente lié à une activité agricole.  
 
Les Espaces boisés classés sont redéfinis afin de correspondre aux grands enjeux paysagers identifiés par l’analyse paysagère. 
 

Les enjeux environnementaux du PLU 
Le diagnostic et l’état initial de l’environnement ont permis de définir et de hiérarchiser les enjeux environnementaux que le 
PLU doit prendre en compte. Les principaux enjeux sont :  

 Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles en préservant les terres agricoles et les réservoirs de 
biodiversité.  

 Adapter les capacités d’accueil du PLU aux capacités des réseaux (existants et projetés) et de la ressource. 

 Assurer la sécurité des personnes et des biens face aux risques incendie et inondation, 

 Ne pas augmenter le risque, ni l’exposition des personnes aux risques. 

 Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la réflexion globale sur le développement communal, 
la notion de maintien ou de restauration de continuités écologiques à toutes les échelles (commune, région). 

L’analyse paysagère permet de définir 3 enjeux :  

 Préserver / Restaurer les composants identitaires du paysage :  
o La crête boisée dans la continuité du village perché ; 
o L'intégrité de la silhouette villageoise et ses terrasses en contrebas ; 
o Les espaces agricoles et leur trame verte associée (vis à vis de l'enfrichement notamment) ; 

 Protéger les vues et les séquences routières (notamment celles sur le village perché) 

 Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel ou rural du territoire ; 
 

Evaluation environnementale 
Climat 

Enjeu : Valorisation du potentiel énergétique du territoire 

Incidences initiales: le PLU autorise le recours aux énergies renouvelables mais n’identifie pas, sur son territoire, d’espace 

dédié à la valorisation du potentiel solaire. Le PADD précise que des études sont en cours sur le territoire communal pour une 

potentielle implantation d’une centrale photovoltaïque au sol.  

Incidence résiduelle : positive, permanente, à une échelle locale. 
 

Ressources naturelles 

Enjeu : Préserver les ressources (eau et sol) tant en quantité, qu’en qualité. Veiller à l’adéquation de l’ambition d’accroissement 

démographique avec les capacités des réseaux et de la ressource en eau.  

Incidences initiales: La commune assure la cohérence avec la ressource et les réseaux par une planification de l’ouverture à 

l’urbanisation (zone U, et 2AU).  

Incidence résiduelle : neutre, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale. 

 

Risques naturels 

Enjeu : Les principaux enjeux sont la prise en compte de l’augmentation des ruissellements liés à l’imperméabilisation des 

sols, la prise en compte du risque inondation et la gestion du risque feu de forêt.  

Incidences initiales: Le PLU réglemente la gestion du pluvial dans toutes les zones et rend inconstructibles les espaces soumis 

à un risque potentiel d’inondabilité identifié par l’Atlas des Zones Inondables. Concernant le risque feu de forêt, le projet 

n’augmente pas l’exposition des personnes et des biens aux risques et apporte une règlementation adaptée pour la gestion 

du risque lui-même (pastoralisme, largeur de voie, bandes coupe-feu…).  

Incidence résiduelle : neutre, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale. 
 

Paysage et patrimoine 

Incidences initiales: Le volet paysager du PADD est une traduction fidèle des enjeux en orientations stratégiques et principes 
d’actions. 



Page 187 sur 187 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Rapport de Présentation du PLU (1) 

Deux des Orientations d’Aménagement et de Programmation (« Cloovéous » et « Insertion paysagère des bâtiments 
agricoles ») sont spécialement dédiées au paysage.  
Enfin, le zonage a une incidence globalement positive (sinon neutre) sur le paysage et le patrimoine : Les zones constructibles 
sont d’emprise et de localisation raisonnées. Le zonage fait la part belle aux espaces agricoles, naturels et forestiers avec de 
nombreux EBC ainsi qu’une zone agricole paysagère « Ap ». 
Les éléments de patrimoine bâti à protéger sont identifiés aux documents graphiques et un règlement adapté leur est associé. 
Incidence résiduelle : positive, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale et extra communale (grand 
paysage). 
 

Biodiversité et fonctionnement écologique 

Enjeu : Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer la notion de maintien des continuités écologiques à toutes les 
échelles (projets, commune, région), dans la réflexion globale sur le développement communal. 
Incidences initiales: les zones et secteurs dédiés à l’habitat (Zone U et 2AU), situés dans l’enveloppe constructible existante, 

n’ont pas d’incidence négative notable sur la biodiversité. Les mesures mises en place pour le maintien d‘un maillage boisé, 

permettant le déplacement des espèces, sont positives. Les principaux éléments constitutifs du fonctionnement écologique 

sont protégés au PLU, cours d’eau, zones humides, lande de Pélenc, réservoir de milieux fermés et plaine agricole.  

Incidence résiduelle : positive, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale et extra communale (continuités 
écologiques régionales). 
 

Evaluation des incidences Natura 2000 
La réalisation du projet de PLU ne porte pas atteinte à l’état de conservation du site Natura 2000 « Sources et tufs du Haut 
Var  », lié fonctionnellement à la commune par un affluent de la Bresque. Les mesures de préservation des fonctionnalités 
écologiques régionales et locales  mise en place par le PLU contribuent au maintien des espèces Natura 2000 présentes et se 
déplaçant sur le territoire.  
 
 

Compatibilité du PLU avec les documents supra-communaux 
SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Rhône Méditerranée : Le PLU est compatible avec ce 
document du fait de la prise en compte des risques et de la préservation des ressources en eaux.  
 
La commune de Moissac-Bellevue n’est pas concernée par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) : l‘intercommunalité 
Lacs et Gorges du Verdon ne fait pas l’objet d’un SCOT ou d’un périmètre de SCOT.  
 
Charte du Parc Naturel Régional du Verdon : la commune de Moissac-Bellevue fait partie du périmètre du PNRV. La charte 
du Parc s’applique. Le PLU a pris en compte les enjeux de la Charte, et notamment ceux en matière de préservation du 
paysage et de protection environnementale.  
 
Seuls 3% du territoire de la commune sont concernés par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon. De 
ce fait, peu d’orientations du SAGE concernent la commune, mais le PLU en prenant en compte l’intégralité des cours d’eau 
et des zones humides et en veillant à sa compatibilité avec la charte du PNRV et avec le SDAGE RM est compatible avec les 
orientations du SAGE. 
 
 

* 
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Chapitre 1 :   Présentation du Projet  
 
Le projet, objet de la procédure de déclaration emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de 
MOISSAC-BELLEVUE, concerne la création de deux installations de production d’énergie photovoltaïque 
implantées en une entité clôturée, raccordées à trois postes de livraison en limite de site puis au réseau de 
distribution à environ 16 kilomètres sur la commune de Salernes  dans le département du Var. 
 
Le projet global (emprises clôturées) s’étend sur environ 40 hectares dans une zone délimitée au PLU comprenant 
les deux emprises clôturées, les Obligations Légales de Débroussaillement et les accès aux installations.  
 

1.1 Localisation du site 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol se situe au Nord de la commune de Moissac-Bellevue, dans le 
département du Var (83), en limite de commune avec Aups.  
La commune est soumise aux dispositions de la Loi Montagne. Elle fait partie du périmètre du Parc Naturel 
Régional du Verdon et appartient à la Communauté de Communes des Lacs et Gorges du Verdon. 
 

 
 
 

Le site, situé à environ 1 km à vol d’oiseau du Village, est considéré en discontinuité au regard de la Loi 
Montagne. La procédure de déclaration de projet fait, par conséquent, l’objet d’une étude dite de discontinuité 
et de la saisine de la commission départementale de la nature des sites et des paysages (CDNPS). 
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1.2 L’emprise foncière 
L’emprise foncière du projet est située sur les parcelles communales A17 et A18. Ces parcelles représentent 
environ 94 ha. Le porteur de projet va obtenir la maîtrise foncière des périmètres d’exploitation des installations 
photovoltaïques, par l’intermédiaire d’un bail emphytéotique en passant par un remembrement cadastrale.  
La maitrise foncière concernera une partie des parcelles A17 et A18. Un document d’arpentage sera réalisé 
quelques mois avant le début des travaux afin de définir l’emprise exacte prise à bail. 
Ce bail prévoira notamment les engagements de démantèlement avant restitution du terrain. La règlementation 
européenne oblige à alimenter lors de l’achat des panneaux un fond de réserve pour le recyclage (directive DEEE 
transposée en droit français en aout 2014). Le projet occupe environ 40 hectares répartis sur les parcelles A17 
et A18.. 
 

1.3 Présentation du site 
 
Le site d’implantation projeté de la centrale photovoltaïque est une zone naturelle, appartenant à la forêt 
communale de Moissac-Bellevue constitue d’une forêt de conifères.  
 
Un seul type de station est représenté sur le site : 
Mésoxérophytique, caractérisé par : 
Substrat : Sol peu épais (20 à 30 cm) couvrant une roche bien fissurée ou sol épais issu d’un décompactage de 
marne ou marnocalcaire ou provenant d’un colluvionnement important. 
Aspect de la végétation : Une meilleure disponibilité en eau durant une bonne partie de l’année, induit une 
meilleure croissance chez certaines espèces mais aussi l’apparition d’autres espèces. 
Espèces rencontrées : le Genêt poilu, l’amélanchier, la Dorycnie ou Badasse, le Brachypode penné, le Pallure 
Physionomie : Pinède de Pins d’Alep et de Pins maritimes relativement vigoureuse et un taillis à base de Chêne 
vert bien venant en sous étage. 
Essences adaptées : 

 Feuillues : chêne pubescent, cormier, alisier torminal, micocoulier, érable de Montpellier 

 Résineux : if, pin maritime, pin laricio de Corse, sapin méditerranéen et cèdre de l'Atlas 

 Fertilité : moyenne à médiocre par endroit 
 
Dans le cadre des demandes d’autorisation pour les projets eux-mêmes ont été réalisées entre autres: 

 Etude faune/flore 

 Expertise forestière 

 Analyse paysagère 
 

La présentation détaillée des caractéristiques du site est développée dans le document B de la déclaration de 
projet : « Complément au rapport de présentation du PLU ». 

 

1.4 Présentation du porteur de projet 
 
La société URBASOLAR est une Société par actions simplifiée. Groupe français, URBASOLAR est spécialisé dans le 
développement, le financement, la construction et l’exploitation de générateurs photovoltaïques.  
Le groupe dispose d’une très forte expertise photovoltaïque et reste à la pointe de l’innovation en nouant des 
partenariats technologiques avec des instituts de recherche, des fabricants d’équipements ou encore de grands 
groupes industriels. 
Depuis 2014, URBASOLAR a intégré l’activité de fabrication de modules grâce à un partenariat stratégique avec 
le fabricant SILLIA et se positionne désormais sur une large partie de la chaîne de valeur photovoltaïque, couvrant 
ainsi toutes les prestations afférentes aux différents métiers. 
 

A ce jour, le groupe URBASOLAR a construit 200 MW et exploite un parc de 450 centrales, couvrant toutes les 
technologies et toutes les applications. Le Groupe développe actuellement 500 MW de projets au sol en France 
et à l’export.  
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1.5 Caractéristiques techniques des installations photovoltaïques projetées 
Les données suivantes ont été communiquées par le porteur de projet et sont susceptibles d’évoluer à la marge 
au moment de l’instruction des permis.  

 
Une centrale photovoltaïque au sol est constituée de différents éléments : des modules solaires photovoltaïques, 
des structures support, des câbles de raccordement, des locaux techniques comportant onduleurs, 
transformateurs, matériels de protection électrique, un poste de livraison pour l’injection de l’électricité sur le 
réseau, un local maintenance, une clôture et des accès. 
Pour le projet d’installations photovoltaïques au sol, nécessitant la mise en compatibilité du PLU par la procédure 
de déclaration de projet, les caractéristiques techniques sont  les suivantes : Le projet comporte deux secteurs 
(cartographie suivante), indépendamment clôturés. Le secteur Est et le secteur Ouest. 
 

Source de la cartographie : étude d’impact – mars 2018 

 
 Secteur Ouest Secteur Est Total 

Superficie clôturée 6,8 ha 36,4 ha 43,2 ha 

Nombre de modules 
(valeur approximative) 

11 764 70 588 82 352 

Puissance installée 
(valeur approximative) 

5 MWc 30 MWc 35 MWc 

Production annuelle 
(valeur indicative) 

Environ 51 700 MWh par an, équivalent de la consommation d’environ 43 200 
habitants 

Locaux techniques, de 
maintenance et postes de 
livraison  
(valeur approximative) 

 700 m² 

Raccordement  
(A confirmer*) 

Salernes à environ 16 Km 

*le point de raccordement sera confirmé suite à la pré-étude simple (PSE) suivie de la proposition technique et 
financière (PTF) intervenant suite au dépôt du permis de construire. 

Les caractéristiques du projet sont développées et détaillées ci-après.  
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1.5.1 Surface nécessaire au projet 
La surface totale d’une installation photovoltaïque au sol correspond au terrain nécessaire à son implantation. 
La surface clôturée de la centrale de Moissac-Bellevue est d’environ 43,2 hectares, dont 6,8 ha pour le secteur 
Ouest, et 36,4 ha pour le secteur Est. La surface clôturée somme les surfaces occupées par les rangées de 
modules (aussi appelées « tables »), les rangées intercalaires (rangées entre chaque rangée de tables), et 
l’emplacement des locaux techniques et du poste de livraison. A cela, il convient d’ajouter des allées de 
circulation en pourtour intérieur de la zone d’une largeur d’environ 4 mètres ainsi que l’installation de la clôture 
et le recul de celle-ci vis-à-vis des limites séparatives. Il est important de noter que la somme des espacements 
libres entre deux rangées de modules (ou tables) représentent, selon les technologies mises en jeu, de 50% à 
80% de la surface totale de l’installation. 

 
Principe d’implantation d’une centrale solaire 

(Source : Guide méthodologique de l’étude d’impact d’une centrale PV au sol, 2011) 
 

1.5.2 Eléments constitutifs des centrales photovoltaïques au sol 
1.5.2.1 Clôture 
Afin d’éviter les risques inhérents à une installation électrique, il 
s’avère nécessaire de doter la future installation d’une clôture l’isolant 
du public. Une clôture grillagée (grillage tressé) de 2 m de hauteur, 
établie en circonférence des zones d’implantation de la centrale, sera 
mise en place. La clôture sera en acier galvanisé, adaptée au milieu et 
respectera les contraintes éventuelles du document d’urbanisme de 
la commune. La clôture sera équipée d’une protection périmétrique 
via l’installation de caméras. 
 
Afin de favoriser la biodiversité locale et permettre le déplacement 
des espèces, des passages à faune seront positionnés au sein de la 
clôture. 
 
Des portails, également en acier galvanisé et fermés à clef en permanence, seront positionnés aux entrées du 
site, d’une largeur de 4 m. 
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1.5.2.2 Modules photovoltaïques 
Les panneaux photovoltaïques génèrent un courant continu lorsque leur partie active est exposée à la lumière. 
Elle est constituée : 
soit de cellules de silicium (monocristallin, polycristallin ou microcristallin) ; 
soit d’une couche mince de silicium amorphe ou d’un autre matériau semiconducteur dit en couche mince tel 
que le CIS (Cuivre Indium Sélénium) ou CdTe (Tellurure de Cadmium). 

 
Les cellules de silicium polycristallines sont élaborées à partir d'un bloc de silicium cristallisé en forme de cristaux 
multiples. Elles ont un rendement supérieur à 16%, mais leur coût de production est moins élevé que les cellules 
monocristallines. Ces cellules sont les plus répandues mais leur fragilité oblige à les protéger par des plaques de 
verre. Le matériau de base est le silicium, très abondant, cependant la qualité nécessaire pour réaliser les cellules 
doit être d'une très grande pureté. 
 
Les panneaux couches minces consomment beaucoup moins de matériaux en phase de fabrication (1% comparé 
au panneau solaire photovoltaïque traditionnel). Ces panneaux sont donc moins coûteux, mais leur taux de 
rendement est plus faible que celui du panneau solaire photovoltaïque de technologie cristalline. Cependant, un 
panneau couches minces présente l'avantage non négligeable d'être plus actif sous ensoleillement diffus 
(nuages…). 
 
La partie active (cellules couches minces ou silicium) des panneaux photovoltaïques est encapsulée et les 
panneaux sont munis d'une plaque de verre non réfléchissante afin de protéger les cellules des intempéries. 
 
Chaque cellule du module photovoltaïque produit un courant électrique qui dépend de l'apport d'énergie en 
provenance du soleil. Les cellules sont connectées en série dans un module, produisant ainsi un courant continu 
exploitable. 
 
Cependant, les modules produisant un courant continu étant très sujet aux pertes en ligne, il est primordial de 
rendre ce courant alternatif et à plus haute tension, ce qui est le rôle rempli par les onduleurs et les 
transformateurs. 
 
Les modules seront connectés en série (« string ») et en parallèle et regroupés dans les boîtiers de connexion 
fixés à l'arrière des tables à partir desquelles l'électricité reçue continuera son chemin vers les onduleurs centraux 
situés dans des locaux dédiés. 
 
Le projet photovoltaïque de Moissac-Bellevue sera composé d’environ 82 352 modules photovoltaïques, d’une 
puissance unitaire d’environ 425 Wc. Les dimensions type d’un tel module  seront d’environ 2 mètres de long et 
1,2 mètre de large. 
 

Nombre approximatif de modules par secteur 
 

Secteur Nombre de modules 

Ouest 11 764 

Est 70 588 

TOTAL 82 352 

 

 
1.5.2.3 Structures support 
Les capteurs photovoltaïques de la centrale solaire de Moissac-Bellevue seront installés sur des structures 
support fixes, en acier galvanisé, orientées vers le Sud et inclinées à environ 20° pour maximiser l’énergie reçue 
du soleil. 
 
Cette technologie a l’avantage de présenter un excellent rapport production annuelle / coût d’installation. A ce 
titre, elle est en ligne avec les volontés ministérielles évoquées dans le cahier des charges de l’appel d’offres 
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire 
d’une puissance supérieure à 500 kWc publiée par la Commission de Régulation de l’Energie. 
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La technologie fixe est extrêmement fiable de par sa simplicité puisqu’elle ne contient aucune pièce mobile ni 
moteurs. Par conséquent, elle ne nécessite quasiment aucune maintenance. De plus, sa composition en acier 
galvanisé lui confère une meilleure résistance.  
 
Le système de structures fixes envisagé ici a déjà été installé sur une majorité des centrales au sol en France et 
dans le monde, ce qui assure une bonne connaissance du système, qui a d’ores et déjà prouvé sa fiabilité et son 
bon fonctionnement. 
 

 
Réalisations Urbasolar : à gauche, Granitec en Bulagrie. A droite, aménagement d’un ancien terril à Gardanne(13) 

 
 
Un avantage très important de cette 
technologie est que l’ensemble des pièces 
sont posées et assemblées sur place. Ainsi, 
les phases de préparation sur site, génie 
civil, pose des structures et des modules, 
raccordement électrique et mise en place 
des locaux techniques sont réalisées 
localement. 
 

Coupe de principe des structures 
envisagées 

 

1.5.2.4 Supports des panneaux 
Les modules solaires seront disposés sur des supports formés par des structures métalliques primaires (assurant 
la liaison avec le sol) et secondaires (assurant la liaison avec les modules). L’ensemble modules et supports forme 
un ensemble dénommé table de modules. Les modules et la structure secondaire, peuvent être fixes ou mobiles 
(afin de suivre la course du soleil).  
 
Dans le cas présent, les structures porteuses seront des structures fixes. Plusieurs matériaux seront utilisés pour 
les structures à savoir : acier galvanisé, inox et polymère. 
 
Le projet de Moissac-Bellevue sera composé d’environ 3 431 tables portant chacune environ 24 modules 
photovoltaïques.  
 
Au plus haut, la hauteur de chaque table sera d’environ 2,41 m, la hauteur du bord inférieur de la table avec le 
sol sera d’environ 1 m.  

Nombre approximatif de tables par secteur 
 

Secteur Nombre de tables 

Ouest 490 

Est 2 941 

TOTAL 3 431 
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1.5.2.5 Ancrages au sol 
Les structures primaires peuvent être fixées au sol soit par 
ancrage au sol (de type pieux ou vis) soit par des fondations 
externes ne demandant pas d’excavation (de type longrine 
béton). La solution technique d’ancrage est fonction de la 
structure, des caractéristiques du sol ainsi que des 
contraintes de résistance mécaniques telles que la tenue 
au vent ou à des surcharges de neige. 
 
Dans le cas du présent projet, la solution de pieux battus 
semble la plus appropriée.  
 
Les pieux battus sont enfoncées dans le sol jusqu’à une profondeur moyenne située dans une plage de 100 à 
150 cm.  
 
Cette possibilité est validée avant implantation par une étude géotechnique afin de sécuriser les structures et les 
soumettre à des tests d’arrachage. 

 

1.5.2.6 Câble, raccordement électrique et suivi 
Tous les câbles issus d’un groupe de panneaux rejoignent une boîte de jonction d’où repart le courant continu, 
dans un seul câble, vers le local technique. Les câbles issus des boîtes de jonction passeront en aérien le long des 
structures porteuses. Les câbles haute tension en courant alternatif partant des locaux techniques sont enterrés 
et transportent le courant du local technique jusqu’au réseau de distribution électrique d’Enedis. 
  

1.5.2.7 Mise à la terre, protection foudre 

L’équipotentialité des terres est assurée par des conducteurs reliant les structures et les masses des équipements 

électriques, conformément aux normes en vigueur. 

 

1.5.2.8 Installations techniques 
Le fonctionnement de la centrale nécessite la mise en place de 24 installations techniques :  

18 groupements techniques compacts incluant chacun plusieurs onduleurs et un transformateur  

3 postes de livraison : installations EDF et protections de découplage ; 

3 locaux de maintenance  

 
 Nombre d’installations techniques par secteur 

 

Secteur 
Nombre de groupements 

techniques compacts 
Nombre de postes  

de livraison 
Nombre de locaux de 

maintenance 

Ouest 3 1 1 

Est 15 2 2 

TOTAL 18 3 3 

 

1.5.2.9 Onduleurs et transformateurs 
L'onduleur est un équipement électrique permettant de transformer un courant continu (généré par les 
modules) en un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique français et européen. L’onduleur est donc un 
équipement indispensable au fonctionnement de la centrale. Leur rendement global est compris entre 90 et 99%. 
Les onduleurs sont logés dans un local technique en béton préfabriqué d’une surface de 27 m². 
 
Le transformateur a, quant à lui pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter les pertes lors de son 
transport jusqu'au point d'injection au réseau électrique. Le transformateur est adapté de façon à relever la 
tension de sortie requise au niveau du poste de livraison en vue de l’injection sur le réseau électrique (HTA ou 
HTB). Il sera installé à l’intérieur du même édicule technique que l’onduleur. 
 
Chacun de ces bâtiments techniques contiendront une panoplie de sécurité. 
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Coupes de principe et illustration des postes de transformation envisagés 
 
 
 

1.5.2.10 Poste de livraison 
L’électricité produite, après avoir été éventuellement rehaussée en tension, est injectée dans le réseau électrique 
français au niveau du poste de livraison qui se trouve dans un local spécifique à l’entrée du site. Le poste de 
livraison comportera la même panoplie de sécurité que le poste de transformation. Il sera en plus muni d’un 
contrôleur. Les postes de livraison auront une surface au sol de 22,50 m². 
 
 

 
Coupes de principe et illustration des postes de livraison envisagés 

 

1.5.2.11 Local de maintenance 
Des locaux seront installés à l’entrée du site pour faciliter l’exploitation, la maintenance et l’entretien du site, 
d’une surface d’environ 15 m². 
 

1.5.3 Sécurité 
Un système de caméras sera installé permettant de mettre en oeuvre un système dit de « levée de doutes ». Les 
portails seront conçus et implantés conformément aux prescriptions du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) afin de garantir en tout temps l’accès rapide des engins de secours. 
 

1.5.3.1 Accès, pistes, base de vie et zones de stockage 
L’accès au site du projet se fait à partir des pistes forestières, à l’Ouest, au Nord et à l’Est du site. 
 
La centrale sera équipée d’une piste de circulation périphérique, nécessaire à la maintenance et permettant 
l’intervention des services de secours et de lutte contre l’incendie. Cette piste aura une largeur de 5 m. 
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Pendant les travaux, un espace est prévu pour le stockage du matériel (éventuellement dans un local) et le 
stockage des déchets de chantier. Durant l’exploitation, il doit être rendu possible de circuler entre les panneaux 
pour l’entretien (nettoyage des modules, maintenance) ou des interventions techniques (pannes). 

 
1.5.3.2 Sensibilisation du public 
L’entrée de la centrale sera constituée de panneaux didactiques d’information et d’orientation pour le public, 
dont une signalisation adaptée pour avertir des risques électriques liés à la présence de la centrale 
photovoltaïque. 
 

1.5.3.3 Les équipements de lutte contre l’incendie 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre une 
intervention rapide des engins du SDIS. 
 
Les dispositions suivantes seront prévues : 
Parois des postes de transformation et de livraison équipés de parois coupe-feu 2 heures (REI 120 ou EI 120), 
implantés sur des zones dépourvues de toute végétation sur un rayon de 5 m au moins ; 
Présence d’un extincteur approprié aux risques à l’extérieur de chaque local technique ; 
Pistes d’accès au site de 5 m de largeur minimum comportant un glacis latéral de 2 m de largeur ; 
Piste périmétrale extérieure de 5 m de largeur minimum ; 
Piste périmétrale intérieure de 4 m de largeur minimum ; 
Diamètre extérieur de braquage des pistes d’accès et des pistes périmétrales de 21 m minimum ; 
Portails d’accès de 4 m de largeur minimum, munis de dispositif d’ouverture/fermeture compatibles SDIS 83 ; 
Débroussaillement sur une profondeur de 50 m depuis la clôture périmétrale ; 
11 citernes DFCI répondant aux exigences suivantes : 
implantées à l’extérieur du site sur des aires de retournement de 200 m² minimum et de largeur minimale de 8 
m ; 
d’une capacité unitaire de 30 m3 minimum ; 
cumulant une capacité minimale de 120 m3 ; 
réparties de manière à ce que chaque local technique soit situé à moins de 200 m par un cheminement accessible 
aux engins de secours ou de 1,80 m stabilisé ; 
rigides et répondant aux spécifications techniques du SDIS ; 
 

Nombre de citernes et capacités associées par secteur 
 

Secteur Nombre de citernes Capacité (m3)  

Ouest 2 60 

Est 9 270 

TOTAL 11 330 

 
Avant la mise en service de l’installation, les éléments suivants seront remis au SDIS : 

- plan d’implantation sous forme numérique, accès, points d’eau, positionnement des coupures  
- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte 
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à préconiser. 

  



Page 13 sur 34 

Commune de MOISSAC-BELLEVUE– Déclaration de Projet « centrale photovoltaïque au sol »–Exposé des motifs 

1.5.4 Raccordement au réseau électrique 
Le poste électrique susceptible de pouvoir accueillir l’électricité produite par la centrale photovoltaïque de 
Moissac-Bellevue est celui de Salernes, localisé à 16 km environ au Sud du site. 
 

 
Tracé prévisionnel de la solution de raccordement 

 
Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 Volts depuis le poste de 
livraison de la centrale photovoltaïque qui est l’interface entre le réseau public et le réseau propre aux 
installations. C’est à l’intérieur du poste de livraison que l’on trouve notamment les cellules de comptage de 
l’énergie produite. 
 
Cet ouvrage de raccordement qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une demande 
d’autorisation selon la procédure définie par l’Article 50 du Décret n°75/781 du 14 août 1975 modifiant le Décret 
du 29 juillet 1927 pris pour application de la Loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie. Cette autorisation 
sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution qui réalisera les travaux de raccordement du parc 
photovoltaïque. Le financement de ces travaux reste à la charge du maître d’ouvrage de la centrale solaire. 
 
Le raccordement final est sous la responsabilité d’ENEDIS. 
 
La procédure en vigueur prévoit l’étude détaillée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution du raccordement 
du parc photovoltaïque une fois le permis de construire obtenu, par l’intermédiaire d’une Proposition Technique 
et Financière (PTF). Le tracé définitif du câble de raccordement ne sera connu qu’une fois cette étude réalisée. 
Ainsi, les résultats de cette étude définiront de manière précise la solution et les modalités de raccordement de 
la centrale solaire de Moissac-Bellevue. 
Le raccordement s’effectuera par une ligne 20 000 V enterrée entre le poste de livraison du projet 
photovoltaïque. 
Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se dérouleront de façon 
simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer le câble en fond de tranchée de façon 
continue et très rapide. Le remblaiement est effectué manuellement immédiatement après le passage de la 
machine. 
L’emprise de ce chantier mobile est donc réduite à quelques mètres linéaires et la longueur de câble pouvant 
être enfouie en une seule journée de travail est de l’ordre de 500 m. 
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1.5.5 Entretien du site 
 
ENTRETIEN DU SITE 
Afin de veiller au bon entretien permanent du site lors de la phase d’exploitation, un pâturage de l’herbe par des 
moutons est envisagé. Pour cela, la commune s’est rapprochée d’un éleveur local afin de lui proposer la signature 
d’une convention.  
Par ailleurs, les refus (herbes non pâturées) seront coupés de manière mécanique et ponctuelle. Aucun produit 
chimique ne sera utilisé pour l’entretien du couvert végétal. Les dispositions réglementaires en termes de 
débroussaillement autour du site seront respectées à savoir 50m depuis les panneaux photovoltaïques et 2 m de 
part et d’autres des voiries.  
 
MAINTENANCE DES INSTALLATIONS 
Globalement, la maintenance est minime et les tâches principales sont les suivantes : 
Changement de panneaux défectueux ou vandalisés 
Gestion des défauts des onduleurs et réparations éventuelles 
Changement de boîtes de jonction défectueuses 
Les opérations de nettoyage des modules seront réalisées en fonction des niveaux d’encrassement et de la 
nature des dépôts observés (pollen, poussière, pluie chargée de sable…). Au-delà des contrôles visuels ce sont 
les impacts relevés sur la performance qui permettront de lancer ou non les campagnes de nettoyage. 
 
PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITE 
Le bureau d’études ECOMED est impliqué depuis l’initiation du projet via le Volet Naturel de l’Etude d’Impact qui 
oriente le projet et permet de minimiser les impacts sur la biodiversité. Il est également impliqué dans les phases 
chantier, exploitation et démantèlement afin de préserver au mieux la biodiversité du site sur l’ensemble des 
phases de la vie du projet.  
Après préparation de la plateforme, si la repousse naturelle n’est pas satisfaisante, un ensemencement peut être 
réalisé. 
Les plantes issues de semis sont des espèces soit indigènes, soit typiques de cet étage méditerranéen. Il n’y a pas 
d’apport d’espèce exogène au milieu méditerranéen qui pourrait avoir des conséquences non mesurables 
(règlement du document d’urbanisme et Orientation d’aménagement et de programmation)  
 

1.5.6 Démantèlement et remise en état du site 
 
DEMANTELEMENT 
Conformément à l’article L 214-3 du Code de l’Environnement, lorsque les installations, ouvrages, travaux ou 
activités sont définitivement arrêtés, l’exploitant ou à défaut, le propriétaire, remet le site dans un état tel 
qu’aucune atteinte ne puisse être portée à l’objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau défini par 
l’article L.211-1. Il doit informer l’autorité administrative de la cession de l’activité et des mesures prises. 
 
Cette procédure engendrera des impacts, de mêmes types que ceux liés à la phase de travaux (présence d’engins 
de chantier, de camions pour exporter les différents appareils et matériaux, production de déchet, etc.). Les 
mesures énoncées lors de la phase travaux seront reprises lors de la phase de remise en état. 
 
Concernant les modules photovoltaïques, la filière industrielle s’est structurée autour de l’association PV Cycle 
qui a pour rôle d'organiser une filière de recyclage pour les panneaux en fin de vie. 
Il n’y pas aujourd’hui de réglementation spécifique concernant le démantèlement des parcs photovoltaïques 
mais il est probable qu’une telle réglementation sera rapidement décidée (avec éventuellement l’obligation pour 
le développeur de constituer des provisions afin d’assurer le financement du démantèlement, comme c’est le 
cas dans l’éolien). Le porteur de  projet devra respecter ces réglementations lorsqu’elles seront mises en place. 
On peut aussi envisager qu’un nouveau parc photovoltaïque soit installé sur le site du présent projet. Dans ce 
cas, ce nouvel aménagement devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative.  
 
RECYCLAGE DES MODULES 
L’industrie du photovoltaïque connaît actuellement un fort développement et elle s’est fortement engagée à 
s’organiser dès aujourd’hui pour anticiper sur le devenir des panneaux lorsqu’ils arriveront en fin de vie, 25 ans 
après leur mise en œuvre. Les premiers volumes arriveront en fin de vie d’ici 2015. 
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Les sociétés membres de l’association européenne « PV Cycle » ont signé conjointement en décembre 2008 une 
déclaration d’engagement pour la mise en place d’un programme volontaire de reprise et de recyclage des 
déchets de panneaux en fin de vie. 
Il existait fin 2010, 85 points de collecte en Europe dont 23 en France. L’association « PV cycle » a pour objectif 
de créer et mettre en place un programme volontaire de reprise et de recyclage des modules photovoltaïques. 
Le but est de reprendre 65% des panneaux installés en Europe depuis 1990 et en recycler 90%. 
En fin de vie, les modules polycristallins comme les modules à couche mince peuvent être recyclés. Les méthodes 
actuelles permettent de recycler jusqu’à 90% de la matière et l’objectif est d’atteindre les 100% avant 2020. Le 
démantèlement de cette centrale est prévu pour 2046, il est donc vraisemblable que les techniques du moment 
permettront un recyclage intégral des panneaux. 
Le recyclage des modules à base de silicium cristallin consiste en un simple traitement thermique servant à 
séparer les différents éléments du module photovoltaïque et permet de récupérer les cellules photovoltaïques, 
le verre et les métaux (aluminium, cuivre et argent). 
Le plastique comme le film en face arrière des modules, la colle, les joints, les gaines de câble ou la boite de 
connexion sont brûlés par le traitement thermique. 
 
Une fois séparées des modules, les cellules subissent un traitement chimique qui permet d’extirper les contacts 
métalliques et la couche antireflet. Ces plaquettes recyclées sont alors: 
soit intégrées dans le processus de fabrication de cellules et utilisées pour la fabrication de nouveaux modules, 
soit fondues et intégrées dans le processus de fabrication des lingots de silicium. 
 
Les matériaux contenus dans les modules photovoltaïques peuvent donc être récupérés et réutilisés soit en 
produisant de nouveaux modules, soit en récupérant de nouveaux produits comme le verre ou le silicium. 
Concernant les autres équipements comme notamment les onduleurs, la directive européenne n°2002/96/CE 
(DEEE ou D3E) portant sur les déchets d’équipements électriques et électroniques, a été adoptée au sein de 
l’union Européenne en 2002. Elle oblige depuis 2005, les fabricants d’appareils électroniques, et donc les 
fabricants d’onduleurs, à réaliser à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits. 
 
De plus, le 14 mars 2011 le Conseil de l’Union Européenne a publié une note indiquant qu’à compter de 2018, 
les panneaux photovoltaïques entreront dans le cadre de cette directive et qu’il sera donc impératif pour les 
producteurs de collecter les panneaux lorsqu’ils seront arrivés en fin de vie. Il est à noter que cette révision doit 
encore être validée par le Parlement avant d’entrer en vigueur. La prise en compte anticipée du devenir des 
modules et des différents composants de la centrale photovoltaïque en fin de vie permet ainsi : 
de réduire le volume de modules photovoltaïques arrivés en fin de vie, 
d’augmenter la réutilisation de ressources de valeur comme le verre, le silicium, et les autres matériaux semi-
conducteurs, 
de réduire le temps de retour énergétique des modules et les impacts environnementaux liés à leur fabrication. 
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Chapitre 2 :  Démonstration du caractère d’intérêt général du projet  
 
Un projet de centrale solaire photovoltaïque contribue aux objectifs que la France s’est fixé au travers de la Loi 
de Transition Energétique pour la Croissance Verte et plus généralement aux objectifs européens en termes de 
politique énergétique, et il entraine également des retombées financières pour les collectivités locales et un 
impact positif sur l’activité économique. 
 

2.1 Le contexte international 
 
Les besoins énergétiques de la population mondiale sont en forte croissance. La consommation énergétique 
mondiale1 était alimentée à 86 % par le pétrole, le gaz et le charbon en énergie primaire en 1973, pourcentage 
qui a évolué à un peu plus de 47,5% en 2014. Cette évolution est principalement liée au développement de 
l’énergie nucléaire. 
 
Cette demande croissante menace le développement durable de notre planète et implique que le coût des 
énergies fossiles explosera à long terme. 
 
Par ailleurs, la combustion des énergies fossiles entraîne l’émission de gaz à effet de serre, dont l’accroissement 
de la concentration va entraîner une augmentation de la température moyenne. Ce réchauffement pourrait avoir 
des conséquences catastrophiques : fonte de la banquise et des glaciers, élévation du niveau des océans de 29 
et 82 cm d’ici la fin du 21ème siècle (2081-2100), phénomènes météorologiques extrêmes (sécheresses, 
tempêtes, désertifications, inondations, etc.). 
 
Nul ne peut donc ignorer aujourd’hui le phénomène de réchauffement climatique, et de réduction des énergies 
fossiles, problématiques partagées par l’ensemble des pays de la planète.  
 
Face à ce constat, la communauté internationale réagit, et adopte lors du sommet de la terre à Rio la Convention-
cadre des Nations Unies sur le changement climatique, entrée en vigueur le 21 mars 2004, à travers laquelle les 
gouvernements des pays signataires (elle est ratifiée par 192 pays et la Communauté européenne) s’engagent 
alors à lutter contre les émissions de gaz à effet de serre. La Convention exige en outre de toutes les Parties 
qu'elles mettent en œuvre des mesures nationales afin de contrôler les émissions de gaz à effet de serre et 
s'adapter aux impacts des changements climatiques. 
 
En 1997, la signature du Protocole de Kyoto (entré en vigueur en février 2005), constitue une étape essentielle 
de la mise en œuvre de la Convention. Ce Protocole énonce entre autres des objectifs juridiquement 
contraignants de réduction d'émissions pour les pays industrialisés et crée des mécanismes innovants pour aider 
les pays à les atteindre. 
 
En 2009, la Conférence de Copenhague devait être l'occasion, pour les 192 pays ayant ratifié la Convention, de 
renégocier un accord international sur le climat remplaçant le protocole de Kyoto, dont les engagements 
prenaient fin en 2012. Mais le Sommet de Copenhague n’a abouti qu’à un accord juridiquement non 
contraignant, l’objectif étant de limiter le réchauffement de la planète à +2°C d’ici à la fin du siècle par rapport à 
l'ère pré-industrielle (soit 1850), sans avoir adopté des objectifs quantitatifs et s’être accordé sur des dates 
butoir. Pour ne pas dépasser une augmentation moyenne de 2 °C en 2100, les pays riches devraient diminuer de 
25 à 40% leurs émissions de GES d’ici 2020 par rapport à celles de 1990. Les pays en voie de développement ont 
quant à eux un objectif de 15 à 30%. 
 
La Conférence de Paris (21e Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques : COP21) s’est déroulée du 30 novembre au 12 décembre 2015. 
 
L'objectif de cette conférence est « d'aboutir, pour la première fois, à un nouvel accord universel et contraignant 
permettant de lutter efficacement contre le dérèglement climatique et d'impulser/d'accélérer la transition vers 
des sociétés et des économies résilientes et sobres en carbone », applicable à tous les pays à partir de 2020, ainsi 
que la mise en place d’outils permettant de répondre aux enjeux. 
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À cet effet, l'accord, censé entrer en vigueur en 2020, devra à la fois traiter de l'atténuation — la baisse des 
émissions de gaz à effet de serre — et de l'adaptation des sociétés aux dérèglements climatiques existants et à 
venir. 
 

2.2  Le contexte européen 
 
Le Conseil européen a adopté, en 2007, des objectifs ambitieux en matière d’énergie et de changement 
climatique pour 2020 : réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20 %, voire de 30 % si les conditions le 
permettent, porter la part des sources d’énergie renouvelables à 20 % dans la consommation finale d’énergie, 
et améliorer l’efficacité énergétique de 20 %. 
 
En 2015, 96,9 GW photovoltaïque sont installés en Europe, et couvre 3% de la consommation électrique 
européenne (contre 1,15 % à la fin de l’année 2010). Cela représente également environ 42 % de la capacité 
photovoltaïque cumulée mondiale. 
 

2.3 Le contexte français 
 
Dans le cadre de l’objectif européen des « 3×20 » le Grenelle de l’Environnement s’est fixé comme ambition de 
porter la part des énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie finale à 23 % en 2020, contre 
10,3% en 2005. 
 
En cohérence avec les choix portés par l’Union Européenne, la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, a été validée le 13 août par le Conseil constitutionnel et publiée au Journal Officiel le 18 août 
2015. Elle a pour ambition de « favoriser, grâce à la mobilisation de toutes les filières industrielles et notamment 
celles de la croissance verte, l’émergence d’une économie sobre en énergie et en ressources, compétitive et 
riche en emplois ». 
 
Pour répondre à l’objectif de 23 % d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie, le Syndicat des 
Energies Renouvelables (SER) a annoncé la nécessité d’environ 15 000 MW photovoltaïque en France en 2020, 
dont 6 000 en Outre-Mer, ce qui correspond à la consommation d’environ 20 millions de foyers. 
 
Les énergies éoliennes (terrestre et maritime), solaire et hydraulique doivent fournir à ces dates 27 % puis 40 % 
de notre électricité, soit deux fois plus qu’aujourd’hui. 
 
L'énergie photovoltaïque est, parmi les énergies renouvelables, celle qui bénéficie de la ressource la plus stable 
et la plus importante qui soit : Le Soleil. 
 
La France est le cinquième pays le plus ensoleillé d’Europe. Elle dispose donc d’un gisement très important 
d’énergie solaire. Cette dernière, renouvelable et inépuisable, peut être utilisée pour produire de l’eau chaude 
sanitaire, avec des panneaux solaires thermiques, ou de l’électricité, grâce à la technologie photovoltaïque. 
 
L’énergie solaire est particulièrement bien adaptée pour répondre aux problèmes majeurs de notre société tels 
que la raréfaction des énergies fossiles, l’explosion prévisible de leur prix, et le changement climatique. Cette 
technologie ne génère aucune nuisance, gaz à effet de serre ou déchet encombrant. Elle constitue un bénéfice à 
la fois pour le particulier et pour l’environnement.  
 
L’énergie solaire est inépuisable et surabondante : en une heure, le soleil délivre autant d’énergie qu’une année 
de consommation d’électricité dans le monde ! Pour couvrir la totalité des besoins mondiaux en électricité avec 
le photovoltaïque, une surface de 145 000 km² serait suffisante. Ce gisement est inépuisable et disponible 
partout. 
 
Le développement de la filière photovoltaïque en France est ainsi destiné à contribuer à la lutte contre le 
réchauffement climatique et les dérèglements à l'échelle planétaire. 
 
Pour fixer les nouveaux objectifs de développement de la production d'énergie renouvelable, le Gouvernement 
a utilisé la nouvelle procédure créée par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
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croissance verte : la procédure de programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) : l’objectif relatif à la 
production d'énergie solaire passe ainsi à 10 200 MW d’ici 2018 et à 18 200 MW (option basse) ou à 20 200 MW 
(option haute) d’ici 2023. 
 
Par ailleurs, concernant la réglementation applicable à l'implantation de centrales solaires photovoltaïques de 
grandes dimensions au sol, le ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer a 
apporté les précisions suivantes dans la réponse ministérielle n°02906 JO du Sénat du 25/03/2010 – p. 751 : « 
Une centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des équipements collectifs, (...), dès lors 
qu’elle participe à la production publique d’électricité et ne sert pas au seul usage privé de son propriétaire ou 
de son gestionnaire. » 
 
Le projet de centrale solaire photovoltaïque, visant la production d’énergie électrique à partir de l’énergie 
radiative du soleil, s’inscrit donc pleinement dans la politique d’intérêt général menée en faveur de la promotion 
des énergies renouvelables et permet de répondre aux objectifs fixés par le Gouvernement pour la transition 
énergétique et le respect de la politique environnementale européenne. 
 

2.4 L’intérêt du développement de l’énergie photovoltaïque 
 

2.4.1 Le développement photovoltaïque dans le monde et en Europe 
 
L’énergie solaire photovoltaïque est particulièrement bien adaptée aux enjeux majeurs de notre société : 
raréfaction des gisements fossiles et nécessité de lutter contre le changement climatique. L’énergie solaire est 
inépuisable, disponible partout dans le monde et ne produit ni déchet, ni gaz à effet de serre. C’est la raison pour 
laquelle le parc photovoltaïque se développe considérablement dans le monde avec une augmentation 
significative depuis 2008. 

 
Développement de la capacité photovoltaïque mondiale 2000-2015 (MW) 

(source : Solar Power Europe. ROW : Rest of the World. MEA: Middle East and Africa. APAC: Asia Pacific) 
 

Fin 2015, la capacité totale installée était évaluée à près de 229 300 MWh, contre 1 275 MW en 2000. Le rythme 
d’installation de nouvelles capacités de production, en constante augmentation, a désormais dépassé les 50 000 
MW par an. Les premières centrales solaires de grande capacité (plusieurs dizaines, voire centaines de MW) ont 
vu le jour et leur nombre se multiplie. 
 
En termes économiques, le marché mondial de l’industrie solaire photovoltaïque a représenté environ 90 
milliards de dollars en 2011. Fin 2015, la puissance installée en Europe était de 97,1 GWc (soit 97 100MWc). 
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Solar Power Europe, l’association européenne du photovoltaïque, prévoit que le parc installé pourrait atteindre 
environ 1 800 000 MW en 2030, pour une production représentant 14 % de la consommation mondiale 
d’électricité. 
 
À cette échéance, le solaire photovoltaïque permettra de fournir de l'électricité à plus de 4,5 milliards d’individus, 
dont 3,2 milliards dans les pays en développement où le photovoltaïque constitue un mode économique de 
production d’électricité dans les zones éloignées des réseaux. 
 

 
 

Développement de la capacité photovoltaïque européenne (en MW) 
(source : Solar Power Europe) 

 

2.4.2 Le développement photovoltaïque en France 
 
Dans les années 1990, la France a tenu un rang honorable dans la fabrication de cellules et modules 
photovoltaïques, se plaçant parmi les cinq premiers mondiaux. Aujourd’hui, la France prend des engagements 
particulièrement forts en matière de développement des énergies renouvelables avec un objectif de plus de 20 
millions de tonnes équivalent pétrole d’énergies renouvelables en 2020. Dans ce cadre, la filière industrielle se 
structure : fin 2011, une quinzaine de fabricants disposait d’une unité de production de cellules et/ou modules 
implantée sur le territoire pour une capacité totale de production d'environ 1 000 MW. 
 
La France dispose du cinquième gisement solaire européen. En moyenne, sur le territoire national, 10 m² de 
panneaux photovoltaïques produisent chaque année 1 031 kWh, cette production variant de 900 kWh en Alsace 
à 1 300 kWh dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Outre-mer, une superficie équivalente produit 1 450 
kWh. 
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Puissance solaire raccordée en France depuis 2006 

(source : Panorama de l’électricité renouvelable au 30 septembre 2017, RTE, SER, Enedis, ADEeF) 
 

2.4.3 Le développement photovoltaïque en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Au niveau régional, la région PACA dispose du meilleur gisement solaire de la France métropolitaine. De ce fait, 
le Schéma Régional Climat Air Energie SRCAE de la région PACA, approuvé par l’assemblée régionale le 28 juin 
2013 et arrêté par le préfet de région le 17 juillet 2013, prévoit un objectif en termes de puissance totale installée 
en photovoltaïque de 2 300 MW à l’horizon 2020. 
 
Les orientations du SRCAE pouvant concerner le projet du parc photovoltaïque sont : 
 
« ENR1 – Développer l’ensemble des énergies renouvelables et optimiser au maximum chaque filière, en 
conciliant la limitation des impacts environnementaux et paysagers et le développement de l'emploi local : 
 
« L’énergie primaire produite sur le territoire est principalement d’origine renouvelable mais ne couvre que 10% 
de la consommation énergétique régionale, rendant la région fortement dépendante des importations d’énergie. 
La production locale d’EnR est l’un des piliers de la solution de sécurisation électrique retenue pour l’est de la  
région et de la réduction de la dépendance énergétique de la région. » 
 
Dans ce contexte, les objectifs de développement des énergies renouvelables sont les suivants : 
- « Atteindre 30% d’énergies renouvelables produites localement dans la consommation énergétique 
régionale finale d’ici à 2030 
- Production globale d’énergie renouvelable à 2020 de 23 TWh/an et 33 TWh/an à 2030. » 
 
ENR4 – Conforter la dynamique de développement de l’énergie solaire en privilégiant les installations sur toiture, 
le solaire thermique pour l'eau chaude sanitaire et le chauffage, ainsi que les centrales au sol en préservant les 
espaces naturels et agricoles. 
 
« La contribution régionale doit s’exprimer en priorité par la mobilisation maximale du potentiel photovoltaïque 
sur les toitures et par le solaire thermique pour la couverture des besoins d’eau chaude sanitaire et de chauffage. 
Les centrales solaires au sol sont à privilégier sur les surfaces où il y a peu de concurrence avec les autres usages, 
et dans le respect des espaces naturels et agricoles. Il s’agit en effet de préserver, autant que faire se peut, les 
espaces agricoles, évitant ainsi les conflits d’usage des sols, et les espaces naturels où des enjeux 
environnementaux particuliers pourraient être impactés par ce type d’installation. La prise en compte de cet 
enjeu permet également d’améliorer l’acceptabilité sociale du développement de ce type d’énergie ». Un des 
axes stratégiques de cette fiche est de « tenir compte des possibilités de raccordement offertes par le réseau de 
transport existant, y compris la proximité des postes sources ». 
 
La faiblesse de la production régionale induit une très forte dépendance aux importations depuis le réseau 
national pour 62 % des consommations électriques. Il convient de traiter la situation de dépendance énergétique 
régionale au travers de la maîtrise des consommations et du développement d’une production locale 
renouvelable. 
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La production solaire photovoltaïque a connu une forte croissance depuis 2006 pour parvenir à un total sur la 
région PACA en décembre 2016 de 945 MW. La région PACA est ainsi la troisième région solaire française en ce 
qui concerne la puissance raccordée au réseau. Rapportée à sa superficie, la région occupe le premier rang. 
 
La filière a pu bénéficier du soutien de nombreux dispositifs mis en place par les institutions pour accompagner 
les particuliers à mettre en place des installations sur bâti. Le développement de cette source de production est 
particulièrement important dans le cadre de la sécurisation électrique de l'est de la région Provence‐Alpes‐Côte 
d'Azur (source ORECA). 
 
Une étude a été menée à l’échelle régionale pour évaluer les possibilités physiques, règlementaires et sociales 
de développer les deux modes principaux de production photovoltaïque que sont les centrales au sol et les 
installations en toitures, dont les caractéristiques techniques et les contraintes d’implantation diffèrent. Le 
potentiel de production identifié se porte à : 3 520 GWh/an pour les centrales au sol et 5 784 GWh/an pour les 
installations de toiture. 
 
Par ailleurs, la région PACA devra faire face à une augmentation de la demande en électricité puisque la région 
va connaître une croissance de 1,6 % par an de la consommation électrique pour les 10 prochaines années selon 
une estimation de RTE. Le solaire photovoltaïque constitue une partie de la réponse au regard du potentiel en 
PACA. 
 
Un des objectifs du SRCAE est de « 2.1‐Lutter contre le changement climatique », notamment en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre et en développant les énergies renouvelables. 
 

  
(Source : SRCAE PACA) 

 
Rappelons également les objectifs concernant la filière photovoltaïque au sol (extrait du SRCAE) : 
« Les objectifs de développement retenus pour cette filière sont une puissance installée annuellement, en 
moyenne sur la période 2009 – 2030 de 100 MWc/an, soit 140 ha de terrains mobilisés annuellement. Ces 
objectifs visent à exploiter plus de 40% du potentiel à 2030. » 
 
L’objectif en termes de puissance totale installée en photovoltaïque est de 2 300 MW à l’horizon 2020. 
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Le SRCAE précise qu’en « 2050, le solaire photovoltaïque (sur bâti et au sol) pourrait devenir la première source 
de production d’électricité primaire du territoire régional devant l’hydroélectricité et l’éolien flottant. » 
 
La centrale photovoltaïque est située sur des parcelles non agricoles et hors Espaces Boisés Classés. Le projet ne 
présente aucun conflit d’usage avec les activités agricoles. Le projet cherche également à minimiser ses impacts 
sur la biodiversité et l’environnement. Le projet tend à préserver les enjeux écologiques majeurs et leur 
fonctionnalité. Cette situation corrélée à la participation du projet à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre doit permettre de garantir une compatibilité du projet avec les recommandations du SRCAE de Provence‐
Alpes‐Côte d’Azur. 
 

2.5 Réflexion intercommunale 
 
Plusieurs réflexions visant à la production d’énergie renouvelable ont été engagées par la Commune de Moissac-
Bellevue et la Communauté de Commune Lacs et Gorges du Verdon (CCLGV) : 

 Méthanisation : peu de potentiel en raison de la faiblesse des intrants d’origine agricole ; 

 Energie-Bois : absence de filière structurée et débouchés locaux insuffisants (chaudières collectives et 
particulières à développer) ; 

 Eolien : proximité du camp militaire de Canjuers et difficultés d’acceptation locale notamment en 
termes d’impact sur le paysage ; 

 Hydroélectrique : barrage de Sainte-Croix, mais sous maîtrise exclusive du concessionnaire actuel EDF, 
sans considération participative ; 

 
Le photovoltaïque apparaît comme la seule solution crédible à la CCLGV pour produire rapidement une énergie 
renouvelable et participative au service de la population et des activités locales 
 
En octobre 2015 la Commune et la Communauté de Communes ont réalisé une pré-étude de terrain par le Parc 
Naturel Régional (PNR) du Verdon du lieu-dit « La Colle du Plan-Deffends ». 
Le territoire de la CCLGV ne dispose pas de friche industrielle ou de terrain artificialisé susceptible d’accueillir 
une centrale photovoltaïque au sol. 
 

2.5.1 Les retombées économiques 
 
L'exploitation des installations photovoltaïques permettra de contribuer aux finances locales sur les 40 
prochaines années (durée d’exploitation de la centrale). Les sociétés portant le projet participeront en outre à la 
mise en œuvre d’une politique de production d’énergie propre participative permettant de maximiser les 
retombées économiques pour le territoire.  
 
En ce qui concerne les retombées financières locales, outre les loyers annuels perçus par la Commune de 
Moissac-Bellevue et dividendes associés à sa participation au capital, les collectivités percevront les montants 
associés à : 
- La taxe d’aménagement : la commune de Moissac-Bellevue percevra à ce titre la première année 
environ 125 000 €, et le département du Var, 55 000 € ; 
- L'Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) : le département du Var et la Communauté 
de Commune Lacs et Gorges du Verdon percevront à ce titre environ 125 000 € par an chacun ; 
- La Contribution Economique Territoriale (CET), évaluée à environ 10 000 € par an. Acquittée par les 
sociétés portant le projet, elle sera versée à la commune, la communauté de communes, le département et la 
région ; 
- La taxe foncière, évaluée à environ 20 000 € par an. 
 
Les retombées économiques communales issues du projet seront employées dans trois « directions » : 

 Une partie sera réattribuée à la gestion forestière des forêts communales et domaniales, avec des 
investissements pour produire du bois de qualité, en partenariat avec l’ONF, comme ce fut le cas entre 
1995 et 2015, date après laquelle les finances de la commune ne permettaient plus le financement de 
cette gestion.  
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 Une partie servira à participer au programme de maitrise de l’énergie que la Communauté de 
Communes va mettre en place, sous forme de participation financière (en abondant la part allouée par 
la Communauté de Communes) pour les Moissacais réalisant des opérations de maîtrise de la demande 
d’énergie (tels que des travaux d’amélioration énergétique, par exemple).  

 La dernière part servira à alimenter le budget communal et restaurer sa capacité d’investissement. 
 

2.5.2 Contexte politique communal : un projet participatif 
Outre le maintien d’un cadre de vie rural et naturel, le développement des énergies renouvelables est une 
volonté communale. La commune a marqué à travers le projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) du PLU approuvé son choix de voir se développer une installation de production d’énergie photovoltaïque 
au sol afin de participer à son échelle à la réalisation des objectifs cités ci-dessus.  
 

Le point primordial pour la commune est que le projet soit participatif. 

 
La centrale solaire de Moissac-Bellevue est un projet porté à la fois par Urbasolar (porteur de projet) et par la 
commune, intégrant un financement participatif ouvert aux citoyens et aux collectivités.  
 
Il est caractérisé par une ouverture du capital à la mise en service de la centrale, ce qui signifie qu’Urbasolar 
porte la responsabilité de tous les risques en phases développement et construction, afin de sécuriser 
l’investissement citoyen. 
 
La gouvernance du projet est organisée en deux périodes de la manière suivante : 
 

 
Période 1 

Développement et Construction 
Construction assurée par Urbasolar 

Période 2 
Exploitation 

Exploitation-maintenance assurée par 
Urbasolar 

Actionnariat 100 % Urbasolar 
51 % Urbasolar 

49 % collectivité / citoyens 

Présidence Urbasolar Maire de Moissac-Bellevue 

Modalités de 
gouvernance 

Comité de pilotage 
 
Suivi développement du projet 
Mise en place charte chantier propre 
Elaboration statuts de la SPV en phase 
exploitation 
Création de supports de communication 
à destination du public 
Suivi du chantier 

Comité stratégique 
 
Suivi du budget annuel, transmission et 
émission de titres, cession d’actifs 
Engagement procédures assurantielles en cas 
d’aléa techniques 
Actions de communication, sensibilisation 
ENR, gestion mesures agro-
environnementales 

 
A compter de la mise en service de la centrale, les citoyens du territoire du projet et les collectivités locales du 
territoire du projet disposeront de 6 mois pour se positionner sur une prise de participation au capital des 
sociétés qui porteront le projet. A titre indicatif et sans engagement, le rendement cible visé pour les citoyens 
est de 5 % sur 5 ans.  
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2.6 Conclusion sur l’intérêt général de l’opération 
 

La commune de Moissac-Bellevue et la Communauté de Commune Lacs et Gorges du Verdon considèrent que le 
développement du projet de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit La Colle du Plan Deffends, qui s’inscrit 
dans le droit fil de la COP21, relève de l’intérêt général. Ce faisant, la Commune et la Communauté de communes 
prennent part aux objectifs nationaux de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre de la nouvelle Loi de 
Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV). 
 
Comme indiqué précédemment, le projet de centrale photovoltaïque assurera des retombées financières à 
différentes échelles tout en contribuant à l’atteinte d’objectifs nationaux et régionaux en termes de production 
d’énergie renouvelable. Son caractère participatif permet d’associer au plus près les collectivités et les citoyens 
à la vie du projet. 
 
Le choix du site de La Colle du Plan Deffends s’appuie sur un ensemble d’éléments favorables au développement 
de l’énergie photovoltaïque ainsi que d’un contexte local favorable au développement d’un tel projet à cet 
endroit précis. Le développement d’installations photovoltaïques sur le territoire de la commune de Moissac-
Bellevue est un projet qui s’inscrit dans le cadre du développement durable et concrétise les engagements pris 
par la France tant au niveau européen que national. 
 
Ce projet permet donc aux collectivités territoriales de démontrer qu’elles prennent en compte l’intérêt général 
du développement durable et qu’elles participent concrètement, avec le présent projet de centrale 
photovoltaïque, à la diversification énergétique française promouvant les énergies renouvelables.  
 
Pour l’ensemble de ces raisons et notamment au travers de la participation à la sécurisation énergétique du 
territoire et du pays, de la production d’une électricité propre de proximité, de son caractère participatif, et de 
sa justification économique et sociale, l’implantation d’un projet photovoltaïque sur le territoire de la commune 
de Moissac-Bellevue revêt bien un caractère d’intérêt général. 
 
Remarque : le 13 janvier 2018, Monsieur le Maire, a convié ses concitoyens a une réunion publique en présence 
du porteur de projet, pour leur exposer le projet d'installations photovoltaïques tel que présenté dans le présent 
document. Cette réunion faisait suite à une réunion publique animée, en 2016, par la Communauté de 
Communes sur le même sujet. 
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Chapitre 3 :  Justification du projet retenu d’un point de vue 
environnemental 

 
 

3.1 Justification du choix initial de la localisation d’un projet photovoltaïque par la 
commune et la Communauté de Communes 

 
Le choix du site d’installation repose sur plusieurs critères, cette réflexion est de longue date, puisqu’inscrite au 
PADD du PLU approuvé  de la commune de Moissac-Bellevue , et a été reprise dans les réflexions engagées par 
le Communauté de communes sur la production d’énergie renouvelable.  

Pour mémoire, ni la commune de Moissac Bellevue, ni, plus largement la CCLGV, ne disposent de friche 
industrielle ou de terrain artificialisé susceptible d’accueillir des installations  photovoltaïques. 

 

Les critères de choix sont les suivants : 

1. Le foncier recherché est communal 
La municipalité souhaite que le terrain soit communal afin d’assurer l’augmentation des produits des recettes 
fiscales de la commune et des collectivités nécessaire à la poursuite du développement de leurs équipements 
publics et des actions d’intérêt général. Outre le loyer, la commune percevra la taxe d’aménagement au moment 
du permis de construire puis annuellement la taxe foncière sur le bâti. La communauté de communes touchera 
la Cotisation  Foncière des Entreprises (CFE), la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et 
l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises du Réseau (IFER). Ces sommes pourront également être réinjectées en 
partie dans le budget de la commune. 

2. le foncier est situé hors des espaces agricoles du territoire : 
Les espaces agricoles ont été exclus de fait de la recherche de site favorable pour l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol afin de préserver les terres productives et de rester fidèle à la ligne de conduite communale 
développée dans le PADD  du PLU approuvé.  

 

3. le foncier est situé hors de sites à enjeux identifiés  
Lors de l’analyse du fonctionnement écologique du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLU approuvé. Le 
site n’est en effet pas situé dans un réservoir de biodiversité principal du territoire. 

 
4.  le site choisi doit présenter un minimum de contraintes paysagères et en particulier il doit être invisible 

depuis le village et la plaine agricole. 
 

Ainsi, la mise en œuvre de ces 4 critères a conduit à la délimitation d’un espace approximatif d’implantation d’un 
projet, identifié dans le PADD du PLU approuvé, représenté par le cerclage orange sur le schéma de synthèse du 
PADD ci-après. 
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Extrait du PADD du PLU approuvé 
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3.2 Justification de la localisation précise du site de projet au regard des enjeux 
environnementaux 

 

Enjeux agricoles : 

Le projet ne prend pas place sur des espaces agricoles ou à potentiel agricole, ni sur des espaces déclarés à la 
PAC.  

Enjeux risques naturels 

Il n’est pas soumis aux risques mouvements de terrain ou inondation 

Son positionnement dans un espace naturel boisé, induit qu’il est soumis à un risque feu de forêt. 

Enjeux paysagers : 

L’étude paysagère conclut à une incidence : 

 Nulle sur les paysages patrimoniaux et les co-visibilités 

 Très faible sur la réverbération 

 Faible sur les ambiances paysagères 

 Modéré à faible sur les inter visibilités. 
 

Enjeux naturalistes 

Le site appartient au territoire du Parc naturel Régional du Verdon, Il est situé hors des périmètres d’inventaires 
ou de protections naturalistes, hormis pour le Plan National d’Actions en faveur de l’Aigle de Bonelli, pour lequel 
le site est inclus dans un domaine vital historique, éloigné des couples nicheurs les plus proches. Le lien 
écologique est qualifié de faible par l’étude d’impact du projet.  

 

Les enjeux identifiés par l’étude d’impact sur les habitats, la faune et la flore sont les suivants (source étude 
d’impact):  

 

Habitats naturels  

La zone d’étude est à dominante forestière et présente des forêts de Pin Maritime, de Pin sylvestre et de Chêne 
vert souvent en mélange. Quelques milieux plus ouverts sont présents en lisières et clairières et sont représentés 
par différents faciès de garrigues/pelouses. Enfin, quelques aires cultivées et friches sont également présentes 
ainsi que des pistes forestières. Globalement, les milieux couvrant la zone d’étude présentent un enjeu local de 
conservation faible à très faible. 

 

Flore 

Aucune espèce à enjeu local de conservation notable n’a été avérée dans la zone d’étude au cours des inventaires 
de terrain. 

Certaines espèces à enjeu fort et modéré comme la Gagée de Lacaita, la Gagée des près, la Luzerne agglomérée, 
la Violette de Jordan, l’Orchis à odeur de vanille, l’Ophrys de Provence, etc. étaient jugées fortement potentielles 
dans la zone d’étude. Néanmoins, les prospections de terrain ont été réalisées à une période d’observation mais 
aucune d’entre elles n’a été avérée. 

Par conséquent, aucune espèce à enjeu local de conservation notable n’est jugée fortement potentielle dans la 
zone d’étude. 
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Zones humides 

Concernant les zones humides, au regard du critère végétation et selon les conditions géologiques, hydrologiques 
et topographiques, aucune zone humide n’a été repérée au sein de la zone d’étude. 

 

Invertébrés ou insectes 

Concernant les invertébrés, la zone d’étude abrite une richesse relativement importante. Bien qu’en voie de 
fermeture, les milieux naturels présentent une structure et une composition diversifiée favorisant une certaine 
richesse entomologique. Toutefois, la majorité du cortège observé est composé d’espèces communes et 
relativement ubiquistes à l’exception d’une espèce d’orthoptère non protégée dont l’enjeu local de conservation 
est évalué comme fort, le Fourmigril cévenol, de 2 espèces à enjeu modéré, la Zygène de la Badasse et la Zygène 
cendrée, la seconde étant protégée et 2 espèces à enjeu faible, le Cardinal et le Lucane Cerf-volant, la seconde 
étant d’intérêt communautaire. 

 

Amphibiens 

Aucune espèce d’amphibien n’a été avérée au sein de la zone d’étude. Les habitats de la zone d’étude tous secs, 
sont en effet peu propices pour la reproduction de ce cortège d’espèces. 

 

Reptiles 

La zone d’étude montre un faciès favorable à l’expression du cortège herpétologique local. Cinq espèces de 
reptiles ont ainsi pu être observées au cours des investigations de terrain. Trois d’entre elles, le Psammodrome 
d’Edwards, la Couleuvre d’Esculape et la Coronelle girondine présentent un enjeu local de conservation modéré 
alors que les deux autres ont un enjeu local de conservation faible (Lézard des murailles et Lézard vert 
occidental). 

 

Oiseaux 

La zone d’étude présente des habitats boisés, qui sont globalement peu favorables à l’expression d’un cortège 
avifaunistique diversifié. Ainsi, 38 espèces y ont été dénombrées lors de quatre prospections différentes 
réparties sur l’ensemble de la période de reproduction.  

Parmi les espèces contactées, deux présentent un enjeu local de conservation fort (Circaète Jean-le-Blanc et 
Vautour fauve) mais n’exploitent pas la zone d’étude pour s’alimenter ou s’y reproduire. Deux espèces à enjeu 
modéré (Rougequeue à front blanc et Bondrée apivore) ont également été contactées. Le Rougequeue niche 
probablement dans la zone d’étude, tandis que la Bondrée n’a été vue qu’en migration active. 

Six espèces présentant des enjeux de conservation faibles ont été observées au sein de la zone d’étude et des 
alentours proches. Il s’agit de cinq espèces nicheuses (Alouette lulu, Engoulevent d’Europe, Buse variable, 
Fauvette passerinette et Tourterelle des bois) qui exploitent la zone d’étude à la fois pour nidifier et pour 
s’alimenter. La dernière espèce, le Bec-croisé des sapins, ne se reproduit pas au sein de la zone d’étude mais y a 
été contactée en dispersion post-nuptiale.  

 

Mammifères 

Hors chiroptères, trois espèces à enjeu de conservation faible (Ecureuil roux et Lièvre d’Europe, Chevreuil 
européen) ont été avérées au sein de la zone d’étude. 

Concernant les chiroptères, une espèce à enjeu local de conservation très fort (Minioptère de Schreibers), une 
espèce à enjeu fort (Petit Rhinolophe), deux espèces à enjeu modéré (Pipistrelle pygmée et Noctule de Leisler) 
et une espèce à faible enjeu (Pipistrelle de Kuhl) ont été avérées dans les zones les plus favorables pour le transit 
et la chasse. De plus, une espèce à enjeu de conservation très fort (Murin de Bechstein), trois espèces à enjeu 
fort (Grand/Petit murin, Murin à oreilles échancrées), une espèce à enjeu modéré (Pipistrelle de Nathusius) ont 
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été jugés fortement potentielles dans les zones favorables en transit et en chasse. La grande majorité de la zone 
d’étude présente un enjeu modéré à faible pour les chiroptères (zone de transit, de chasse et de gîte modéré). 
L’intérêt principal se situe au niveau des deux pistes forestières (DFCI) constituant des axes de transit 
d’importance pour les mammifères, et de la zone localisée à l’est constituant une zone de chasse d’intérêt pour 
les chiroptères. 

 

Fonctionnement écologique :  

La zone d’étude s’insère dans un contexte écologique et paysager fonctionnel et exempte des dérangements liés 
aux aménagements ou infrastructures. 

Elle présente une bonne naturalité et est connectée avec les milieux naturels forestiers alentour. 

Quelques pistes forestières la traversent de part et d’autre mais cela n’enlève rien à sa fonctionnalité 
principalement forestière. 

Source de la cartographie : étude d’impact – mars 2018 

 

 

Les incidences résiduelles définies sur le site sont considérées comme très faibles à faibles (confère tableaux 
suivants extraits de l’étude d’impact).  

 

L’intégralité du volet faune-flore de l’étude d’impact, comprenant les tableaux suivants, est annexée au 
présent document. Cette annexe est constituée par le document intitulé « Annexe au document A » 
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Remarque sur la redéfinition du projet pour prise en compte des enjeux environnementaux  (source étude 
d’impact): La zone d’emprise a fait l’objet d’une démarche d’intégration écologique dès sa définition. En effet, 
suite aux inventaires faune/flore, des échanges entre URBASOLAR et ECO-MED ont conduit à l’évitement 
spatial de la zone nord, où sont localisés des enjeux faunistiques (présence d’arbres gîtes potentiels favorables 
aux chauves-souris arboricoles, de Zygène de la Badasse, de Zygène cendrée, de Psammodromme d’Edwards, 
etc.). Le design du projet ainsi réadapté permet d’éviter ces arbres gîtes potentiels. Cette zone d’emprise 
constitue donc en soi une première mesure de réduction mise en place en amont du projet 

Source de la cartographie : étude d’impact– mars 2018
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3.3 Justification de la délimitation de la zone créée au PLU mis en comptabilité 
 

La délimitation du secteur créé au PLU mis en compatibilité et dédié au projet, doit permettre d’assurer la 

maitrise des projets dans leur intégralité :  

 occupation du sol, 

 prise en compte du risque incendie 

 prise en compte des paysages  

 prise en compte de la biodiversité…. 

 

Le zonage du PLU approuvé est incompatible avec le projet car le site est situé en zone Naturelle ; dont le 
règlement interdit la réalisation des équipements nécessaires à l’exploitation d’une centrale photovoltaïque au 
sol.  

Le zonage est par conséquent mis en compatibilité en créant une zone d’urbanisation future 1AUpv dédiée à la 
réalisation des équipements nécessaires à la production d’énergie photovoltaïque.  

L’ouverture de cette zone d’urbanisation future alternative est conditionnée au défrichement du site et à la 
signature d’une proposition technique et financière de raccordement au réseau public. Ces conditions 
permettent de ne pas risquer que le site soit défriché et non exploité par une centrale photovoltaïque. 

La zone 1AUpv créée, englobe les deux périmètres clôturés (aplats de couleur marron sur la cartographie 
suivante) ainsi que les bandes OLD1 (Tramé vert sauf au nord-est : car soumis au régime forestier et disposant 
d’un plan d’aménagement) et l’accès au site (cerclé de bleu sur la cartographie suivante), au Sud-Ouest via 
l’ancien chemin de Riez à Aups. La limite Ouest de la zone 1AUpv est physique, il s’agit de l’ancien chemin de Riez 
à Aups (tracé orange, sur la cartographie suivante). En effet, la bande OLD située dans le zonage Nco du PLU 
approuvé (cerclé de rose sur la cartographie suivante), pourra être traitée de la même manière que celles de la 
zone 1AUpv, car le règlement du PLU approuvé en zone Nco préconise pour les OLD, des mesures similaires  à 
celles définies dans le règlement de 1AUpv. Par ailleurs, les OLD sont réalisables dans les Espaces Boisés Classés. 

En revanche la zone N du PLU approuvé ne comporte pas de disposition similaire pour les OLD, ce qui explique 
que les OLD sont intégrées à la zone 1AUpv pour qu’elles soient réglementées (sauf au nord-est, suite à la réserve 
du commissaire enquêteur). 

 

La justification des choix retenus et les modifications apportées au document d’urbanisme approuvé sont 
présentées dans le document B « Complément au rapport de présentation du PLU »  

 

* 
  

                                                                 
1 OLD : Obligations légales de débroussaillement 
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Source de la cartographie : étude d’impact– mars 2018 

 

Zonage du PLU : Création du zonage 1AUpv pour le projet de central photovoltaïque au sol : 
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Résumé non technique 

Dans le cadre d’un projet de parc photovoltaïque sur la commune de Moissac-Bellevue (83), URBASOLAR a 
missionné le bureau d’études en environnement naturel ECO-MED (Ecologie et Médiation) afin de réaliser le Volet 
Naturel de l’Etude d’Impact. 

Les experts naturalistes d’ECO-MED (Ecologie et Médiation), ont réalisé des inventaires sur les 78 ha de la zone 
d’étude et ses alentours immédiats. Ces prospections ont été entreprises aux périodes les plus favorables pour les 
divers groupes étudiés et se sont étalées de mars à septembre 2017. 

Dans la zone d’étude on rencontre essentiellement des futaies de conifères (pins maritimes, pins sylvestres voire 
pins d’Alep) avec des taillis de feuillus, généralement de chênes verts. Ces peuplements occupent en général une 
place de transition dans les dynamiques évolutives entre garrigue et chênaies. Plusieurs enjeux écologiques forts 
ou modéréd ont été mis en évidence :  

- en flore, aucune espèce protégée et/ou à enjeu local de conservation n’est avérée ni jugée fortement 
potentielle dans la zone d’étude ; 

- pour les insectes, présence avérée du Fourmigril sp., de la Zygène cendrée (espèce protégée), de la Zygène 
de la Lavande, du Cardinal et du Lucane cerf-volant ; 

- pour les amphibiens, aucune espèce protégée et/ou à enjeu local de conservation n’est avérée ni jugée 
fortement potentielle dans la zone d’étude ; 

- pour les reptiles, présence avérée de la Couleuvre d’Esculape, du Psammodrome d’Edwards, de la 
Coronelle girondine, du Lézard des murailles et du Lézard vert occidental ; 

- pour les oiseaux, présence avérée du Circaète Jean-le-Blanc, du Vautour fauve, de la Bondrée apivore, du 
Rougequeue à front blanc, de l’Alouette lulu, du Bec-croisé des sapins, de la Buse variable, de l’Engoulevent 
d'Europe, de la Fauvette passerinette et de la Tourterelle des bois ; 

- enfin, pour les mammifères, présence avérée du Minioptère de Schreibers, du Petit Rhinolophe, de la 
Noctule de Leisler, de la Pipistrelle pygmée, de la Pipistrelle de Kuhl,  du Lièvre d’Europe, de l’Ecureuil roux, 
du Chevreuil Européen et présence potentielle du Murin de Bechstein, du Grand rhinolophe, du Murin à 
oreilles échancrées, du groupe Grand/Petit murin, de Pipistrelle de Nathusius et de la Pipistrelle de Kuhl. 

Des impacts initiaux importants (a minima modéré) ont été estimés en particulier pour le Fourmigril sp., la Zygène 
cendrée, la Zygène de la Badasse, la Couleuvre d’Esculape, le Psammodrome d’Edwards, la Coronelle girondine, le 
Minioptère de Schreibers, le Murin de Bechstein, le Grand et Petit Rhinolophe, le Murin à oreilles échancrées, le 
groupe Grand/Petit Murin, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle pygmée et l’Ecureuil roux. 

Globalement, les autres espèces concernées par l’emprise du projet subiront un impact jugé faible à très faible 
selon les espèces. 

Par conséquent, une démarche itérative a été entreprise de façon à réduire au maximum les impacts du projet sur 
le milieu naturel et en particulier la destruction d’espèces protégées. Plusieurs mesures de réduction d’impact ont 
été proposées, à savoir : 

- Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux en fonction de la phénologie des espèces, 

- Mesure R2 : Assurer un entretien écologique du parc photovoltaïque et de ses abords, 

- Mesure R3 : Prélèvement et utilisation d’espèces locales pour la revégétalisation du parc photovoltaïque, 

- Mesure R4 : Adaptation de la clôture au passage de la faune et des chiroptères. 

 

In fine, grâce aux mesures de réduction, les impacts résiduels du projet sont globalement faibles à très faibles. 
Néanmoins, des impacts résiduels restent toutefois modérés pour une espèce d’insecte, le Fourmigril sp. 

Des mesures d’accompagnement sont également proposées (cf. ci-dessous) ainsi que le suivi écologique du projet. 

- Mesure I1 : Préservation de l’indigénat de la flore locale, 

- Mesure I2 : Prévention des risques de pollution, 
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- Mesure I3 : Respect des emprises du projet, 

- Mesure I4 : Utilisation d’espèces végétales locales pour les plantations, 

- Mesure I5 : Proscription de l’apport de terres exogènes, 

- Mesure I6 : Proscription des traitements phytosanitaires, 

- Mesure I7 : Création de gîtes à reptiles au sein et aux abords du parc solaire, 

- Mesure I8 : Création de gîtes à insectes au sein et aux abords du parc solaire, 

 
 
 

 Richesse et enjeux 
Présence d’impacts 

bruts 

Mesures 
d’évitement et/ou 

de réduction 

Présence d’impacts 
résiduels 

Habitats naturels 

 

5 à enjeu faible et 1 
à enjeu très faible 

Oui sur 5 à enjeu faible 
et 1 à enjeu très faible Oui Oui 

Insectes 

 

1 à enjeu fort, 2 à 
enjeu modéré et 2 à 

enjeu faible 

Oui sur 1 à enjeu fort, 2 
à enjeu modéré et 2 à 

enjeu faible 
Oui Oui 

Reptiles 

 

3 à enjeu modéré et 
2 à enjeu faible 

Oui sur 3 à enjeu 
modéré et 2 à enjeu 

faible 
Oui Oui 

Oiseaux 

 

2 à enjeu fort, 2 à 
enjeu modéré et 6 à 

enjeu faible 

Oui sur 2 à enjeu fort, 2 
à enjeu modéré et 6 à 

enjeu faible 
Oui Oui 

Mammifères 

 

2 (dont 1 potentielle) 
à enjeu très fort 4 

(dont 3 potentielles) 
à enjeu fort, 3 (dont 

1 potentielle) à 
enjeu modéré et 4 à 

enjeu faible 

Oui sur 2 (dont 1 
potentielle) à enjeu 
très fort 4 (dont 3 

potentielles) à enjeu 
fort, 3 (dont 1 

potentielle) à enjeu 
modéré et 4 à enjeu 

faible 

Oui Oui 
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Préambule 

Dans le cadre d’un projet de création d’un parc photovoltaïque sur la commune de Moissac-Bellevue dans le 
département du Var (83), URBASOLAR a sollicité le bureau d’études en environnement naturel ECO-MED (Ecologie 
et Médiation) afin de réaliser le Volet Naturel de l’Etude d’Impact.  

La présente étude vise à définir et à localiser les principaux enjeux de conservation, à qualifier et quantifier les 
impacts du projet sur les composantes biologiques et, dans la mesure du possible, à proposer des mesures 
d’atténuation des impacts négatifs identifiés. 

ECO-MED a mis en place une méthodologie adaptée afin d’identifier le contexte environnemental lié aux périmètres 
à statut (réglementaire et d’inventaire), les principaux enjeux écologiques avérés et pressentis (basés sur l’analyse 
du patrimoine naturel avéré et potentiel) et les principales fonctionnalités écologiques.  

Le travail de terrain d’ECO-MED a été effectué au cours des périodes clés pour chaque compartiment biologique 
présentant des enjeux de conservation. Les compartiments suivants ont été étudiés :  

- les habitats naturels et la flore par Jérôme VOLANT, expert en botanique méditerranéenne et chargé 
d’études ; 

- les insectes par Sylvain MALATY, expert en entomologie ; 

- les reptiles et amphibiens par Vincent FRADET, expert en herpétologie ; 

- les oiseaux par Maxime AMY, Frédéric PAWLOWSKI et Rolland DALLARD, experts en ornithologie ; 

- les mammifères par Pauline LAMY, experte en mammalogie ; 

Les cartographies ont été réalisées par Sandrine ROCCHI, experte géomaticienne. 

L’étude a été encadrée par Messiers Jérôme VOLANT, chargé d’études et par Sébastien FLEURY, directeur d’études. 
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PARTIE 1 : DONNEES ET METHODES 
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1. PRESENTATION DU SECTEUR D’ETUDE 

1.1. Localisation et environnement naturel  

Contexte administratif 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur Département du Var Commune de Moissac-Bellevue 

Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon 

Contexte environnemental 

Topographie : plateau Altitude moyenne : 600-650 mètres 

Contexte géologique : plateau calcaire et dolomitique 

Etage altitudinal : étage mésoméditerranéen, limite supraméditerranéen 

Petite région naturelle : Sainte Victoire – Plateaux de Provence 

Aménagements urbains à proximité 

Aménagements : 
RD 9 – 750 m au sud 
RD 6 – 1,5 km à l’est 

Zones urbaines les plus proches :  
Village de Moissac-Bellevue – 750 m au sud 
Village d’Aups – 4,5 km au sud-est 
Ville de Régusse - 3 Km à l’ouest 
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Carte 1 : Secteur d’étude 
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1.2. Description du projet (Source : URBASOLAR) 

La surface totale d’une installation photovoltaïque au sol correspond au terrain nécessaire à son implantation.  

La surface clôturée de la centrale de Moissac-Bellevue est d’environ 39,8 hectares, dont 6,8 ha pour le secteur 
ouest, et 33,0 ha pour le secteur est (voir plan page suivante).  

La surface clôturée somme les surfaces occupées par les rangées de modules (aussi appelées « tables »), les rangées 
intercalaires (rangées entre chaque rangée de tables), et l’emplacement des locaux techniques et du poste de 
livraison. A cela, il convient d’ajouter des allées de circulation en pourtour intérieur de la zone d’une largeur 
d’environ 4 mètres ainsi que l’installation de la clôture et le recul de celle-ci vis-à-vis des limites séparatives. Il est 
important de noter que la somme des espacements libres entre deux rangées de modules (ou tables) représente, 
selon les technologies mises en jeu, de 50% à 80% de la surface totale de l’installation. 

Pour plus de détails sur les caractéristiques techniques du projet, se reporter à l’étude d’impact globale. 
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Carte 2 :   Plan de masse du projet

Secteur Ouest Secteur Est 
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1.3. Situation par rapport aux périmètres à statut 

Le projet est inclus dans : 

- le Parc Naturel Régional du Verdon. 

Le projet n’est concerné par aucun périmètre réglementaire de type site classé, site inscrit, APPB, ni de périmètres 
Natura 2000 et d’inventaires, etc. 

N.B. : les fiches de présentation des différents périmètres présentés ci-après sont disponibles sur le site de 
l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) : http://inpn.mnhn.fr/ 

1.3.1. Périmètres réglementaires 

Type Nom du site Espèce(s) concernée(s) 
Distance 
avec le 
projet 

Lien écologique 

SI 
Chapelle et Canyon de 

Baudinard avec leur 
abords 

- 
7 km au 

nord-ouest 

Très faible 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette zone 

SI : Site Inscrit 
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Carte 3 : Espaces naturels protégés – Protections réglementaires et législatives  
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1.3.2. Périmètres Natura 2000 

Type Nom du site 
Habitat(s) et espèce(s) 

Natura 2000 

Distance 
avec le 
projet 

Lien écologique 

ZSC 
FR9301618 « Sources et 

tufs du Haut-Var » 

17 habitats naturels 

2 espèces de poissons 

6 espèces d’invertébrés 

2 espèces de reptiles 

9 espèces de mammifères 

6,5 km au 
sud 

Faible (chiroptères) 

La zone d’étude est 
relativement 

éloignée de cette 
zone 

ZSC FR9302007 « Valensole » 

22 habitats naturels 

1 espèce de plante 

2 espèces de poissons 

8 espèces d’invertébrés 

10 espèces de mammifères 

9,4 km au 
nord-ouest 

Très faible 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette zone 

ZPS 
FR9312012 « Plateau de 

Valensole » 

29 espèces DO1 

2 espèces EMR 

9,4 km au 
nord-ouest 

Très faible 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette zone 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation / ZPS : Zone de Protection Spéciale 

DH1 : Habitat inscrit à l’annexe I de la directive Habitats / DH2 : Espèce inscrite à l’annexe II de la directive Habitats / DO1 : 
Espèce inscrite à l’annexe I de la directive Oiseaux / EMR : Espèce migratrice régulière 
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Carte 4 :   Réseau Natura 2000 local  
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1.3.3. Autres périmètres de gestion concertée 

Le Parc Naturel Régional du Verdon livre ouvert sur la géologie, la faune, la flore et l’histoire de l’homme est un 
territoire qui offre une grande variété de paysages et de milieux. Avec un tiers de la flore française, la richesse 
floristique est unique. L’Outarde Canepetière, le Vautour fauve, le Lézard ocellé et 22 espèces de chauve-souris sur 
32 répertoriées en France sont un exemple de la diversité animale présente. La rivière du Verdon, avec ses 165 km 
et une capacité de stockage de 434 millions de m3, constitue avec la Durance, le château d’eau de la Provence. Elle 
alimente en eau potable de qualité les grandes villes de la région. 

Nom du site Type Espèce(s) concernée(s) 
Distance avec 

le projet 
Lien écologique 

Parc Naturel Régional du 
Verdon 

FR8000033 

PNR 
Patrimoine écologique 

important : flore, faune Gorges, 
lac et canyons 

Au sein du 
parc 

Fort 

Le Claou ENS - 2,9 km à l’est 

Très faible 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette zone 

Le pigeonnier notre Dame ENS - 
3,8 km au sud-

est 

Très faible 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette zone 

Les Eouvières  
FR1100291 

CL - 6 km au nord 

Nul 

La zone d’étude ne 
présente pas de liens 

fonctionnels avec cette 
zone 

PNR : Parc Naturel Régional / ENS : Espace Naturel Sensible / CL : terrain du Conservatoire du Littoral 
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Carte 5 :   Autres périmètres de gestion concertée  
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1.3.4. Périmètres d’inventaires 

Les ZNIEFF sont des espaces répertoriés pour la richesse de leur patrimoine naturel. Il en existe deux types : 

- Les ZNIEFF de type I : ensemble de quelques mètres carrés à quelques milliers d’hectares constitués 
d’espaces remarquables : présence d’espèces rares ou menacées, de milieux relictuels, de diversité 
d’écosystèmes. 

- Les ZNIEFF de type II : ensemble pouvant atteindre quelques dizaines de milliers d’hectares correspondant 
à de grands ensembles naturels peu modifiés, riches de potentialités biologiques et présentant souvent un 
intérêt paysager. 

L’inventaire des ZNIEFF a récemment été réactualisé. La cartographie ci-dessous intègre seulement ces données 
récentes de ZNIEFF dites de « 2ème génération ». 

Type Nom du site Espèce(s) déterminante(s) 
Distance 
avec le 
projet 

Lien écologique 

ZNIEFF de type I 
n°83-100-104 « Plans de 

Canjuers » 

1 habitat naturel 

17 espèces de plantes 

7 espèces d’insectes 

8 espèces d’oiseaux 

4 espèces de mammifères 

5,6 km à 
l’est 

Très faible 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette ZNIEFF 

ZNIEFF de type II 
n°83-113-100 « Plaine 
de Moissac-Bellevue » 

2 habitats naturels 

1 espèce de plante 

1 espèce d’oiseau 

150 m au 
sud 

Modéré 

(Continuité relative - 
urbanisation diffuse 

entre le projet et 
cette zone) 

ZNIEFF de type II 
n°83-114-100 « Forêt de 

Pélenc » 

1 espèce de plante 

1 espèce d’oiseau 

2,2 km au 
sud-ouest 

Faible 

(Continuité relative - 
urbanisation diffuse 

entre le projet et 
cette zone) 

ZNIEFF de type II 
n°83-115-100 « Forêt de 

Vérignon » 

1 espèce d’insecte 

1 espèce de mammifère 

1 espèce de reptile 

3 espèce de plantes 

2 km à l’est 

Faible 

(Continuité relative - 
urbanisation diffuse 

entre le projet et 
cette zone) 

ZNIEFF de type II 
n°04-150-100 « Lac de 

Sainte-Croix et ses rives 
» 

3 espèces de plantes 

1 espèce de chauve-souris 

1 espèce d’oiseau 

6 km au 
nord-ouest 

Négligeable 

La zone d’étude 
présente des liens 

fonctionnels réduits 
avec cette ZNIEFF 

ZONE HUMIDE 
DEPARTEMENTALE 

- - 
1,5 km au 

sud 

Nul 

La zone d’étude ne 
présente pas de 

liens fonctionnels 
réduits avec cette 

zone 
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Carte 6 :  Zonages d’inventaires écologiques  
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1.3.5. Périmètres relatifs aux Plans Nationaux d’Actions 

Depuis les années 1960-1970, l’Aigle de Bonelli a connu un déclin régulier en France, affectant principalement les 
départements marginaux de l’aire provençale, c'est-à-dire le Vaucluse, les Alpes-de-Haute-Provence, le Var et les 
Alpes-Maritimes. L’effectif français, estimé à 80 couples au début des années 1960, est tombé à 22 couples en 2002. 
Depuis, les effectifs nicheurs ont connu une très légère augmentation, passant à 29 couples en 2005 (ROCAMORA 
& YEATMAN-BERTHELOT, 1999 ; THIOLLAY, 2006 ; RIEGEL et al., 2006) mais accusant une légère récession dans les 
années 2006 et 2007, avec 26 couples nicheurs (RIEGEL et al., 2008). En 2015, la population nationale d’Aigle de 
Bonelli s’élève à 32 couples. Depuis les simples initiatives locales de conservation des années 1970 jusqu’aux deux 
derniers Plans nationaux d’actions (1999-2004, 2005-2009), la connaissance sur l’espèce s’est beaucoup améliorée, 
les actions de conservation et de lutte contre les menaces se sont structurées. Mais malgré ces efforts, l’espèce est 
encore aujourd’hui classée « en danger » selon la liste rouge nationale de l’UICN et son état de conservation très 
précaire en fait l’un des rapaces les plus menacés de France. Ainsi, un nouveau plan national d’actions pour la 
période 2014-2023 a été instauré afin de consolider la population actuelle et d’assurer sa pérennité. 

L'enjeu de ce Plan est de consolider la population actuelle française d'Aigle de Bonelli et d'assurer sa pérennité. Les 
efforts du PNA seront orientés sur la réduction des menaces et la préservation des habitats avec un effort particulier 
dans les sites vacants, seuls espaces à même de permettre un développement futur de la population d'Aigle de 
Bonelli. 

Pour cela, sept objectifs, déclinés en 27 actions, ont été fixés : 

1. réduire et prévenir les facteurs de mortalité d’origine anthropique ; 

2. préserver, restaurer et améliorer l’habitat ; 

3. organiser la surveillance et diminuer les sources de dérangements ; 

4. améliorer les connaissances pour mieux gérer et mieux préserver l’Aigle de Bonelli ; 

5. favoriser la prise en compte du Plan dans les politiques publiques ; 

6. faire connaître l’espèce et le patrimoine local remarquable ; 

7. coordonner les actions et favoriser la coopération internationale. 

 

Type Espèce concernée 
Distance avec 

le projet 
Lien écologique 

Aigle de Bonelli Inclus 

Faible 

(domaine vital 
historique, éloigné des 

couples nicheurs les plus 
proches) 

 

A noter que sur la carte suivante, la zone d’étude apparaît au sein d’un domaine vital identifié dans le cadre de ce 
Plan National d’Actions. Il s’agit d’un domaine vital dit historique, celui du Verdon, qui a vu le dernier couple 
reproducteur de l’espèce dans les années 1980. Depuis, aucune tentative de cantonnement d’un couple n’a été 
noté.  

Ainsi, la présence potentielle de l’espèce au sein de la zone d’étude n’est que très occasionnelle et ne concerne que 
des individus erratiques (jeunes individus principalement).   

Les couples nicheurs les plus proches sont situés sur le massif de la Sainte-Victoire et sur le Mont-Caume, vers 
Toulon. 
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Carte 7 : Plans Nationaux d’Actions 
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1.3.6. Trame verte et bleue 

Du point de vue des fonctionnalités écologiques, la zone d’étude s’insère dans un massif forestier. 

La Trame verte et bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées 
par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l'Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. 

Les continuités écologiques constituant la TVB comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques. 

 

L’analyse de cette carte montre que la zone d’étude n’est pas située au sein d’un réservoir de biodiversité 
identifié de la trame verte. Elle n’est également pas située au sein d’une zone humide ou d’un cours d’eau 
identifié au sein de la trame bleue ni au sein d’un corridor écologique. Enfin, elle n’est pas localisée dans un 
espace de mobilité des cours d’eau. 
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Carte 8 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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2. METHODE D’INVENTAIRE ET D’ANALYSE 

2.1. Recueil préliminaire d’informations 

La liste des ressources bibliographiques figure en fin de rapport (§ « Bibliographie »), il est toutefois possible de 
rappeler brièvement les principales sources ayant constitué la base de ce travail : 

- les fiches officielles des périmètres d’inventaire ou à statut proches de la zone d’étude (ZNIEFF, ZICO, etc.) ; 

- les versions officielles des FSD transmises par la France à la commission européenne (site internet du 
Muséum national d'Histoire naturelle : http://inpn.mnhn.fr) ; 

- les FSD des sites Natura 2000 concernés ; 

- la base de données en ligne du Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles 
(http://flore.silene.eu/) ; 

- la base de données en ligne du Conservatoire d’espaces naturels de PACA (http://faune.silene.eu/) ; 

- la base de données interactive de la LPO PACA (http://www.faune-paca.org/) ; 

- l’atlas des oiseaux nicheurs de PACA (FLITTI et al., 2009) ; 

- les bases de données internes (flore et faune) d’ECO-MED. 

  

http://www.faune-paca.org/
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2.2. Personnes en charge de la mission et calendrier des prospections 

La qualification et les compétences des écologues d’ECO-MED étant intervenus lors de cette mission d’inventaires 
complémentaires sont présentées en annexe 2. 

Groupe étudié Expert Date des prospections Nombre de passages Terrain Rédaction 

Flore / 
Habitats 
naturels 

Jérôme VOLANT 

22 mars 2017 (D) 

23 mars 2017 (D) 

19 avril 2017 (D) 

20 avril 2017 (D) 

02 mai 2017 (D) 

03 mai 2017 (D) 

23 mai 2017 (D) 

24 mai 2017 (D) 

11 juillet 2017 (D) 

12 juillet 2017 (D) 

10 passages diurnes X X 

Insectes Sylvain MALATY 

24 avril 2017 (D) 

12 mai 2017 (D) 

09 juin 2017 (D) 

16 juin 2017 (D) 

06 juillet 2017 (D) 

07 juillet 2017 (D) 

6 passages diurnes X X 

Amphibiens / 
Reptiles 

Vincent FRADET 

23 mai 2017 (D) 

24 mai 2017 (D) 

20 septembre 2017 (D) 

21 septembre 2017 (D) 

4 passages diurnes X X 

Oiseaux 

Maxime AMY 09 mai 2017 (D) 1 passage diurne X - 

Roland DALLARD 
12 juin 2017 (N) 

13 juin 2017 (D) 

1 passage diurne 

1 passage nocturne 
X - 

Frédéric PAWLOWSKI 07 juillet 2017 (D) 1 passage diurne X X 

Mammifères Pauline LAMY 
9 mai 2017 (D+N)  

31 juillet 2017 (D+N) 

2 passages diurnes  
2 passages nocturnes 

X X 

D : diurne / N : nocturne 

2.3. Méthodes d’inventaires de terrain 

2.3.1. Zone d’emprise du projet – zone d’étude 

Les experts ont élargi leurs prospections au-delà des limites strictes de l’emprise du projet, en cohérence avec les 
fonctionnalités écologiques identifiées. Plusieurs termes doivent ainsi être définis : 

- Zone d’emprise de projet : la zone d’emprise du projet se définit par rapport aux limites strictes du projet 
(limites physiques d’emprise projetées incluant la phase de chantier et les accès). 

- Zone d’étude : correspond à la zone prospectée par les experts. Il y a ainsi autant de zones d’étude que de 
groupes biologiques étudiés. En effet, chaque zone d’étude est définie au regard des fonctionnalités 
écologiques du groupe biologique étudié. 

Attention : Par souci de lisibilité, une seule zone d’étude est présentée sur nos cartes, elle correspond à la zone 
prospectée minimale (78 ha) commune à tous les groupes biologiques étudiés. Chaque groupe biologique a été 
étudié, a minima, sur l’ensemble de cette zone cartographiée. Ainsi, des espèces observées hors de cette zone 
prospectée minimale peuvent être représentées, correspondant aux observations effectuées par les experts lors de 
leurs prospections.
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Carte 9 :  Zone d’étude – Zone d’emprise du projet 
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Les espèces présentant un enjeu local de conservation ont systématiquement fait l’objet d’une estimation du 
nombre d’individus (comptage, surface occupée) et de pointages GPS (Global Positioning System).  

2.3.2. Prospections des habitats naturels et de la flore 

L’expert en botanique a effectué 10 passages de terrain dans la zone d’étude. Cette zone a été parcourue selon un 
itinéraire orienté de façon à couvrir les différentes formations végétales rencontrées. 

Les prospections ont été réalisées au printemps et en été, périodes favorables à l’observation d’un maximum 
d’espèces de plantes vasculaires. La période de passage a permis d’inventorier les groupes d’espèces vivaces et les 
espèces annuelles et bulbeuses à floraison printanière ainsi que les espèces à floraison plus tardives (période 
estivale). 

De plus, ces inventaires de terrain ont été plus particulièrement ciblés sur les zones à enjeux floristiques potentiels 
(notamment à partir de la bibliographie) afin de repérer d’éventuelles espèces protégées et/ou à fort enjeu local 
de conservation. 

Une liste des espèces végétales observées a été dressée par le botaniste d’ECO-MED. Elle figure en annexe 3. 

La caractérisation des habitats naturels a été réalisée en même temps que les inventaires floristiques. Deux outils 
ont aidé à délimiter les habitats ainsi définis : la carte topographique et la photographie aérienne de la zone d’étude. 

2.3.3. Caractérisation et délimitation des zones humides 

Les prospections de terrain ont eu pour but de repérer et de délimiter les éventuelles zones humides existantes 
selon les recommandations décrites dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l’Environnement et sont rappelés ci-dessous. 

■ Cartographie des habitats naturels et relevés floristiques 

L’expert botaniste a procédé à la caractérisation des habitats selon les terminologies typologiques de référence 
actuellement en vigueur (typologies CORINE Biotopes et EUNIS pour les habitats). En fonction des codes attribués, 
il a été possible de déterminer la présence d’un ou plusieurs habitats naturels caractéristiques de zone humide listés 
dans l’arrêté du 24 juin 2008 (table B).  

- Si l’habitat est coté « H. » dans la liste, alors il est systématiquement considéré comme caractéristique de zone 
humide.  

- Si l’habitat est coté « p. » ou ne figure pas dans la liste et si cet habitat présente un pourcentage de recouvrement 
d’espèces indicatrices de zone humide inférieur à 50%, alors il n’est pas possible de conclure sur la nature humide 
de l’habitat, une expertise des sols est donc nécessaire pour statuer sur le caractère humide. 

■ Cartographie des sols 

Vu les résultats de la caractérisation des habitats, l’expertise pédologique n’a pas été nécessaire dans la présente 
étude. La délimitation de possibles zones humides a été basée uniquement au regard du critère végétation. 

2.3.4. Prospections de la faune 

■ Insectes 

L’ensemble de la zone d’étude a été parcouru en suivant un cheminement semi-aléatoire. Une attention particulière 
a été portée aux habitats pouvant être favorables aux espèces d’insectes présentant un enjeu local de conservation 
et / ou bénéficiant d’un statut de protection règlementaire étant connues dans ce secteur géographique et jugées 
potentielles d’après la bibliographie.  

Les techniques employées ont principalement consisté à rechercher à vue les espèces volantes et édaphiques et à 
les capturer, si besoin, pour identification, à l’aide d’un filet à papillons ou d’une pince entomologique semi-rigide. 
En complément, une recherche des plantes-hôtes, des œufs et des chenilles des papillons protégés potentiellement 
présents a aussi été réalisée afin de vérifier l’autochtonie des espèces. Une analyse des comportements a été 
réalisée afin d’essayer, tant que faire se peut, de confirmer l’autochtonie des espèces à enjeu sur la zone d’étude. 
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Les pierres et branches mortes ont été retournées pour observer les espèces géophiles et/ou lapidicoles. Les arbres 
de diamètres importants (ainsi que les cavités, dans la mesure du possible) ont été minutieusement étudiés pour 
rechercher des indices de présences des espèces saproxylophages (trous d’émergence, déjections, macro-restes, 
etc.). La végétation herbacée et les branches basses ont été fauchées à l’aide d’un filet fauchoir permettant de 
compléter les inventaires, notamment en ce qui concerne les orthoptères et les coléoptères.  

Avec un total de 6 passages, les prospections ont permis de couvrir la période du calendrier écologique la plus 
favorable à l’observation de l’entomofaune méditerranéenne en particulier concernant les espèces à enjeu et / ou 
protégées. 

Les conditions météorologiques lors de cette prospection ont été favorables (cf. tableau ci-dessous). 

Tableau 1 : Conditions météorologiques des prospections dédiées aux insectes 

Date de prospection 
Températures 

moyennes 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

24 avril 2017 20°C Faible 
Quelques 

nuages 
Absentes  

Conditions 
météorologiques 

favorables 

12 mai 2017 20°C Faible 
Quelques 

nuages 
Absentes 

09 juin 2017 20°C Faible 
Quelques 

nuages 
Absentes 

16 juin 2017 30°C Nul Nul Absentes 

06 juillet 2017 35°C Nul Nul Absentes  

07 juillet 2017 35°C Nul Nul Absentes  

 

La liste des espèces relevées figure en annexe 4 du rapport. 

■ Amphibiens 

En premier lieu, une phase préliminaire d’analyse fonctionnelle des habitats de la zone d’étude (analyses par 
photographies aériennes et repérage de terrain) a été effectuée afin d’orienter les prospections (recherche de zones 
humides utilisées pour la reproduction, des zones refuges périphériques et zones d’alimentation que pourraient 
exploiter les amphibiens).  

Aucun inventaire spécifique nocturne ciblé sur les amphibiens n’a été mené, la zone d’étude ne présentant aucune 
zone humide favorable à la reproduction de ce cortège. Néanmoins, une recherche d’individus en phase terrestre 
a été réalisée concomitamment aux inventaires herpétologiques.  

■ Reptiles 

En premier lieu, une phase préliminaire d’analyse fonctionnelle des habitats de la zone d’étude (analyses par 
photographies aériennes) a également été effectuée afin d’orienter les prospections (recherche de zones refuges 
favorables aux mœurs des reptiles telles que les habitats rupestres ou humides, les lisières, les haies, les talus, etc.). 

L’inventaire des reptiles a été réalisé selon trois modes opératoires complémentaires : 

- recherche à vue, ou prospection qualifiée de semi-aléatoire, s’opère discrètement au niveau des zones les plus 
susceptibles d’abriter des reptiles en insolation (lisières, bordures de pistes, talus, pierriers, murets, etc.). Cette 
dernière est systématiquement accompagnée d’une recherche à vue dite « à distance » où l’utilisation des jumelles 
s’avère indispensable pour détecter certaines espèces farouches telles que le Lézard ocellé ou encore les 
couleuvres. 

- recherche d’individus directement dans leurs gîtes permanents ou temporaires, en soulevant délicatement les 
blocs rocheux, souches, débris, etc., et en regardant dans les anfractuosités. 

- recherche minutieuse d’indices de présence tels que les traces (mues, fèces) au niveau des gîtes, ou les individus 
écrasés sur les axes routiers principaux ou secondaires. 

Les périodes de passage étaient optimales pour la recherche de reptiles en activité (reproduction, alimentation…). 
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Tableau 2 : Conditions météorologiques des prospections dédiées aux reptiles 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

23 mai 2017 27°C Nul Nul  Absentes 

Conditions 
météorologiques 

favorables  

24 mai 2017 29°C Nul Nul  Absentes  

20 septembre 2017 21°C Faible Nul  Absentes  

21 septembre 2017 24°C Nul Nul  Absentes 

 

La liste des espèces relevées figure en annexe 5 du rapport. 

■ Oiseaux 

Chaque entité éco-physionomique de la zone d’étude a été parcourue à la recherche de contacts auditifs et/ou 
visuels (ex : individus, plumées, chants, cris, nids, etc.). Afin de maximiser ces contacts et de compenser la faible 
détectabilité de certaines espèces, des points d’arrêt ont été régulièrement réalisés au fil du cheminement.  

Quatre passages (trois diurnes et un nocturne) ont été réalisés, permettant d’appréhender les enjeux liés à la 
période de de reproduction. Concernant les oiseaux nicheurs, les espèces sédentaires ainsi que les espèces 
estivantes précoces et tardives ont ainsi pu être contactées lors les prospections de terrain, rendant celles-ci 
relativement complètes concernant la période de reproduction. En effet, selon la bibliographie ornithologique, au 
moins deux passages (l’un avant le 15 mai et l’autre après cette date) sont nécessaires afin de tendre à l’exhaustivité 
dans le recensement des oiseaux nicheurs (BIBBY, 2000). Par conséquent, l’ensemble des espèces nicheuses a été 
pris en compte au cours des inventaires. 

Chaque prospection diurne a débuté en matinée, période de forte activité vocale pour la majorité des passereaux 
(BLONDEL, 1975). Durant ces prospections, tous les contacts sonores et visuels ont été pris en compte et le 
comportement de chaque oiseau a été noté afin d’évaluer son statut biologique dans la zone d’étude. Ce 
comportement permet, selon une grille standardisée (cf. ci-après), d’évaluer la probabilité de nidification de chaque 
espèce rencontrée. 

Une prospection crépusculaire et nocturne a été effectuée afin de détecter les espèces nocturnes qui ne sont actives 
qu’à cette période de la journée. La zone d’étude a été intégralement parcourue en empruntant les chemins qui la 
traverse. La même grille standardisée d’évaluation a été utilisée pour les espèces crépusculaires et nocturnes.  

Nicheur possible 

1.  Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification. 

2.  Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction. 

Nicheur probable 

3.  Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction. 

4. Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements territoriaux ou de l'observation à 
huit jours d'intervalle au moins d'un individu au même endroit. 

5.  Parades nuptiales. 

6.  Fréquentation d'un site de nid potentiel. 

7. Signes ou cris d'inquiétude d'un individu adulte. 

8.  Plaque incubatrice sur un oiseau tenu en main. 

9. Construction d'un nid ou creusement d'une cavité. 

Nicheur certain 

10. Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l'attention. 

11. Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l'enquête). 

12.  Jeunes fraîchement envolés (nidicoles) ou poussins (nidifuges). 

13. Adultes entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les 
cavités et nichoirs dont le contenu n'a pas pu être examiné) ou adulte en train de couver. 
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14. Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes. 

15.  Nid avec œuf(s). 

16.  Nid avec jeune(s) (vu ou entendu). 

Codes comportementaux et statuts de reproduction définis d'après l'EOAC (EuropeanOrnithological Atlas Committee). 

 

Tableau 3 : Conditions météorologiques des prospections dédiées aux oiseaux 

Date de prospection 
Température 

moyenne 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations Bilan 

09 mai 2017 15°C Nul Nul Absentes 

Conditions 
météorologiques très 

favorables 

12 juin 2017 30°C Nul Nul Absentes 

13 juin 2017 30°C Nul Très faible Absentes 

07 juillet 2017 25°C Nul Nul Absentes 

 

La liste des espèces relevées figure en annexe 6 du rapport. 

■ Mammifères 

Parmi les mammifères, le volet relatif aux chiroptères (chauves-souris) a été approfondi de par l’enjeu majeur de 

ce groupe. Les autres mammifères n’ont donc pas fait l’objet de prospections spécifiques. Cependant, lors des 

passages effectués par l’expert, les empreintes ou autres indices de présence (poils, fèces, pelotes de réjection, 

restes alimentaires, coulées, nids, terriers, etc.) ont été cherchés, géoréférencés, décrits, et si nécessaire, prélevés. 

L’étude des chiroptères s’est focalisée sur deux thèmes :  

- La recherche de gîtes et la caractérisation des habitats, qui permettent d’estimer le type de fréquentation de la 
zone d’étude par les chiroptères et de raisonner en termes de fonctionnalités propres à ce groupe biologique. 
Ici, l’accent a été mis sur la recherche d’arbres gîtes et d’ouvrages gîtes potentiels. 

- Les sessions d’écoutes nocturnes, réalisées dans la zone d’étude à l’aide de détecteur d’ultrasons (Pettersson 
D240X couplé à un enregistreur numérique), ont permis, après analyse des enregistrements, d’identifier des 
espèces de chiroptères présentes en chasse ou en transit sur la zone d’étude. Deux techniques ont été utilisées 
pour cet inventaire acoustique : les points d’écoutes et les transects (trajet prédéfini reliant deux points 
d’écoute).  

Parallèlement, la pose de détecteurs passifs à enregistrement continu, de type SM2 BATTM (Wildlife acoustic) au 
niveau de zones potentielles de transit, a permis de fournir une estimation essentiellement quantitative de la 
fréquentation de la zone par les chiroptères et de compléter les données qualitatives. 

  

Micros de SM2 placés sur deux corridors de transit avérés 

P. LAMY, 09/05/2017 et 31/07/2017, Moissac-Bellevue (83) 
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Les ultrasons enregistrés lors de la nuit de prospection chiroptérologique ont été ensuite analysés et déterminés 
(quand cela est réalisable) grâce aux logiciels : Sonochiro et BatSound 4.14 (Pettersson electronics and acoustics 
ABTM).  

Pour se représenter le cortège d’espèces de chauves-souris présent et identifier les colonies majeures situées aux 
abords de la zone d’étude, nous avons procédé à une consultation des données des sites Natura 2000 et des ZNIEFF 
à proximité de la zone d’étude et des données disponibles du site internet Faune PACA. En effet, dans la mesure où 
des espèces parcourent plus de 20 km par nuit et certaines vont chasser parfois à 40 km de la colonie, le rayon 
considéré a été adapté en fonction de ce paramètre. 

Deux jours de prospection diurne et deux nuits d’inventaire ont été réalisées en mai et juillet 2017. Les périodes de 
passage ont été optimales, et ont permis d’inventorier les espèces de chauve-souris présentes dans la zone d’étude 
en transit printanier et en période estival (reproduction). Les conditions météorologiques d’investigation ont été 
favorables (cf. tableau ci-dessous). 

Tableau 4 : Conditions météorologiques des prospections dédiées aux mammifères 

Date de prospection 
Températures 

moyennes 
Vent moyen 

Couvert 
nuageux 

Précipitations 
Bilan  

Conditions 
météorologiques 

09 mai 2017  12° C Nul 
Nuageux 

(70%) 
Absentes 

Favorables 

31 juillet 2017 28°C 
Faible  

(10 à 15 km/h) 
Nul Absentes 

 

La liste des espèces relevées figure en annexe 7 du rapport. 
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Carte 10 :   Localisation des points d’écoutes et des transects
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2.4. Importance de la zone d’étude pour la conservation de la population locale des espèces  

Pour chaque espèce, l’importance de la zone d’étude a été évaluée de la façon suivante : 

- Très faible = zone d’étude sans réel intérêt pour l’espèce (ex : survol occasionnel, habitat non privilégié, 
habitat bien représenté dans le secteur géographique) ; 

- Faible = zone d’étude utilisée occasionnellement ou ne jouant pas un rôle important (ex : zone de transit 
et d’alimentation bien représentée dans le secteur géographique) ; 

- Modérée = zone d’étude où l’ensemble du cycle biologique de l’espèce considérée a lieu, la physionomie 
des habitats d’espèces est peu représentée au niveau local et la connexion avec d’autres populations 
connues reste faible ; 

- Forte = zone d’étude essentielle au maintien de la population locale (ex : unique site de reproduction, zone 
principale d’alimentation, gîtes) ; 

- Très forte = zone d’étude indispensable au maintien de la population régionale ou nationale.  

2.5. Difficultés rencontrées 

Les principales limites techniques et scientifiques inhérentes à l’étude de la biodiversité sont exposées en annexe 
9 du rapport. 

2.6. Critères d’évaluation 

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser l’intérêt patrimonial des milieux 
et des espèces observés sur un secteur donné. Il devient alors possible, en utilisant des critères exclusivement 
biologiques, d’évaluer l’enjeu de conservation des espèces et des habitats, à une échelle donnée. Dans le présent 
rapport, les statuts réglementaires sont mentionnés dans les descriptions d’espèces et les tableaux récapitulatifs.    

Tous les critères d’évaluation sont présentés en annexe 1. Parmi les outils réglementaires et scientifiques présentés 
figurent les suivants : 

- directive Habitats ;  

- directive Oiseaux ; 

- protection nationale et/ou régionale et/ou  départementale ; 

- listes rouges ; 

- livres rouges ; 

- divers travaux concernant les espèces menacées ; 

- convention de Berne ; 

- convention de Bonn. 

2.7. Espèces d’intérêt patrimonial et enjeu local de conservation 

2.7.1. Espèces d’intérêt patrimonial 

L’intérêt patrimonial d’une espèce est avant tout une définition unanime mais subjective. Elle peut s’exprimer 
comme « la perception que l’on a de l’espèce, et l’intérêt qu’elle constitue à nos yeux » (intérêt scientifique, 
historique, culturel, etc.). 

Il y a ainsi autant de critères d’évaluation qu’il y a d’évaluateurs. C’est un concept défini indépendamment de 
critères scientifiques ou des statuts réglementaires de l’espèce considérée. 

Parmi ces critères, citons : 

- la rareté numérique, rareté géographique (endémisme), originalité phylogénétique, importance 
écologique (espèce clef, spécialisée, ubiquiste, etc.) ; 

- le statut biologique (migrateur, nicheur, espèce invasive) ; 
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- la vulnérabilité biologique (dynamique de la population) ; 

- le statut des listes rouges et livres rouges ; 

- les dires d’experts. 

Les connaissances scientifiques limitées pour les espèces découvertes ou décrites récemment, l’absence de statut 
réglementaire, l’absence de liste rouge adaptée pour tous les groupes inventoriés, sont autant d’exemples qui 
illustrent la difficulté à laquelle est confronté l’expert lorsqu’il doit hiérarchiser les enjeux. De fait, la méthode de 
hiérarchisation présentée dans cette étude se base sur une notion plus objective, que celle relative à l’intérêt 
patrimonial : l’enjeu local de conservation.  

2.7.2. Evaluation de l’enjeu local de conservation 

L’enjeu local de conservation est la responsabilité assumée localement pour la conservation d’une espèce ou d’un 
habitat par rapport à une échelle biogéographique cohérente. Le terme « local » correspond ici à l’échelle 
géographique des petites régions naturelles d'environ 100 km² (comme le massif de la Sainte-Baume, le delta de 
Camargue, etc.). 

La notion d’évaluation est définie uniquement sur la base de critères scientifiques tels que : 

- les paramètres d’aire de répartition, d’affinité de la répartition, et de distribution ; 

- la vulnérabilité biologique ; 

- le statut biologique ; 

- les menaces qui pèsent sur l’espèce considérée. 

Cinq classes d’enjeu local de conservation peuvent ainsi être définies de façon usuelle, plus une sixième 
exceptionnelle : 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible  Nul* 

* La classe « enjeu local de conservation nul » ne peut être utilisée que de façon exceptionnelle pour des espèces exogènes plantées ou 
échappées dont la conservation n’est aucunement justifiée (ex : Laurier rose, Barbe de Jupiter, etc.). 

Ainsi, les espèces sont présentées en fonction de leur enjeu de conservation local, dont les principaux éléments 
d’évaluation seront rappelés dans les monographies. De fait, il est évident que cette analyse conduit à mettre en 
évidence des espèces qui ne sont pas protégées par la loi. Inversement, des espèces protégées par la loi mais 
présentant un faible voire un très faible enjeu local de conservation (Lézard des murailles par exemple, ou 
Rougegorge familier) peuvent ne pas être détaillées. 

2.7.3. Espèces fortement potentielles 

Sont également intégrées à la présente étude, les espèces fortement potentielles dans la zone d’étude 
(uniquement si elles constituent un enjeu local de conservation très fort, fort ou modéré). La forte potentialité de 
présence d’une espèce est principalement justifiée par : 

- la présence de l’habitat d’espèce ; 

- l’observation de l’espèce à proximité de la zone d’étude (petite zone géographique) ; 

- la zone d’étude figurant au sein ou en limite de l’aire de répartition de l’espèce ; 

- les données bibliographiques récentes mentionnant l’espèce localement. 

Une fois ces critères remplis, la potentialité de présence de l’espèce peut être confortée ou non par la période de 
prospection (date de passage) et la pression de prospection effectuée (se définit par le temps d’observation 
comparé à la surface de la zone d’étude). 

Un passage à une période du calendrier écologique qui n’est pas optimale nous incitera à considérer l’espèce 
fortement potentielle alors qu’une pression de prospection adaptée, ciblée sur l’espèce sans résultat ne nous 
permettra pas de considérer cette dernière comme fortement potentielle. 
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1. RESULTAT DES INVENTAIRES 

Par souci de lisibilité, seules certaines espèces font l’objet d’une monographie détaillée, selon les critères sélectifs 
présentés dans le tableau ci-dessous. 

 Enjeu local de conservation 

 Très fort Fort Modéré Faible Très faible 

Présence avérée oui oui oui oui non 

Potentialité forte oui oui oui non non 

Oui : prise en compte dans l’état initial 
Non : non prise en compte dans l’état initial 

1.1. Description de la zone d’étude 

En matière de substratum géologique, la commune de Moissac-Bellevue se situe dans l’ensemble géologique de la 
Provence Triasique formée au crétacé. Les terrains calcaires du jurassique particulièrement beaucoup sur le 
territoire qui est essentiellement composé de: 

- Calcaires (majeure partie du territoire), 

- Sable siliceux au centre (plaine), 

- Dolomies (au Nord). 

Plus précisément, la zone d’étude se situe dans le Jurassique dolomitique (jD) d’après la carte géologique imprimée 
1/50 000 (BRGM), zone en bleu clair sur la carte ci-dessous) qui lui occupe une très vaste zone centrée sur Aups. La 
formation est très hétérogène avec localement des pollutions argileuses importantes. Les poches sableuses et 
marneuses y sont très fréquentes. 

 

 

Carte géologique imprimée 1/50 000 (ellipse rouge : localisation de la zone d’étude) 

Source : Infoterre/BRGM 

 

Le secteur d’étude correspond à une plaine qui est localisée entre Régusse et Aups dans le Haut-Var. Elle culmine 
autour de 450 m mais inclut le rebord d'un plateau culminant à 630 m. Le secteur se situe en limite supérieure de 
l'étage de végétation méso-méditerranéen.  

Sur la commune, l’unité paysagère concerne le Haut-Var (cf. schéma ci-dessous) qui est composé d’un vaste plateau 
calcaire sec, de faible altitude et à peine modelé. Il fait la liaison entre les Alpes et la Méditerranée. Le plateau du 
Haut-Var est à dominante forestière (Chêne vert et pubescent, Pin d’Alep, sylvestre et maritime).  
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Les milieux ouverts apparaissent souvent suite à la dégradation du stade forestier (coupes, pâturages, incendies, 
etc.). Dans ce type d’habitat, s’inscrivent notamment toutes les formations basses buissonnantes caractérisées par 
différents faciès de garrigues/pelouses. Quelques aires cultivées ouvrent un peu le paysage par ailleurs très fermé. 

Les cours d’eau de l’entité sont des affluents du Verdon ou de l’Argens selon les versants. L’eau est peu présente, 
même en vallons.  

 

Organisation schématique de l’unité paysagère et valeurs clés associées du Haut-Var 
Source : Atlas des paysages du Var, DDE du Var, DIREN PACA, 2007 

 

Dans la zone d’étude on rencontre essentiellement des futaies de conifères (pins maritimes, pins sylvestres voire 
de pins d’Alep) avec taillis de feuillus, généralement de chênes verts.  

Ces peuplements occupent en général une place de transition dans les dynamiques évolutives entre garrigues et 
chênaies. 
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Aperçus de la zone d’étude 

J. VOLANT, 19/04/2017, 20/04/2017, 02/05/2017, 03/05/2017, 23/05/2017, 11/07/2017, Moissac-Bellevue (83) 
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1.2. Habitats naturels 

Cette partie concerne uniquement les enjeux liés aux habitats en tant que tels. Les aspects habitats d’espèces sont 
développés dans les parties relatives à chaque groupe biologique et en fin d’état initial (« Habitats d’espèces et 
fonctionnalités écologiques »). 

La localisation des habitats naturels est précisée dans la carte ci-après. 

1.2.1. Habitats à enjeu local de conservation faible, très faible et nul 

Plusieurs habitats naturels et semi-naturels ont été recensés dans la zone d’étude. Globalement, ils présentent un 
enjeu local de conservation faible à très faible. 

Habitat naturel 
Surface dans la zone 
d’étude (en ha ou en 

mètres) 

Code 
CORINE 

Biotopes 
Code EUNIS EUR 28 

Enjeu local de 
conservation 

Taillis de Chêne vert 0,53 ha 45.31 G2.121 9340 Faible 

Forêts de Pin maritime sur taillis 
de Chêne vert et garrigues 

basses 
8,41 ha 

42.82 x 
45.31 x 
34.721 

G3.72 x 
G2.121 x 

E1.52 

9540 x 9340 
x - 

Faible 

Forêts de Pin maritime et de Pin 
sylvestre sur taillis de Chêne 

vert et garrigues basses 
69,99ha 

42.82 x 
42.59 x 
45.31 x 
34.721 

G3.72 x 
G3.49 x 

G2.121 x 
E1.52 

9540 x – x 
9340 x - 

Faible 

Cultures 0,02 ha 82.3 I1.3 - Faible 

Friches 0,05 ha - I1.53 - Faible 

Pistes et chemins 4 500 m - H5.61 - Très faible 

 

N.B. : concernant les futaies de conifères (pins maritimes, pins sylvestres voire pins d’Alep), elles n’ont pu être précisément 
différenciées car les peuplements sont présents dans une place de transition dans les dynamiques évolutives, et donc selon les 
secteurs tantôt une espèce domine, tantôt elles sont en mélanges. 
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Carte 11 :   Habitats naturels – Classification EUNIS 

N.B. : certains milieux ouverts comme les zones de garrigues basses étant présents sous forme de patches de plus ou moins grande surface (parfois de quelques m² donc difficilement 
cartographiables) et dans certaines lisières/clairières forestières ou en sous étage de peuplements forestiers, il n’a pas été possible et jugé pertinent de les représenter. 
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1.3. Flore 

Une liste de 116 espèces avérées a été dressée, et présentée en annexe 3. 

1.3.1. Espèces à enjeu local de conservation très fort 

Aucune espèce à enjeu local de conservation très fort n’est avérée ou potentielle dans la zone d’étude. 

1.3.2. Espèces à enjeu local de conservation fort 

Aucune espèce à enjeu local de conservation fort n’est avérée ou potentielle dans la zone d’étude. 

■ Espèces non contactées malgré des prospections ciblées 

 Gagée des prés (Gagea pratensis), PN  

Plante bulbeuse qui affectionne les pelouses sèches, les bords de chemins et de haies sur sol de préférence calcaire. 
Cette espèce est présente dans une grande partie de l’Europe. En France, elle se rencontre essentiellement dans le 
sud. Elle remonte aussi en Auvergne et jusque dans les départements de l’est, en région Pays de la Loire et Centre.  

Cette plante n’est jamais très fréquente et est souvent menacée par des aménagements divers. 

Les prospections ont été réalisées à une période favorable pour l’observation de cette espèce mais aucun individu 
n’a été observé. Par conséquent, la Gagée des près est jugée absente de la zone d’étude voire tout au plus 
faiblement potentielle. 

 Gagée de Lacaita (Gagea lacaitae), PN 

Plante bulbeuse affectionnant plus particulièrement les pelouses xérophiles rocailleuses plus ou moins ouvertes sur 
sol calcaire de préférence. C’est une espèce sténoméditerranéenne occidentale présente du Portugal à l’Italie et au 
Maghreb. En France on la trouve sur toute la façade méditerranéenne remontant un peu dans les terres (Vaucluse, 
Ardèche et Alpes de Haute Provence) et en Corse.  

A l’heure actuelle, les habitats de cette espèce ne semblent pas menacés. 

Les prospections ont été réalisées à une période favorable pour l’observation de cette espèce mais aucun individu 
n’a été observé. Par conséquent, la Gagée de Lacaita est jugée absente de la zone d’étude voire tout au plus 
faiblement potentielle. 

1.3.3. Espèces à enjeu local de conservation modéré 

Aucune espèce à enjeu local de conservation modéré n’est avérée ni jugée fortement potentielle dans la zone 
d’étude. 

■ Espèces non contactées malgré des prospections ciblées 

 Ophrys de Provence (Ophrys provincialis), PR 

Espèce géophyte poussant en terrains calcaires dans des milieux plutôt ouverts (garrigues, pinèdes claires, 
pelouses), cette orchidée est endémique de Provence (région PACA), assez abondante, notamment dans les 
départements des Bouches-du-Rhône, du Var et le sud du Vaucluse.  

Bien que des milieux favorables à la présence de cette espèce soient présents dans la zone d’étude (Garrigues basses 
et lisières forestières) aucun pied de cette espèce d’orchidée n’a été observé. Par conséquent, cette espèce est jugé 
absent de la zone d’étude voire tout au plus faiblement potentiel. 

 Orchis à odeur de vanille (Anacamptis fragrans), PN 

Espèce vivace des dépressions d’arrières-dunes, prairies, pelouses maigres et garrigues, présente sur un substrat 
plutôt calcaire et sec. Cette espèce est assez répandue et souvent abondante, mais plus rare dans le nord de son 
aire de répartition. L’espèce est menacée par la destruction progressive de ses habitats par le drainage des prairies 
ainsi que par l’utilisation d’engrais chimiques. 
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Bien que des milieux favorables à la présence de cette espèce soient présents dans la zone d’étude aucun pied de 
cette espèce d’orchidée n’a été observé. Par conséquent, cette espèce est jugée absente de la zone d’étude voire 
tout au plus faiblement potentielle. 

 Violette de Jordan (Viola jordanii), PR 

Espèce calcicole poussant de préférence en lisières et sous-bois de Chêne pubescent. En France, cette espèce est 
localisée dans le sud-est, principalement dans le Var, les Alpes-Maritimes, les Alpes-de-Haute-Provence et dans une 
moindre mesure dans les Bouches-du-Rhône, le Vaucluse, l’Ardèche et la Drôme. 

A l’heure actuelle, cette espèce ne semble pas menacée, hormis ponctuellement par certains aménagements. 

Les prospections ont été réalisées à une période favorable pour l’observation de cette espèce inféodée aux lisières 
forestières et clairières forestières mais aucun individu n’a été observé. Par conséquent, La Violette de Jordan est 
jugée absente de la zone d’étude voire tout au plus faiblement potentielle. 

 Fraxinelle (Dictamnus albus), PR 

Plante vivace des milieux ouverts, secs et chauds, elle affectionne particulièrement les clairières, bois clairs et 
rocailles dans l’aire de la chênaie pubescente. On la trouve de l’étage mésoméditerranéen au montagnard. 

C’est une espèce eurasiatique présente à l’est jusqu’à l’Himalaya et qui, en France, se rencontre de l’Alsace aux 
Alpes-Maritimes et aux Pyrénées-Orientales. Plante très esthétique et souvent convoitée pour la cueillette, la 
Fraxinelle peut aussi être menacée par le développement des ligneux et les projets d’urbanisation. Bien que des 
milieux favorables à la présence de cette espèce soient présents (lisières forestières et clairières forestières) dans 
la zone d’étude aucun pied de cette espèce d’orchidée n’a été observé. Par conséquent, cette espèce est jugée 
absente de la zone d’étude voire tout au plus faiblement potentielle. 

 Luzerne agglomérée (Medicago sativa subsp. glomerata), PR, LR2 

Espèce pérenne qui occupe préférentiellement les lisières forestières, les chemins, broussailles et friches de l’étage 
méso-méditerranéen supérieur. Cette plante méditerranéenne se rencontre en Italie, Turquie et en France. En 
France, l’espèce est très rare et se localise aux départements méridionaux de la région PACA. Néanmoins, sa 
répartition en PACA est peu documentée du fait notamment des possibles confusions et/ou hybridation avec 
d’autres sous-espèces. Elle semble assez rare dans les Alpes-Maritimes, très rare dans les Bouches-du-Rhône, et 
assez rare dans le Var. 

Les prospections ont été réalisées à une période favorable pour l’observation de cette espèce inféodée aux lisières 
forestières et clairières forestières mais aucun individu n’a été observé. Par conséquent, La Luzerne agglomérée est 
jugée absente de la zone d’étude voire tout au plus faiblement potentielle. 

1.3.4. Espèces avérées à enjeu local de conservation faible 

Aucune espèce à faible enjeu local de conservation n’est avérée dans la zone d’étude.   



 

 
Partie 2 : Etat initial 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 48 

1.4. Zones humides 

1.4.1. Délimitation des zones humides au regard du critère végétation 

Parmi les habitats naturels identifiés au sein de la zone d’étude, aucun habitat en coté « H », c’est-à-dire 
caractéristiques de zones humides, d’après l’arrêté du 24 juin 2008 n’a été recensé au niveau des critères 
botaniques. De plus, aucun habitat en coté « p » (où une expertise pédologique est nécessaire en fonction des 
conditions hydrologiques et topographiques) n’a pas non plus été repéré. En effet, d’un point de vue géologique, la 
zone d’étude se trouve dans le Jurassique dolomitique. L’orographie du terrain montre l’absence de cuvettes 
topographiques qui pourraient avoir une fonction de rétention des eaux et la présence de faibles pentes. En 
conséquence il s’agit d’un site assez sec constitué par des pinèdes, chênaies et garrigues basses qui montrent 
l’inexistence de zones humides dans le secteur. 

Au regard du critère végétation et selon les conditions géologiques, hydrologiques et topographiques, aucune 
zone humide n’a été repérée au sein de la zone d’étude. 
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1.5. Insectes 

Une liste de 76 espèces avérées a été dressée, et présentée en annexe 4. 

La zone d’étude abrite un cortège d’espèce caractéristiques de Pinède clairs méditerranéenne avec notamment une 
richesse notable en papillons et cigales. Toutefois, bien que la richesse entomologique observée soit relativement 
importante, celle-ci est très majoritairement composée d’espèces bien représentées et présentant de faibles 
exigences écologiques. Bien que la stratification de la zone soit diversifiée, les milieux ouverts sont minoritaires et 
ces milieux sont en voie de fermeture devenant de moins en moins favorable à un cortège d’espèces d’insecte à 
enjeu. 

1.5.1. Espèces à enjeu local de conservation très fort 

Aucune espèce d’insectes dont l’enjeu local de conservation est très fort n’a été avérée ou n’est considérée comme 
fortement potentielle. 

1.5.2. Espèces à enjeu local de conservation fort 

■ Espèces avérées 

 
Fourmigril cévenol / Grand Fourmigril (Myrmecophilus aequispina Chopard, 1923) 
   

Protection France -    

 
S. MALATY, 12/05/2017, Moissac-Bellevue (83) 

Liste rouge nat. France -  PACA LR3 

Autre(s) statut (s) - 

Répartition mondiale France 

Répartition française Toujours rare et dispersé sur le littoral provençal et 
languedocien 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Fourmilières sous écorces et sous les pierres en 
garrigues 

Menaces Destruction et fragmentation des habitats naturels 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

Il existe très peu de données concernant les Fourmigrils et particulièrement cette 
espèce. Ce défaut de données est probablement en partie lié à un défaut de 
prospection, les Fourmigrils étant de très petits orthoptères vivant parmi les 
fourmilières sous les pierres et les écorces, les rendant difficiles à rechercher et à 
détecter. Toutefois, ce sont des insectes fragiles, présentant de faibles capacités de 
déplacement, très sensibles à la fragmentation du territoire. Ainsi, il n’y a qu’une 
localité connue sur Silène Faune située sur la Presqu’ile de Giens et les îles d’Hyères 
et il n’y a que 3 données sur le site de l’INPN, 2 dans la vallée du Rhône au sud de 
Montélimar et une sur la presqu’île de Giens. 

Ainsi l’espèce apparaît comme méconnue dans le secteur d’étude mais dans un récent 
ouvrage sur les Orthoptères de France, l’espèce est indiquée comme localisée mais 
présente dans le Var et le Vaucluse. 

Dans la zone d’étude : 

L’espèce a été observée en 2 endroits de la zone d’étude et en 2 dates différentes 
pour un total de 3 individus observés. Au regard de la difficulté de détection de cette 
espèce, avoir eu 2 contacts sur une saison permet de supposer la présence d’une 
population importante. Au regard de son mode de vie et de ses capacités de 
déplacement, l’espèce effectue la totalité de son cycle de vie dans la zone d’étude. 

Cette espèce se développant dans les fourmilières sous les pierres et les écorces, la 
totalité de la zone d’étude est favorable à l’espèce. 

Ainsi, la population de la zone d’étude joue probablement un rôle notable dans le 
maintien de l’espèce à l’échelle locale. 

 
Répartition française et abondance  

Importance de la zone d’étude : forte  
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■ Espèces fortement potentielles 

Aucune espèce d’insectes dont l’enjeu local de conservation est évalué comme fort n’est considérée comme 
fortement potentielle. 

■ Espèce non contactée malgré des prospections ciblées 

 Criquet hérisson (Prionotropis hystrix hystrix) ; PN3 

Le Criquet hérisson est un criquet trapu de grande taille, endémique de l’arrière-pays provençal dont l’aire de 
distribution s’étend de l’extrême Nord-Est des Bouches-du-Rhône jusqu’en limite Ouest des Alpes-Maritimes et au 
Sud des Alpes de Haute-Provence pour la limite Nord. Cette espèce possède des capacités de dispersion très limitées 
et présente une distribution discontinue avec de petites populations localisées. Ainsi, c’est une des rares espèces 
d’orthoptères qui bénéficie d’un statut de protection à l’échelle nationale. 

L’espèce étant bien connue du secteur d’étude, tant d’après les bases de données naturalistes locales (Silène Faune, 
Faune PACA) et de la base de données interne à ECO-MED, elle a été considérée comme fortement potentielle et a 
donc fait l’objet de prospections ciblées réalisées à la bonne période du calendrier écologique et dans de bonnes 
conditions météorologiques. Toutefois, malgré 4 jours de prospection réalisés en période favorable, aucun individu 
n’a été observé. Les habitats de la zone d’étude semblent trop fermés à l’exception des bandes DFCI le long de la 
piste principale. Ainsi, bien qu’il ne soit pas possible de considérer de façon catégorique l’espèce comme absente, 
elle est jugée comme faiblement potentielle et ne sera donc pas traitée dans la suite de ce rapport.  

1.5.3. Espèces à enjeu local de conservation modéré 

■ Espèces avérées 

 
Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus (Esper, [1789])) 
   

Protection France   Région - 

 
J. VOLANT, 24/05/2017, Moissac-Bellevue 

(83) 

Liste rouge nat. France NE  PACA LC 

Autre(s) statut (s) - 

Répartition mondiale Sud-ouest de l’Europe 

Répartition française Pourtour méditerranéen ainsi que dans la vallée du Rhône et 
dans les Alpes 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Localisée et peu commune, l’espèce affectionne les milieux 
ouverts thermophiles tel que les pelouses sèches ou les 
garrigues ouvertes où se développe sa plante-hôte principale, la 
Badasse (Dorycnium pentaphyllum). 

Menaces Urbanisation 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

Bien que l’espèce soit assez répandue en région PACA, elle reste toujours localisée et présente 
généralement de faibles effectifs. Le secteur d’étude semble abriter un noyau de population, 
l’espèce étant mentionnée de nombreuses communes. D’après les bases de données 
naturaliste dont « silène faune », l’espèce est connue notamment sur la commune de Bauduen 
et celle de Ampus. L’espèce n’est par contre pas mentionnée sur la commune de Moissac-
Bellevue  

Dans la zone d’étude : 

Plusieurs individus ont été observés dans la zone d’étude. Ainsi, l’espèce effectue 
probablement l’ensemble du cycle de vie dans la zone d’étude. A noter également que sa 
plante-hôte principale, la Badasse, est présente en abondance sur la quasi-totalité de la zone 
d’étude. 

L’effectif global de Zygène cendrée n’est pas évaluable sans la mise en place d’un protocole de 
suivi par marquage-capture-recapture. La population présente sur la zone d’étude présente un 
enjeu de conservation notable pour la persistance de l’espèce à l’échelle locale. 

 
Répartition française et abondance 

Importance de la zone d’étude : Modérée  
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Zygène de la Badasse (Zygaena lavandulae (Esper, [1783])) 
   

Protection France -  Région - 

 
S. MALATY, 21/04/2017, Moissac-Bellevue (83) 

Liste rouge nat. France NE  PACA LC 

Autre(s) statut (s) - 

Répartition mondiale Sud-ouest de l’Europe 

Répartition française Pourtour méditerranéen ainsi que dans la vallée du 
Rhône et dans les Alpes 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Localisée et peu commune, l’espèce affectionne les 
milieux ouverts thermophiles tel que les pelouses 
sèches ou les garrigues ouvertes où se développe sa 
plante-hôte, la Badasse (Dorycnium pentaphyllum). 

Menaces - 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

Bien que l’espèce soit assez répandue en région PACA, elle reste toujours localisée et 
présente généralement de faibles effectifs. Ce constat est valable pour le secteur 
d’étude où, d’après les bases de données naturaliste dont « silène faune », l’espèce 
est connue notamment sur la commune de Bauduen et celle de Ampus. L’espèce n’est 
par contre pas mentionnée sur la commune de Moissac-Bellevue et il n’y avait pas de 
données connues dans l’atlas de Papillons de jours de PACA (Proserpine, 2009). 

Dans la zone d’étude : 

Plusieurs individus ont été observés dans la zone d’étude durant les prospections A 
noter également que sa plante-hôte principale, la Badasse, est présente en abondance 
sur la quasi-totalité de la zone d’étude. Ainsi, l’espèce se reproduit très probablement 
sur la zone d’étude et y effectue l’ensemble de son cycle de vie. 

L’effectif global de Zygène de la Badasse n’est pas évaluable sans la mise en place d’un 
protocole de suivi par marquage-capture-recapture. 

La population présente sur la zone d’étude présente un enjeu de conservation notable 
pour la persistance de l’espèce à l’échelle locale. 

 
Répartition française et abondance 

Importance de la zone d’étude : modérée  

■ Espèces fortement potentielles 

Aucune espèce d’insecte dont l’enjeu local de conservation est évalué comme modéré n’est considérée comme 
fortement potentielle. 

■ Espèces non contacts malgré des prospections ciblées 

 Magicienne dentelée (Saga pedo) ; PN2, DH4, BE2 

La Magicienne dentelée est la plus grande sauterelle présente en France métropolitaine. Elle est distribuée dans 
l’ensemble des départements du littoral méditerranéen ainsi que dans l’arrière-pays provençale jusqu’en basse 
Ardèche. Elle affectionne les milieux ouverts ou semi-arbustifs bien exposés. Les mœurs nocturnes de l’espèce 
associés à un comportement cryptique, la rendent très difficile à détecter. Ainsi, l’espèce étant connue dans le 
secteur d’étude, elle a fait l’objet de recherches ciblées dans des conditions d’observations correctes. Aucun 
individu n’a été observé durant les 6 journées de prospection bien que pour 5 d’entre-elles, la période du calendrier 
écologique était favorable à l’observation de l’espèce. De plus, les habitats de la zone d’étude apparaissent trop 
fermés et ce, même au niveau de la bande DFCI le long de la piste principale, au regard des exigences écologiques 
de l’espèce. 

Ainsi, bien qu’il ne soit pas possible d’affirmer catégoriquement que la Magicienne dentelée est absente de la zone 
d’étude, celle-ci est considérée comme faiblement potentielle et ne sera donc pas traitée dans la suite de ce rapport. 

 Damier de la Succise (Euphydryas aurinia provincialis) ; PN3, DH2, BE2 

Le Damier de la Succise est une espèce de papillon de jour (rhopalocère) présente sur la quasi-totalité du territoire 
métropolitain mais par place isolée et souvent en faible effectif. L’espèce bénéficie d’une protection à l’échelle 
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nationale et est également classée comme espèce d’intérêt communautaire à l’échelle européenne. L’espèce 
présente plusieurs écotypes en France continentale classés en plusieurs sous-espèces. Dans le secteur d’étude, la 
sous-espèce concernée est la sous-espèce provincialis présente dans les milieux ouverts méditerranéen. Cette sous-
espèce utilise majoritairement la Céphalaire à fleurs blanches comme plante-hôte pour la ponte et le 
développement des chenilles. L’espèce étant connue du secteur d’étude, elle a fait l’objet de recherches ciblées 
dans de bonnes conditions météorologiques et à une période adaptée à sa phénologie. Malgré ces recherches 
ciblées aucun individu ni indice de présence n’ont été relevé et sa plante-hôte n’a pas été trouvée sur la zone 
d’étude. 

Bien qu’il ne soit pas possible d’affirmer catégoriquement l’absence du Damier de la Succise sur la zone d’étude, sa 
présence reste faiblement potentielle et l’espèce est donc considérée comme non contactée malgré des 
prospections ciblées. 

 Proserpine (Zerynthia rumina) ; PN3 

La Proserpine est une espèce de papillon de jour (lépidoptère rhopalocère) d’affinité méridionale présente sur 
l’ensemble des départements du littoral méditerranéen ainsi que dans l’arrière-pays provençal, cévenol et occitan 
et remonte dans la vallée du Rhône jusque dans le sud de l’Ardèche et de la Drôme. L’espèce est présente dans les 
milieux ouverts bien exposés sur sol en général calcaire avec roche affleurante sur lesquels se développent sa 
plante-hôte, l’Aristoloche pistoloche. L’espèce reste en général peu abondante et localisée. L’espèce ayant été 
considérée comme potentielle dans la zone d’étude, elle a fait l’objet de recherches ciblées dans des conditions 
météorologiques peu favorables en raison d’un vent important mais à une période adaptée par rapport à la 
phénologie de l’espèce notamment pour la recherche des œufs et chenilles. Toutefois, aucun individu de 
Proserpine, ni œuf, ni chenille n’ont été trouvée dans la zone d’étude et seul quelques rares plants d’Aristoloche 
pistoloche très éparses ont été trouvés le long des pistes traversant la zone d’étude. 

Ainsi l’espèce est considérée comme non contactée malgré des prospections ciblées. 

1.5.4. Espèces avérées à enjeu local de conservation faible 

Photo Nom de l’espèce 

Importance de la 
zone d’étude pour la 
population locale de 

l’espèce 

Statuts de 
protection 

Commentaires 

 

Lucane Cerf-volant 

(Lucanus cervus) 

Forte 

 
DH2, DH4 

 

Multiples individus recensés 
dans la zone d’étude. 

L’espèce est susceptible de se 
reproduire sur la totalité de la 

zone d’étude. 

 

Cardinal 

(Arynnis pandora) 

Modéré 

 
- 

 

Un individu recensé dans la 
zone d’étude. 

L’espèce est susceptible de se 
reproduire sur la totalité de la 

zone d’étude. 
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1.5.5. Cas particuliers  

Une espèce de papillon, le Petit Sylvandre (Hipparchia alcyone), a été observé le long de la piste principale. Elle 
présente une distribution très morcelée se limitant à la région méditerranéenne. Bien que déjà observée en PACA 
et considérée comme implantée dans la région par certains entomologistes, elle n’a pas été prise en compte dans 
la liste rouge des Papillons de PACA car à l’heure actuelle, aucune population reproductrice n’est connue de façon 
certaine dans la région. Le Petit Sylvandre ayant de bonnes capacités de dispersion, l’individu observé était 
possiblement un individu erratique bien que les habitats de la zone d’étude correspondent aux exigences 
écologiques de l’espèce. Cette incertitude quant au statut reproducteur de l’espèce au niveau local nous a amené 
à ne pas lui attribuer d’enjeu local de conservation. 
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1.5.6. Bilan cartographique des enjeux relatifs aux insectes 

 

Carte 12 :   Enjeux relatifs aux insectes
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1.6. Amphibiens 

La zone d’étude n’est pas composée de milieux aquatiques favorables à la reproduction des amphibiens. De fait, 
aucune espèce d’amphibien n’a été avérée au sein de la zone d’étude. 

1.6.1. Espèces à enjeu local de conservation très fort 

Aucune espèce à très fort enjeu local de conservation n’est avérée ni jugée fortement potentielle dans la zone 
d’étude. 

1.6.2. Espèces à enjeu local de conservation fort 

Aucune espèce à fort enjeu local de conservation n’est avérée ni jugée fortement potentielle dans la zone d’étude. 

1.6.3. Espèces à enjeu local de conservation modéré 

Aucune espèce à enjeu local de conservation modéré n’est avérée ni jugée fortement potentielle dans la zone 
d’étude. 

■ Espèce non contactée malgré des prospections ciblées 

 Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ; PN3, BE3 

L’ensemble des milieux prospectés apparaît peu favorable à la présence de l’espèce au sein de la zone d’étude (forte 
artificialisation du site, absence de zone humide, fermeture du milieu terrestre). Le Pélodyte ponctué est jugé 
faiblement potentiel au sein de la zone d’étude, en phase terrestre. 

1.6.4. Espèces avérées à enjeu local de conservation faible 

Aucune espèce de faible enjeu local de conservation n’est avérée au sein de la zone d’étude. 

  



 

 
Partie 2 : Etat initial 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 56 

1.7. Reptiles 

A l’exception des bords de pistes dont la végétation est entretenue par débroussaillage, les habitats de la zone 
d’étude sont caractérisés par un fort couvert boisé. Les sous-bois conservent néanmoins une strate herbacée et 
arbustive intéressante pour le cortège herpétologique. De petites trouées de végétation et clairières permettent 
un ensoleillement des sous-bois, permettant la thermorégulation des reptiles. De plus, de nombreux pierriers, zones 
rocheuses, souches de bois mort et tas de branches mortes offrent de nombreuses possibilités de gîtes pour les 
espèces présentes et particulièrement vis-à-vis des Ophidiens (serpents). Les bords de pistes présentent quant à 
eux un faciès ouvert propice au développement des Sauriens (Lézards). Le cortège herpétologique apparaît de fait 
caractéristique de ce type de milieux sur la zone géographique considérée. Cinq espèces y sont avérées et 
présentées dans les paragraphes suivants ainsi qu’en annexe 5 de ce rapport. 

 

  

Aperçu des bords de piste et des sous-bois fréquentés par le cortège herpétologique. 
V. FRADET, le 21/09/2017, Moissac-Bellevue (83) 

 

1.7.1. Espèces à enjeu local de conservation très fort 

Aucune espèce à très fort enjeu local de conservation n’a été avérée ni n’est potentiellement présente dans le 
secteur géographique de la zone d’étude. 

1.7.2. Espèces à enjeu local de conservation fort 

Aucune espèce à fort enjeu local de conservation n’est avérée ni jugée fortement potentielle dans la zone d’étude. 

■ Espèce non contactée malgré des prospections ciblées 

 Lézard ocellé (Timon lepidus) ; PN2, BE2 

L’espèce, connue du secteur d’étude, n’a pas été contactée au sein de la zone d’étude. Peu de milieux de la zone 
d’étude sont extrêmement favorables à l’espèce hormis les secteurs les plus ouverts bordant les pistes et chemins. 
Ainsi, étant donné que nos prospections ont été réalisées à une période favorable du calendrier pour l’observation 
de cette espèce et dans de bonnes conditions d’observation, le Lézard ocellé n’est pas considéré comme fortement 
potentiel au sein de la zone d’étude. 
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1.7.3. Espèces à enjeu local de conservation modéré 

■ Espèces avérées 

 
Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus (Laurenti, 1768)) 
   

Protection PN2 UICN France LC 

 
M. AMY, 09/05/2017, Moissac-Bellevue (83) 

Autre(s) statut (s) BE2, DH4 UICN PACA LC 

Répartition mondiale Présente du nord de l’Espagne à la mer Noire et de la 
Grèce au sud de la Pologne 

Répartition française Largement répandue sur le territoire mais absente du 
nord du pays, d’une bonne partie du sud-ouest, des 
chaînes montagneuses de l’Est et de la Corse 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Elle affectionne surtout les forêts ensoleillées, les 
broussailles ainsi que les bords de champs 

Menaces Menacée sur l’ensemble de son aire de distribution : 
destruction de ses habitats et trafic routier 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

Bien que peu d’observation relatent localement la présence de cette espèce, cette 
couleuvre est bien représentée dans le secteur géographique de la zone d’étude, 
sous réserve que les habitats présentent un couvert boisé important. 

Dans la zone d’étude : 

En 2017, un individu adulte de Couleuvre d’Esculape a été observé sur une piste, en 
lisière des boisements. Ces boisements s’avèrent tout particulièrement favorables à 
l’espèce en présentant une forte couverture boisée, un sous étage arbustif 
important, une litière épaisse et de nombreuses clairières constituant des zones 
d’insolation privilégiées pour l’espèce. Ailleurs, la zone d’étude s’avère également 
favorable à l’espèce pour la réalisation de l’ensemble de son cycle biologique, 
notamment du fait de la présence de nombreux tas de pierres. 

Importance de la zone d’étude : modérée  

 

 

 
LESCURE & DE MASSARY, 2012 

 
Psammodrome d’Edwards (Psammodromus edwarsianus (Dugès, 1829)) 
   

Protection PN3 UICN France NT 

 
J. VOLANT, 19/04/2017, Moissac-Bellevue (83) 

Autre(s) statut (s) BE3 UICN PACA NT 

Répartition mondiale Espèce ibéro-française. 

Répartition française Distribuée dans le sud de la France uniquement : des 
Pyrénées orientales au département du Var. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Garrigues, maquis et étendues sableuses du littoral. 

Menaces Espèce vulnérable du fait de la régression de son habitat 
par fermeture du milieu et de l’urbanisation 
(notamment du littoral). 
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Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

Dans le secteur d’étude l’espèce est bien présente dans les secteurs de garrigues et 
lisières de zones boisées. 

Dans la zone d’étude : 

Une population de faibles effectifs profite des ouvertures de pistes pour réaliser son 
cycle biologique. Le couvert boisé couvrant une part importante de la zone d’étude, 
constitue un facteur limitant la dynamique de l’espèce. Cette espèce atteint ici sa 
limite de répartition altitudinale actuellement connue. 

Importance de la zone d’étude : modéré   

 

 

 
LESCURE & DE MASSARY, 2012 

 

 

 
Coronelle girondine (Coronella girondica (Daudin, 1803)) 
   

Protection PN3 UICN France LC 

 
V. FRADET, 20/09/2017, Moissac-Bellevue (83) 

Autre(s) statut (s) BE3 UICN PACA LC 

Répartition mondiale Présente en Italie, en France et dans la péninsule 
ibérique. 

Répartition française Répartie sur tout le pourtour méditerranéen et de 
manière sporadique dans le sud-ouest de la France. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Espèce affectionnant les milieux secs constitués d’une 
mosaïque d’habitats ouverts et fermés, riches en gîtes 
et en petits lacertidés, principale ressource 
alimentaire de l’espèce. 

Menaces Destruction et fragmentation de l’habitat : 
urbanisation, infrastructures routières, incendies. 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

Cette espèce très discrète et ubiquiste est bien représentée localement, où elle 
fréquente préférentiellement les habitats les plus xériques. 

Dans la zone d’étude : 

Bien qu’un fort couvert boisé caractérise l’ensemble de la zone d’étude, l’entretien 
des bords de pistes et les petites clairières de sous-bois ou trouées végétatives, 
permettent le maintien de cette espèce au sein de la zone d’étude. Le milieu 
terrestre comprenant de nombreux pierriers et zone rocheuses se montre ainsi 
particulièrement favorable aux mœurs de l’espèce. 

Importance de la zone d’étude : modérée  

 

 
 

LESCURE & DE MASSARY, 2012 

 

■ Espèces fortement potentielles 

Aucune autre espèce à enjeu local de conservation modéré n’est jugée fortement potentielle dans la zone d’étude. 
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■ Espèces non contactées malgré des prospections ciblées 

 Seps strié (Chalcides striatus) ; PN3, BE3 

Les habitats présents au sein de la zone d’étude sont peu propices au déroulement complet de son cycle biologique. 
La pression de prospection réalisée aurait dû permettre de détecter sa présence. 

Cette espèce est donc jugée faiblement potentielle au sein de la zone d’étude. 

 Couleuvre à échelons (Rhinechis scalaris) ; PN3, BE3 

La superficie des milieux favorables à la présence de cette couleuvre est faible au sein de la zone d’étude. La pression 
de prospection réalisée aurait dû permettre de détecter sa présence. Cette espèce est donc jugée faiblement 
potentielle au sein de la zone d’étude.  

1.7.4. Espèces avérées à enjeu local de conservation faible 

Photo Nom de l’espèce 

Importance de la 
zone d’étude pour 

la population locale 
de l’espèce 

Statuts de 
protection 

Commentaires 

 

Lézard vert 
occidental 

(Lacerta bilineata 
bilineata) 

Faible 
PN2, BE2, 

DH4 

Une petite population de 
bonne dynamique fréquente 

l’ensemble de la zone d’étude 

 

Lézard des murailles 

(Podarcis muralis) 
Faible 

PN2, BE2, 
DH4 

Une petite population de 
bonne dynamique fréquente 

l’ensemble de la zone d’étude. 
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1.7.5. Bilan cartographique des enjeux relatifs aux reptiles 

 

Carte 13 :  Enjeux relatifs aux reptiles



 

 
Partie 2 : Etat initial 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 61 

1.8. Oiseaux 

Une liste de 38 espèces avérées a été dressée, et présentée en annexe 6. 

La plupart des espèces avérées au sein de la zone d’étude est commune et largement représentée en France et en 
PACA, à l’instar du Merle noir (Turdus merula), de la Mésange charbonnière (Parus major) ou encore du Pinson des 
arbres (Fringilla coelebs). Ces espèces présentent des enjeux locaux de conservation très faibles et ne seront pas 
présentées dans la suite de ce rapport.  

La zone d’étude présente des habitats boisés et homogènes, globalement peu favorables à la présence d’un cortège 
avifaunistique diversifié.  

Au cours de nos différentes prospections, deux espèces à enjeu fort, deux espèces à enjeu modéré et six espèces à 
enjeu faible ont été avérées. Ces espèces vont être présentées en détail dans la suite de ce rapport.  

1.8.1. Espèces à enjeu local de conservation très fort 

Aucune espèce présentant un enjeu local de conservation très fort n’a été avérée ou n’est jugée fortement 
potentielle au sein de la zone d’étude.  

■ Cas particulier 

 Aigle de Bonelli (Aquila fasciata) ; PN, DO1, BE2, BO2 

Comme présenté précédemment, la zone d’étude est incluse au sein d’un territoire vital de l’espèce, identifié dans 
le cadre du Plan National d’Actions. Il s’agit d’un territoire d’un couple nichant dans les gorges du Verdon et qui en 
a disparu dans les années 1980. Depuis, aucune tentative de cantonnement d’un nouveau couple n’a été observée. 
Seuls des individus isolés et transitant de manière occasionnelle au sein de ce domaine vital sont susceptibles d’être 
observés.  

A noter que la limite sud-est de ce territoire vital suit parfaitement la limite communale de Moissac-Bellevue.  

A noter également que la zone d’étude ne présente pas d’habitats favorables à l’alimentation de cette espèce, ceux-
ci étant trop boisés et fermés. De plus, aucune de ses espèces proies traditionnelles (Perdrix rouge et Lapin de 
garenne) n’a été observée au sein de la zone d’étude lors de nos différentes prospections.  

1.8.2. Espèces à enjeu local de conservation fort 

■ Espèces avérées 

 
Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus (Gmelin, 1788)) 
   

Protection PN3 UICN France LC 

 
M. AMY, 26/04/2012, Entrevennes (04) 

Autre(s) statut (s) DO1, BE2, BO2 

Répartition mondiale Nicheur paléarctique et oriental, les populations de Circaète 
Jean-le-Blanc d’Europe et du Maghreb migrent en Afrique 
sahélienne. 

Répartition française Localisé globalement dans la partie sud de la France, il est 
absent des secteurs les plus septentrionaux. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Nicheur forestier, il affectionne les zones ouvertes où il peut 
y chasser lézards et serpents, dont il se nourrit presque 
exclusivement. 

Menaces Modifications des pratiques agricoles, perte d'habitats 
d'espèce, intensification des aménagements anthropiques.  

Contexte local 
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Dans le secteur d’étude : 

L’espèce est bien représentée à l’échelle du département du Var. 

Dans la zone d’étude : 

Un individu de Circaète Jean-le-Blanc a été observé en survol rapide de la zone d'étude 
lors de l'inventaire du 09 mai 2017. 

Celle-ci ne présente pas d’habitats favorables à l’alimentation de cette espèce, ni pour 
sa nidification. 

Ainsi, seuls des individus sont susceptibles de survoler la zone d’étude lors de leurs 
transits alimentaires.  

 
Aire de reproduction française 

Importance de la zone d’étude : Très faible 
 

 

 
Vautour fauve (Gyps fulvus (Hablizl, 1783)) 
   

Protection PN3 UICN France LC 

 
J.-M. SALLES, Mai 2008, 

Rémuzat (26) 

Autre(s) statut (s) DO1, BE2, BO2 

Répartition mondiale Nicheur ouest-paléarctique, le Vautour fauve est un 
sédentaire partiel. 

Répartition française En France, Il ne niche que dans les Pyrénées, les Grands 
Causses et le Verdon.  

Habitats d’espèce, 
écologie 

C’est un oiseau rupestre et charognard, dépendant de la 
ressource en cadavres d’ongulés sauvages (chamois, 
bouquetins, etc.) et d’animaux domestiques. 

Menaces La première cause de mortalité identifiée est liée au réseau 
électrique (électrocutions ou collisions). Les dérangements 
sur les sites de nidification sont également une menace. 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

En PACA, l’espèce ne se reproduit que dans le Verdon, mais est susceptible de survoler 
l’ensemble de la région de manière plus ou moins occasionnelle. 

Dans la zone d’étude : 

Trois individus ont été observés en survol rapide de la zone d’étude, à haute altitude. 
Ces individus étaient manifestement en transit et devaient probablement provenir de la 
colonie du Verdon, bien que des individus erratiques en provenance de la colonie des 
Baronnies puissent être observés.  

La zone d’étude ne présente aucun intérêt pour l’alimentation de cette espèce.    

 
Aire de reproduction française 

Importance de la zone d’étude : Très faible 
 

 

■ Espèces fortement potentielles 

Aucune espèce présentant un enjeu local de conservation fort n’est jugée fortement potentielle au sein de la zone 
d’étude.  
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1.8.3. Espèces à enjeu local de conservation modéré 

■ Espèces avérées 

 

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus (Linné, 1758)) 

   

Protection PN3 UICN France LC 

 
M. AMY, 13/06/2012, Codolet (30) 

Autre(s) statut (s) BE2 

Répartition mondiale Nicheur paléarctique, le Rougequeue à front blanc est 
un migrateur strict qui hiverne notamment en Afrique. 

Répartition française Avec une répartition française hétérogène, il reste 
largement réparti à l’échelle du territoire, hormis dans 
le Finistère, le Gers et la Corse. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Oiseau cavernicole, il est surtout lié aux arbres de haut 
jet bordés de zones ouvertes. Il se rencontre souvent 
dans le voisinage de l’homme. 

Menaces Cette espèce est menacée par la raréfaction des vergers 
et milieux boisés avec arbres à cavités, ainsi que par 
l’intensification de l’agriculture. 

 
 
 

 
Aire de reproduction française 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude : 

L’espèce est commune et bien représentée dans le département du Var. 

Dans la zone d’étude : 

Un mâle chanteur de Rougequeue à front blanc a été contacté le 09 mai 2017, dans 
la partie nord-ouest de la zone d’étude, dans la bande OLD de la piste DFCI. Au 
regard de cette date de l’observation, il pouvait s’agir d’un migrateur attardé ou 
d’un reproducteur local. Nous considèrerons par la suite cet individu comme un 
nicheur possible, les habitats étant favorables à sa présence en période de 
nidification. Cette espèce n’a pas été contactée lors des prospections suivantes.  

 

Importance de la zone d’étude : Faible 
 

 

 
Bondrée apivore (Pernis apivorus (Linné, 1758)) 
   

Protection PN3 UICN France LC 

 
F. PAWLOWSKI, 05/08/2012, Gap (05) 

Autre(s) statut (s) DO1, BE2, BO2 

Répartition mondiale Nicheuse paléarctique, la Bondrée apivore est une espèce 
migratrice qui hiverne en Afrique. 

Répartition française La Bondrée se reproduit dans la majeure partie de la  France, 
excepté le bassin méditerranéen et la Corse. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Plutôt forestière, elle niche toutefois souvent à proximité de 
zones ouvertes, dans lesquelles elle recherche les 
hyménoptères dont elle se nourrit presque exclusivement. 

Menaces La destruction de son habitat (bocage notamment) et 
l'utilisation non raisonnée d'insecticides pourraient avoir 
des conséquences à long terme sur la Bondrée apivore. 

Contexte local 
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Dans le secteur d’étude : 

Localement, l’espèce est bien représentée dans le département du Var. 

Dans la zone d’étude : 

Un individu en migration active a été observé en survol rapide de la zone d’étude lors de 
la prospection du 09 mai 2017. La zone d’étude ne présente que peu d’attraits pour 
l’espèce, tant pour sa nidification que pour son alimentation. 

 

 
Aire de reproduction française 

Importance de la zone d’étude : Très faible 
 

 

■ Espèces fortement potentielles 

Aucune espèce présentant un enjeu local de conservation modéré n’est jugée fortement potentielle au sein de la 
zone d’étude.  

1.8.4. Espèces avérées à enjeu local de conservation faible 

Photo Nom de l’espèce 

Importance de la 
zone d’étude pour 

la population locale 
de l’espèce 

Statuts de 
protection 

Commentaires 

 

Alouette lulu  

(Lullula arborea) 
Très faible 

PN3, DO1, 
BE3 

Plusieurs individus ont été 
contactés le long des pistes DFCI 

au nord et à l’ouest de la zone 
d’étude, ainsi que dans une 
parcelle récemment ouverte 

pour la sylviculture, au sud de la 
zone d’étude, vers le sud. Celle-ci 

ne présente que très peu 
d’habitats favorables pour cette 
espèce (habitats trop boisés et 

denses). 

 

Bec-croisé des 
sapins 

(Loxia curvirostra) 

Très faible PN3, BE2 

Un groupe de 16 individus a été 
contacté lors de la prospection 
du 13 juin 2017. L’espèce ne se 

reproduit pas dans ce secteur du 
var, et les oiseaux contactés 

devaient être en dispersion post-
nuptiale. 

 

Engoulevent 
d’Europe 

(Caprimulgus 
europaeus) 

Faible 
PN3, DO1, 

BE3 

Un mâle chanteur a été contacté 
dans la partie nord de la zone 
d’étude lors de la prospection 

crépusculaire du 12 juin 2017. Au 
regard des habitats qui la 

composent, l’intégralité de celle-
ci est potentielle à la nidification 
ou à l’alimentation de l’espèce.  
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Photo Nom de l’espèce 

Importance de la 
zone d’étude pour 

la population locale 
de l’espèce 

Statuts de 
protection 

Commentaires 

 

Buse variable 

(Buteo buteo) 
Très faible 

PN3, BO2, 
BE2 

Un couple est possiblement 
cantonné dans la partie nord-est 
de la zone d’étude, où un ancien 
nid a été localisé. L’intégralité de 
la zone d’étude est potentielle à 
la nidification ou à l’alimentation 

de l’espèce 

 

Fauvette 
passerinette 

(Sylvia cantillans) 
Très faible PN3, BE2 

Deux couples semblent 
cantonnés, dont un en dehors de 

la zone d’étude, et le second 
dans la bande OLD de la piste 
DFCI au nord-ouest de celle-ci. 

Les boisements denses présents 
sur la majeure partie de la zone 

d’étude sont défavorables à 
cette espèce. 

 

Tourterelle des 
bois 

 (Streptopelia 
turtur) 

Très faible BO3, BE2 

Huit individus différents ont été 
dénombrés lors de nos 

différentes prospections. Ainsi, 
nous pouvons évaluer le nombre 
de couples nicheurs locaux à 4-6 
couples. L’ensemble de la zone 
d’étude est attractif pour cette 
espèce à affinités forestières. 
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1.8.5. Bilan cartographique des enjeux relatifs aux oiseaux 

 

Carte 14 :  Enjeux relatifs aux oiseaux
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1.9. Mammifères 

Concernant les mammifères hors chiroptères, trois espèces ont été avérées lors des prospections, il s’agit de 
l’Ecureuil roux (indices de repas), ainsi que du Chevreuil Européen (individus observés) et du Lièvre d’Europe 
(crottier), trois espèces à enjeu local de conservation faible. Compte tenu des milieux, aucune autre espèce à enjeu 
local de conservation notable (modéré, fort ou très fort) n’est jugée fortement potentielle. 

Concernant les chiroptères, à l’instar des rapaces et autres oiseaux de grande taille, les chiroptères sont des 
animaux utilisant des territoires plus ou moins importants en fonction de l’espèce (distance gîte-terrain de chasse 
de 1 à 40 km maximum ; plus de 1 000 km pour les déplacements des espèces migratrices). Les inventaires réalisés 
dans la zone d’étude nous apportent des informations de présence en termes de chasse (contact au détecteur) ou 
de gîte. 

L’analyse des données locales montre que sur les 24 espèces présentes dans le département du Var, 10 espèces le 
sont dans un rayon de 6 à 9 km environ de la zone d’étude. 5 espèces ont été contactées en transit et/ou en chasse 
sur la zone d’étude dont un groupe non identifié (Murin sp.) et 6 sont jugées fortement potentielles. Précisons que 
les espèces fortement potentielles à enjeu local de conservation très fort, fort ou modéré seront considérées au 
même titre que les espèces avérées, au vu des données locales attestant de leur présence à proximité et des 
habitats favorables présents sur la zone d’étude. 

La Pipistrelle commune, espèce potentielle à enjeu de conservation faible ne sera en revanche pas présentée. 

La liste des 8 espèces avérées est présentée en annexe 7. 

1.9.1. Intérêts du secteur vis-à-vis des chauves-souris 

 Gîtes 

Dans la zone d’étude, quelques gîtes arboricoles se sont révélés potentiels pour les chiroptères : principalement 
des chênes verts et chênes pubescents à micro-cavités, décollements d’écorces ou fentes. Ces arbres sont jugés 
potentiels de par leur âge et leur taille pour le gîte des chiroptères arboricoles tels que la Noctule de Leisler ou de 
la Pipistrelle pygmée.  

   

Cavités sur chênes, gîtes potentiels pour les chiroptères arboricoles/fissuricoles 

P. LAMY, 09/05/2017, Moissac-Bellevue(83) 

 Zones de chasse 

En termes de zone de chasse, trois principaux habitats ont été jugés favorables au sein de la zone d’étude, et 
présentent un intérêt pour la chasse des chiroptères du secteur : 

- Des larges lisières forestières mixte à chênes et à pins (piste DFCI) au sud-ouest et nord ; 

 -Quelques lisières de haies et zones arborées de chênes (petits sentiers) ; 

- Des zones ouvertes/semi-ouvertes types pelouses ou prairies. 
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Notons qu’aucun point d’eau au sein ou à proximité de la zone d’étude n’a été recensé, et qui aurait pu être une 
zone de chasse attractive pour les chiroptères du secteur, puisque offrant à la fois un point d’abreuvement mais 
également une source alimentaire riche (productivité entomologique). 

  

  

Zones avérées et potentielles pour la chasse et le transit pour les chiroptères du secteur 

P. LAMY, 09/05/2017, Moissac-Bellevue (83) 

 

 Zones de transit 

Deux corridors de transit principaux à enjeu fort ont été relevés dans la zone d’étude (pistes forestières).  

Des corridors secondaires ont été référencés, il s’agit de linéaires arborés utilisés par les chiroptères pour leur 
déplacement journalier mais également pour leur activité de chasse. Ces corridors sont connectés et présentent 
donc un intérêt pour le transit des chiroptères.  
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Zone de transit principale avérée 

P. LAMY, 09/05/2017, Moissac-Bellevue (83) 

 Niveau d’activité 

Au total, 5 espèces de chauves-souris ont été contactées. Il s’agit d’un cortège de chiroptères mixte à la fois lucifuges 
(Rhinolophes et Murins). Les Pipistrelles de Kuhl et pygmée sont majoritaires. 

Les écoutes actives ont permis de mettre en évidence l’utilisation marquée de trois secteurs particuliers qui sont 
les zones en limite sud-ouest et nord de la zone d’étude. Une activité faible à très faible a été relevée sur les points 
d’écoute actifs. 

De plus, une activité modérée à faible en chasse et en transit au sein des lisières forestières au sud-ouest et nord-
ouest de la zone a été relevée via les détecteurs passifs (SM2). 

1.9.2. Espèces à enjeu local de conservation très fort 

■ Espèce avérée 

 
Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) 
   

Protection PN UICN France VU 

 

Autre(s) statut (s) DH2, DH4, BE2, BO2 

Répartition mondiale Pourtour méditerranéen, jusqu’au Balkans et au 
Caucase. 

Répartition française Deux-tiers sud du pays. Plus abondant dans la moitié 
sud à l’exception du massif jurassien. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Strictement cavernicole et grégaire, ce qui augmente sa 
vulnérabilité. Chasse dans des milieux en mosaïque. 
Rayon d’action moyen : 18 km (max. 40km) (NEMOZ et 
BRISORGEUIL., 2008). Régime alimentaire spécialisé sur 
les Lépidoptères. 

Menaces Les menaces qui pèsent sur l’espèce sont 
principalement le dérangement des gîtes souterrains, le 
développement de l’énergie éolienne et la banalisation 
des milieux naturels. 
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Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, l’espèce est présente dans tous les départements de PACA (principalement 
à des altitudes inférieures à 600 m). Quelques importantes colonies de reproduction 
et d’importance nationale sont connues sur les départements des Bouches-du-
Rhône, le Tunnel du canal des Alpilles (plusieurs milliers d’individus), la grotte 
d’Entraigues (83) (8000 individus). Mais plusieurs noyaux de population ont disparu 
après désertion de gîtes souterrains. Les Bouches-du-Rhône rassemblent également 
3 gîtes de transit et d’hibernation importants (Carrière  à Saint-Rémy-de-Provence, 
Mines de Saint Chamas et la Grotte des espagnols). Les canaux du Verdon 
constituent également un gîte d’hibernation d’importance (ONEM/ GCP 2008).  Les 
effectifs connus par comptage de colonie sont de 20000 pour la région (2014). 

Citée dans la ZNIEFF suivante : « Lac de Sainte -Croix et ses rives ». 

Citée dans les sites Natura 2000 suivants : ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut 
Var », ZSC FR9302007 « Valensole ». 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est avérée en transit au sud-ouest au sein de 
la piste forestière. 

 
Répartition française 

d'après Arthur et Lemaire 2009 

Importance de la zone d’étude : Faible 
 

 

■ Espèce fortement potentielle 

 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817) 
   

Protection PN UICN France NT Autre(s) statut (s) DH2, DH4, BE2, BO2 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, l’espèce est très rare et localisée. Seul trois noyaux de population sont connus en PACA.  Les preuves de reproduction sont 
exceptionnelles (Maures et Sainte-Baume). Les lacunes de prospection et la discrétion de l’espèce font que la carte illustre mal la répartition 
réelle de l’espèce). Des données de captures ou d’observation en gîte existent notamment sur tout le sud du Var ainsi que dans les Alpes de 
Hautes-Provence, et dans les Alpes-maritimes où un gîte de swarming est connu sur la commune de Caille. (ONEM/ GCP 2008). 

Citée dans le site Natura 2000 suivant :  ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut Var ». 

 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est potentielle en transit (voire en chasse) au sud -ouest au sein de la piste forestière, et potentielle 

en gîte au sein des arbres recensés. 

 

Importance de la zone d’étude : Modérée 
 

1.9.3. Espèces à enjeu local de conservation fort 

■ Espèce avérée 

 
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) 
   

Protection PN UICN France LC 

Autre(s) statut (s) DH2, DH4, BE2, BO2 

Répartition mondiale Paléarctique occidental et central (y compris les îles) au 
sud du 55ème parallèle, Maghreb et Asie mineure. 

Répartition française Tout le territoire, Corse comprise. Son abondance 
semble décroitre du sud au nord. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Colonies qui fonctionnent en métapopulations dans un 
rayon de 20 km. Recherche les paysages semi-ouverts 
où alterne bocages et forêts avec des corridors boisés, 
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et des milieux humides Domaine vital peu étendu. 
Rayon de chasse moyen : 1,5 km (max. 6km) 

 

Menaces Modifications des milieux agricoles, disparition de sites 
de reproduction (combles) et dérangement dans les 
cavités souterraines. 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, le Petit Rhinolophe est localement bien présent notamment sur les 
tranches altitudinales entre 200m et 1000m. Il se rencontre plus fréquemment à 
moyenne altitude que sur le littoral.  Son noyau de présence se situe dans les Alpes 
de Hautes-Provence. On retrouve l’espèce en limite est du Vaucluse, dans le nord 
du Var ainsi que dans les Alpes maritimes. Il est pratiquement absent des Bouches-
du-Rhône. (ONEM 2015) 

L’espèce recule face à l’urbanisation, impactée par la pollution lumineuse et la 
circulation routière. 

Notons que cette espèce discrète est très difficile à contacter en détection 
ultrasonore. En effet, elle émet faiblement et ses ultrasons ne peuvent être captés 
qu’à quelques mètres de distance. 

Citée dans les ZNIEFF suivantes : « Lac de Sainte -Croix et ses rives », « Forêt de 
Vérignon ». 

Citée dans les sites Natura 2000 suivants : ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut 
Var », ZSC FR9302007 « Valensole ». 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est contactée en transit sur 2 secteurs ; en 
transit au sud-ouest (SM2) et au nord-est (D240X) au sein de la piste forestière 
principale, et potentielle en gîte en bâtis hors zone d’étude dans un rayon maximal 
de 5 à 6 km (contacté en début de nuit 22h00). 

 
Répartition française 

d'après Arthur et Lemaire 2009 

Importance de la zone d’étude : Modérée 
 

 

■ Espèces fortement potentielles 

 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) 
   

Protection PN UICN France NT Autre(s) statut (s) DH2, DH4, BE2, BO2 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, l’espèce est présente dans tous les départements mais peu commune. 4 grosses populations de l’espèce sont connues : Camargue 
(600 individus), Haute Durance, vallée de la Roya et vallée de l’Argens (300 individus) (Haquart et Quekenborn, 2009)  

Notons que cette espèce discrète est très difficile à contacter en détection ultrasonore. En effet, elle émet faiblement et ses ultrasons ne 
peuvent être captés qu’à quelques mètres de distance. 

Citée dans les ZNIEFF suivantes : « Plan de Canjuers ». 

Citée dans les sites Natura 2000 suivants :  ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut Var », ZSC FR9302007 « Valensole ». 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est fortement potentielle en transit (voire en chasse) au sud-ouest au sein de la piste forestière, et 

potentielle en gîte en bâtis hors zone d’étude dans un rayon maximal de 5 à 6 km environ. 

Importance de la zone d’étude : Faible 
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Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus (E. Geoffroy, 1806) 
   

Protection PN UICN France LC Autre(s) statut (s) DH2, DH4, BE2, BO2 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, il n’existe pas de synthèse mais les colonies connues sont généralement à basse altitude : En Camargue (1000 individus d’après 
QUEKENBORN, 2009), dans le Vallée du Rhône, dans la vallée de l’Argens (2000 individus d’après HAQUART, 2009), la vallée de haute Durance 
et la vallée de la Roya (06). L’espèce reste donc rare avec seulement sept colonies de reproduction connues. L’espèce est contactée plus 
ponctuellement sur les autres départements. Les populations régionales sont importantes pour la conservation de l'espèce (GCP, 2009). 

Citée dans les sites Natura 2000 suivants :  ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut Var », ZSC FR9302007 « Valensole ». 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est fortement potentielle en transit (voire en chasse) au sud -ouest au sein de la piste forestière , et 

potentielle en gîte au sein des arbres recensés. 

Importance de la zone d’étude : Modérée 
 

 

 

Grand murin Myotis myotis (Borkhausen, 1797) 
Petit murin Myotis blythii (Tomes, 1857) 
   

Protection PN UICN France LC/NT Autre(s) statut (s) DH2, DH4, BE2, BO2 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

Grand murin : En PACA, on le retrouve très fréquemment en colonie mixte avec le Petit Murin mais le Grand Murin semble beaucoup plus 
rare.  

Petit murin : En PACA, l’espèce est relativement commune. Toutefois, ses populations restent fragiles en raison de la concentration des 
effectifs sur très peu de gîtes. (GCP 2009). 

Ces deux espèces ont une morphologie très proche et il est très complexe de différencier ces deux espèces sur la base de leurs émissions 
ultrasonores en raison de nombreuses similitudes. Il a de plus été démontré (Berthier P., Excoffier L., Ruedi M., 2006) que ces deux espèces 
pouvaient s’hybrider, ce qui ajoute encore à la complexité. 

Citée dans les ZNIEFF suivantes : « Plan de Canjuers » (Petit murin). 

Citée dans les sites Natura 2000 suivants :  ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut Var », ZSC FR9302007 « Valensole ». 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude, les deux espèces sont potentielles en transit (voire occasionnellement en chasse). 

Importance de la zone d’étude : Faible  
 

 

1.9.4. Espèces à enjeu local de conservation modéré 

■ Espèces avérées 

 
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) 
   

Protection PN UICN France NT 

 

Autre(s) statut (s) DH4, BE2, BO2 

Répartition mondiale Paléarctique occidental à l’exception de la 
Fennoscandie. 

Répartition française Présente sur tout le territoire français (Corse comprise), 
semble mieux représentée dans les moitiés est et sud 
de la France. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Colonies cantonnées aux plaines et aux collines. Espèce 
forestière et arboricole peut s’installer dans les 
toitures. Espèce de haut vol, qui chasse en milieu 
dégagé. Espèce migratrice. Rayon d’action d’environ 10 
km (max 17km)  
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Menaces Exploitation forestière et élagages ou abattages de 
sécurité (destruction de gîtes), développement de 
l’énergie éolienne et banalisation des milieux naturels. 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, l’espèce est commune et contactée dans l’ensemble des départements. 
Comme pour la majorité des espèces arboricoles, aucun gîte de reproduction n’est 
à ce jour connu.  

Citée dans la ZNIEFF suivante : « Maures ». 

Citée dans le site Natura 2000 suivant : ZSC FR9302007 « Valensole ». 

 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est avérée en chasse et en transit au sein d’une 
piste forestière principale et est potentielle en gîte au sein des arbres recensés. 

 
Répartition française 

d'après Arthur et Lemaire 2009 

Importance de la zone d’étude : Modérée   

 

 
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825) 
   

Protection PN UICN France LC 

 
Colonie de Pipistrelle pygmée sous un pont 

Photo : J. PRZYBILSKI, ECO-MED 

Autre(s) statut (s) DH4, BE2, BO2 

Répartition mondiale Répartition mal connue, paléarctique occidental depuis 
les îles Britanniques, jusqu’en Europe centrale et au 
Proche-Orient. 

Répartition française Répartition mal connue, bien représentée en région 
méditerranéenne, vallée du Rhône et plaine du Rhin. 

Habitats d’espèce, 
écologie 

Principalement en plaine et colline, et liée aux zones 
humides. Utilise des gîtes arboricoles ou anthropiques 
(parfois gîtes souterrains). Se nourrit majoritairement 
de diptères aquatiques et chasse en moyenne à 1,7km 
de son gîte. 

Menaces Modifications et exploitation des milieux forestiers, 
disparition de sites de reproduction, développement de 
l’énergie éolienne, démoustication, et banalisation des 
milieux naturels (notamment zones humides). 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

En PACA, la Pipistrelle pygmée est commune à très commune (en Camargue)  dans 
les départements côtiers (Bouches-du-Rhône, Var) mais relativement plus rare dans 
les autres. 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est avérée en chasse et en transit au sein d’une 
piste forestière principale et est potentielle en gîte au sein des arbres recensés. 

 
Répartition française 

d'après Arthur et Lemaire 2009 

Importance de la zone d’étude : Modérée  
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■ Espèce fortement potentielle 

 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839) 
   

Protection PN UICN France NT Autre(s) statut (s) DH4, BE2, BO2 

Contexte local 

Dans le secteur d’étude :  

La Pipistrelle de Nathusius est assez localisée en région PACA, essentiellement sur les départements côtiers et en plaine. Quelques données 
la mentionnent dans les Hautes Alpes et dans le Vaucluse (ONEM 2015). La Camargue rassemble une importante population reproductrice 
(GCP 2009) 

Il est important de noter que les fréquences d’émission de la Pipistrelle de Nathusius chevauchent très souvent avec celles de la Pipistrelle de 
Kuhl, ce qui complique certaines identifications de cette espèce. 

 

Dans la zone d’étude : 

Au sein de la zone d’étude l’espèce est potentielle en chasse et en transit, et en gîte au sein des arbres recensés. 

Importance de la zone d’étude : Modérée  

 

1.9.5. Espèces avérées à enjeu local de conservation faible 

 Photo Nom de l’espèce 

Importance de 
la zone d’étude 

pour la 
population 
locale de 
l’espèce 

Statuts de 
protection 

Commentaires 

 

Pipistrelle de Kuhl   
(Pipistrellus kuhlii) 

Faible 
PN, DH4, BO2, 

BE2 

Effectifs inconnus   
En transit, en chasse et 
potentielle en gîte dans 

les arbres recensés 
dans ou à proximité de 

la zone d’étude 

 

Ecureuil roux   
(Sciurus vulgaris) 

Modérée PN2, BE3 

Effectifs inconnus   
En alimentation et 

transit dans les îlots 
boisés à pins et en gîte 
potentiel dans la zone 

d’étude 

 

Lièvre d’Europe 

(Lepus europaeus) 
Faible PN2, BE3 

Effectifs inconnus   
En alimentation et 
transit et en gîte 

potentiel dans ou à 
proximité de la zone 

d’étude 

 

Chevreuil européen 

(Capreolus capreolus) 
Faible BE3 

2 individus observés en 
déplacement 

Potentielle en 
alimentation dans la 

zone et potentielle en 
gîte à proximité 
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1.9.6. Bilan cartographique des enjeux relatifs aux mammifères 

 

Carte 15 :  Enjeux relatifs aux mammifères
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2. ANALYSE ECOLOGIQUE DE LA ZONE D’ETUDE 

2.1. Synthèse des enjeux par groupe biologique 

 
Habitats naturels  

La zone d’étude est à dominante forestière et présente des forêts de Pin Maritime, de Pin sylvestre et de Chêne 
vert souvent en mélange. Quelques milieux plus ouverts sont présents en lisières et clairières et sont représentés 
par différents faciès de garrigues/pelouses. Enfin, quelques aires cultivées et friches sont également présentes ainsi 
que des pistes forestières. Globalement, les milieux couvrant la zone d’étude présentent un enjeu local de 
conservation faible à très faible. 

 

Flore 

Aucune espèce à enjeu local de conservation notable n’a été avérée dans la zone d’étude au cours des inventaires 
de terrain. 

Certaines espèces à enjeu fort et modéré comme la Gagée de Lacaita, la Gagée des près, la Luzerne agglomérée, la 
Violette de Jordan, l’Orchis à odeur de vanille, l’Ophrys de Provence, etc. étaient jugées fortement potentielles dans 
la zone d’étude. Néanmoins, les prospections de terrain ont été réalisées à une période d’observation mais aucune 
d’entre elles n’a été avérée. 

Par conséquent, aucune espèce à enjeu local de conservation notable n’est jugée fortement potentielle dans la 
zone d’étude. 

 

Zones humides 

Concernant les zones humides, au regard du critère végétation et selon les conditions géologiques, hydrologiques 
et topographiques, aucune zone humide n’a été repérée au sein de la zone d’étude. 

 

Invertébrés ou insectes 

Concernant les invertébrés, la zone d’étude abrite une richesse relativement importante. Bien qu’en voie de 
fermeture, les milieux naturels présentent une structure et une composition diversifiée favorisant une certaine 
richesse entomologique. Toutefois, la majorité du cortège observé est composé d’espèces communes et 
relativement ubiquistes à l’exception d’une espèce d’orthoptère non protégée dont l’enjeu local de conservation 
est évalué comme fort, le Fourmigril cévenol, de 2 espèces à enjeu modéré, la Zygène de la Badasse et la Zygène 
cendrée, la seconde étant protégée et 2 espèces à enjeu faible, le Cardinal et le Lucane Cerf-volant, la seconde étant 
d’intérêt communautaire. 

 

Amphibiens 

Aucune espèce d’amphibien n’a été avérée au sein de la zone d’étude. Les habitats de la zone d’étude tous secs, 
sont en effet peu propices pour la reproduction de ce cortège d’espèces. 

 

Reptiles 

La zone d’étude montre un faciès favorable à l’expression du cortège herpétologique local. Cinq espèces de reptiles 
ont ainsi pu être observées au cours des investigations de terrain. Trois d’entre elles, le Psammodrome d’Edwards, 
la Couleuvre d’Esculape et la Coronelle girondine présentent un enjeu local de conservation modéré alors que les 
deux autres ont un enjeu local de conservation faible (Lézard des murailles et Lézard vert occidental). 
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Oiseaux 

La zone d’étude présente des habitats boisés, qui sont globalement peu favorables à l’expression d’un cortège 
avifaunistique diversifié. Ainsi, 38 espèces y ont été dénombrées lors de quatre prospections différentes réparties 
sur l’ensemble de la période de reproduction.  

Parmi les espèces contactées, deux présentent un enjeu local de conservation fort (Circaète Jean-le-Blanc et 
Vautour fauve) mais n’exploitent pas la zone d’étude pour s’alimenter ou s’y reproduire. Deux espèces à enjeu 
modéré (Rougequeue à front blanc et Bondrée apivore) ont également été contactées. Le Rougequeue niche 
probablement dans la zone d’étude, tandis que la Bondrée n’a été vue qu’en migration active. 

Six espèces présentant des enjeux de conservation faibles ont été observées au sein de la zone d’étude et de 
alentours proches. Il s’agit de cinq espèces nicheuses (Alouette lulu, Engoulevent d’Europe, Buse variable, 
Fauvette passerinette et Tourterelle des bois) qui exploitent la zone d’étude à la fois pour nidifier et pour 
s’alimenter. La dernière espèce, le Bec-croisé des sapins, ne se reproduit pas au sein de la zone d’étude mais y a 
été contactée en dispersion post-nuptiale.  

 

Mammifères 

Hors chiroptères, trois espèces à enjeu de conservation faible (Ecureuil roux et Lièvre d’Europe, Chevreuil 
européen) ont été avérées au sein de la zone d’étude. 

Concernant les chiroptères, une espèce à enjeu local de conservation très fort (Minioptère de Schreibers), une 
espèce à enjeu fort (Petit Rhinolophe), deux espèces à enjeu modéré (Pipistrelle pygmée et Noctule de Leisler) et 
une espèce à faible enjeu (Pipistrelle de Kuhl) ont été avérées dans les zones les plus favorables pour le transit et 
la chasse. De plus, une espèce à enjeu de conservation très fort (Murin de Bechstein), trois espèces à enjeu fort 
(Grand/Petit murin, Murin à oreilles échancrées), une espèce à enjeu modéré (Pipistrelle de Nathusius) ont été 
jugés fortement potentielles dans les zones favorables en transit et en chasse. La grande majorité de la zone d’étude 
présente un enjeu modéré à faible pour les chiroptères (zone de transit, de chasse et de gîte modéré). L’intérêt 
principal se situe au niveau des deux pistes forestières (DFCI) constituant des axes de transit d’importance pour 
les mammifères, et de la zone localisée à l’est constituant une zone de chasse d’intérêt pour les chiroptères. 

2.2. Approche fonctionnelle 

La zone d’étude s’insère dans un contexte écologique et paysager fonctionnel et exempte des dérangements liés 
aux aménagements ou infrastructures. 

Elle présente une bonne naturalité et est connectée avec les milieux naturels forestiers alentour. 

Quelques pistes forestières la traversent de part et d’autre mais cela n’enlève rien à sa fonctionnalité 
principalement forestière. 
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Carte 16 :  Synthèse des enjeux écologique 
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PARTIE 3 : EVALUATION DES IMPACTS 
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3. METHODES D’EVALUATION DES IMPACTS 

Le tableau ci-dessous présente les critères retenus pour les espèces qui feront l’objet de l’analyse des impacts. 

 Enjeu local de conservation 

 Très fort Fort Modéré Faible Très faible 

Présence avérée oui oui oui oui non 

Potentialité forte oui oui oui non non 

 

Pour évaluer les impacts et leur intensité, ECO-MED procédera à une analyse qualitative et quantitative. Cette 
appréciation est réalisée à dire d’expert car elle résulte du croisement entre une multitude de facteurs : 

- liés à l’élément biologique : état de conservation, dynamique et tendance évolutives, vulnérabilité 
biologique, diversité génétique, fonctionnalité écologique, etc. 

- liés au projet : nature des travaux, modes opératoires, périodes d’intervention, etc. 

 

De ces facteurs, on détermine un certain nombre de critères permettant de définir l’impact : 

- Nature d’impact : destruction, dérangement, dégradation, etc. 

- Type d’impact : direct / indirect 

- Durée d’impact : permanente / temporaire 

- Portée d’impact : locale, régionale, nationale 

- Intensité d’impact : très forte, forte, modérée, faible, très faible 

Après avoir décrit les impacts, il convient d’évaluer leur importance en leur attribuant une valeur. ECO-MED utilisera 
une échelle de valeur semi-qualitative à 6 niveaux principaux :  

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul  Non évaluable* 

*Uniquement dans le cas où l’expert estime ne pas avoir eu suffisamment d’éléments (période non favorable, durée de prospection insuffisante, 
météo défavorable, inaccessibilité, etc.) lui permettant d’apprécier l’impact et in fine d’engager sa responsabilité. 

 

L’impact sera déterminé pour chaque élément biologique préalablement défini par l’expert. Il s’agit là d’une étape 
déterminante pour la suite de l’étude car conditionnant le panel de mesures qui seront, éventuellement, à 
préconiser. Chaque « niveau d’impact » sera donc accompagné par un commentaire, précisant les raisons ayant 
conduit l’expert à attribuer telle ou telle valeur. Les principales informations seront synthétisées sous forme de 
tableaux récapitulatifs.  

Un bilan des impacts « bruts » sera effectué en conclusion, mettant en évidence les impacts à atténuer et leur 
hiérarchisation. 

N.B. : Les espèces qui ne sont pas abordées ci-dessous et qui figurent pourtant en annexes n’ont pas fait l’objet 
d’une évaluation détaillée des impacts en raison de l’enjeu local de conservation très faible qu’elles constituent. 
L’impact global sur ces espèces est jugé tout au plus « très faible » et ne justifie pas la mise en place de mesures 
spécifiques bien qu’elles puissent par ailleurs bénéficier de celles proposées pour d’autres. 
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4. ANALYSE DES EFFETS DIRECTS, INDIRECTS, TEMPORAIRES ET PERMANENTS DU PROJET SUR 
LE PATRIMOINE NATUREL 

4.1. Description succincte du projet et de ses alternatives 

La présentation détaillée du projet et la carte du plan de masse de ce dernier sont présentés ci-avant dans la partie 
« 1. 2. Description détaillée du projet ». 

4.2. Description des effets pressentis  

Nous rappelons dans cette partie les principaux effets pressentis dans le cadre d’un projet photovoltaïque. Il s’agit, 
en phase de chantier, de : 

- destruction de la surface d’emprise du projet ; 

- tassement du sol (même si la topographie actuelle sera globalement respectée), éventuelles pollutions 
provoquées par les déplacements et le stockage des engins de chantier ; 

- dérangement sonore induit par les travaux ; 

En phase d’exploitation, les principaux effets négatifs identifiés sont : 

- la dégradation de la surface de l’emprise, tassée et partiellement privée d’ensoleillement à l’emplacement 
des panneaux ;  

- la rudéralisation de l’emprise du projet occasionnée par les remaniements lors du chantier ; elle pourrait 
également contribuer à l’installation d’espèces invasives ; 

- la modification de l’écoulement des eaux de surface, avec les problèmes d’érosion que cela peut générer ; 

- dans une certaine mesure, l’impact visuel des panneaux photovoltaïques pour l’avifaune ou 
l’entomofaune ; 

- l’isolement de l’emprise en raison de la pose de clôtures. Cet isolement amène la question d’une rupture 
de fonctionnalité de l’écocomplexe ; en effet, au-delà de la consommation d’espace, le projet 
photovoltaïque pourrait contraindre les déplacements de la faune sauvage, jouant le rôle d’une barrière 
écologique ; 

- plus généralement, la perte d’habitats d’espèces (zones de reproduction, de chasse, etc.). 

Ces effets se traduisent par des impacts, plus ou moins accentués suivant l’habitat ou l’espèce considérés.  

4.3. Cumul des impacts 

D’après l’article R122-5 du Code de l’environnement, modifié par le Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 - art. 1, 

l'étude d'impact comporte une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres, « du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, 

en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles 

et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets 

sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai 
et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus 
valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. » 

Il est important de préciser qu’entre le moment où le présent dossier a été finalisé et puis déposé en préfecture, il 
est possible que cette liste ne soit plus exhaustive compte tenu des délais imputables à la mise en forme des 
documents et la reprographie. 
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La zone d’étude envisagée pour l’analyse des effets cumulés se porte sur la même unité écologique considérée 
pour le projet de parc solaire. Cette petite région écologique est répartie sur les communes de Moissac-Bellevue, 
d’Aups, d’Artignosc-sur-Verdon et de Fox-Amphoux. Cette zone est cohérente par rapport aux habitats et espèces 
recensés au sein de la zone d’étude ainsi que de son contexte géographique. 

Le tableau présenté ci-après liste les projets d’aménagement connus recensés au niveau de la zone d’étude ou à 
proximité, qui correspondent aux projets localisés sur les communes de : 

- Moissac-Bellevue, 

- Aups, 

- Artignosc-sur-Verdon, 

- Fox-Amphoux. 

Pour chacun de ces projets, en fonction de leur nature, de leur localisation et de leur emprise, ainsi que des effets 
qu’ils engendrent sur l’environnement (lorsque cela est précisé), il est indiqué dans le tableau ci-après s’ils sont à 
prendre en compte pour évaluer les effets cumulés pouvant être engendrés avec le projet à l’étude. 

 

 Évaluation des effets cumulés 

Certains projets mentionnés dans le tableau ci-après viennent ajouter une pression supplémentaire notamment sur 
certaines espèces avérées de la faune au sein et aux alentours de la zone d’étude.  

 

Date avis AE Commune(s) Référence du projet Informations sur le projet 
Projet à prendre en compte pour 

les effets cumulés 

10/09/2013 Aups (83) 

Projet de poursuite de 
l’exploitation d’une 

carrière et 
d’installations de 

traitement de 
matériaux avec 

extension de la zone 
autorisée 

Pas de précision sur les enjeux 
environnementaux 

Vue l’absence d’informations 
précises, ce projet n’est donc pas 

à prendre en compte dans la 
réflexion sur les effets cumulés. 

04/11/2013 
Fox-Amphoux 

(83) 

Projet d'installation 
d'un Parc 

photovoltaïque au 
lieu-dit les Hautes 

Games 

Le secteur concerné se trouve à 
environ 7 km au sud. 

Flore, aucune espèce protégée 

Insectes : Damier de la Succise, 
Proserpine 

Oiseaux : 16 espèces protégées 
dont le Vautour fauve et le Milan 

noir en passage sur la zone 

Mammifères terrestres : Cerf 
élaphe, Chevreuil, Ecureuil roux 

Chiroptères : 13 espèces dont le 
Petit et Grand Rhinolophe, le Petit 

Murin, le Murin à oreilles 
échancrées, le Murin de Bechstein, 

le Minioptère de Schreibers et le 
Molosse de Cestoni. 6 espèces 

potentielles dont le Grand Murin et 
6 espèces ponctuellement 

présentes occasionnellement dont 
le Rhinolophe euryale, le Murin de 
Capacini et la Barbastelle d’Europe. 

Etat initial à consolider concernant 
les reptiles et amphibiens 

Ce projet est inclus dans la même 
petite région écologique et 
concerne certaines espèces 

similaires. Ce projet est donc à 
prendre en compte dans la 

réflexion sur les effets cumulés. 
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Date avis AE Commune(s) Référence du projet Informations sur le projet 
Projet à prendre en compte pour 

les effets cumulés 

2012 

St-Julien-le-
Montagnier, La 

Verdière, 
Tavernes, Fox-
Amphoux (83) 

 

Projet de 
défrichement pour la 
liaison souterraine à 

225 kV Boutre / Trans 

 

- 

Absence d'observation de 
l'autorité environnementale 

émise dans le délai imparti de2 
mois. 

Ce projet n’est donc pas à 
prendre en compte dans la 

réflexion sur les effets cumulés. 

 

Le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Moissac-Bellevue dans le Var a été approuvé lors de la séance 
du conseil municipal du 12 octobre 2017. 

A l’échelle locale – PLU de Moissac-Bellevue (cf. ci-dessous), la zone d’étude (       ) se trouve dans un réservoir de 
biodiversité (trame verte).  

 

Trames vertes et bleues de la commune de Moissac-Bellevue 

Source : PLU de Moissac-Bellevue, 2017 

La commune de Moissac-Bellevue n’est pas concernée par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) : 
l‘intercommunalité Lacs et Gorges du Verdon ne fait pas l’objet d’un SCOT ou d’un périmètre de SCOT.  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) quant à lui a été approuvé le 17 octobre 2014, et ne fait pas 
pas mention de continuité écologique au droit de la zone d’étude. Toutefois, elle est située à proximité d’un 
réservoir de biodiversité à préserver. 

Le SAGE, Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon est un outil de gestion de la ressource en 
eau, des milieux aquatiques et des usages de l’eau à l’échelle d’un territoire cohérent : le bassin versant du Verdon.  

Il définit des objectifs et des mesures de gestion adaptées aux enjeux et aux problématiques locales, afin de mettre 
en place une gestion cohérente des milieux aquatiques et de favoriser un développement durable des usages. Il 
s’agit d’un document de planification de la politique de gestion de l’eau et des milieux aquatiques. 

Le SAGE Verdon a été soumis à enquête publique fin 2013, et a été validé par la commission locale de l’eau le 12 
février 2014. Il a été approuvé par arrêté inter-préfectoral du 13 octobre 2014. Seuls 3% du territoire de la commune 
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sont concernés par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon. Par ailleurs, la zone de projet est 
située hors du Bassin versant du Verdon (DU 13 15). 

 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon (Zone d’étude :           ) 

Source : PLU de Moissac-Bellevue, 2016 

Les extraits du site Géoportail ci-dessous permettent de visualiser l’évolution de la zone d’étude et de ses abords 
au fil du temps. Cette analyse diachronique d’une partie de la zone d’étude, au niveau de la commune de Moissac-
Bellevue entre 1950-1965 (à droite) et aujourd’hui (à gauche), est indiquée ci-après : on note une fermeture 
importante des milieux par une reforestation prononcée. 

Cette approche temporelle est très importante car elle nous permet de déterminer les habitats dans une démarche 
évolutive, et non pas fixiste, et ainsi de mieux comprendre la mise en place de ces mosaïques complexes (patchs de 
milieux arbustifs/herbacés dans une matrice globalement forestière), et d’appréhender l’importance des actions 
anthropiques dans la gestion et l’évolution de l’écosystème. 

Actuellement, la zone d’étude est toujours à dominante forestière mais on constate plusieurs changements. En 
effet, les zones à proximité de la zone d’étude ont fait l’objet d’exploitation forestière par coupe rase et présentent 
des zones plus ouvertes. Les chemins d’exploitation forestière dans les fonds de vallon sont bien visibles et offrent 
un certain degré d’ouverture. 

Nous noterons par ailleurs que le territoire de Moissac-Bellevue a subi une transformation en passant d’une 
commune rurale, paysanne donc agricole à une commune résidentielle et touristique.  

Le mitage de l’espace est perceptible : les pavillons se sont implantés sur les coteaux, exposés plein sud, le long des 
routes départementales, ou bien en zones plus forestières.  
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Vue aérienne 1950-1965 

Source : Géoportail 

Vue aérienne actuelle 

Source : Géoportail 
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4.4. Impacts bruts du projet sur les habitats 

Concernant les habitats, les impacts du projet de création d’un parc photovoltaïque seront de plusieurs natures : 

- Destruction de l’habitat lors de la réalisation des travaux (terrassement notamment, défrichement, installations de postes de livraison, citernes, clôture, modules 
photovoltaïque, pistes, etc.) ; 

- Dégradation possible de l’habitat (lors de la circulation des engins de chantier, dépôts de poussières, zones de stockage, introduction d’espèces pionnières et rudérales, 
tassement du sol, etc.) aux abords de l’emprise du projet. 

Le détail des impacts pressentis et leur niveau sur chacun des habitats sont présentés dans le tableau suivant : 
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Impacts bruts 

1 : Destruction d’habitat 

2 : Dégradation d’habitat Intensité de 
l’impact 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
en phase de 

chantier 

Évaluation globale 
des impacts bruts 

en phase de 
fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

Taillis de Chêne vert 
(Code EUNIS : 

G2.121) 
Faible Non Forte 0,53 ha 2 Direct Temporaire Locale + Très faibles Très faibles 

Forêts de Pin 
maritime sur taillis 

de Chêne vert et 
garrigues basses 

(Code EUNIS : G3.72 
x G2.121 x E1.52) 

Faible Non Modérée 8,41 ha 

1 

(<0,01 
ha) 

Direct Permanente Locale +++ 

Très faibles Très faibles 

2 Direct Temporaire Locale + 

Forêts de Pin 
maritime et de Pin 
sylvestre sur taillis 
de Chêne vert et 
garrigues basses 

(Code EUNIS : G3.72 
x G3.49 x G2.121 x 

E1.52) 

Faible Non Modérée 69,99 ha 

1 

(43,20 
ha) 

Direct Permanente Locale +++ 

Modérés Très faibles 

2 Direct Temporaire Locale + 
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Cultures 

(Code EUNIS : I1.3) 
Faible 

Oui (faible) : 
déprise 
agricole 

Faible 0,02 ha 2 Direct Temporaire Locale + - Négligeables 

Friches 

(Code EUNIS : I1.53) 
Faible Non  Modérée 0,05 ha 2 Direct Temporaire Locale + - Négligeables 

Pistes et chemins 
(Code EUNIS : H5.61) 

Très 
faible 

- - 4 500 m 

1 

(1,15 
km) 

Direct Permanente Locale +++ 

Très faibles Négligeables 

2 Direct Temporaire Locale + 

N.B. : ces habitats sont bien représentés localement, notamment à l’échelle de la commune de Moissac-Bellevue (83). 
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4.5. Impacts bruts du projet sur les insectes 

IMPORTANT : Le design du projet a évité, suite aux échanges entre ECO-MED et le porteur de projet, la partie nord de la zone d’étude où un nombre important d’individus Zygène 
cendrée et la Zygène de la Badasse a été inventorié. 

Cela a permis de diminuer en amont les impacts bruts du projet sur la Zygène cendrée et la Zygène de la Badasse notamment. 

Le genre Fourmigril, regroupe 2 espèces potentiellement présentes en région PACA. Ces deux espèces sont localisées avec des capacités de dispersion extrêmement limitées, les 
deux espèces étant aptères et inféodés aux fourmilières. Trois individus ont été observés dans la zone d’étude. 

Le projet de parc photovoltaïque va entraîner la destruction d’une surface importante d’habitat d’espèce ainsi que potentiellement des individus présents dans la zone d’emprise. 
L’impact au niveau local reste difficilement évaluable, très peu de données étant disponibles pour ces espèces difficilement détectables. Néanmoins, les milieux favorables à 
l’espèce sont bien représentés sur toutes les collines alentours où le Fourmigril est également potentiellement présent.  

Concernant le cortège des milieux ouverts et semi-ouverts, le projet va entraîner une destruction importante des habitats de reproduction et sur laquelle l’ensemble des individus 
seront détruits. Cette destruction concerne les espèces suivantes : Zygène cendrée, Zygène de la Badasse. Pour ces espèces, qui sont toutes communes, en général localisées, 
l’impact du projet sur la population locale est évalué comme modéré. 

Espèce concernée 
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Vulnérabilité  

écologique 

Statut biologique 

et effectif 

Impacts bruts 

1 : Destruction d’individus lors des travaux 

2 : Destruction d’habitat de reproduction 
Intensité de 

l’impact 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
en phase de 

chantier 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts en 
phase de 

fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

Fourmigril cévenol 
/ Grand Fourmigril 

(Myrmecophilus 
aequispina) 

Fort Forte 

Oui (forte) : 
faibles 

capacités de 
dispersion, 
exigences 

écologiques 
assez fortes 

3 ind. recensés dans la 
zone d’étude 

Effectue l’ensemble de 
son cycle de vie dans 

la zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Forts Très faibles 
2 Direct Permanente Locale ++ 

Zygène cendrée 

(Zygaena 
rhadamanthus) 

Modéré Modérée 
Oui (faible) : 
plante-hôte 

unique 

Plusieurs individus 
observés  

Effectue l’ensemble de 
son cycle de vie dans 

la zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Modérés Très faibles 
2 Direct Permanente Locale ++ 
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Zygène de la 
Badasse 

(Zygaena 
lavandulae) 

Modéré Modérée 
Oui (faible) : 
plante-hôte 

unique 

Plusieurs individus 
observés  

Effectue l’ensemble de 
son cycle de vie dans 

la zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Modérés Très faibles 

2 Direct Permanente Locale ++ 

Lucane Cerf-volant 

(Lucanus cervus) 
Faible Forte 

Oui (faible) : 
faibles 

capacités de 
dispersion, 
prédation, 
maturité 
sexuelle 
tardive 

Plusieurs individus 
observés  

Effectue l’ensemble de 
son cycle de vie dans 

la zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Faibles Négligeables 
2 Direct Permanente Locale ++ 

Cardinal 

(Arynnis pandora) 
Faible Modérée 

Oui (faible) : 
faibles 

capacités de 
dispersion, 
prédation 

1 ind. recensé dans la 
zone d’étude 

Effectue l’ensemble de 
son cycle de vie dans 

la zone d’étude. 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Faibles Très faibles 
2 Direct Permanente Locale ++ 

 

Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 

  



 
Partie 3 : Evaluation des impacts 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 90 

4.6. Impacts bruts du projet sur les reptiles 

IMPORTANT : Le design du projet a évité, suite aux échanges entre ECO-MED et le porteur de projet, la partie nord de la zone d’étude où un nombre important d’individus de 
Psammodromme d’Edwards a été inventorié. 

Cela a permis de diminuer en amont les impacts bruts du projet sur le Psammodrome d’Edwards notamment. 

Le projet tel qu’envisagé va impacter notablement l’ensemble du cortège herpétologique identifié. La phase de chantier de la création du parc photovoltaïque est susceptible 
d’engendrer la destruction d’individus tous stades confondus (adultes, juvéniles, pontes), mais aussi la perte d’habitats vitaux exploités par les reptiles pour la reproduction, 
l’alimentation, la dispersion et l’hivernage. Considérant la spécificité de leur habitat, le Psammodrome d’Edwards, la Coronelle girondine et la Couleuvre d’Esculape vont subir un 
impact modéré. 

Le débroussaillement obligatoire autour du futur parc aura comme intérêt de recréer des secteurs ouverts favorables à la plupart de ces espèces. Néanmoins, il devra être adapté 
afin de ne pas causer plus de dégâts que de bénéfices.  

L’impact est également jugé faible sur le Lézard vert occidental et sur de Lézard des murailles qui sont bien représentés localement.  

Espèce concernée 
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Vulnérabilité  

écologique 

Statut biologique 

et effectif 

Impacts bruts 

1 : Destruction d’individus lors des travaux 

2 : Destruction d’habitat vital 

3 : Dérangement d’individus 

Intensité de 
l’impact 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
en phase de 

chantier 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts en 
phase de 

fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

Couleuvre 
d’Esculape 

(Zamenis 
longissimus) 

Modéré Modérée 

Modéré 

(fermeture 
des milieux, 

déprise 
agricole, 

impact du 
trafic routier, 
destruction 
volontaire) 

1 ind. recensé dans la 
zone d’étude, cycle de 

vie complet dans la 
zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Modérés Très faibles 

2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Nationale + 

Psammodrome 
d’Edwards 

(Psammodromus 
edwarsianus) 

Modéré Modérée 

Une petite 
population de 

bonne 
dynamique 
fréquente 

Nombreux individus 
détectés, cycle de vie 
complet dans la zone 

d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Modérés Très faibles 
2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Nationale + 
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l’ensemble de 
la zone 
d’étude 

Coronelle 
girondine  

(Coronella 
girondica) 

 

Modéré Modérée 

Modérée 

(urbanisation, 
fragmentation 
des habitats, 

impact du 
trafic routier, 
destruction 
volontaire 

d’individus) 

1 ind. recensé dans la 
zone d’étude, cycle de 

vie complet dans la 
zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Modérés Très faibles 2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

Lézard des 
murailles 

(Podarcis muralis) 

Faible Faible 
Non (espèce 
bien répartie 

en France) 

Une petite population 
de bonne dynamique 
fréquente l’ensemble 

de la zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Faibles Négligeables 
2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

Lézard vert 
occidental 

(Lacerta bilineata) 

Faible Faible 

Non, espèce 
inféodée aux 

milieux boisés 
en pleine 

expansion à 
l’échelle 

nationale 

Une petite population 
de bonne dynamique 
fréquente l’ensemble 

de la zone d’étude 

1 Direct Permanente Locale +++ 

Faibles Négligeables 

2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

 

Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 
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4.7. Impacts bruts du projet sur les oiseaux 

La création du parc photovoltaïque entraînera trois principaux impacts sur le cortège d’oiseaux présent localement : 

- Destruction d’habitats d’alimentation, de nidification, ou de repos des différentes espèces présentes, 

- Risque de destruction d’individus non volants (œufs ou poussins non volants) lors de la phase de préparation des emprises (défrichement et terrassements), 

- Dérangement d’individus durant la phase de préparation des emprises, pouvant aller jusqu’à l’abandon de nichées. 
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Vulnérabilité  

écologique 

Statut biologique 

et effectif 

Impacts bruts 

1 : Destruction d’habitats 

2 : Destruction d’individus 

3 : Dérangement d’individus 

Intensité de 
l’impact 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
en phase de 

chantier 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts en 
phase de 

fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

Circaète Jean-le-
Blanc 

(Circaetus gallicus) 

Fort Très faible 

Oui (forte) : 
sensible au 

dérangement, 
faible 

productivité 

1 individu en survol 

1 Direct Permanente 
Départem

entale 
+ 

Très faibles Négligeables 

3 Direct Temporaire Locale + 

Vautour fauve 

(Gyps fulvus) 
Fort Très faible 

Oui 
(modérée) : 

faibles 
ressources 

alimentaires 

3 individus en survol 3 Direct Temporaire Locale + Très faibles Négligeables 

Bondrée apivore 

(Pernis apivoris) 
Modéré Très faible 

Oui (faible) : 
spécificité du 

régime 
alimentaire 

1 individu en 
migration active 

1 Direct Permanente Locale + 

Très faibles Faibles 

3 Direct Temporaire Locale + 

Rougequeue à 
front blanc 

(Phoenicurus 
phoenicurus) 

Modéré Faible Non 

1 mâle chanteur a été 
contacté dans la partie 
nord-ouest de la zone 

d’étude, donc hors 
emprises 

1 Direct Permanente Locale ++ 

Faibles Très faibles 
3 Direct Temporaire Locale + 

Alouette lulu Faible Très faible Non 1 Direct Permanente Locale ++ Faibles Négligeables 
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Vulnérabilité  

écologique 

Statut biologique 

et effectif 

Impacts bruts 

1 : Destruction d’habitats 

2 : Destruction d’individus 

3 : Dérangement d’individus 

Intensité de 
l’impact 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
en phase de 

chantier 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts en 
phase de 

fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

(Lulula arborea) Plusieurs individus ont 
été contactés le long 
des pistes DFCI, hors 

emprises 

3 Direct Temporaire Locale + 

Bec-croisé des 
sapins  

(Loxia curvirostra) 
Faible Très faible Non 

16 ind. recensés dans 
la zone d’étude 

Nicheur probable 

1 Direct Permanente Locale ++ 

Faibles Très faibles 2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

Buse variable 

(Buteo buteo) 
Faible Très faible Non 

Un couple est 
possiblement 

cantonné dans la 
partie nord-est de la 
zone d’étude, où un 

ancien nid a été 
localisé. L’intégralité 

de la zone d’étude est 
potentielle à la 

nidification ou à 
l’alimentation de 

l’espèce 

1 Direct Permanente Locale ++ 

Faibles Très faibles 

2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

Engoulevent 
d’Europe 

(Caprimulgus 
europaeus) 

Faible Faible Non 

Un mâle chanteur a 
été contacté dans la 

partie nord de la zone 
d’étude. L’intégralité 

de la zone d’étude est 
potentielle à la 

nidification où à 

1 Direct Permanente Locale ++ 

Faibles Très faibles 

2 Direct Permanente Locale +++ 

3 Direct Temporaire Locale + 
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Vulnérabilité  

écologique 

Statut biologique 

et effectif 

Impacts bruts 

1 : Destruction d’habitats 

2 : Destruction d’individus 

3 : Dérangement d’individus 

Intensité de 
l’impact 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
en phase de 

chantier 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts en 
phase de 

fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

l’alimentation de 
l’espèce.  

Fauvette 
passerinette  

(Sylvia cantillans)  
Faible Très faible Non 

Deux couples 
semblent cantonnés, 

dont un dans les 
emprises OLD. 

1 Direct Permanente Locale ++ 

Faibles Très faibles 2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

Tourterelle des 
bois  

(Streptopelia turtur) 
Faible Très faible Non 

8 ind. recensés dans la 
zone d’étude (4-6 
couples présents). 

Espèce reproductrice 
et hivernante dans la 

zone d’étude. 

1 Direct Permanente Locale ++ 

Faibles Très faibles 
2 Direct Permanente Locale ++ 

3 Direct Temporaire Locale + 

 

Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 
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4.8. Impacts bruts du projet sur les mammifères  

IMPORTANT : Le design du projet a évité, suite aux échanges entre ECO-MED et le porteur de projet, la partie nord de la zone d’étude où un nombre important d’arbres gîtes 
potentiels a été inventorié. 

Cela a permis de diminuer en amont les impacts bruts du projet sur les espèces arboricoles notamment. 

Au regard des emprises du parc photovoltaïque, les principaux impacts concernant les chiroptères et les mammifères terrestres sont liés à deux aspects : 

- Une destruction et altération des zones d’alimentation et de transit (milieux ouverts, lisières boisées) pendant les travaux préparatoires. Au regard du projet et des 
zones d’emprise, ces impacts sont jugés faibles à modérés pour les espèces de mammifères avérées et potentielles au sein de la zone d’étude, 

- Un risque de destruction d’individus pour l’Ecureuil roux et le Lièvre d’Europe lors des travaux. Cet impact est jugé modéré pour la première espèce et faible pour la 
seconde. 
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Vulnérabilité  

écologique 

Statut biologique 

et effectif 

Impacts bruts 

1 : Destruction d’individus en phase travaux 

2 : Destruction de gîte en phase travaux 

3 : Destruction/altération des habitats chasse et 
des zones de transit 

Intensité de 
l’impact 

Évaluation globale 
des impacts bruts 

en phase de 
chantier 

Évaluation 
globale des 

impacts bruts en 
phase de 

fonctionnement 

Nature Type Durée Portée 

Minioptère de 
Schreibers 

(Miniopterus 
schreibersii). 

Très fort Faible 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Avérée en transit et 
en chasse 

3 Direct Permanente  Locale ++ Faibles Négligeables 

Murin de Bechstein 

(Myotis bechsteinii) 
Très fort Modérée 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Espèce fortement 
potentielle en transit, 
chasse et en gîte dans 

les arbres gîtes 
potentiels 

3 Direct Permanente  Locale ++ Faibles Négligeables 

Petit Rhinolophe  
(Rhinolophus 
hipposideros) 

Fort Modérée 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Avérée en transit et 
en chasse et potentiel 

en gîte hors zone 
d’étude 

3 Direct Permanente  Locale ++ Modérés Négligeables 
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Grand rhinolophe 
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 
Fort Faible 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Espèce potentielle en 
transit et en chasse et 
potentiel en gîte hors 

zone d’étude 

3 Direct Permanente  Locale ++ Modérés Négligeables 

Murin à oreilles 
échancrées  

(Myotis 
emarginatus) 

Fort Modérée 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Espèce fortement 
potentielle en transit, 
chasse et en gîte dans 

les arbres gîtes 
potentiels 

3 Direct Permanente  Locale ++ Faibles Négligeables 

Groupe 
Grand/Petit murin 

(Myotis myotis/ 
blythii) 

Fort Faible 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Espèce fortement 
potentielle en transit, 

chasse 

3 Direct Permanente  Locale ++ Faibles Négligeables 

Noctule de Leisler 
(Nyctalus leisleri) 

Modéré Modérée 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Avérée en transit, 
chasse et en gîte dans 

les arbres gîtes 
potentiels 

3 Direct Permanente  Locale ++ Faibles Négligeables 

Pipistrelle pygmée 
(Pipistrellus 
pygmaeus) 

Modéré Modérée 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Avérée en transit, 
chasse et en gîte dans 

les arbres gîtes 
potentiels 

3 Direct Permanente  Locale ++ Faibles Négligeables 

Pipistrelle de 
Nathusius  

(Pipistrellus 
nathusii) 

Modéré Faible 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Espèce potentielle en 
transit, chasse et en 
gîte dans les arbres 

gîtes potentiels 

3 Direct Permanente  Locale + Faibles Négligeables 

Pipistrelle de Kuhl 

(Pipistrellus kuhlii) 
Faible Faible 

Forte 

 (un seul jeune 
par an – pas 
tous les ans) 

Effectifs inconnus 

Avérée en transit, 
chasse et en gîte dans 

les arbres gîtes 
potentiels 

3 Direct Permanente  Locale + Faibles Négligeables 

Lièvre d’Europe Faible Faible Faible Effectifs inconnus 1 Direct Permanente  Locale +++ Faibles Négligeables 
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(Lepus europaeus) Avérée en 
déplacement, 
potentiel en 

alimentation et en gîte 
à proximité ou au sein 

de la zone d’étude 

2 Direct Permanente  Locale ++ 

3 Direct Permanente  Locale + 

Écureuil roux 

(Sciurus vulgaris) 
Faible Modérée Modérée 

Effectifs inconnus 

Avérée en 
alimentation et 

potentiel en 
déplacement et en 

gîte à proximité ou au 
sein de la zone 

d’étude 

1 Direct Permanente  Locale +++ 

Modérés Négligeables 

2 Direct Permanente  Locale ++ 

3 Direct Permanente  Locale + 

Chevreuil européen 

(Capreolus 
capreolus) 

Faible Faible Faible 

Effectifs inconnus 

Avérée en 
déplacement, 
potentiel en 

alimentation et en gîte 
à proximité de la zone 

d’étude 

3 Direct Permanente  Locale + Faibles Négligeables 

 

Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 
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5. BILAN DES IMPACTS NOTABLES PRESSENTIS DU PROJET 

5.1. Habitats naturels et espèces 

Les impacts pressentis du projet sont faibles à très faibles pour les habitats naturels à l’exception de la mosaïque 
de forêts de Pin maritime et de Pin sylvestre sur taillis de Chêne vert et garrigues basses pour laquelle l’impact 
est jugé modéré en raison de la surperficie d’habitat détruit. 

Concernant les insectes, le projet entraînera un impact fort sur le Fourmigril sp.. Les impacts sont jugés modérés 
pour deux espèces à enjeu local de conservation modéré, à savoir la Zygène cendrée (espèce protégée) et la Zygène 
de la Badasse. 

Des impacts faibles sont pressentis sur le Lucane Cerf-volant et le Cardinal. 

La réalisation du projet entraînera des impacts considérés comme modérés sur la Couleuvre d’Esculape, la 
Coronelle girondine et le Psammodrome d’Edwards, espèces à enjeu local de conservation modéré, avérées au 
sein de la zone d’étude. Les impacts du projet sont en revanche jugés comme faibles pour le reste du cortège, 
Lézard vert occidental et Lézard des murailles. 

Concernant les oiseaux, des impacts faibles sont pressentis sur sept espèces nichant au sein des emprises ou dans 
leurs abords immédiats. Pour ces espèces, les impacts principaux sont liés à une destruction potentielle d’individfus 
non volants pour les espèces nidifiant dans les emprises et à un dérangement occasionné par les travaux, 
principalement en période de reproduction. Les impacts du projet ont été jugés très faibles sur trois espèces ne 
fréquentant la zone d’étude qu’en survol ou de manière très ponctuelle. 

Enfin, au sein des mammifères, ce sont principalement les chiroptères qui représentent les enjeux. Les impacts 
directs du projet sur ce groupe taxonomique consistent principalement en la perte/altération d’habitat de chasse 
et de transit et sont jugés modérés à faibles selon les espèces. Les niveaux d’impacts sont globalement jugés 
modérés à faibles pour les espèces de mammifères avérées ou potentielles. 

En ce qui concerne les mammifères terrestres, les principaux impacts concerne l’Ecureuil roux pour lequel ils sont 
jugés modérés. 

5.2. Fonctionnalités écologiques 

La zone d’étude s’insère dans un contexte écologique et paysager fonctionnel et exempt des dérangements liés aux 
aménagements ou infrastructures. 

Elle présente une bonne naturalité et est connectée avec les milieux naturels forestiers alentour. 

Quelques pistes forestières la traversent de part et d’autre mais cela n’enlève rien à sa fonctionnalité 
principalement forestière. 

La zone du projet est intégralement incluse dans un continuum des milieux boisés et semi-ouverts, comme cela a 
été présenté précédemment. De par sa position, la zone du projet va créer une fragmentation, en plus d’une 
destruction importante de milieux forestiers. 

Cela altèrera le continuum forestier et les possibilités d’échanges pour les espèces forestières. 

 

L’ensemble de ces éléments d’impacts est synthétisé dans les tableaux de bilan en fin de rapport (cf. partie 5). 
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6. COMPARAISON DES DIFFERENTS SCENARIOS PROSPECTIFS 

Thématique Scénario de référence 

Aperçu de l’évolution de l’état actuel 

Scénario alternatif 1 : 
 

Mise en place du projet de parc photovoltaïque 
 

Scénario alternatif 2 : 
 

Site laissé en dynamique naturelle  

Milieu naturel 

La zone d’étude est principalement forestière.  

Dans la zone d’étude on rencontre essentiellement des 
futaies de conifères (pins maritimes, pins sylvestres voire 
de pins d’Alep) avec des taillis de feuillus, généralement de 
chênes verts.  

Ces peuplements occupent en général une place de 
transition dans les dynamiques évolutives entre garrigue et 
chênaies. 

Les milieux ouverts apparaissent souvent suite à la 
dégradation du stade forestier (coupes, pâturages, 
incendies, etc.). Dans ce type d’habitat, s’inscrivent 
notamment toutes les formations basses buissonnantes 
caractérisées par différents faciès de garrigues/pelouses. 
Quelques aires cultivées ouvrent un peu le paysage par 
ailleurs très fermé. 

La zone d’étude présente un intérêt relativement 
important pour la faune en général du fait de sa naturalité, 
principalement pour les insectes, les reptiles, oiseaux et les 
chauves-souris. 

Les impacts bruts du projet sont jugés forts sur le 
Fourmigril sp., modérés sur la Couleuvre 
d’Esculape, la Coronelle girondine le 
Psammodrome d’Edwards, le Minioptère de 
Schreibers, le Murin de Bechstein, le Petit 
Rhinolophe, le Grand rhinolophe, le Murin à oreilles 
échancrées, le groupe Grand/Petit murin, la 
Noctule de Leisler, la Pipistrelle pygmée et 
l’Ecureuil roux. 

Sous réserve de la mise en place des mesures de 
réduction et d’accompagnement proposées, les 
impacts résiduels du projet sont globalement peu 
importants mais sont toutefois modérés sur le 
Fourmigril sp. Les impacts résiduels sur les autres 
espèces sont globalement faibles à très faibles. 

A noter que le parc ainsi que ses OLD pourront, dans 
le cadre d’un entretien encadré, favoriser les 
espèces de milieux ouverts (insectes et reptiles 
notamment) en régression actuellement 
(fermeture des milieux) 

En l’absence de projet, la dynamique naturelle du 
site suivrait son cours et à terme, hors cas de 
perturbation naturelle (incendie) ou anthropique 
(sylviculture), il y aurait une fermeture encore plus 
prononcée du milieu tendant donc, dans le 
contexte local, à un appauvrissement de la diversité 
biologique en particulier concernant les insectes et 
certaines espèces de reptiles. Pour ces 
compartiments biologiques, en l’absence de 
gestion de la parcelle, la plupart des espèces à 
enjeu identifiées serait possiblement amené à 
disparaitre du site.  

Toutefois, des activités de sylviculture sont mises 
en place localement donc on peut laisser penser 
que bien que les milieux tendent à se refermer, les 
activités de sylviculture tendraient à maintenir plus 
ou moins en l’état les milieux favorisants quand-
même une certaine diversité. 

Evolution 
 Moyennement favorable pour le milieu naturel  Moyennement favorable pour le milieu naturel, la 

faune et la flore. 
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PARTIE 4 : PROPOSITIONS DE MESURES 
D’ATTENUATION 
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1. APPROCHE METHODOLOGIQUE 

L’article L.122-3 du Code de l’Environnement prévoit plusieurs types de mesures qui doivent être précisées dans 
l’étude d’impact «…les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les incidences 
négatives notables sur l'environnement…». 

Les mesures d’atténuation qui visent à atténuer les impacts négatifs d’un projet comprennent les mesures 
d’évitement et les mesures de réduction.  

La mise en place des mesures d’évitement correspond à l’alternative au projet de moindre impact. En d’autres 
termes, elles impliquent une révision du projet initial notamment en reconsidérant les zones d’aménagement et 
d’exploitation. Ces mesures permettront d’éviter les impacts négatifs sur le milieu naturel et/ou les espèces 
exposés. Elles sont à privilégier. 

Les mesures de réduction interviennent lorsque les mesures d’évitement sont pas envisageables. Elles permettent 
de limiter les impacts pressentis relatifs au projet. 

Les mesures d’atténuation consistent essentiellement à modifier certains aspects du projet afin de supprimer ou 
de réduire ses effets négatifs sur l’environnement. Les modifications peuvent porter sur trois aspects du projet : 

- sa conception ; 

- son calendrier de mise en œuvre et de déroulement ; 

- son lieu d’implantation. 
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2. MESURES D’ATTENUATION 

2.1. Redéfinition du projet 

La zone d’emprise a fait l’objet d’une démarche d’intégration écologique dès sa définition. En effet, suite aux 
inventaires faune/flore, des échanges entre URBASOLAR et ECO-MED ont conduit à l’évitement spatial de la zone 
nord, où sont localisés des enjeux faunistiques (présence d’arbres gîtes potentiels favorables aux chauves-souris 
arboricoles, de Zygène de la Badasse, de Zygène cendrée, de Psammodromme d’Edwards, etc.). Le design du 
projet ainsi réadapté permet d’éviter ces arbres gîtes potentiels. 

Cette zone d’emprise constitue donc en soi une première mesure de réduction mise en place en amont du projet. 

2.2. Mesures d’évitement 

Aucune mesure d’évitement n’est envisagée. 

2.3. Mesures de réduction 

■ Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux en fonction de la phénologie des espèces 

Espèces concernées : amphibiens, reptiles, oiseaux 

AMPHIBIENS/REPTILES 

Concernant les reptiles, différentes périodes d’intervention sont envisageables. De façon générale, on évitera les 
interventions hivernales pour les travaux portant atteinte aux habitats (début novembre à fin février). C’est en effet 
durant cette période que les reptiles ont le moins de mobilité et peuvent donc être plus facilement impactés au 
sein de leurs gîtes ou de leurs zones refuge. Les périodes de reproduction et de couvaison sont aussi à éviter (début 
avril à fin juin), soit parce qu’une intervention perturberait le cycle biologique des espèces, soit parce qu’une 
intervention serait susceptible de provoquer des destructions accidentelles (pontes dans le sol). 

OISEAUX 

La sensibilité des oiseaux au dérangement est plus importante en période de nidification que lors des autres 
périodes du cycle biologique (migration, hivernage, etc.). De façon générale également, cette période de 
nidification s’étend du mois de mars pour les espèces les plus précoces au mois de juillet pour les espèces les plus 
tardives, aussi préconisons-nous de ne pas démarrer les travaux à cette époque de l’année, ce qui entraînerait une 
possible destruction de nichées (œufs ou juvéniles non volants) d’espèces à enjeux et un dérangement notable sur 
les espèces en cours de reproduction. 

Une fois débutés en dehors de cette période (cf. tableau de synthèse ci-dessous), les travaux de préparation du 
terrain peuvent être continués même durant la période de reproduction. En effet, les oiseaux, de retour de leurs 
quartiers d’hivernage africains ou sédentaires, ne s’installeront pas dans le secteur du chantier, du fait des 
perturbations engendrées, et aucune destruction directe d’individus ne sera à craindre.   

Une fois les travaux démarrés, en cas d’interruption, le redémarrage pourra s’effectuer à n’importe quelle période 
de l’année, la zone ayant été « stérilisée » par les premiers travaux de terrassement. 

CHIROPTERES/MAMMIFERES 

La période d’activité des chiroptères et des mammifères terrestres s’étale de mars à septembre, il convient d’éviter 
cette période pour commencer les travaux. Pendant cette période, les chiroptères sont vulnérables car les femelles 
mettent bas et élèvent leurs jeunes. Ainsi, pour limiter l’impact sur les chiroptères, les travaux devront débuter en 
dehors de cette période. L’hibernation est aussi une période critique dès qu’il s’agit des gîtes hivernaux. En effet 
les chauves-souris sont très sensibles et un dérangement à cette période. 

Il convient donc de réaliser travaux de préparation des terrains (défrichement/abattage d’arbres, 
débrouissaillement) de septembre à octobre (voire de mi-août à mi-novembre) évitant ainsi et la période de mise 
bas/élevage des jeunes et la période d’hibernation. 

 



 

 
Partie 4 : Propositions de mesures d’atténuation 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 103 

 

Bilan 

Ainsi, il est proposé de débuter les travaux de préparation des terrains entre début septembre et fin octobre (cf. 
calendrier ci-dessous). Les autres travaux pourront (installation des panneaux photovoltaïques, etc.) ensuite être 
réalisés tout au long de l’année.  

 J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A … 

Travaux de 
préparation des 
terrains 
(débroussaillage, 
défrichement, 
etc.) 

             

         

Autres travaux 
(installations des 
panneaux 
photovoltaïques, 
pistes, postes de 
livraison, etc.) 

            

         

 

 Période de travaux recommandée 

 Période de travaux déconseillée 

 

■ Mesure R2 : Assurer un entretien écologique du parc photovoltaïque et de ses abords 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

 Entretien au sein du parc photovoltaïque 

Cette mesure est générale pour l’ensemble des compartiments biologiques et concerne l’entretien de la strate 

herbacée ou arbustive au pied des panneaux et dans les allées les séparant.  

La gestion de la végétation sous les panneaux photovoltaïques et entre ceux-ci représente un enjeu pour diverses 

raisons : 

- l’intégration écologique de ce projet photovoltaïque au sein des milieux naturels alentour passe par une 
recolonisation progressive de la flore et de la faune locale (en accord avec les contraintes techniques de 
l’exploitation) ; 

- du point de vue hydrogéologique, la présence d’une végétation est nécessaire pour limiter l’érosion du 
sol ; 

- la présence d’une végétation est aussi nécessaire pour limiter la poussière, qui risquerait de diminuer les 
rendements des panneaux photovoltaïques ; 

- la présence d’une végétation pourrait participer au départ ou à la propagation d’incendie ; 

- la présence d’une végétation conditionnera le mode et la période d’entretien, qui devra prendre en 
compte les précédents paramètres (écologiques, érosion, poussières, risque incendie) mais aussi le 
maintien en bon état des structures photovoltaïques. 

Par conséquent, suite à la réalisation du projet, il est conseillé de laisser à nouveau la végétation se développer. 
Afin d’entretenir la strate herbacée qui pourra se développer dans l’enceinte du parc photovoltaïque, il est 
indispensable de mener un entretien doux. Aussi, l’usage de produits phytocides doit être proscrit (cf. mesure I6).  

Le pâturage est la solution dont le bénéfice écologique sera le plus important.  Cette solution sera étudiée avec 
la commune mais, en l’absence de cheptel, un entretien mécanique léger sera également tout à fait adapté. Il est 
ici prévu un débroussaillage tardif à l’aide d’engins ou matériels portatifs manuels.   
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Il sera réalisé une gestion différenciée de la végétation lorsque cela est possible. Ainsi, une pression de 
débroussaillement conséquente pourra être réalisée sous les panneaux et ce jusqu’à un mètre devant afin de limiter 
l’ombrage de la végétation sur les modules photovoltaïques. 

La bande de végétation située entre les rangées de panneaux devra être conservée afin de maintenir une strate de 
végétation qui servira de zone refuge pour le cortège d’insectes qui constitue pour diverses espèces de la faune 
sauvage. 

Cette fauche et ce débroussaillage éviteront la période printanière et estivale pour ne pas impacter la flore ainsi 
que les insectes et donc la ressource alimentaire de nombreuses espèces. 

 J F M A M J J A S O N D 

Travaux d’entretien du parc 
photovoltaïque 
(débroussaillage/fauche) 

            

 
 Période de travaux recommandée 

 Période de travaux déconseillée 

 

Il est recommandé pour le fauchage et le débroussaillement de ne pas utiliser d’engins mécaniques lourds. Le risque 
que peut poser l’utilisation de ce type de matériel est le tassement et le remaniement du sol. Par conséquent, il est 
préconisé que le débroussaillement se fasse plutôt manuellement, ou à l’aide d’engins ou matériels légers. 

Le type de matériel qui peut être utilisé est par exemple une débroussailleuse à fil, voire à disque si la végétation 
est constituée d’arbustes ou encore une motofaucheuse munie d’une barre de coupe à lame oscillante. Ce matériel 
étant portatif, il permet d’orienter plus facilement les coupes et d’éviter plus précisément de petites surfaces. 

   

 

Exemple de débroussaillement manuel 

J. VOLANT, 23/10/2012, ligne RTE Néoules-Carros (83) 
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NB : Dans le cadre de la gestion d’un parc photovoltaïque, le pâturage bovin et équin est à proscrire. En effet, de par 
leur taille, ces animaux pourraient engendrer un ombrage sur les panneaux solaires et donc une baisse du rendement 
énergétique. De plus, ces animaux sont relativement imposants et peuvent engendrer, outre une forte pression de 
piétinement sur la végétation, des dégâts potentiels sur les modules et équipements du parc. 

Il faut donc privilégier pour le choix du cheptel, les ovins. De plus, les moutons sont généralement le type de cheptel 
utilisé dans le cadre de restauration ou d’entretien de milieux. Le régime alimentaire de ces animaux permet d’agir 
sur une partie de la strate herbacée (risque de refus). Par conséquent, les broussailles resteront sur place.  

Par ailleurs, il est également possible d’envisager l’utilisation des caprins, leur régime alimentaire leur permettant 
d’agir sur les rejets ligneux ainsi que sur les broussailles. Toutefois, en raison des dégâts potentiels sur les modules 
photovoltaïques que pourraient causer ces animaux ainsi que du nombre peu important d’arbustes présents dans 
l’enceinte du parc photovoltaïque, l’utilisation de ce type d’animaux n’est pas recommandée. 

 

  

 

Exemple de pâturage ovin actuellement mis en place au cœur d’un parc photovoltaïque 

J. VOLANT, 10/05/2017, Le Castellet (13) 

 

Pour le traitement du cheptel, il est impératif d’éviter systématiquement les avermectines comme traitement 
antiparasitaire, que ce soit pour des ovins ou des caprins. En effet, de nombreuses études ont été menées sur cette 
molécule et ont montré que celle-ci a une rémanence assez longue dans les excréments du cheptel traité, qui ne 
contiennent alors qu’une faune limitée (WALL & STRONG, 1987). De même, d’autres études montrent que la 
moxidectine est 64 fois moins toxique que l’ivermectine vis-à-vis de certaines espèces de coléoptères et de diptères 
(DOHERTY et al., 1994 ; LUMARET & KADIRI, 1998). Par conséquent, en remplacement de l’ivermectine, il est 
préférable d’utiliser de la moxidectine, commercialisée par exemple sous l’appellation Cydectine et qui a une 
Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) pour les ovins et les caprins. La moxidectine est une molécule qui a un 
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spectre d’action assez comparable à l’ivermectine, qui ne coûte pas plus cher, et qui est environ 60 fois moins toxique 
pour les insectes coprophages. L’utilisation de la moxidectine permettra ainsi de pouvoir conserver un cortège 
d’insectes plus important et ainsi d’assurer la préservation d’une partie des proies des reptiles mais également celles 
des oiseaux et chauves-souris.  

Si cela s’avère compliqué à mettre en place pour des raisons techniques, l'entretien du site sera réalisé par des 
opérations de fauche (manuelle et/ou mécanique). 

 Entretien des zones débroussaillées (OLD) en accord avec les enjeux écologiques 

Cette mesure permettra de réduire les impacts du débroussaillement sur les habitats naturels, la faune et la flore 
des milieux ouverts principalement. 

Sur les zones à débroussailler et jouant un rôle de « coupe-feu » pour protéger les installations, une limitation des 
perturbations du projet doit être mise en place pour préserver les espèces à enjeux localisées au sein de ces futures 
zones débroussaillées ou qui seront amenées dans le temps à les exploiter. 

En règle générale, cet entretien régulier (souvent annuel) n’est pas orienté vers la conservation d’enjeux 
écologiques, et peut induire un impact direct sur certains habitats et espèces. Ainsi, une mesure spécifique peut 
être apportée afin d’en réduire significativement l’impact. 

La mise en place et l’entretien de ces bandes OLD devront être réalisés en accord avec les sensibilités écologiques 
des espèces recensées/potentielles : 

- une réflexion sur le maintien de certains arbustes voire arbres (arbres-gîtes potentiels par exemple) devra 
être engagée. En effet, la préservation de certains bosquets plus ou moins isolés n’est pas rédhibitoire avec 
la mise en place des OLD. Il s’agira d’effectuer un débroussaillement sélectif et alvéolaire ; 

- L’entretien régulier des OLD devra, quant à lui, être réalisé manuellement à l’aide de moyens légers 
d’intervention au plus tôt dans la saison hivernale, en évitant la période printanière et estivale, de façon à 
ne pas détruire les espèces présentes dans les zones ouvertes. 

Débroussaillement de type alvéolaire et sélectif 

Ce type de débroussaillement permet de conserver à l’intérieur des OLD des îlots de végétation (pelouses, garrigue 
basse, arbustes, arbres) qui constitueront autant de refuges pour la flore et la faune, grâce notamment à la 
multiplication des effets de lisière. Les alvéoles seront bien entendu en grande partie calquées sur les stations à 
enjeu de conservation. Elles devront donc être définies en présence de l’expert écologue et faire l’objet d’un 
marquage. 

 

Illustration du traitement de la strate arbustive par le débroussaillement alvéolaire 

JL. GUITON & L. KMIEC - ONF, 2000 
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Illustration de la préservation de bosquets d’arbres et d’arbustes lors d’opérations de débroussaillement 
P. QUERTIER - ONF, 2000 

  

Exemples de débroussaillement / gyrobroyage de type alvéolaire 

J. VOLANT, 10/05/2017, Le Castellet (13) 

Les abords de l’emprise du projet doivent faire l’objet d’un entretien réglementaire, dans le cadre des OLD. Or, la 
« bande à entretenir » autour du parc photovoltaïque pourrait intercepter en particulier des stations d’espèces de 
la faune protégée. Afin d’éviter toute destruction d’individus, le débroussaillement devra impérativement être 
réalisé en hiver. 

Dans ces conditions, ces OLD bien conduites pourraient favoriser la dynamique des végétaux liés aux milieux ouverts 
et le maintien ou la recolonisation par les insectes et autre petite faune qui y sont associés. Pour les reptiles qui ont 
été inventoriés autour de la zone d’emprise, il conviendrait de laisser dans les OLD toutes les grosses pierres et 
rochers autour de la zone d’emprise pour entrainer une prochaine colonisation par ces reptiles dans les futures 
OLD. Ces mesures autour des zones d’emprises auront donc pour but de créer des zones de chasses et des gites (les 
pierres et blocs rocheux) qui seront aussi favorables aux reptiles. 

A noter que des pierres et blocs, issus des éventuels terrassements au sein des emprises, pourront, et sous réserve 
de validation par un écologue, être positionnés au sein de ces OLD afin d’en augmenter l’attrait comme zone refuge, 
notamment pour les reptiles voire les insectes.  

N.B. : Dans le cadre du débroussaillement réglementaire, il est fortement recommandé de limiter les engins lourds 
et privilégier un débroussaillage manuel. Le type de matériel qui peut être utilisé est par exemple une 
débroussailleuse à fil, voire à disque si la végétation est constituée d’arbustes ou encore une motofaucheuse munie 
d’une barre de coupe à lame oscillante. Ce matériel étant portatif, il permet d’orienter plus facilement les coupes 
et d’éviter plus précisément de petites surfaces. 
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■ Mesure R3 : Prélèvement et utilisation d’espèces locales pour la revégétalisation du parc photovoltaïque 

Réensemencement de l’emprise du parc photovoltaïque avec des espèces locales 

Concernant le parc photovoltaïque, il pourra être envisagé un réensemencement de l’emprise de celui-ci avec des 
semis d’espèces de flore locales et en particulier de Basse (plante hôte de la Zygène cendrée et de la Zygène de la 
lavande). Si cette solution est envisagée, elle devra être réalisée en deux temps. Dans un premier temps il 
conviendra de collecter des semences en effectuant une fauche des abords de pistes existantes où sont notamment 
présents de nombreux pieds de Badasse au mois de juillet/août. Dans un second temps, un réensemencement 
manuel sera effectué à l’intérieur du parc photovoltaïque. 

Le choix de la méthode de récolte dépend notamment de la végétation, des caractéristiques du site donneur, et du 
rapport coût/efficacité des différentes techniques de récolte. Compte tenu de la topographie locale du site de 
récolte envisagé et afin de minimiser l’impact sur les milieux naturels, nous recommandons une récolte à partir 
d’une moissonneuse portative. 

 

 
Utilisation de la moissonneuse portative pour récolter les semences d’une pelouse sèche dans les Corbières (11) 

Jean-Christophe DE MASSIAC, 24/06/2015, Roquefort-des-Corbières (11)  
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A gauche, Zygène cendrée sur un pied de Badasse ; à droite, secteur présentant de bonnes densités de Badasse 

J. VOLANT, 24/05/2017 et 23/05/2017, Moissac-Bellevue (83) 

 
Cette méthodologie a été utilisée en phase expérimentale lors d’une étude de restauration écologique dans le cadre 
de PIESO (Processus d’Intégration Ecologique de l’Energie Solaire) et en collaboration avec l’IMBE et le groupe 
QUADRAN.  

■ Mesure R4 : Adaptation de la clôture au passage de la faune et des chiroptères  

Afin de laisser un accès à la petite faune, amphibiens, reptiles mais aussi petits mammifères, le grillage entourant 
le parc inclura des ouvertures de 25cm x 25cm en bas de clôture tous les 50 mètres sur un grillage classique souple. 

Par ailleurs, afin de limiter l'impact des clôtures sur les chiroptères, la hauteur du grillage est limitée à 2 m. L'emploi 
de fils barbelés ainsi que de systèmes d'éloignement électrifiés est proscrit. 

Enfin, l’utilisation de poteaux creux qui peuvent constituer des pièges mortels pour les micromammifères, 
chiroptères, reptiles et oiseaux sera évitée. En effet, des quantités d’espèces cavernicoles qui cherchent des cavités 
pour nicher ou se reposer, pénètrent dans le poteau creux par le sommet et descendent dedans. Ne pouvant en 
ressortir, elles sont condamnées à mourir de faim, de soif et d’épuisement. Des expertises ont montré qu’un poteau 
sur deux non bouché contient des cadavres. Plusieurs espèces ont été trouvées dans ces poteaux : chouettes, pics, 
mésanges, sittelles, étourneaux, colonies de chauves-souris, loirs et même des serpents et des lézards. Afin d’y 
remédier et de neutraliser ces pièges mortels pour la faune sauvage, plusieurs obturateurs ont été mis au point :  

- des bouchons en plastique ont été testés. Ils se sont révélés peu fiables et facilement arrachés ; 

- des bouchons en métal galvanisé ont également été testés. Ce type de bouchon est plus résistant que les 
bouchons en plastique mais il s’enlève du poteau suite à la dilatation du métal sous l’effet du chaud et du 
froid ; 

- finalement, un couvercle métallique a été mis au point et semble être satisfaisant (NOBLET, 2010). 
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Présentation des différents types de bouchons pour obstruer des poteaux creux 

(Source : NOBLET, 2010) 

Résultats attendus :  

Cette mesure de réduction permettra de rendre perméable la zone d’emprise du projet à la faune locale et 
notamment aux reptiles, amphibiens et petits mammifères. Les continuités écologiques seront ainsi maintenues 
autant que possible pour ces compartiments. Elle aura également pour objectif que la clôture ne devienne pas un 
piège mortel pour l’ensemble de la faune.
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2.4. Bilan des mesures d’atténuation 

Le tableau ci-après présente l’atténuation induite par les mesures d’intégration proposées pour chaque groupe biologique. 

Cette atténuation permet une réévaluation des impacts bruts présentés en partie 5 (cf. colonne « Impacts résiduels »). 

 Habitats 
naturels 

Insectes Reptiles Oiseaux Mammifères 

Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux en fonction de la phénologie des espèces 0 0 +++ +++ +++ 

Mesure R2 : Assurer un entretien écologique du parc photovoltaïque et de ses abords + ++ ++ ++ + 

Mesure R3 : Prélèvement et utilisation d’espèces locales pour revégétaliser le parc photovoltaïque ++ ++ + + + 

Mesure R4 : Adaptation de la clôture au passage de la faune et des chiroptères 0 0 ++ 0 ++ 

Légende : 0 = sans effet ; + = atténuation faible ; ++ = atténuation moyenne ; +++ = atténuation forte 
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PARTIE 5 : BILAN DES ENJEUX, DES IMPACTS ET DES 

MESURES 
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Habitat naturel 

Surface de 
l’habitat dans la 

zone d’emprise du 
parc 

photovoltaïque 

Surface de 
l’habitat dans la 
zone d’emprise 

d’OLD 

Statuts 
réglementaires 

Enjeu local de 
conservation 

Impacts 
bruts 

Mesures 
d’atténuation 

Impacts résiduels 

Taillis de Chêne vert - <0,01 ha DH1 Faible Très faibles R2 Négligeables 

Forêts de Pin maritime sur taillis de 
Chêne vert et garrigues basses 

<0,01 ha 1,56 ha DH1 pp* Faible Très faibles R2, R3 Négligeables 

Forêts de Pin maritime et de Pin 
sylvestre sur taillis de Chêne vert et 

garrigues basses 
43,20 ha 20,12 ha DH1 pp* Faible Modérés R2, R3 Modérés 

Cultures - 0,02 ha - Faible Négligeables - Négligeables 

Friches - <0,01 ha - Faible Négligeables - Négligeables 

Pistes et chemins ha ha - Très faible Négligeables - Négligeables 

Légende des abréviations : cf. Annexe 1 

*pp : ppour partie 
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Groupe 
considéré 

Espèce 
Interactions 

habitats/espèces 

Présence 
Statuts de 
protection 

Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 
PACA 

Enjeu local 
de 

conservation 

Importance 
de la zone 

d’étude pour 
la population 

Impacts 
bruts 

Mesures 
d’atténuation 

Impacts 
résiduels Zone 

d’étude 
Zone 

d’emprise 

Insectes 

Fourmigril sp. 

(Myrmecophilus sp.) 

Garrigues basses, 
milieux forestiers 
peu denses / cycle 

de vie complet 

Avérée Avérée - LR3 LR3 Fort Forte Forts R2, R3 Modérés 

Zygène cendrée  
(Zygaena rhadamanthus) 

Garrigues basses, 
milieux forestiers 
peu denses / cycle 

de vie complet 

Avérée Avérée PN3 NE LC Modéré Modérée Modérés R2, R3 Faibles 

Zygène de la Lavande 
(Zygaena lavandulae) 

Garrigues basses, 
milieux forestiers 
peu denses / cycle 

de vie complet 

Avérée Avérée - NE LC Modéré Modérée Modérés R2, R3 Faibles 

Cardinal 
(Arynnis pandora) 

Ensemble de la 
zone d’étude/ 

cycle de vie 
complet 

Avérée Avérée - - - Faible Forte Faibles R2, R3 Faibles 

Lucane cerf-volant  

(Lucanus cervus) 

Bois de feuillus / 
cycle de vie 

complet 
Avérée Avérée DH2 - - Faible Modérée Faibles R2, R3 Faibles 

Reptiles 

Couleuvre d’Esculape 

(Zamenis longissimus) 

Lisières, 
boisements, 
milieux semi-

ouverts / Cycle 
biologique 

complet 

Avérée Avérée PN3, BE3 LC LC Modéré Modérée Modérés R1, R2, R3, R4 Faibles 

Psammodrome 
d’Edwards  

(Psammodromus 
edwarsianus) 

Milieux ouverts et 
semi-ouverts de la 

zone d’étude / 
Cycle biologique 

complet 

Avérée Avérée PN3, BE3 NT NT Modéré Modérée Modérés R1, R2, R3, R4 Faibles 
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Groupe 
considéré 

Espèce 
Interactions 

habitats/espèces 

Présence 
Statuts de 
protection 

Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 
PACA 

Enjeu local 
de 

conservation 

Importance 
de la zone 

d’étude pour 
la population 

Impacts 
bruts 

Mesures 
d’atténuation 

Impacts 
résiduels Zone 

d’étude 
Zone 

d’emprise 

Coronelle girondine  

(Coronella girondica) 

 

Milieux ouverts et 
semi-ouverts de la 

zone d’étude / 
Cycle biologique 

complet 

Avérée Avérée PN3, BE3 LC LC Faible Modérée Modérés R1, R2, R3, R4 Faibles 

Lézard des murailles 

(Podarcis muralis) 

Milieux ouverts et 
semi-ouverts de la 

zone d’étude, 
lisières / Cycle 

biologique 
complet 

Avérée Avérée 
PN2, BE2, 

DH4 
LC LC Faible Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Lézard vert occidental 
(Lacerta bilineata) 

Lisières, 
boisements, 
milieux semi-

ouverts / Cycle 
biologique 

complet 

Avérée Avérée 
PN2, BE2, 

DH4 
LC LC Faible Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Oiseaux 

Circaète Jean-le-Blanc  
(Circaetus gallicus) 

Aucune 
interaction / 

survol 
Avérée Avérée 

PN3, DO1, 
BO2, BE2 

LC LC Fort Très faible 
Très 

faibles 
R1, R2, R3 Négligeables 

Vautour fauve  
(Gyps fulvus) 

Aucune 
interaction / 

survol 
Avérée Avérée 

PN3, DO1, 
BO2, BE2 

LC 
VU 

 
Fort Très faible 

Très 

faibles 
R1, R2, R3 Négligeables 

Bondrée apivore  
(Pernis apivorus) 

Ensemble de la 
zone d’étude / 

Transit 
Avérée Avérée 

PN3, DO1, 
BO2, BE2 

LC LC Modéré Très faible 
Très 

faibles 
R1, R2, R3 Très faibles 

Rougequeue à front 
blanc  

(Phoenicurus 
phoenicurus) 

Milieux semi-
ouverts / 

Reproduction 
(arbres à cavités) 
et alimentation 

Avérée Avérée PN3, BE2 LC LC Modéré Faibles Faibles R1, R2, R3 Négligeables 
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Groupe 
considéré 

Espèce 
Interactions 

habitats/espèces 

Présence 
Statuts de 
protection 

Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 
PACA 

Enjeu local 
de 

conservation 

Importance 
de la zone 

d’étude pour 
la population 

Impacts 
bruts 

Mesures 
d’atténuation 

Impacts 
résiduels Zone 

d’étude 
Zone 

d’emprise 

Alouette lulu  
(Lullula arborea) 

Milieux semi-
ouverts / 

Reproduction et 
alimentation 

Avérée Avérée 
PN3, DO1, 

BE3 
LC LC Faible Très faible Faibles R1, R2, R3 Très faibles 

Bec-croisé des sapins  
(Loxia curvirostra) 

Pinèdes / 
Alimentation 

Ensemble de la 
zone d’étude / 

Transit 

Avérée Avérée PN3, BE2 LC LC Faible Très faible Faibles R1, R2, R3 Très faibles 

Buse variable  
(Buteo buteo) 

Milieux forestiers 
/ Reproduction 

Milieux semi-
ouverts / 

Alimentation 

Avérée Avérée 
PN3, BO2, 

BE2 
LC LC Faible Très faible Faibles R1, R2, R3 Très faibles 

Engoulevent d'Europe  
(Caprimulgus europaeus) 

Milieux boisés 
semi-ouverts / 

Reproduction et 
alimentation 

Avérée Avérée 
PN3, DO1, 

BE2 
LC LC Faible Faible Faibles R1, R2, R3 Très faibles 

Fauvette passerinette  
(Sylvia cantillans) 

Milieux semi-
ouverts et lisières 

forestières / 
Reproduction et 

alimentation 

Avérée Avérée PN3, BE2 LC LC Faible Très faible Faibles R1, R2, R3 Très faibles 

Tourterelle des bois  
(Streptopelia turtur) 

Ensemble de la 
zone d’étude / 

Reproduction et 
alimentation 

Avérée Avérée 
C, BO2, 

BE3 
VU LC Faible Très faible Faibles R1, R2, R3 Très faibles 

Mammifères 

Minioptère de 
Schreibers 

(Miniopterus schreibersii) 

Pistes forestières / 
Transit 

Avérée Avérée 
PN, BE2, 

BO2, DH4, 
DH2 

VU - Très fort Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 
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Groupe 
considéré 

Espèce 
Interactions 

habitats/espèces 

Présence 
Statuts de 
protection 

Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 
PACA 

Enjeu local 
de 

conservation 

Importance 
de la zone 

d’étude pour 
la population 

Impacts 
bruts 

Mesures 
d’atténuation 

Impacts 
résiduels Zone 

d’étude 
Zone 

d’emprise 

Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteinii) 

Milieu forestier et 
lisières / Transit, 

chasse et gîte 
(hors emprise) 

Fortement 
potentielle 

Fortement 
potentielle 

PN, BE2, 
BO2, DH4, 

DH2 
NT - Très fort Modérée Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Petit Rhinolophe  
(Rhinolophus 
hipposideros) 

Lisières boisées et 
milieux semi-

ouverts/Transit, 
chasse et 

potentiel en gîte 
(hors zone 
d’étude) 

Avérée Avérée 
PN, BE2, 

BO2, DH4, 
DH2 

LC - Fort Modérée Modérés R1, R2, R3, R4 Faibles 

Grand rhinolophe 
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 

Lisières boisées et 
milieux semi-

ouverts/Transit, 
chasse et 

potentiel en gîte 
(hors zone 
d’étude) 

Fortement 
potentielle 

Fortement 
potentielle 

PN, BE2, 
BO2, DH4, 

DH2 
LC - Fort Faible Modérés R1, R2, R3, R4 Faibles 

Murin à oreilles 
échancrées 

(Myotis emarginatus) 

Milieux ouverts 
avec boisement 

mixte / Transit et 
chasse et gîte 

arboricole (hors 
emprise) 

Fortement 
potentielle 

Fortement 
potentielle 

PN, BE2, 
BO2, DH4, 

DH2 
LC - Fort Modérée Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Groupe Grand/Petit 
murin 

(Myotis myotis/blythii) 

Milieux ouverts et 
lisières forestières 
/ Transit et chasse 

Fortement 
potentielle 

Fortement 
potentielle 

PN, BE2, 
BO2, DH4, 

DH2 
LC/NT - Fort Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Noctule de Leisler  
(Nyctalus leislerii) 

Milieux ouverts et 
lisières forestières 
/ Transit, chasse et 

gîte arboricole 
(hors emprise) 

Avérée Avérée 
PN, DH4, 
BE2, BO2 

NT - Modéré Modérée Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 
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Groupe 
considéré 

Espèce 
Interactions 

habitats/espèces 

Présence 
Statuts de 
protection 

Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 
PACA 

Enjeu local 
de 

conservation 

Importance 
de la zone 

d’étude pour 
la population 

Impacts 
bruts 

Mesures 
d’atténuation 

Impacts 
résiduels Zone 

d’étude 
Zone 

d’emprise 

Pipistrelle pygmée  
(Pipistrellus pygmaeus) 

Milieux ouverts et 
lisières forestières 
/ Transit, chasse et 

gîte arboricole 
(hors emprise) 

Avérée Avérée 
PN, DH4, 
BE2, BO2 

LC - Modéré Modérée Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Pipistrelle de Nathusius  
(Pipistrellus nathusii) 

Milieux ouverts et 
lisières forestières 
/ Transit, chasse et 

gîte arboricole 
(hors emprise) 

Fortement 
potentielle 

Fortement 
potentielle 

PN, DH4, 
BE2, BO2 

NT - Modéré Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Pipistrelle de Kuhl  
(Pipistrellus kuhlii) 

Milieux mixtes / 
Transit, chasse et 

gîte arboricole 
(hors emprise) 

Avérée Avérée 
PN, DH4, 
BE2, BO2 

LC - Faible Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Lièvre d’Europe 
(Lepus europaeus) 

Milieux ouverts 
avec boisement 

mixte / 
Alimentation, 
transit et gîte 

probable 

Avérée Avérée - LC - Faible Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

Ecureuil roux 

(Sciurus vulgaris) 

Milieux forestiers 
à pins / 

Déplacements, 
alimentation et 

gîte 

Avérée Avérée PN2, BE3 LC - Faible Modérée Modérés R1, R2, R4 Faibles 

Chevreuil européen 
(Capreolus capreolus) 

Milieux boisés / 
Alimentation, 
transit et gîte 

probable 

Avérée Avérée BE3 LC - Faible Faible Faibles R1, R2, R3, R4 Très faibles 

 

Espèce avérée  
Espèce fortement 

potentielle 
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1. MESURES DE COMPENSATION 

Les éventuelles mesures de compensations seront déterminées suivant l’avis des Services de l’Etat et en 
concertation avec ces derniers. 

Ces mesures à caractère exceptionnel interviennent lorsque les mesures d’atténuation n’ont pas permis de 
supprimer et/ou réduire tous les impacts. Il subsiste alors des impacts résiduels importants qui nécessitent la mise 
en place des mesures de compensation (cf. article 2 de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de 
la nature). Elles doivent offrir des contreparties à des effets dommageables non réductibles d’un projet et ne 
doivent pas être employées comme un droit à détruire. 

Les mesures compensatoires interviennent sur la base des impacts résiduels significatifs et si les mesures 
d’évitement et de réduction ne permettent pas d’atteindre l’objectif de maintien dans un état de conservation 
favorable des populations d’espèces protégées concernées.  

Ces mesures compensatoires doivent y répondre le plus précisément possible (principe d’équivalence écologique 
visant à rétablir une situation biologique). Il s’agit par exemple de mesures de création d’habitats (zones de chasse, 
de reproduction, etc.), de mesures de conservation, de renforcement de population d’espèces. La mise en œuvre 
de la compensation demande un haut niveau de technicité en termes de génie écologique, de concertation, de 
montage juridique. Elles doivent concerner les mêmes espèces que celles impactées sur le site dans le respect du 
principe de proportionnalité. 

L’opportunité/la nécessité de ces mesures devra être discuté avec la DREAL. 
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2. AUTRES MESURES D’INTEGRATION ECOLOGIQUE DU PROJET 

Les mesures d’intégration écologique du projet n’ont pas une portée réglementaire et ne sont pas une obligation 
en comparaison aux mesures d’évitement, de réduction et de compensation d’un impact négatif. 

Ces mesures permettent au porteur de projet de s’impliquer autrement que dans un cadre réglementaire strict 
dans l’objectif d’améliorer l’intégration du projet dans son environnement naturel à des fins de conservation de la 
biodiversité. 

■ Mesure I1 : Préservation de l’indigénat de la flore locale 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

Lors de l’aménagement du parc photovoltaïque, des introductions d’espèces, volontaires ou involontaires, peuvent 
avoir lieu, notamment dans des secteurs fortement fréquentés par des véhicules en transit. Une veille concernant 
cette problématique sera donc mise en place, dès la phase de chantier. Aussi, en cas d’apparition de telles espèces 
en milieux naturels, il sera nécessaire de mettre en place des mesures de gestion ciblées. Les principales espèces 
végétales à caractère envahissant (liste noire) présentes dans le secteur méditerranéen de la région PACA sont 
présentées sur le site : http://www.invmed.fr/liste_noire. 

Cette surveillance sera menée dès le démarrage des travaux, et ce jusqu’à la fin de ceux-ci. 

■ Mesure I2 : Prévention des risques de pollution 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

Du fait de l’utilisation d’engins, des risques de pollutions diverses (notamment les écoulements accidentels de 
substances polluantes comme les hydrocarbures, les déchets solides, etc.) sont à prévenir. Voici ci-après les 
recommandations à prendre en considération : 

Huiles, graisses et hydrocarbures :  

- les véhicules et engins devront justifier d’un contrôle technique récent et être bien entretenus (étanchéité des 
réservoirs et circuits de carburants, lubrifiants et fluides hydrauliques),  

- au démarrage du chantier de préparation des emprises, les bases-vie du chantier seront installées loin des zones 
écologiquement sensibles, au niveau de zones non inondables (ou non facilement inondables) dans l’emprise du 
projet,  

- les engins stationneront loin des zones écologiquement sensibles, au niveau de zones non inondables (ou non 
facilement inondables). Les vidanges, nettoyages, entretiens et ravitaillements des engins seront réalisés sur des 
emplacements spécialement aménagés à cet effet et imperméabilisés, à l'écart de la zone de travaux. Les produits 
de vidanges seront recueillis/évacués en fûts fermés vers des décharges agréées,  

- interdiction de tout entretien ou réparation mécanique en dehors des aires spécifiquement dédiées,  

- les substances non naturelles ne seront pas rejetées dans le milieu naturel et seront retraitées par des filières 
appropriées. Les terres souillées seront aussi évacuées/retraitées. 

Des produits absorbants devront être disponibles sur le chantier afin de pouvoir intervenir immédiatement en cas 
de déversement accidentel d’hydrocarbures ou d’huiles de moteur dans les cours d’eau. 

Eaux sanitaires  

Si les aires de chantier ne sont pas reliées au réseau de collecte des eaux usées, elles devront être équipées de 
sanitaires (douches, WC) autonomes munies de cuves de stockage des effluents. Ces cuves seront régulièrement 
vidangées par une société gestionnaire. 

Déchets de chantier  

Les déchets de chantier doivent être gérés et traités par les entreprises attributaires des travaux dans le respect de 
la réglementation en vigueur à savoir :  

- Loi n°75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux ;  
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- Loi n°92-646 du 13 juillet 1992 modifiée, complétant et modifiant la précédente ;  

- Arrêté du 18 février 1994 modifiant celui du 18 décembre 1992 et fixant les seuils d’admission des déchets spéciaux 
en Centre d’Enfouissement Technique (CET) de classe 1 ainsi que ceux à partir desquels ces déchets doivent être 
stabilisés ;  

Les entreprises devront ainsi s’engager à :  

- organiser la collecte et le tri des déchets et emballages, en fonction de leur nature et de leur toxicité ;  

- conditionner hermétiquement ces déchets ;  

- définir une aire provisoire de stockage quotidien des déchets générés par le chantier en vue de faciliter leur 
enlèvement ultérieur selon les filières appropriées ;  

- prendre les dispositions nécessaires contre l’envol des déchets et emballages. 

■ Mesure I3 : Respect des emprises du projet 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

Afin d’éviter d’impacter les espaces naturels situés en dehors de l’emprise stricte du projet, le plan de chantier et 
le cahier des charges destinés aux sous-traitants devront clairement identifier les zones de travaux autorisées et les 
zones sensibles. Sur site, des panneaux d’indication viendront compléter l’information du personnel chargé du 
chantier. En cas de zone à fort enjeux, des clôtures pourront être installées et vérifiées de façon régulière lors de 
l’ensemble de la phase de travaux. Les opérations de dégagement d’emprises (débroussaillage et défrichement) 
seront limitées aux zones strictement nécessaires aux travaux tel qu’autorisé dans le permis de construire.  

Un écologue (interne ou externe) sera mandaté pour assurer un suivi et une surveillance lors du chantier. 

■ Mesure I4 : Utilisation d’espèces végétales locales pour les plantations 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

Dans le cadre du présent projet, il n’est pas prévu des plantations. Ces plantations si elles ont lieu devront respecter 
certaines règles afin que le projet ne participe pas à l’implantation ou l’expansion de plantes exotiques 
envahissantes. Ces plantations ne devront pas faire appel à des espèces allochtones pour éviter la « fuite » d’espèces 
horticoles, potentiellement invasives, et pour conserver la qualité des milieux naturels proches. 

Dans le contexte local, les espèces locales à privilégier par rapport à la palette d’espèces présentées ci-avant sont 
les suivantes : 

- Pin d’Alep (Pinus halepensis), 

- Pin sylvestre (Pinus sylvestris), 

- Pin maritime (Pinus pinaster) 

- Chêne pubescent (Quercus pubescens), 

- Chêne vert (Quercus pubescens), 

- Aubépine à un style (Crataegus monogyna),  

- Amélanchier (Amelanchier ovalis), 

- Alavert (Phillyrea angustifolia), 

- Genévrier commun (Juniperus communis), 

- Alaterne (Rhamnus alaternus), 

- Cerisier acide (Prunus cerasus), 

- Prunellier (Prunus spinosa), 

- Petit orme (Ulmus minor), 

- Ciste à feuilles de sauge (Cistus salviifolius), 

- Romarin (Rosmarinus officinalis), 

- Thym (Thymus vulgaris), 

- Etc. 
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Toute plantation d’arbres ou arbustes à caractère envahissant tels que le Mimosa (Acacia dealbata), l’Ailanthe 
(Ailanthus altissima), le Faux Indigo (Amorpha fruticosa), l’Arbre aux papillons (Buddleja davidii) et le Robinier faux-
acacia (Robinia pseudoacacia) est à proscrire. 

Une liste des espèces exotiques à caractère envahissant, à proscrire pour les plantations, est fournie en annexe 9 
(source : INVMED).   

■ Mesure I5 : Proscription de l’apport de terres exogènes 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

Dans le cadre de ce projet, il faudra éviter l’apport de terres exogènes au site afin de limiter l’introduction d’espèces 
végétales exotiques envahissantes voire d’un cortège d’espèces rudérales. 

■ Mesure I6 : Proscription des traitements phytosanitaires 

Espèces concernées : tous compartiments biologiques 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé sur ce parc. Ceci permettra d’éviter les incidences liées à la pollution 
des eaux ainsi qu’une mortalité directe pour de nombreux invertébrés et des répercussions sur les niveaux 
trophiques supérieurs (amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères dont chiroptères). Dans le cas où un entretien 
ou une coupe de la végétation devra être effectué, le débroussaillement sera privilégié.  

■ Mesure I7 : Création de gîtes à reptiles au sein et aux abords du parc solaire 

Espèces concernées : reptiles 

Création de gîtes en faveur des reptiles 

Création de gîtes en faveur des reptiles pour maintenir le cortège herpétologique local 

Psammodrome d’Edwards, Coronelle girondine, Couleuvre d’Esculape, Lézard des murailles, Lézard vert. 

Favoriser le maintien du cortège herpétologique local par l’installation de plusieurs réseaux de gîtes, indispensables au cycle 
de vie des reptiles. 

Afin d’optimiser la colonisation des structures par les reptiles, la création des différents gîtes à reptiles (10 à 15) passera par 
le biais de méthodologies déjà éprouvées. Ces méthodes, générant globalement deux types de gîtes distincts, peuvent être 
couplées ou utilisées de manière disjointe. Dans tous les cas, leur création devra être effectuée préférentiellement en hiver 
ou à l’automne, qui constituent globalement les deux périodes les moins sensibles pour les reptiles dans le cadre des travaux 
envisagés. 

  

Pierres présentes localement et pouvant servir à la création de gîtes en faveur des reptiles 

J. VOLANT, 22/03/2017 et 20/04/2017, Moissac-Bellevue (83) 

 

 Méthode « Guérineau » 

Les descriptions techniques et les images qui suivront dans le cadre de cette méthode sont issues d’un document produit 
exclusivement par Daniel et Marie-Claude Guérineau (Fédération Aude Claire). 

Formes et disposition des gîtes : 
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De manière générale, ces abris artificiels pourraient nécessiter ponctuellement un reprofilage du sol, afin de constituer 
plusieurs talus terreux de quelques dizaines de m² sur environ 2 m de hauteur, dans lesquels s’insèreront les gîtes à 
reptiles (aux tailles bien plus modestes, quelques dizaines de centimètres, voire maximum 1m). 

 

Source : Marie-Claude Guérineau (Fédération Aude Claire) 

Dimensions : 

Variables, a minima 1m de long sur environ 30 cm de large, environ 60 à 80 cm de profondeur sous le sol ; 

- Hauteur : 

Variable, entre 1 et 1,5 m pour chaque gîte, espace souterrain compris ; 

- Pente et orientation : 

Pente variable, entre 15% et 20% ; la pente sera orientée au sud voire pour favoriser l’exposition au soleil, 
voire sud-est pour être d’autant plus à l’abri du vent dominant ; 

- Aménagements annexes : 

Mise en place de blocs rocheux de toutes les dimensions parfois isolés, parfois enchevêtrés, non enterrés, 
constituant des gîtes temporaires (non hors gel) propices aux amphibiens et aux reptiles durant la période 
estivale notamment. 

 

Travail à effectuer : 

o Création de gîtes 

- Creusement dans le sol selon les conditions spécifiées ci-avant, dépôt de quelques parpaings ou tuiles 
recouverts par la suite de pierres grossières ; 

- Remplissage de terre par-dessus et autres éléments pierreux éventuellement, puis dispositions de pierres et 
blocs de tailles diverses, placés de préférence à la main pouvant se rapprocher d’une structure pierreuse en 
pierre sèche ; 

- Mise en place, sur le gîte terminé, de tuiles ou d’ardoises ou de pierres plates favorisant là-encore le refuge 
des reptiles, ou la tigmothermie des couleuvres ; 
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Tuiles déposées dans le surcreusement (de 
préférence à au moins 40 ou 60 cm de 

profondeur), constituant un abri hors gel 

Amas pierreux et ardoises placés au-dessus 
du gîte hors gel, après avoir remis de la terre 

Source : Daniel Guérineau (Fédération Aude Claire) 

- Entretien hivernal tous les 3 à 5 ans par débroussaillage hivernal léger privilégiant des outils manuels de type 
débrousailleuse à dos. 

 

Gîte réalisé par ECO-MED sur le principe présenté ci-avant 

J. JALABERT, 03/04/2017, Roquefort des Corbières (11) 

Notons que la création de murets en pierres sèches, peut constituer une option supplémentaire créant un gîte 
favorable en longueur (au moins 10 à 15m sur 40 à 60 cm de largeur). 

 

Exemple de muret en pierre sèche très attractif pour les reptiles, alliant gîte bien exposé favorisant 
l’héliothermie, et la quête alimentaire à proximité immédiate 

J. JALABERT, 20/05/2013, Fleury (11) 

 Création de sites de ponte 
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Afin de rendre ce secteur d’autant plus attractif pour les reptiles locaux, un, voire plusieurs sites de pontes pourront être 
créés. En effet, lézards et couleuvres locaux sont ovipares, pondant des œufs dans des secteurs propices, aux conditions 
thermiques et hygrométriques particulières. La recherche de sites de ponte chez les couleuvres peut induire un risque 
accru de collisions, car forçant les adultes reproducteurs à partir en quête de secteurs favorables au dépôt des œufs. 
Ainsi, la création de ces entités terreuses ou sableuses constituera un gage supplémentaire de conservation des reptiles 
locaux, pour concentrer au sein de ces parcelles les éléments favorables à l’ensemble du cycle biologique de ces espèces.  

Concrètement, l’aménagement d’un site de ponte potentiel passera par le creusement sur 1 m de profondeur, et le 
remplissage par des feuilles et éventuellement du fumier pour favoriser la macération, et ainsi créer des singularités 
thermiques sous le sol. 

 

Source : Marie-Claude Guérineau (Fédération Aude Claire) 

 

 

 

 

Exemple de site de ponte favorable aux couleuvres 
J. JALABERT, 07/08/2012, Lescheroux (01) 

 
Précisons toutefois que selon les types de gîtes qui seront mis en place, certains seront d’ores et déjà propices 
à la ponte des reptiles locaux (présence d’un volume de sable déjà conséquent au sein de la structure 
pierreuse). 

Calendrier des travaux : 
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- Les travaux de création et d’entretien des gîtes devront être effectués en période hivernale (novembre à février 
inclus) ; 

L’entretien de ces gîtes sera à prévoir tous les trois à cinq ans en fonction de leur altération éventuelle en 
période hivernale, de leur colonisation par la flore locale. 

 

 Méthode classique 

Chaque gîte est constitué de plusieurs dizaines de blocs rocheux, plus ou moins empilés en amas pierreux. Ces 
rochers peuvent être plus ou moins colmatés par des pierres ou autres granulométries moins importantes.  

Chaque structure est légèrement enterrée, environ à 40 cm pour favoriser la situation hors gel sous les gîtes, et 
ainsi optimiser les probabilités d’hivernage des reptiles. Un « saupoudrage » de terre est conseillé afin de colmater 
les interstices les plus larges, facilitant ainsi le refuge des reptiles (absence ou limitation du vent, des 
précipitations/écoulements et des variations de températures) et aussi l’installation de plantes rudérales qui 
pourront faciliter l’arrivée d’arthropodes, ressource trophique de nombreux reptiles, en particulier les lézards. 

 

Exemple de gîte créé dans une parcelle compensatoire 
J. JALABERT, 27/01/2016, Villeneuve-de-la-Raho (66) 

De telles structures ont été, en moins de 10 mois, colonisées par plusieurs espèces de reptiles. Notons que ces résultats sont 
tributaires des populations source de reptiles localement présentes. 

Calendrier des travaux : 

- Les travaux de création et d’entretien des gîtes devront être effectués au maximum en période automnale et 
hivernale (octobre à mars inclus) ; 

L’entretien de ces gîtes sera effectué tous les cinq ans, à prévoir sur une durée de 20 années. 

Actions N N+2 N+5 N+10 N+15 N+20 

Apport de matériaux divers       

Disposition des éléments         

Entretien des gîtes       

Entretien de la)       
 

- Mise en place d’un suivi des reptiles fréquentant les aménagements créés. 

- Présence d’un cortège de reptiles utilisant les talus créés en tant que gîte. 
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■ Mesure I8 : Création de gîtes à insectes au sein et aux abords du parc solaire 

Espèces concernées : Fourmigril sp. 

Création de gîtes en faveur des insectes 

Création de gîtes en faveur des insectes pour maintenir le cortège entomologique local 

Fourmigril sp. 

Favoriser le maintien du cortège entomologiques local par l’installation de plusieurs gîtes, favorables au cycle de vie des 
fourmis et donc des Fourmigrils. Sp. 

Afin d’optimiser la colonisation des structures par les insectes, la création des différents gîtes à insectes (10 à 15) passera par 
le biais de méthodologies expérimentales. Ces méthodes, générant globalement deux types de gîtes distincts, peuvent être 
couplées ou utilisées de manière disjointe. Dans tous les cas, leur création devra être effectuée préférentiellement en hiver 
ou à l’automne, qui constituent globalement les deux périodes les moins sensibles pour les insectes dans le cadre des travaux 
envisagés. 

  

Pierre sous laquelle une fourmillière est présente ainsi que des Fourmigrils sp. (ellipses rouges) 

S. MALATY, 12/05/2017, Moissac-Bellevue (83) 

 Méthode 

Formes et disposition des gîtes : 

De manière générale, ces abris artificiels seront simples à mettre en place et les matériaux présents localement dans 
l’emprise du projet pourront être réutilisés. 

- Pour la première méthode, il s’agira de récupérer des pierres (taille de 30-60cm) et de les poser au sol, non 
en tas mais isolées les unes des autres. La disposition de pierres à même le sol pourra fournir un abri potentiellement 
favorable à l’installation de fourmilières et donc potentiellement de Fourmigrils sp. 

  

Pierres présentes localement et pouvant servir à la création de gîtes en faveur des insectes 

J. VOLANT, 22/03/2017 et 20/04/2017, Moissac-Bellevue (83) 
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- Pour la deuxième méthode, il s’agira de récupérer au moment du défrichement des fagots de bois. Deux 
types de fagots pourront être confectionnés à savoir, des fagots de résineux (Pinus halepensis, P. sylvestris, P. pinaster) 
et des fagots de feuillus (Quercus ilex, Q. pubescens). Ces fagots seront disposés dans l’enceinte du parc photovoltaïque 
et dans la bande de débroussaillement, ainsi les fourmis et donc potentiellement les Fourmigrils sp. pourront y trouver 
un habitat favorable (certaines espèces de fourmis vivant dans le bois mort et les souches d’arbres). 

 

Exemples de fagots de bois de Chêne pubescents 

J. VOLANT, 02/04/2015, Ginasservis (83) 
 

- Mise en place d’un suivi des insectes (Fourmigril sp.)  fréquentant les aménagements créés. 
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3. ACCOMPAGNEMENT, CONTROLES ET EVALUATIONS DES MESURES 

Les mesures d’atténuation et de compensation doivent être accompagnées d’un dispositif pluriannuel de suivis et 
d’évaluation destiné à assurer leurs bonnes mises en œuvre et à garantir à terme la réussite des opérations. Cette 
démarche de veille environnementale met également en application le respect des engagements et des obligations 
du maître d’ouvrage en amont (déboisement, préparation du terrain, etc.) et au cours de la phase d’exploitation du 
site. Le suivi a pour objectif de s’assurer que les mesures de compensation soient efficaces durant toute la durée 
des incidences et qu’elles atteignent les objectifs initialement visés. 

Par ailleurs, ces opérations de suivi doivent permettre, compte tenu des résultats obtenus, de faire preuve d’une 
plus grande réactivité par l’adoption, le cas échéant, de mesures correctives mieux calibrées afin de répondre aux 
objectifs initiaux de réparation des préjudices. 

Le dispositif de suivis et d’évaluation a donc plusieurs objectifs : 

- vérifier la bonne application et conduite des mesures proposées ; 

- vérifier la pertinence et l’efficacité des mesures mises en place ; 

- proposer « en cours de route » des adaptations éventuelles des mesures au cas par cas ; 

- composer avec les changements et les circonstances imprévues (aléas climatiques, incendies, etc.) ; 

- garantir auprès des services de l’Etat et autres acteurs locaux la qualité et le succès des mesures 
programmées ; 

- réaliser un bilan pour un retour d’expériences et une diffusion restreinte des résultats aux différents 
acteurs. 

3.1. Suivi des mesures mises en œuvre 

Plusieurs mesures de réduction et d’accompagnement ont été proposées dans le présent rapport. Afin de vérifier 
leur bon respect, un audit et un encadrement écologiques doivent être mis en place dès le démarrage des travaux. 
Ces audits permettront de repérer avec le chef de chantier les secteurs à éviter (pelouses, haies, etc.), les 
précautions à prendre et vérifier la bonne application des mesures d’intégration écologique proposées. Cette 
assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) écologique se déroulera de la façon suivante : 

- Audit avant travaux. Un écologue rencontrera le chef de chantier, afin de bien repérer les secteurs à éviter 
et d’expliquer le contexte écologique de la zone d’emprise. L’écologue pourra éventuellement effectuer 
des formations aux personnels de chantiers avant le début de travaux afin qu’ils prennent bien 
connaissance des enjeux et éventuels balisages. Cette phase nécessitera 2 jours de travail de terrain, pour 
le balisage le balisage de la zone d’arbres gîtes potentiels situés à proximité de l’emprise et pour la 
sensibilisation du personnel. Cette phase nécessitera la rédaction d’un compte-rendu sur une journée. 

- Audit pendant travaux. Le même écologue réalisera des audits pendant la phase de travaux pour s’assurer 
que les balisages mis en place sont bien respectés. Toute infraction rencontrée sera signalée au 
pétitionnaire. Cette phase nécessitera 3 passages d’une journée sur le site avec la rédaction d’un compte-
rendu d’audit par passage.  

- Audit après chantier. Le même écologue réalisera un audit après la fin des travaux afin de s’assurer de la 
réussite et du respect des mesures d’atténuation. Un compte rendu final sera réalisé et transmis au 
pétitionnaire et aux Services de l’état concernés. Cette phase nécessitera environ 2 jours (terrain + bilan 
général).  

Qui Quoi Comment Quand Combien 

Ecologues 

Préparation des 
différentes mesures 

d’atténuations Audits de terrain 

+ rédaction d’un bilan  

Avant travaux 
2 journées de terrain + 1 

journée de rédaction 

Mise en place des 
différentes mesures 

d’atténuation 
Pendant travaux 

3 journées de terrain et 1,5 
jours de rédaction 
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Suivi des différentes 
mesures 

d’atténuation 
Après travaux 

1 journée de terrain et 1 
journée de rédaction 

3.2. Suivi scientifique des impacts de l’aménagement sur les groupes biologiques étudiés 

Afin d’évaluer les réels impacts de la mise en place du parc photovoltaïque sur les groupes biologiques étudiés, il 
serait opportun de procéder à un suivi de ces groupes post-travaux.  

La présente étude peut constituer la base de ce travail de suivi des impacts et correspond donc à un état initial.  

Ce suivi a pour but d’avoir un retour d’expérience sur la « cohabitation » entre les espèces à enjeu présentes 
localement et la mise en place du projet. Un suivi sera réalisé sur les abords du parc photovoltaïque et plus 
particulièrement au niveau des bandes de débroussaillements qui seront mises en place. 

Ces passages permettront de dénombrer les effectifs de ces espèces pour voir leur dynamique (régression, 
maintien, expansion) et chaque station sera géoréférencée. Ce suivi sur 30 ans sera réalisé chaque année pendant 
3 ans suite à l’installation du parc photovoltaïque, afin de bien mesurer l’impact du chantier et l’évolution des 
biocénoses à enjeu suite aux travaux puis tous les 3 ans pendant 27 ans 

Qui Quoi Comment Quand Combien 

Ecologues 

Suivi insectes 

Inventaires de terrain 

+ rédaction de bilan 
annuel 

Printemps 

(mai) 

Au moins deux passages par 
an pendant 3 ans puis tous 

les 3 ans pendant 27 ans  

Suivi reptiles 
Printemps 
(avril/juin) 

Au moins un passage par an 
pendant 3 ans puis tous les 

3 ans pendant 27 ans 

Suivi oiseaux 
Printemps 
(mai/juin) 

2 passages par an pendant 3 
ans puis tous les 3 ans 

pendant 27 ans 

Suivi chauves-souris 
Printemps/été 

(juin/juillet) 

Au moins un passage par an 
pendant 3 ans puis tous les 

3 ans pendant 27 ans 

 

■ Suivi Sa1 : Suivi de l’entomofaune 

Un suivi entomologique sera réalisé aux abords ainsi qu’au sein du site. Ce suivi cherchera à évaluer le maintien des 
espèces à enjeu aux abords du parc et la recolonisation de ce dernier par les espèces à enjeu identifié sur le site. Il 
aura également pour objectif de surveiller si l’ouverture du milieu au niveau des OLD aura favorisé la présence 
d’autres espèces à enjeu. Pour ce faire, deux passages par années de prospection seront réalisés, le premier au 
milieu du mois d’avril et le second au milieu du mois de mai. 

L’expert s’attachera à visiter aussi bien les zones extérieures que l’enceinte du parc photovoltaïque afin d’évaluer 
la recolonisation du site par l’entomofaune et notamment par certaines espèces à enjeu. 

■ Suivi Sa2 : Suivi de l’herpétofaune 

Un suivi herpétologique sera mené dans la zone d’emprise et ses abords afin d’évaluer le maintien de 
l’herpétofaune. La recherche s’étendra aux abords immédiats notamment pour vérifier la présence du 
Psammodrome d’Edwards et et de la Coronelle girondine ainsi que d’autres espèces qui auront pu être favoriséés 
par les différentes mesures de réduction d’impact. Pour ce faire, une journée de prospection devra être réalisée 
entre les mois d’avril et de juin. 

■ Suivi Sa3 : Suivi de l’avifaune 

Afin d’appréhender l’utilisation que feront les espèces locales du parc photovoltaïque une fois construit, nous 
préconisons d’effectuer un suivi annuel sur 3 ans à partir de la mise en fonctionnement du parc solaire. Deux 



 

 
Partie 5 : Bilan des enjeux, des impacts et des mesures 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 131 

passages sont préconisés, un en début de période de reproduction, en avril, afin de contacter les espèces nicheuses 
précoces, et un plus tardif, en juin, afin de contacter les espèces migratrices plus tardives. 

Un relevé sera réalisé au sein du parc afin d’évaluer sa fréquentation par les espèces nicheuses ou les espèces en 
alimentation. Un relevé témoin sera réalisé à l’extérieur du site.  

A noter que le présent initial correspond à l’année T0 de ce suivi, avant mise en place du parc photovoltaïque. 

■ Suivi Sa4 : Suivi des mammifères 

Pour ce compartiment biologique nous préconisons d’effectuer un suivi annuel sur 3 ans à partir de la mise en 
fonctionnement du site, puis tous les 3 ans sur le reste de la durée d’exploitation. Un passage nocturne sera réalisé 
au mois de juin et juillet pour vérifier si le parc solaire et les bandes OLD continuent d’être utilisées pour 
l’alimentation des espèces. Seule une écoute active sera mise en place. L’expert s’appliquera à réaliser des points 
d’écoute aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur du parc pour vérifier l’utilisation de l’espace. 
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4. CHIFFRAGE ET PROGRAMMATION DES MESURES PROPOSEES 

L’engagement du pétitionnaire est avant tout porté sur la mesure, non sur le budget. Tous les montants sont 
présentés ici uniquement à titre indicatif. 

Type de mesure Intitulé de la mesure 
Coût approximatif et 
durée minimale de la 

mesure 
Période 

Evitement - - - 

Réduction 

Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux 
en fonction de la phénologie des espèces 

Coût intégré au projet  Pendant travaux 

Mesure R2 : Assurer un entretien écologique du 
parc photovoltaïque et de ses abords 

20 000 €/fauchage soit 
40 000€ /an si deux 

fauchages 

Durée de vie du 
parc 

Mesure R3 : Prélèvement et utilisation d’espèces 
locales pour la revégétalisation du parc 

photovoltaïque 

5 000 € pour le 
prélèvement et 

l’ensemencement 
dans le parc 

Pendant travaux 

Mesure R4 : Adaptation de la clôture au passage 

de la faune et des chiroptères 
Coût intégré au projet  Conception projet 

Compensation - - - 

Autres mesures 

Mesure I1 : Préservation de l’indigénat de la flore 
locale 

Pas de surcoût 
envisagé 

Pendant travaux 

Mesure I2 : Prévention des risques de pollution 
Pas de surcoût 

envisagé 
Pendant travaux 

Mesure I3 : Respect des emprises du projet 
Pas de surcoût 

envisagé 
Pendant travaux 

Mesure I4 : Utilisation d’espèces végétales locales 
pour les plantations 

Pas de surcoût 
envisagé 

Pendant travaux 

Mesure I5 : Proscription de l’apport de terres 
exogènes 

Pas de surcoût 
envisagé 

Durée de vie du 
parc 

Mesure I6 : Proscription des traitements 
phytosanitaires 

Pas de surcoût 
envisagé 

Durée de vie du 
parc 

Mesure I7 : Création de gîtes à reptiles au sein et 
aux abords du parc solaire 

4 000 € HT Pendant travaux 

Mesure I8 : Création de gîtes à insectes au sein et 
aux abords du parc solaire 

4 000 € HT Pendant travaux 

Veille écologique 

(Base : durée 
d’exploitation du projet 
(généralement 30 ans) 

Suivi des mesures mises en œuvre (audit) 

3 000 € HT Avant travaux 

4 500 € HT Pendant travaux 

2 000 € HT Après travaux 

Suivi Sa2 : Suivi de l’entomofaune 

Environ 2 000 € HT/an, 
soit 24 000 € HT sur 30 

ans 

Sur 30 ans, tous 
les ans les 3 

premières années 
puis une fois tous 
les 3 ans soit 12 
années de suivi 

Suivi Sa3 : Suivi de l’herpetofaune 

Environ 1 000 € HT/an, 
soit 12 000 € HT sur 30 

ans 

Sur 30 ans, tous 
les ans les 3 

premières années 
puis une fois tous 
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les 3 ans soit 12 
années de suivi 

Suivi Sa4 : Suivi de l’avifaune 

 

Environ 2 000 € HT/an, 
soit 24 000 € HT sur 30 

ans 

Sur 30 ans, tous 
les ans les 3 

premières années 
puis une fois tous 
les 3 ans soit 12 
années de suivi 

Suivi Sa5 : Suivi des mammifères 

 

Environ 1 000 € HT/an, 
soit 12 000 € HT sur 30 

ans 

Sur 30 ans, tous 
les ans les 3 

premières années 
puis une fois tous 
les 3 ans soit 12 
années de suivi 
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Sigles 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

CBN : Conservatoire Botanique National 

CDNPS : Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

CELRL : Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

CEN : Conservatoire des Espaces Naturels 

CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature 

COPIL : COmité de PILotage Natura 2000 

CRBPO : Centre de Recherches sur la Biologique des Populations d’Oiseaux 

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DFCI : Défense de la Forêt Contre les Incendies 

DOCOB : Document d’Objectifs 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

DTA : Directive Territoriale d’Aménagement 

EBC : Espace Boisé Classé 

EIE : Etude d’Impact sur l’Environnement 

ENS : Espace Naturel Sensible 

FSD : Formulaire Standard de Données 

GCP : Groupe Chiroptères de Provence 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

INFLOVAR : Association loi 1901, dont le but est de mener l’inventaire et la cartographie de la flore du Var 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 

MAB : Man And Biosphere 

MISE : Mission Inter-Services de l’Eau 

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONEM : Observatoire Naturaliste des Ecosystèmes Méditerranéens 

ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

ONF : Office National des Forêts 

OPIE : Office Pour les Insectes et leur Environnement 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PN : Parc National 

PNA : Plan National d’Actions 

PNR : Parc Naturel Régional 
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POS : Plan d’Occupation des Sols 

pSIC : proposition de Site d’Importance Communautaire 

RNN : Réserve Naturelle Nationale 

RNR : Réserve Naturelle Régionale 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCAP : Stratégie de Création d’Aires Protégées 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIC : Site d’Importance Communautaire 

SIG : Système d’Information Géographique 

SFEPM : Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères 

SOPTOM : Station d'Observation et de Protection des Tortues et de leurs Milieux 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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Annexe 1.  Critères d’évaluation 

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser l’intérêt patrimonial des milieux 
et des espèces observés sur un secteur donné. Il devient alors possible, en utilisant des critères exclusivement 
biologiques, d’évaluer l’enjeu de conservation des espèces et des habitats, à une échelle donnée. Dans le présent 
rapport, les statuts réglementaires sont mentionnés explicitement dans les descriptions d’espèces et les tableaux 
récapitulatifs. 

 Habitats naturels 

Les habitats, en tant qu’entités définies par la directive Habitats bénéficient du statut réglementaire suivant : 

 Directive Habitats  

Il s’agit de la directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages, elle est entrée en vigueur le 5 juin 1994 : 

- Annexe 1 : mentionne les habitats d’intérêt communautaire (désignés « DH1 ») et prioritaire (désignés « 
DH1* »), habitats dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

 Zones humides 

Selon l’article L. 211-1-1 du code de l’environnement : 

« La préservation et la gestion durable des zones humides définies à l’article L.211-1 du code de l’environnement 
sont d’intérêt général. ». Ce dernier vise en particulier la préservation des zones humides dont l’intérêt patrimonial 
se retranscrit à travers plus de 230 pages d’enveloppes réglementaires. A noter que : 

- leur caractérisation et leur critères de délimitation sont régis selon l’arrêté du 1er octobre 2009 en 
application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement selon des critères 
pédologiques, botaniques ainsi que d’habitats et désignés « ZH » ; 

- le décret du 17 juillet 2006 précise la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration 
conformément à l’application de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006, en intégrant les Zones 
humides. 

Les zones humides peuvent donc prétendre au titre de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 à des 
mesures correctives ou compensatoires, relatives et résultantes aux aménagements portant atteinte à leur intégrité 
et/ou à leur fonctionnalité. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF  constituent le socle de l’inventaire du patrimoine naturel. Une liste des espèces et des habitats 
déterminants (Dét ZNIEFF) ou remarquables (Rq ZNIEFF) ayant servi à la désignation de ces ZNIEFF a été établie 
pour chaque région et est disponible sur les sites de leurs DREAL respectives. 

- PACA : http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ZNIEFF-2eGEN-ANNEXE1-
listes_cle2df19d.pdf 

- Languedoc-Roussillon : http://www.languedoc-roussillon.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ZNIEFF_SpHabDet_cle2e247d-1.pdf 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

La Stratégie nationale de Création d’Aires Protégées terrestres métropolitaines (SCAP)  vise, tout d’abord, à évaluer 
l’ensemble du réseau d’aires protégées existant, en tenant compte des connaissances actuellement disponibles, 
afin de pouvoir, ensuite, proposer la planification d’une stratégie d’actions. Le Muséum National d’Histoire 
Naturelle a notamment participé à l’élaboration d’une liste d’espèces et d’habitats (liste SCAP) qui constitue le 
fondement du diagnostic patrimonial du réseau actuel des espaces naturels français.  

- Pr1 SCAP : espèce ou habitat de priorité 1 pour la SCAP. 

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ZNIEFF-2eGEN-ANNEXE1-listes_cle2df19d.pdf
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ZNIEFF-2eGEN-ANNEXE1-listes_cle2df19d.pdf
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 Flore 

 Espèces végétales protégées par la loi française 

Pour la flore vasculaire (ce qui exclut donc les mousses, algues, champignons et lichens), deux arrêtés fixent en 
région PACA la liste des espèces intégralement protégées par la loi française. Il s’agit de : 

- La liste nationale des espèces protégées sur l'ensemble du territoire métropolitain (désignées « PN »), de 
l'arrêté du 20 janvier 1982 paru au J.O. du 13 mai 1982, modifié par l’arrêté du 31 août 1995 paru au J.O. 
du 17 octobre 1995. Cette liste reprend notamment toutes les espèces françaises protégées en Europe par 
la Convention de Berne (1979). 

- La liste régionale des espèces protégées en Provence-Alpes-Côte d'Azur (désignées « PR »), de l'arrêté du 
9 mai 1994 paru au J.O. du 26 juillet 1994. Cette liste complète la liste nationale précitée.  

 Livre rouge de la flore menacée de France 

- Le tome 1 (désigné « LR1 »), paru en 1995 recense 485 espèces ou sous-espèces dites « prioritaires », c’est-
à-dire éteintes, en danger, vulnérables ou simplement rares sur le territoire national métropolitain.  

- Le tome 2 (désigné « LR2 »), à paraître, recensera les espèces dites « à surveiller », dont une liste provisoire 
de près de 600 espèces figure à titre indicatif en annexe dans le tome 1. 

Une actualisation scientifique de ce dernier tome est effectuée régulièrement par le Conservatoire Botanique 
National Méditerranéen de Porquerolles (C.B.N.M.P.). Elle ne possède pour l’instant aucune valeur officielle mais 
peut déjà servir de document de travail. 

Ainsi, seules les espèces figurant sur la liste du tome 1 sont réellement menacées. Elles doivent être prises en 
compte de façon systématique, même si elles ne bénéficient pas de statut de protection. Celles du tome 2 sont le 
plus souvent des espèces assez rares en France mais non menacées à l’échelle mondiale ou bien des espèces 
endémiques de France (voire d’un pays limitrophe) mais relativement abondantes sur notre territoire, bien qu’à 
surveiller à l’échelle mondiale. 

 Liste rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine 

Le comité français de l’UICN appuyé du Muséum National d’Histoire Naturelle et de la Fédération des 
Conservatoires botaniques nationaux a publié en 2012 la liste rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine. 
Il s’agit des premiers résultats pour 1 000 espèces, sous-espèces et variétés. Neuf niveaux de menaces sont ainsi 
attribués aux espèces évaluées : « LC » Préoccupation Mineure ; « NT » Quasi Menacée ; « VU » Vulnérable ; « EN » 
En Danger ; « CR » En Danger Critique d’Extinction ; « RE » Disparue de France métropolitaine ; « EW » Eteinte à 
l’état sauvage ; « EX » Eteinte au niveau mondial ; « DD » Données Insuffisantes (UICN France, FCBN & MNHN, 
2012). Une autre catégorie a été définie : « NA » Non applicable. 

(http://uicn.fr/liste-rouge-france/) 

 Liste rouge de la flore de PACA 

La Liste rouge de l’UICN est reconnue comme l’outil le plus fiable au niveau mondial pour évaluer le risque 
d’extinction des espèces. Fondée sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et continu 
de la biodiversité dans le monde grâce à différents critères précis. En 2015, l’évaluation des espèces de la flore de 
PACA a été publiée. Des mises à jour de cette liste sont régulièrement réalisées en ligne. Sept niveaux de menaces 
sont ainsi attribués aux espèces : « DD » Données Insuffisantes ; « LC » Préoccupation Mineure ; « NT » Quasi 
Menacée ; « VU » Vulnérable ; « EN » En Danger ; « CR » En Danger Critique d’Extinction et « RE » Disparue de 
France métropolitaine. Une autre catégorie a été définie : « NA » Non applicable. 

(http://bdd.flore.silene.eu/catalogue_reg/paca/index.php) 

 Directive Habitats 

Différentes annexes de cette directive concernent les espèces, notamment la flore : 

- Annexe 2 : Espèces d'intérêt communautaire (désignées « DH2 ») dont la conservation nécessite la 
désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

http://uicn.fr/liste-rouge-france/
http://bdd.flore.silene.eu/catalogue_reg/paca/index.php
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- Annexe 4 : Espèces (désignées « DH4 ») qui nécessitent une protection stricte, sur l’ensemble du territoire 
de l’Union Européenne. 

- Annexe 5 : Espèces (désignées « DH5 ») dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont 
susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 

 Plan National d’Action (PNA) 

Les plans nationaux d’actions visent à définir les actions nécessaires à la conservation et à la restauration des 
espèces les plus menacées. Cet outil de protection de la biodiversité est mis en œuvre par la France depuis une 
quinzaine d’année. Ces plans ont été renforcés suite au Grenelle Environnement. La Direction générale de 
l'aménagement du logement et de la nature a notamment produit une brochure offrant un aperçu de cet 
instrument de protection des espèces menacées à tous les partenaires potentiellement impliqués dans leur 
réalisation (élus, gestionnaires d’espaces naturels, socioprofessionnels, protecteurs de la nature, etc.). 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PNA-Objectifs_exemples_brochure.pdf 

- espèce PNA : espèce concernée par un PNA 

Certains de ces plans ont également été déclinés aux échelles régionales :  

- espèce PRA : espèce incluse dans la déclinaison régionale du PNA. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

Cf. ci-dessus. 

 Mollusques 

 Directive Habitats (annexe 2) 

Directive dont l’annexe 2 concerne trois espèces de gastéropodes terrestres (DH2). 

 Liste nationale des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire métropolitain  

Cette liste est issue de l'arrêté du 7 octobre 1992 ; elle concerne 57 espèces (désignées « PN »).  

 Plan National d’Action (PNA) 

Cf. ci-dessus. 

 Travaux concernant les espèces menacées 

Deux outils non réglementaires mais à forte valeur scientifique permettent de juger de la valeur patrimoniale des 
mollusques continentaux rencontrés. Il s’agit de :  

- l’inventaire des mollusques d’intérêt patrimonial de la région PACA (espèces clés pour la désignation des 
ZNIEFF en région PACA) dressée par GARGOMINY & RIPKEN (1999) ; 

- la liste rouge mondiale des espèces menacées (IUCN, 2006). 

Les connaissances personnelles d’experts locaux permettent aussi de porter un jugement quant à la rareté et/ou 
au statut local de menace d’une espèce. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Insectes 

 Convention de Berne 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PNA-Objectifs_exemples_brochure.pdf
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Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979) listant en 
annexe 2 la faune strictement protégée et en annexe 3 la faune protégée dont l’exploitation est réglementée 
(espèces désignées « BE2 » et « BE3 »). 

 Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus.  

 Liste nationale des insectes protégés sur l’ensemble du territoire métropolitain  

Cette liste est issue de l'arrêté du 23 avril 2007. Elle élargit la protection de l’espèce à son « milieu particulier », 
c'est-à-dire l’habitat d’espèce. Les espèces protégées seront désignées par « PN ». Cette liste concerne 64 espèces. 

 

 

 Listes rouges  

Elles présentent les espèces constituant un enjeu de conservation indépendamment de leur statut de protection. Il 
existe des listes rouges départementales, régionales, nationales ou européennes d’espèces menacées. Au niveau 
européen, il s’agit de la liste rouge des Lépidoptères diurnes (VAN SWAAY et al., 2010). Au niveau national, il s’agit 
des listes rouges des Lépidoptères diurnes (UICN, 2012), des Orthoptères (SARDET & DEFAUT, 2004) et des 
Odonates (DOMMANGET, 1987). Au niveau régional, il s'agit des listes rouges des Odonates de Provence-Alpes-
Côte d'Azur (BENCE et al., 2011) et de Rhône-Alpes (DELIRY & Groupe SYMPETRUM, 2011). Tous les groupes ne 
disposant pas de telles listes au niveau régional ou même national, l’identification des espèces dites « patrimoniales 
» peut s’appuyer uniquement sur dires d’experts. 

 Plan National d’Action (PNA) 

Cf. ci-dessus. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

Cf. ci-dessus. 

 Poissons 

 Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus.  

 Liste nationale des poissons protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain  

L’arrêté du 08 décembre 1988 fixe la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire national. 
Sont interdits en tout temps, sur tout le territoire national, la destruction ou l'enlèvement des œufs ainsi que la 
destruction, l'altération ou la dégradation des milieux particuliers, et notamment des lieux de reproduction, 
désignés par arrêté préfectoral, des poissons des espèces désignées « PN ». 

 Liste rouge des espèces de poissons d’eau douce menacés 

L’UICN a réalisé des listes rouges à l’échelle internationale (2008) et nationale (2002) présentant les espèces 
constituant un enjeu de conservation.  

Onze niveaux de menaces sont ainsi attribués aux espèces évaluées : « EX » éteint ; « EW » éteint à l’état sauvage ; 
« CR » gravement menacé d’extinction ; « EN » menacé d’extinction ; « VU » vulnérable ; « NE » non évalué ; « LR » 
faible risque ; « DE » dépendant de mesures de conservation ; « NT » quasi menacé ; « LE » préoccupation mineure 
; « DD » insuffisamment documenté. 
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 Plan National d’Action (PNA) 

Cf. ci-dessus. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

Cf. ci-dessus. 

 Amphibiens et reptiles 

Afin de cerner les enjeux concernant les amphibiens et les reptiles, les principaux textes réglementaires ou 
scientifiques les concernant, sont rappelés ci-dessous. 

 Convention de Berne (annexes 2 et 3) 

Cf. ci-dessus. 

 Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

Cf. ci-dessus. 

 Liste nationale des reptiles et amphibiens protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain  

Correspondant à l’arrêté du 19 novembre 2007 (publié au J.O. du 18 décembre 2007), établissant des listes 
d’espèces, auxquelles sont associés différents niveaux de protections. Ainsi, les espèces dont l’habitat est 
également protégé sont désignées « PN2 », les espèces protégées dont l’habitat n’est pas protégé sont désignées 
« PN3 », les espèces partiellement protégées sont désignées « PN4 » et « PN5 ».  

 Inventaire de la faune menacée de France  

Cet ouvrage de référence, élaboré par la communauté scientifique (FIERS et al., 1997) (livre rouge), permet de faire 
un état des lieux des espèces menacées. Il liste 117 espèces de vertébrés strictement menacées sur notre territoire, 
voire disparues, dont notamment : 27 mammifères, 7 reptiles, 11 amphibiens. Pour chaque espèce, le niveau de 
menace est évalué par différents critères de vulnérabilité. 

 Liste rouge des amphibiens et reptiles de France métropolitaine 

La Liste rouge de l’UICN est reconnue comme l’outil le plus fiable au niveau mondial pour évaluer le risque 
d’extinction des espèces. Fondée sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et continu 
de la biodiversité dans le monde grâce à différents critères précis. Le comité français de l’UICN a procédé début 
2008 à l’évaluation des espèces d’amphibiens et de reptiles de France métropolitaine. Six niveaux de menaces sont 
ainsi attribués aux espèces évaluées : « LC » Préoccupation Mineure ; « NT » Quasi Menacée ; « VU » Vulnérable ; 
« EN » En Danger ; « CR » En Danger Critique d’Extinction ; « DD » Données Insuffisantes. (http://www.uicn.fr/Liste-
rouge-reptiles-amphibiens.html) 

 Plan National d’Action (PNA) 

Cf. ci-dessus. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

Cf. ci-dessus. 

http://www.uicn.fr/Liste-rouge-reptiles-amphibiens.html
http://www.uicn.fr/Liste-rouge-reptiles-amphibiens.html
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 Oiseaux 

 Convention de Berne (annexes 2 et 3) 

Cf. ci-dessus. 

 Convention de Bonn 

Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage du 23 juin 1979 (JORF 
du 30 octobre 1990). L’annexe I regroupe la liste des espèces menacées en danger d’extinction (désignées « BO1 ») 
c'est-à-dire les espèces dont l’aire de répartition pourrait disparaître ou toute espèce en danger. L’annexe II établit 
la liste des espèces dont l’état de conservation est défavorable (désignées « BO2 »). 

 Directive Oiseaux 

Directive européenne n°79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages, elle est entrée en vigueur le 
6 avril 1981. 

- Annexe 1 : Espèces d’intérêt communautaire et Natura 2000 (désignées ci-après « DO1 ») nécessitant des 
mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leurs habitats, afin d’assurer leur 
survie et leur reproduction dans l’aire de distribution. 

 Protection nationale 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (J.O. du 5 décembre 2009). Les espèces protégées avec leurs habitats sont désignées « PN3 » (article 3 
du présent arrêté) ; les espèces protégées sans leurs habitats sont désignées « PN4 » (article 4 du présent arrêté). 

■ Liste rouge des oiseaux nicheurs, hivernants et de passage de France métropolitaine 

La Liste rouge de l’UICN est reconnue comme l’outil le plus fiable au niveau mondial pour évaluer le risque 
d’extinction des espèces. Fondée sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et continu 
de la biodiversité dans le monde grâce à différents critères précis. Le comité français de l’UICN appuyé du Muséum 
National d’Histoire Naturelle a publié en 2016 la liste rouge des oiseaux nicheurs, hivernants et de passage de France 
métropolitaine. Sept niveaux de menaces sont ainsi attribués aux espèces évaluées : « LC » Préoccupation Mineure ; 
« NT » Quasi Menacée ; « VU » Vulnérable ; « EN » En Danger ; « CR » En Danger Critique d’Extinction ; « RE » 
Disparue de France métropolitaine ; « DD » Données Insuffisantes (UICN France et al., 2016). Deux autres catégories 
ont été définies : « NA » Non applicable ; « NE » Non Evaluée. 

 Autres listes rouges 

Les scientifiques élaborent régulièrement des bilans sur l’état de conservation des espèces sauvages. Ces 
documents d’alerte, prenant la forme de « listes rouges », visent à évaluer le niveau de vulnérabilité des espèces, 
en vue de fournir une aide à la décision et de mieux orienter les politiques de conservation de la nature. Concernant 
les oiseaux, hormis la liste rouge de France métropolitaine, deux listes rouges sont classiquement utilisées comme 
référence :  

- la liste rouge européenne des oiseaux (BIRDLIFE INTERNATIONAL, 2015) ; 

- les listes rouges régionales, comme en Provence-Alpes-Côte d’Azur (LPO PACA & CEN PACA, 2016). 

 Plan National d’Actions (PNA) 

Cf. ci-dessus. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

Cf. ci-dessus. 
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 Mammifères 

Les mammifères peuvent être protégés à divers titres. 

 Convention de Berne (annexes 2 et 3) 

 Convention de Bonn (annexe 2) 

 Directive Habitats (annexes 2, 4 et 5) 

 Liste nationale des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain 

Cette liste est issue de l'arrêté du 23 avril 2007, modifiant l’arrêté du 17 avril 1981. La protection s’applique aux 
éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée.  
 

 Plan National d’Action (PNA) 

Cf. ci-dessus. 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Cf. ci-dessus. 

 Stratégie de Création d’Aires Protégées 

Cf. ci-dessus. 
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Annexe 2.  Présentation de l’équipe technique d’ECO-MED 

 
Nom et fonction Jérôme VOLANT, Chargé d’études 

Diplôme Master SET (Sciences de l'Environnement Terrestre), spécialité professionnelle BioSE 
(Biosciences de l'Environnement), parcours EEGB (Expertise écologique et gestion de la 
biodiversité), Université Paul Cézanne / Aix-Marseille III 

Spécialités Botanique, Habitats naturels, Insectes 

Compétences Inventaires floristiques et des habitats naturels : 

- Détermination et hiérarchisation des enjeux floristiques (espèces 
patrimoniales, envahissantes…), 

- Caractérisation (typologie CORINE Biotopes, EUR28 et EUNIS) et cartographie 
des habitats naturels (Logiciel SIG), 

- Mise en place de protocoles spécifiques (populations d’espèces végétales). 

Inventaires des insectes 

Expérience Expert depuis 2009 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact, 
- Evaluation des incidences Natura 2000, 
- Dossier CNPN, 
- PLU : Volet naturel de l’état initial et de l’évaluation environnementale. 

Elaboration et réalisation de : 

- Suivis et veilles écologiques, 
- Plans de gestion, 
- Audits de chantier. 

Missions prévues dans le 
cadre de l’étude 

Réalisation d’inventaires floristiques et des habitats naturels et rédaction, encadrement 
de l’équipe interne 

 

Nom et fonction Sylvain MALATY, Technicien 

Diplôme 
Master professionnel d’Ingénierie en Ecologie et en Gestion de la Biodiversité, 
Université Montpellier II 

Spécialité Entomologie 

Compétences 

Inventaires diurnes et nocturnes des insectes (lépidoptères, orthoptères, odonates, 
coléoptères) : 

- Mise en place de protocoles spécifiques 
- Détermination en laboratoire 
- Piégeages (aérien, type Barber, etc.) 

Suivi hydrobiologique (IBGN) 

Expérience 

Expert depuis 2014 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact,  
- Evaluation des incidences Natura 2000, 
- Dossier CNPN 

Elaboration et réalisation de suivis et veilles écologiques 

Mission prévue dans le cadre 
de l’étude 

Réalisation d’inventaires et rédaction 

 

Nom et fonction Vincent FRADET, Technicien 
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Diplôme 
Diplôme de l’Ecole Pratique des Hautes Etudes : « Phylogénie du genre Discoglossus 
(Amphibien, Anoure, Discoglossidé) : approches morphologique et moléculaire. » 

Spécialité Herpétologie et batrachologie, Science et Vie de la Terre, génie Biologique et Ecologique 

Compétences 

-Diagnostics écologiques 

-Inventaires et suivis scientifiques (batrachologie, herpétologie) 

-plan d’échantillonnage, piégeage (CMR), suivi des paramètres environnementaux 

-Définition d’objectifs de gestion et mise en place d’actions de gestion 

-Mise en place de mesures compensatoires, travaux d’aménagement 

 

Expérience 

Expert depuis 2016 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact,  
- Evaluation des incidences Natura 2000,  

Elaboration et réalisation de : 

- Suivis et veilles écologiques, 
- Encadrement écologique de chantier : balisage, audits… 
- Mise en œuvre de mesures d’atténuation et de compensation. 

Mission(s) prévue(s) dans le 
cadre de l’étude 

Inventaires de terrain, rédaction 

 

Nom et fonction Maxime AMY, Technicien 

Diplôme Master « Expertise Ecologique et Gestion de la Biodiversité », Université Paul Cézanne 
Aix-Marseille III 

Spécialité Ornithologie 

Compétences 

Inventaires diurnes et nocturnes des oiseaux : 

- Mise en place de protocoles spécifiques (Aigle de Bonelli, Guêpier d’Europe, 
Grand-duc d’Europe), 

- Elaboration et réalisation de protocoles de suivi de mortalité (parcs éoliens), 
- Gestion conservatoire des espèces et de leurs habitats.  

Expérience 

Expert depuis 2012 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact, 
- Evaluation des incidences Natura 2000, 
- Dossier CNPN, 
- Dossier de commission de sites. 

Elaboration et réalisation de : 

- DOCOB, 
- Plans de gestion, 
- Suivis et veilles écologiques. 

Missions prévues dans le 
cadre de l’étude 

Réalisation d’inventaires et rédaction 

 

Nom et fonction Roland DALLARD, Technicien 

Diplôme Maîtrise Géographie Université Paul Valéry, Montpellier 

Spécialité Ornithologie 

Compétences 

Inventaires diurnes et nocturnes des oiseaux : 

- Méthodes de comptages, de dénombrements et de suivis d’espèces, 
- Mise en place de protocoles spécifiques (Outarde canepetière) 
- Elaboration et réalisation de protocoles de suivi de mortalité (parcs éoliens) 
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Expérience 

Expert depuis avril 2017 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact 

Elaboration et réalisation de : 

- Suivis et veilles écologiques 

Missions prévues dans le 
cadre de l’étude 

Réalisation d’inventaires et rédaction 

 

Nom et fonction Frédéric PAWLOWSKI, Directeur d’études 

Diplôme 
D.E.A. « Ecophysiologie, Energétique et Comportement », Centre d’Etudes Biologiques 
de Chizé / CNRS et de l’Université Louis Pasteur de Strasbourg ; Maîtrise « Biologie des 
Populations et des Ecosystèmes » Montpellier. 

Spécialité Ornithologie, Faune générale 

Compétences 

Inventaires diurnes et nocturnes des oiseaux : 

- Méthodes de comptages, de dénombrements et de suivis d’espèces, 
- Mise en place de protocoles spécifiques (Aigle de Bonelli, Guêpier d’Europe, 

Grand-duc d’Europe, Outarde canepetière), 
- Elaboration et réalisation de protocoles de suivi de mortalité (parcs éoliens) 

Expérience 

Expert depuis 2005 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact,  
- Evaluation des incidences Natura 2000,  
- Dossier CNPN 

Elaboration et réalisation de : 

- Œil de l’expert, 
- Suivis et veilles écologiques, 
- Plans de gestion, 
- DOCOB, 
- Dossier de création d’aires protégées (APPB, RNR) 

Missions prévues dans le 
cadre de l’étude 

Réalisation d’inventaires et rédaction 

 

Nom et fonction Pauline LAMY, Technicienne 

Diplôme 
Master 2 « Environnement et Développement durable, Université des Sciences, 
Montpellier II 

Spécialité Mammalogie 

Compétences 

Inventaires diurnes et nocturnes des mammifères : 

- Méthodes de suivi sur les mammifères terrestres (Carnivores, Ongulés, 
Lagomorphes) et aquatiques (Castor, Loutre), 

Expérience 

Expert depuis 2016 pour ECO-MED 

Rédaction d’études réglementaires : 

- Volet naturel d’étude d’impact,  
- Evaluation des incidences Natura 2000, 
- Dossier CNPN 

Elaboration et réalisation de suivis et veilles écologiques 

Mission prévue dans le cadre 
de l’étude 

Réalisation d’inventaires et rédaction 
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Annexe 3.  Relevé relatif à la flore 

Relevé effectué par Jérôme VOLANT les 22 et 23 mars, les 19 et 20 avril, les 02, 03, 23, et 24 mai et les 11 et 12 
juillet 2017. 

La nomenclature est conforme au référentiel taxonomique TAXREF v8.0 (Inventaire National du Patrimoine Naturel, 
2015). 

Famille Nom latin Nom vernaculaire 

Rosaceae Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine 

Lamiaceae Ajuga chamaepitys (L.) Schreb., 1773 Bugle jaune, Bugle petit-pin 

Malvaceae Althaea hirsuta L., 1753 Guimauve hérissée, Mauve hérissée 

Rosaceae Amelanchier ovalis Medik., 1793 Amélanchier 

Orchidaceae Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 Orchis pyramidal 

Asparagaceae Aphyllanthes monspeliensis L., 1753 
Aphyllanthe de Montpellier, Œillet-bleu-de-
Montpellier, Bragalou 

Fabaceae 
Argyrolobium zanonii (Turra) P.W.Ball, 
1968 Argyrolobe de Linné 

Aristolochiaceae Aristolochia pistolochia L., 1763 Pistoloche 

Rubiaceae Asperula cynanchica L., 1753 Herbe à l'esquinancie 

Aspleniaceae Asplenium ceterach L., 1753 Cétérach 

Aspleniaceae Asplenium onopteris L., 1753 Doradille des ânes, Asplénium Onoptéris 

Aspleniaceae Asplenium trichomanes L., 1753 
Capillaire des murailles, Fausse capillaire, 
Capillaire rouge 

Fabaceae Astragalus hamosus L., 1753 Astragale à gousses en hameçon 

Fabaceae 
Astragalus hypoglottis L. subsp. 
hypoglottis Astragale pourpre 

Fabaceae Astragalus incanus L., 1759  

Poaceae 
Avenula bromoides (Gouan) H.Scholz, 
1974 Avoine faux-brome 

Brassicaceae Biscutella cichoriifolia Loisel., 1810 Lunetière à feuilles de chicorée 

Fabaceae 
Bituminaria bituminosa (L.) C.H.Stirt., 
1981 Trèfle bitumeux, Trèfle bitumineux 

Asteraceae Bombycilaena erecta (L.) Smoljan., 1955 
Gnaphale dressé, Micrope droit, Micrope 
érigé, Micropus dressé, , Cotonnière dressée 

Poaceae 
Brachypodium distachyon (L.) P.Beauv., 
1812 Brachypode à deux épis, Brachypode des bois 

Poaceae 
Brachypodium retusum (Pers.) P.Beauv., 
1812 Brachypode rameux 

Poaceae 
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 
Schult., 1817 Brachypode des rochers 

Poaceae Bromus sterilis L., 1753 Brome stérile 

Brassicaceae Cardamine hirsuta L., 1753 Cardamine hérissée, Cresson de muraille 

Cyperaceae Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque 

Cyperaceae Carex halleriana Asso, 1779 Laîche de Haller 

Apiaceae Caucalis platycarpos L., 1753 
Caucalide, Caucalis à fruits aplatis, Caucalis à 
feuilles de Carotte 
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Pinaceae 
Cedrus atlantica (Manetti ex Endl.) 
Carrière, 1855 Cèdre de l'Atlas 

Asteraceae Centaurea solstitialis L., 1753 Centaurée du solstice 

Orchidaceae 
Cephalanthera damasonium (Mill.) 
Druce, 1906 

Céphalanthère à grandes fleurs, Helléborine 
blanche 

Orchidaceae 
Cephalanthera longifolia (L.) Fritsch, 
1888 

Céphalanthère à feuilles étroites, 
Céphalanthère à feuilles longues, 
Céphalanthère à feuilles en épée 

Cistaceae Cistus salviifolius L., 1753 Ciste à feuilles de sauge, Mondré 

Convolvulaceae Convolvulus cantabrica L., 1753 
Liseron des monts Cantabriques, Herbe de 
Biscaye 

Primulaceae Coris monspeliensis L., 1753 Coris de Montpellier 

Cornaceae Cornus mas L., 1753 Cornouiller mâle, Cornouiller sauvage 

Fabaceae Coronilla minima L., 1756 Coronille naine, Coronille mineure 

Fabaceae 
Coronilla scorpioides (L.) W.D.J.Koch, 
1837 Coronille scorpion 

Rosaceae Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai 

Asteraceae Crepis sancta (L.) Bornm., 1913 Crépide de Nîmes 

Asteraceae Crupina vulgaris Cass., 1817 Crupine commune, Crupine vulgaire 

Fabaceae 
Cytisophyllum sessilifolium (L.) O.Lang, 
1843 

Cytise à feuilles sessiles, Cytisophylle à 
feuilles sessiles 

Poaceae Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré 

Apiaceae Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage 

Caryophyllaceae Dianthus balbisii Ser., 1824 Œillet de Balbis 

Fabaceae Dorycnium pentaphyllum Scop., 1772  

Asteraceae Echinops ritro L., 1753 Échinops 

Orchidaceae Epipactis helleborine (L.) Crantz, 1769 Épipactis à larges feuilles 

Brassicaceae Erophila verna (L.) Chevall., 1827 Drave printanière, Drave de printemps 

Euphorbiaceae Euphorbia characias L., 1753 Euphorbe des vallons 

Euphorbiaceae Euphorbia cyparissias L., 1753 Euphorbe petit-cyprès, Euphorbe faux Cyprès 

Euphorbiaceae Euphorbia serrata L., 1753 Euphorbe dentée 

Euphorbiaceae Euphorbia spinosa L., 1753 Euphorbe épineuse 

Polygonaceae Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 Renouée liseron, Faux-liseron 

Fabaceae Genista hispanica L., 1753 Genêt d'Espagne 

Fabaceae Genista pilosa L., 1753 Genêt poilu, Genêt velu 

Iridaceae Gladiolus italicus Mill., 1768 Glaïeul des moissons, Glaïeul d'Italie 

Araliaceae Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant 

Cistaceae Helianthemum hirtum (L.) Mill., 1768 Hélianthème hérissé 

Cistaceae 
Helianthemum oelandicum subsp. 
italicum (L.) Ces., 1844 Hélianthème d'Italie 

Asteraceae Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 Immortelle des dunes 

Brassicaceae Hornungia petraea (L.) Rchb., 1838 Hornungie des pierres, Hutchinsie des pierres 

Asteraceae Inula conyza DC., 1836 Inule conyze, Inule squarreuse 
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Cupressaceae Juniperus communis L., 1753 Genévrier commun 

Cupressaceae Juniperus phoenicea L., 1753 Genevrier de phoenicie 

Caprifoliaceae 
Knautia timeroyi subsp. collina (Schübler 
& G.Martens) Breistr., 1940 Knautie de Timeroy, Knautie pourpre 

Lamiaceae Lavandula latifolia Medik., 1784 Lavande à larges feuilles, Spic 

Campanulaceae Legousia hybrida (L.) Delarbre, 1800 
Spéculaire miroir de Vénus, Miroir de Vénus 
hybride, Spéculaire hybride, Petite Spéculaire 

Linaceae Linum narbonense L., 1753 Lin de Narbonne 

Caprifoliaceae Lonicera etrusca Santi, 1795 Chèvrefeuille de Toscane 

Caprifoliaceae Lonicera implexa Aiton, 1789 Chèvrefeuille des Baléares 

Fabaceae Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé, Pied de poule 

Lamiaceae Marrubium vulgare L., 1753 Marrube commun, Marrube vulgaire 

Fabaceae Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline, Minette 

Fabaceae 
Medicago sativa subsp. falcata (L.) 
Arcang., 1882 Luzerne sauvage 

Asparagaceae Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 Muscari à grappes, Muscari négligé 

Orobanchaceae Odontites luteus (L.) Clairv., 1811 Euphraise jaune 

Fabaceae Ononis minutissima L., 1753 Bugrane très grêle 

Fabaceae Ononis spinosa L., 1753 Bugrane épineuse 

Orchidaceae 
Ophrys lupercalis Devillers & Devillers-
Tersch., 1994 

Ophrys des Lupercales, Ophrys brun, Ophrys 
précoce 

Santalaceae Osyris alba L., 1753 Rouvet blanc 

Papaveraceae Papaver dubium L. subsp. dubium Pavot douteux 

Caryophyllaceae 
Petrorhagia dubia (Raf.) G.López & 
Romo, 1988 Oeillet douteux, Oeillet velouté 

Oleaceae Phillyrea angustifolia L., 1753 Alavert à feuilles étroites 

Pinaceae Pinus halepensis Mill., 1768 Pin d'Halep, Pin blanc 

Pinaceae Pinus pinaster Aiton, 1789 Pin maritime 

Pinaceae Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre 

Plantaginaceae Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé 

Orchidaceae Platanthera bifolia (L.) Rich., 1817 Platanthère à deux feuilles 

Poaceae Poa bulbosa L., 1753 Pâturin bulbeux 

Polygalaceae Polygala vulgaris L., 1753 Polygala commun 

Rosaceae Prunus cerasus L., 1753 Cerisier acide, Griottier 

Rosaceae Prunus spinosa L., 1753 Épine noire, Prunellier, Pelossier 

Fagaceae Quercus ilex L., 1753 Chêne vert 

Fagaceae Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent 

Resedaceae Reseda phyteuma L., 1753 Réséda raiponce 

Rhamnaceae Rhamnus alaternus L., 1753 Alaterne 

Asteraceae 
Rhaponticum coniferum (L.) Greuter, 
2003 Pomme-de-pin 

Rosaceae Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens, Rosier des haies 
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Lamiaceae Rosmarinus officinalis L., 1753 Romarin officinale 

Rubiaceae Rubia peregrina L., 1753 Garance voyageuse 

Rosaceae Rubus canescens DC., 1813 Ronce blanchâtre 

Rosaceae Sanguisorba minor Scop., 1771 Petite Pimprenelle 

Caprifoliaceae 
Scabiosa atropurpurea var. maritima (L.) 
Fiori, 1903 Scabieuse maritime 

Lamiaceae Sideritis endressii Willk., 1859 Crapaudine d'Endres 

Smilacaceae Smilax aspera L., 1753 Salsepareille, Liseron épineux 

Rosaceae Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 Alouchier, Alisier blanc 

Asteraceae Staehelina dubia L., 1753 Stéhéline douteuse 

Lamiaceae Teucrium polium L. subsp. polium Germandrée Polium 

Lamiaceae Thymus vulgaris L., 1753 Thym commun 

Asteraceae Tragopogon pratensis L., 1753 Salsifis des prés 

Fabaceae Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés 

Ulmaceae Ulmus minor Mill., 1768 Petit orme 

Plantaginaceae Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs, Velvote sauvage 

Apocynaceae Vincetoxicum hirundinaria Medik., 1790 Dompte-venin 

Violaceae Viola odorata L., 1753 Violette odorante 

Santalaceae Viscum album L., 1753 Gui 
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Annexe 4.  Relevé relatif aux insectes 

Relevé effectué par Sylvain MALATY le 24/04/2017, le 12/05/2017, le 09/06/2017, le 16/06/2017 et les 06 et 
06/07/2017 et complété par Jérôme VOLANT le 23 mars, les 23 et 24 mai et le 11 juillet 2017. 

Ordre Famille Espèce 

Coleoptera Buprestidae Acmaeoderella flavofasciata (Piller & Mitterpacher, 1783) 

Coleoptera Buprestidae Anthaxia hungarica (Scopoli, 1772) 

Coleoptera Buprestidae Chrysobothris solieri Laporte & Gory, 1839 

Coleoptera Cetoniidae Oxythyrea funesta (Poda, 1761) 

Coleoptera Chrysomelidae Chrysolina americana Linnaeus, 1758 

Coleoptera Cleridae Trichodes apiarius (Linnaeus, 1758) 

Coleoptera Coccinellidae Coccinella septempunctata Linnaeus, 1758 

Coleoptera Lucanidae Lucanus cervus (Linnaeus, 1758) 

Coleoptera Meloidae Mylabris quadripunctata (Linnaeus, 1767) 

Coleoptera Meloidae Mylabris variabilis (Pallas, 1781) 

Coleoptera Oedemeridae Oedemera atrata W. Schmidt, 1846 

Coleoptera Scarabaeidae Caccobius schreberi (Linnaeus, 1758) 

Coleoptera Scarabaeidae Onthophagus verticicornis (Laicharting, 1781) 

Coleoptera Tenebrionidae Diaperis boleti (Linnaeus, 1758) 

Coleoptera Tenebrionidae Helops coeruleus (Linnaeus, 1758) 

Coleoptera Tenebrionidae Lagria hirta (Linnaeus, 1758) 

Coleoptera Tenebrionidae Pedinus meridianus Mulsant & Rey, 1853 

Dictyoptera Mantidae Mantis religiosa (Linnaeus, 1758) 

Hemiptera Cicadidae Cicada orni Linnaeus, 1758 

Hemiptera Cicadidae Cicadatra atra (Olivier, 1790) 

Hemiptera Cicadidae Cicadetta brevipennis Fieber, 1876 

Hemiptera Cicadidae Lyristes plebejus (Scopoli, 1763) 

Hymenoptera Apidae Apis mellifera Linnaeus, 1758 

Lepidoptera Hesperiidae Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775) 

Lepidoptera Lycaenidae Aricia agestis ([Denis & Schiffermüller], 1775) 

Lepidoptera Lycaenidae Callophrys rubi (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Lycaenidae Glaucopsyche alexis (Poda, 1761) 

Lepidoptera Lycaenidae Lysandra bellargus (Rottemburg, 1775) 

Lepidoptera Lycaenidae Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) 

Lepidoptera Lycaenidae Polyommatus thersites (Cantener, 1835) 

Lepidoptera Lycaenidae Satyrium ilicis (Esper, [1779]) 

Lepidoptera Lycaenidae Satyrium spini ([Denis & Schiffermüller], 1775) 

Lepidoptera Nymphalidae Argynnis adippe ([Denis & Schiffermüller], 1775) 

Lepidoptera Nymphalidae Argynnis pandora ([Denis & Schiffermüller], 1775) 

Lepidoptera Nymphalidae Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Boloria dia (Linnaeus, 1767) 

Lepidoptera Nymphalidae Boloria euphrosyne (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Brenthis daphne ([Denis & Schiffermüller], 1775) 

Lepidoptera Nymphalidae Brintesia circe (Fabricius, 1775) 
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Lepidoptera Nymphalidae Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Hipparchia alcyone ([Denis & Schiffermüller], 1775) 

Lepidoptera Nymphalidae Hipparchia fagi (Scopoli, 1763) 

Lepidoptera Nymphalidae Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) 

Lepidoptera Nymphalidae Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea athalia (Rottemburg, 1775) 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea didyma (Esper, [1778]) 

Lepidoptera Nymphalidae Pararge aegeria (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Nymphalidae Satyrus ferula (Fabricius, 1793) 

Lepidoptera Nymphalidae Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Papilionidae Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Pieridae Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Pieridae Anthocharis euphenoides Staudinger, 1869 

Lepidoptera Pieridae Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Pieridae Colias alfacariensis Ribbe, 1905 

Lepidoptera Pieridae Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) 

Lepidoptera Pieridae Gonepteryx cleopatra (Linnaeus, 1767) 

Lepidoptera Pieridae Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Pieridae Leptidea sinapis (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Pieridae Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Zygaenidae Zygaena filipendulae (Linnaeus, 1758) 

Lepidoptera Zygaenidae Zygaena lavandulae (Esper, [1783]) 

Lepidoptera Zygaenidae Zygaena occitanica (Villers, 1789) 

Lepidoptera Zygaenidae Zygaena rhadamanthus (Esper, [1789]) 

Neuroptera Ascalaphidae Libelloides coccajus Denis & Schiffermüller, 1775 

Neuroptera Myrmeleontidae Macronemurus appendiculatus (Latreille, 1807) 

Orthoptera Acrididae Calliptamus italicus (Linnaeus, 1758) 

Orthoptera Acrididae Chorthippus brunneus (Thunberg, 1815) 

Orthoptera Acrididae Euchorthippus elegantulus gallicus Maran, 1957 

Orthoptera Acrididae Oedipoda germanica (Latreille, 1804) 

Orthoptera Acrididae Omocestus (Omocestus) rufipes (Zetterstedt, 1821) 

Orthoptera Myrmecophilidae Myrmecophilus aequispina (Chopard, 1923) 

Orthoptera Tettigoniidae Eupholidoptera chabrieri (Charpentier, 1825) 

Orthoptera Tettigoniidae Platycleis affinis Fieber, 1853 

Phasmatodea Heteronemiidae Leptynia hispanica (Bolivar, 1878) 
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Annexe 5.  Relevé relatif aux reptiles 

Relevé effectué par Vincent FRADET les 23 et 24 mai et les 20 et 21 septembre 2017, complété par Maxime AMY le 
09/05/2017 et Jérôme VOLANT le 19/04/2017, 20/04/2017, 03/05/2017, 24/05/2017 et le 12/07/2017. 
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Couleuvre d'Esculape Zamenis longissimus (=  Elaphe longissima) PN2 BE2 DH4 LC LC 

Lézard des murailles Podarcis muralis PN2 BE2 DH4 LC LC 

Psammodrome d'Edwards Psammodromus edwarsianus PN3 BE3  NT NT 

Coronelle girondine Coronelle girondica PN3 BE3  LC LC 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata PN2 BE2 DH4 LC LC 

       

Protection Nationale 19 novembre 2007      

PN2 Article 2 : Protection stricte de l’espèce et de son habitat    

PN3 Article 3 : Protection stricte de l'espèce      

PN4 Article 4 : Protection partielle de l’espèce      

Convention de Berne       

BE2 Espèces strictement protégées sur l'ensemble du territoire des pays signataires   

BE3 Espèces protégées sur l'ensemble du territoire des pays signataires  

Directive Habitats       

DH2 
Espèces d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation (habitats d'espèces)  

 

DH4 
Espèces d'intérêt communautaire strictement protégées sur l'ensemble du territoire 
européen  

 

    

Liste rouge France (IUCN)      

CR En danger critique d'extinction 
Espèces 
menacées 

    

EN En danger     

VU Vulnérable     

NT Quasi menacée (espèces proches du seuil des espèces 
menacées ou qui pourraient être menacées si des 
mesures de conservation spécifiques n'étaient pas 
prises)     

 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque 
de disparition de France est faible)     

 

DD Données insuffisantes (espèce pour laquelle 
l'évaluation n'a pu être réalisée faute de données 
suffisantes)     

 

NA Non applicable (espèce non soumise car : (a) introduite 
dans la période récente ou (b) présente en France 
uniquement de manière occasionnelle)     
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Annexe 6.  Relevé relatif aux oiseaux 

Relevé effectué par Maxime AMY le 09/05/2017, Roland DALLARD les 12 et 13/06/2017 et par Frédéric PAWLOWSKI 
le 07/07/2017. 
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Alouette lulu  
(Lullula arborea) 

    6 1 Npr Faible LC LC LC LC 
PN3, DO1, 

BE3 

Bec-croisé des sapins  
(Loxia curvirostra) 

    16   Npo Faible LC LC LC LC PN3, BE2 

Circaète Jean-le-Blanc  
(Circaetus gallicus) 

1       Tra/Nalim Fort LC LC LC LC 
PN3, DO1, 
BO2, BE2 

Vautour fauve  
(Gyps fulvus) 

3       Tra/Nalim Fort LC LC LC VU 
PN3, DO1, 
BO2, BE2 

Rougequeue à front blanc  
(Phoenicurus 
phoenicurus) 

2       Npo/Migr Modéré LC LC LC LC PN3, BE2 

Choucas des tours  
(Corvus monedula) 

    1   Tra 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3  

Chouette hulotte  
(Strix aluco) 

  4     Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Bondrée apivore  
(Pernis apivorus) 

1 Ind 
(Hors 

ZE) 
      Migr Modéré LC LC LC LC 

PN3, DO1, 
BO2, BE2 

Engoulevent d'Europe  
(Caprimulgus europaeus) 

  3     Npr Faible LC LC LC LC 
PN3, DO1, 

BE2 

Buse variable  
(Buteo buteo) 

1       Npo/Nalim Faible LC LC LC LC 
PN3, BO2, 

BE2 

Fauvette mélanocéphale  
(Sylvia melanocephala) 

    2   Npr 
Très 

faible 
LC LC NT LC PN3, BE2 

Fauvette passerinette  
(Sylvia cantillans) 

1   1   Npr Faible LC LC LC LC PN3, BE2 

Grand Corbeau  
(Corvus corax) 

1       Tra 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE3 

Tourterelle des bois  
(Streptopelia turtur) 

3   7 1 Nc Faible VU NT VU LC C, BO2, BE3 

Chardonneret élégant  
(Carduelis carduelis) 

1       Sed 
Très 

faible 
LC LC VU LC PN3, BE2 

Grive draine  
(Turdus viscivorus) 

    2   Npo 
Très 

faible 
LC LC LC LC C, BE3 

Grive musicienne  
(Turdus philomelos) 

      1 Npo 
Très 

faible 
LC LC LC LC C, BE3 

Fauvette à tête noire  
(Sylvia atricapilla) 

2   2 1 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Geai des chênes  
(Garrulus glandarius) 

5     1 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC C 
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Grimpereau des jardins  
(Certhia brachydactyla) 

5   6   Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE3 

Mésange bleue  
(Cyanistes caeruleus) 

    4 2 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Martinet noir  
(Apus apus) 

5     Nbreux Nalilm/Tra 
Très 

faible 
LC LC NT LC PN3, BE3 

Merle noir  
(Turdus merula) 

5 2 9 6 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC C, BE3 

Mésange à longue queue  
(Aegithalos caudatus) 

5   4 5 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE3 

Mésange charbonnière  
(Parus major) 

5       Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Mésange huppée  
(Lophophanes cristatus) 

5   4 1 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Mésange noire  
(Periparus ater) 

5   4   Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Pic épeiche  
(Dendrocopos major) 

1   4   Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Pic vert  
(Picus viridis) 

1   2 1 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Pigeon ramier  
(Columba palumbus) 

3   3 2 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC C 

Pinson des arbres  
(Fringilla coelebs) 

5 1 15 3 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE3 

Pouillot de Bonelli  
(Phylloscopus bonelli) 

5   8 2 Npo 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Pouillot véloce 
 (Phylloscopus collybita) 

1   1   Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Roitelet à triple bandeau  
(Regulus ignicapilla) 

4   4   Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Rougegorge familier  
(Erithacus rubecula) 

5 3 10 4 Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Serin cini  
(Serinus serinus) 

2   3   Sed 
Très 

faible 
LC LC VU LC PN3, BE3 

Sittelle torchepot  
(Sitta europaea) 

1   3   Sed 
Très 

faible 
LC LC LC LC PN3, BE2 

Verdier d'Europe  
(Carduelis chloris) 

1   1   Sed 
Très 

faible 
LC LC VU LC PN3, BE2 

Légende 

Observation 
Effectifs : X = quelques (inférieur à 10 individus ou 5 couples), XX = nombreux (supérieurs à 10 individus ou 5 couples), Cple = couple(s), M 
= male(s), F = femelle(s), Juv = Juvénile(s), Fam = famille(s), Cht = chant, Ind = individu(s) 

 
Statut de protection 

C : espèce chassable. 
Protection nationale : liste nationale des Oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain, Arrêté du 29/10/2009 (J.O. du 
05/12/2009). PN3 = Espèce et son habitat protégé ; PN4 = Espèce protégée sans son habitat. 
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DO1 : espèce d'intérêt communautaire, inscrite à l'annexe I de la directive Oiseaux CE 79/409. 
BO2 : espèce inscrite à l’annexe II de la convention de Bonn (1979). 
BE2 / BE3 : espèce inscrite à l’annexe II ou III de la convention de Berne (1979). 

 
Statut biologique 

Npo : Nicheur possible  
Npr : Nicheur probable 
Nc : Nicheur certain 
Nalim : Nicheur hors de la zone d’étude exploitée pour l’alimentation 
Migr : Migrateur (total ou partiel) 
Hiv : Hivernant 
Est : Estivant 
Tra : En transit 
Err : Erratique 
Sed : Sédentaire 
 
 

Nicheur possible 

1.  Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification. 

2.  Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction. 

 

Nicheur probable 

3.  Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction. 

4. Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements territoriaux ou de l'observation à huit jours 

d'intervalle au moins d'un individu au même endroit. 

5.  Parades nuptiales. 

6.  Fréquentation d'un site de nid potentiel. 

7. Signes ou cris d'inquiétude d'un individu adulte. 

8.  Plaque incubatrice sur un oiseau tenu en main. 

9. Construction d'un nid ou creusement d'une cavité. 

 

Nicheur certain 

10. Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l'attention. 

11. Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l'enquête). 

12.  Jeunes fraîchement envolés (nidicoles) ou poussins (nidifuges). 

13. Adultes entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les cavités et 

nichoirs dont le contenu n'a pas pu être examiné) ou adulte en train de couver. 

14. Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes. 

15.  Nid avec œuf(s). 

16.  Nid avec jeune(s) (vu ou entendu). 

 

Codes comportementaux et statuts de reproduction définis d'après l'EOAC (European Ornithological Atlas Committee). 

 
Statut de conservation 

 

Listes rouges Europe, UE 27, France, PACA  

RE Disparue au niveau national, régional ou départemental 

CR En danger critique 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi menacée 

LC Préoccupation mineure 

DD Données insuffisantes 

NA Non applicable 

NAa Introduite 
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NAb Occasionnelle ou marginale 

NAc Présente non significativement en hivernage ou de passage 

NAd Présente non significativement en hivernage ou de passage (données insuffisantes) 

NE Non évaluée 

*w : évaluations basées sur les données hivernales 
 
Sources : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016 ; BirdLife International, 2015 ; LPO PACA & CEN PACA, 2016 

 
 



 
 

Réf. du rapport : 1801-EM-2810-VNEI-PV-URBASOLAR-MoissacBellevue83-1B – Remis le 27/10/2017 160 

Annexe 7.  Relevé relatif aux mammifères 

Liste des 8 espèces de mammifères avérées par Pauline LAMY le 09/05/2017 et le 31/07/2017 et complété par 
Jérôme VOLANT le 23/03/2017 et le 02/05/2017. 

FAMILLE/espèce Statut de protection 
Liste rouge France 

(UICN 2009) 

MINIOPTERIDAE   

Minioptère de Schreibers   Miniopterus schreibersi PN ; DH2 ; DH4; BE2 ; BO2 VU 

VESPERTILIONIDAE    

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri PN ; DH4; BE2 ; BO2 NT 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus PN ; DH4; BE3 ; BO2 LC 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii PN ; DH4; BE2 ; BO2 LC 

RHINOLOPHIDAE   

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros PN ; DH2 ; DH4; BE2 ; BO2 LC 

SCIURIDAE   

Ecureuil roux Sciurus vulgaris BE3 LC 

LEPORIDAE   

Lièvre d’Europe Lepus europaeus - LC 

CERVIDAE   

Chevreuil Européen Capreolus capreolus - LC 

 

Protection Nationale PN (19 novembre 2007)  

   

Directive Habitats   

DH2 
Espèces d'intérêt communautaire dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation (habitats d'espèces) 

 

DH4 
Espèces d'intérêt communautaire strictement 
protégées sur l'ensemble du territoire européen 

 

DH5 

Espèces d’intérêt communautaire dont le 
prélèvement dans la nature et l’exploitation sont 
susceptibles de faire l’objet de mesures de 
gestion 

 

   

Liste rouge France (IUCN)  
CR En danger critique d'extinction 

Espèces menacées EN En danger 
VU Vulnérable 
NT Quasi menacée (espèces proches du seuil des 

espèces menacées ou qui pourraient être 
menacées si des mesures de conservation 
spécifiques n'étaient pas prises) 

 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le 
risque de disparition de France est faible) 

 

DD Données insuffisantes (espèce pour laquelle 
l'évaluation n'a pu être réalisée faute de 
données suffisantes) 

 

NA Non applicable (espèce non soumise car : (a) 
introduite dans la période récente ou (b) 
présente en France uniquement de manière 
occasionnelle) 
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Annexe 8.  Limites techniques et scientifiques liées à l’étude de la biodiversité 

Etant donnée la grande diversité des milieux et l’importante richesse spécifique des groupes taxonomiques étudiés, 
il est très difficile, voire impossible, de réaliser un inventaire exhaustif de la zone d’étude à moins d’un effort 
considérable et encore. Il s’agit davantage d’une vision globale mais imprécise de la zone d’étude. 

Le problème majeur de tous les protocoles d’inventaires ou de suivis d’espèces est la détection. En effet, la difficulté 
rencontrée lorsque l’on étudie la biodiversité sur le terrain est que les individus ou les espèces ne sont pas tous 
détectables avec la même facilité et ne sont donc pas nécessairement toutes détectés. Un grand nombre de facteurs 
vont influencer cette détection des espèces, par exemple :  

-leur biologie, éthologie et écologie (rythme d’activité saisonnier (=phénologie) ou journalier (diurne/nocturne), 
localisation des zones plus ou moins denses en végétation, comportement cryptique, discrétion, taille, etc.),  

-l’effet observateur potentiellement très fort (expérience relative, a priori sur les espèces et familiarité plus ou 
moins forte avec certaines, fatigue, temps de prospection réalisé, etc.), 

-les conditions météorologiques (précipitations, température, vent, lune, etc.). 
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Annexe 9.  Liste des espèces végétales exotiques envahissantes en PACA et Languedoc-

Roussillon – Source INVMED 

Famille Nom du taxon Nom(s) vernaculaire(s) Statut Statut Statut Statut 

      PACA LR MED. ALP. 

Malvaceae 
Abutilon theophrasti 
Medik., 1787 

Abutilon d'Avicenne, 
Abutilon à pétales 
jaunes, Abutilon de 
Théophraste 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Fabaceae 
Acacia baileyana 
F.Muell., 1888 

Mimosa de Bailey Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Acacia dealbata Link, 
1822 

Mimosa argenté, 
Mimosa des fleuristes, 
Mimosa de Bormes 

Majeure Majeure Majeure Absente 

Fabaceae 
Acacia longifolia 
(Andrews) Willd., 1806 

Acacia à feuilles longues Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Acacia melanoxylon 
R.Br., 1813 

Acacia à bois dur, Acacia 
à bois noir 

Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae Acacia paradoxa DC.   Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Acacia pycnantha 
Benth., 1842 

  Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Acacia retinodes 
Schltdl., 1847 

Mimosa résineux, 
Mimosa des quatre 
saisons 

Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Acacia saligna (Labill.) 
H.L.Wendl., 1820 

Mimosa à feuilles de 
Saule 

Alerte Prévention Alerte Absente 

Sapindaceae Acer negundo L., 1753 
Érable negundo, Érable 
frêne, Érable Négondo 

Majeure Majeure Modérée Alerte 

Asteraceae 
Achillea crithmifolia 
Waldst. & Kit., 1802 

Achillée à feuilles de 
Crithme, Achillée à 
feuilles de Criste marine 

Emergente  Emergente Absente 

Asteraceae 
Achillea filipendulina 
Lam., 1783 

Achillée à feuilles de 
Fougère 

Alerte  Alerte Alerte 

Crassulaceae 
Aeonium arboreum (L.) 
Webb & Berthel., 1840 

  Alerte Prévention Alerte Absente 

Crassulaceae 
Aeonium haworthii 
Webb & Berthel., 1840 

Aeonium de Haworth Alerte  Alerte Absente 

Asparagaceae 
Agave americana L., 
1753 

Agave d'Amérique Modérée Majeure Modérée Absente 

Asparagaceae 
Agave salmiana Otto, 
1842 

  Alerte  Alerte Absente 

Simaroubaceae 
Ailanthus altissima 
(Mill.) Swingle, 1916 

Faux-vernis du Japon, 
Vernis du Japon, 
Ailanthe 

Majeure Majeure Majeure Majeure 

Lardizabalaceae 
Akebia quinata Decne., 
1839 

  Prévention Emergente   

Betulaceae 
Alnus cordata (Loisel.) 
Duby, 1828 

Aulne cordé, Aulne à 
feuilles en cœur, Aulne 
de Corse, Aune 
cordiforme 

Alerte  Alerte Alerte 

Xanthorrhoeaceae 
Aloe arborescens Mill., 
1768 

Aloé arborescente, Aloé 
de Krantz, Aloé 
candélabre, Aloès 
Candélabre 

Alerte  Alerte Absente 
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Xanthorrhoeaceae Aloe maculata All., 1773   Alerte Alerte Alerte Absente 

Amaranthaceae 
Alternanthera 
philoxeroides (Mart.) 
Griseb., 1879 

Alligatorweed Emergente Absente Emergente Absente 

Amaranthaceae 
Amaranthus albus L., 
1759 

Amarante albus, 
Amarante blanche 

Modérée  Modérée Modérée 

Amaranthaceae 
Amaranthus hybridus 
L., 1753 

Amarante hybride Modérée  Modérée Modérée 

Amaranthaceae 
Amaranthus retroflexus 
L., 1753 

Amarante réfléchie, 
Amaranthe à racine 
rouge, Blé rouge 

Modérée  Modérée Modérée 

Asteraceae 
Ambrosia artemisiifolia 
L., 1753 

Ambroise élevée, 
Ambroise à feuilles 
d'Armoise, Ambroisie 
annuelle 

Majeure Majeure Majeure Majeure 

Asteraceae 
Ambrosia psilostachya 
DC., 1836 

Ambroisie à épis lisses Emergente Emergente Emergente Prévention 

Asteraceae 
Ambrosia tenuifolia 
Spreng., 1826 

Ambrosie à feuilles 
étroites 

Alerte Emergente Alerte Absente 

Asteraceae 
Ambrosia trifida L., 
1753 

Ambroisie trifide Prévention Absente Prévention Prévention 

Lythraceae 
Ammannia coccinea 
Rottb., 1773 

Ammannia écarlate Alerte Alerte Alerte Absente 

Lythraceae 
Ammannia robusta 
Heer & Regel, 1842 

  Alerte Alerte Alerte Absente 

Fabaceae 
Amorpha fruticosa L., 
1753 

Indigo du Bush, 
Amorphe buissonnante 

Majeure Majeure Majeure Absente 

Poaceae 
Andropogon virginicus 
L., 1753 

  Prévention  Prévention Prévention 

Aizoaceae 
Aptenia cordifolia (L.f.) 
Schwantes, 1928 

Ficoide glaciale, Baby 
sun rose, Ficoïde à 
feuilles en coeur 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Apocynaceae 
Araujia sericifera Brot., 
1818 

Araujia Alerte Emergente Alerte Absente 

Aristolochiaceae 
Aristolochia altissima 
Desf., 1799 

  Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Artemisia annua L., 
1753 

Armoise annuelle Modérée  Modérée Prévention 

Asteraceae 
Artemisia verlotiorum 
Lamotte, 1876 

Armoise des Frères 
Verlot, Armoise de Chine 

Majeure Majeure Majeure Majeure 

Apocynaceae 
Asclepias syriaca L., 
1753 

Herbe à la ouate, Herbe 
aux perruches 

Alerte  Alerte Alerte 

Amaranthaceae 
Atriplex halimus L., 
1753 

Halime, Arroche halime Modérée  Modérée Absente 

Amaranthaceae 
Atriplex hortensis L., 
1753 

Arroche des jardins, 
Bonne-Dame 

Alerte  Alerte Alerte 

Salviniaceae 
Azolla filiculoides Lam., 
1783 

Azolla fausse-fougère Modérée Emergente Modérée Absente 

Asteraceae 
Baccharis halimifolia L., 
1753 

Séneçon en arbre, 
Baccharis à feuilles 
d'Halimione 

Majeure Emergente Majeure Absente 

Brassicaceae 
Berteroa incana (L.) DC., 
1821 

Alysson blanc, Alysse 
blanche 

Modérée  
Pas 

envahissante 
Modérée 
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Asteraceae 
Bidens connata 
Muhlenb. ex Willd., 
1803 

Bident à feuilles 
connées, Bident soudé 

Alerte Prévention Alerte Absente 

Asteraceae 
Bidens frondosa L., 
1753 

Bident feuillé, Bident à 
fruits noirs, Bident 
feuillu 

Majeure Modérée Majeure Absente 

Asteraceae 
Bidens subalternans 
DC., 1836 

Bident à folioles 
subalternes 

Emergente Modérée Emergente Absente 

Poaceae 
Bothriochloa barbinodis 
(Lag.) Herter, 1940 

Barbon Andropogon Alerte Majeure Emergente Absente 

Poaceae 
Bromus catharticus 
Vahl, 1791 

Brome faux Uniola, 
Brome purgatif 

Modérée  Modérée Modérée 

Poaceae 
Bromus inermis Leyss., 
1761 

Brome sans arêtes Emergente  Emergente Majeure 

Moraceae 
Broussonetia papyrifera 
(L.) Vent., 1799 

Mûrier à papier, 
Broussonétia à papier 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Scrophulariaceae 
Buddleja davidii 
Franch., 1887 

Buddleja du père David, 
Arbre à papillon, Arbre 
aux papillons 

Majeure Majeure Majeure Majeure 

Brassicaceae 
Bunias orientalis L., 
1753 

Bunias d'Orient, 
Roquette d'Orient 

Modérée Alerte Alerte Modérée 

Aizoaceae 
Carpobrotus 
acinaciformis (L.) 
L.Bolus, 1927 

Ficoïde à feuilles en 
sabre, Griffe de sorcière 

Majeure Emergente Majeure Absente 

Aizoaceae 
Carpobrotus 
acinaciformis x 
Carpobrotus edulis  

  Majeure Majeure Majeure Absente 

Aizoaceae 
Carpobrotus edulis (L.) 
N.E.Br., 1926 

Ficoide doux, Griffe de 
sorcière, Figuier des 
Hottentots 

Majeure Emergente Majeure Absente 

Pinaceae 
Cedrus atlantica 
(Manetti ex Endl.) 
Carrière, 1855 

Cèdre de l'Atlas Modérée  Modérée Alerte 

Poaceae 
Cenchrus longispinus 
(Hack.) Fernald, 1943 

Cenchrus Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Cenchrus setaceus 
(Forssk.) Morrone, 2010 

Herbe fontaine Prévention Emergente Prévention Prévention 

Poaceae 
Cenchrus spinifex Cav., 
1799 

Cenchrus Prévention  Prévention Prévention 

Asteraceae 
Centaurea diffusa Lam., 
1785 

Centaurée diffuse Alerte  Alerte Absente 

Iridaceae 
Chasmanthe aethiopica 
(L.) N.E.Br., 1932 

  Alerte  Alerte Absente 

Iridaceae 
Chasmanthe bicolor 
(Gasp. ex Ten.) N.E.Br., 
1932 

  Alerte  Alerte Absente 

Iridaceae 
Chasmanthe floribunda 
(Salisb.) N.E.Br., 1932 

  Alerte  Alerte Absente 

Amaranthaceae 
Chenopodium 
ambrosioides L., 1753 

Chénopode fausse 
Ambroisie 

Modérée Modérée Modérée Absente 

Asteraceae 
Chrysanthemoides 
monilifera (L.) Norl., 
1943 

Faux Chrysanthème Alerte Prévention Alerte Absente 
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Commelinaceae 
Commelina communis 
L., 1753 

Misère asiatique, 
Comméline commune 

Alerte  Alerte Absente 

Convolvulaceae 
Convolvulus sabatius 
Viv. 

  Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Conyza bonariensis (L.) 
Cronquist, 1943 

Érigéron crépu Modérée  Modérée Modérée 

Asteraceae 
Conyza canadensis (L.) 
Cronquist, 1943 

Conyze du Canada Modérée  Modérée Modérée 

Poaceae 
Cortaderia selloana 
(Schult. & Schult.f.) 
Asch. & Graebn., 1900 

Herbe de la Pampa, 
Roseau à plumes 

Majeure Majeure Majeure Absente 

Rosaceae 
Cotoneaster franchetii 
Bois, 1902 

Cotonéaster de Franchet Alerte  Alerte Prévention 

Rosaceae 
Cotoneaster frigidus 
Wall. ex Lindl., 1829 

Cotonéaster Alerte  Alerte Absente 

Rosaceae 
Cotoneaster 
horizontalis Decne., 
1879 

Cotonéaster horizontal Alerte Alerte Alerte Prévention 

Rosaceae 
Cotoneaster lacteus 
W.W.Sm., 1917 

Cotonéaster Alerte  Alerte Absente 

Rosaceae 
Cotoneaster simonsii 
Baker, 1869 

Cotonéaster de Simons Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Cotula coronopifolia L., 
1753 

Cotule Pied-de-corbeau Prévention  Prévention Prévention 

Crassulaceae 
Cotyledon orbiculata L., 
1753 

Nombril de venus, 
Oreille-de-cochon 

Alerte  Alerte Absente 

Crassulaceae 
Crassula helmsii (Kirk) 
Cockayne, 1907 

Orpin de Helms, Crassule Prévention  Prévention Prévention 

Asteraceae 
Crepis bursifolia L., 
1753 

Crépide à feuilles de 
capselle 

Modérée  Modérée Prévention 

Convolvulaceae 
Cuscuta scandens Brot., 
1804 

Cuscute volubile, 
Cuscute du Bident 

Prévention  Prévention Prévention 

Cyperaceae 
Cyperus difformis L., 
1756 

Souchet difforme Alerte Alerte Alerte Absente 

Cyperaceae 
Cyperus eragrostis 
Lam., 1791 

Souchet vigoureux, 
Souchet robuste 

Majeure Modérée Majeure Absente 

Cyperaceae 
Cyperus glomeratus L., 
1756 

Souchet aggloméré Alerte Alerte Alerte Absente 

Cyperaceae 
Cyperus reflexus Vahl, 
1805 

Souchet réfléchi Alerte  Alerte Absente 

Dryopteridaceae 
Cyrtomium falcatum 
(L.f.) C.Presl, 1836 

Fougère-houx Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Cytisus striatus (Hill) 
Rothm., 1944 

Genêt strié, Cytise strié Alerte  Alerte Alerte 

Poaceae 
Dasypyrum villosum (L.) 
P.Candargy, 1901 

Mosquitograss Emergente  Alerte Absente 

Solanaceae 
Datura inoxia Mill., 
1768 

Belladone Alerte  Alerte Alerte 

Solanaceae 
Datura stramonium L., 
1753 

Stramoine, Herbe à la 
taupe, Datura officinale 

Modérée Modérée Modérée Modérée 

Solanaceae 
Datura wrightii Regel, 
1859 

  Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Delairea odorata Lem., 
1844 

Lierre d'Allemagne Emergente Alerte Emergente Absente 

Ebenaceae Diospyros lotus L., 1753 
Plaqueminier d'Europe, 
Plaqueminier d'Italie 

Alerte  Alerte Absente 
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Rosaceae 
Duchesnea indica 
(Andrews) Focke, 1888 

Potentille d'Inde Emergente  Alerte Absente 

Amaranthaceae 
Dysphania pumilio 
(R.Br.) Mosyakin & 
Clemants, 2002 

Chénopode couché Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Eclipta prostrata (L.) L., 
1771 

Éclipte prostrée Alerte  Alerte Absente 

Hydrocharitaceae 
Egeria densa Planch., 
1849 

Égéria, Élodée dense Emergente Emergente Emergente Prévention 

Poaceae Ehrharta erecta Lam. Ehrharta dressée Alerte  Alerte Absente 

Pontederiaceae 
Eichhornia crassipes 
(Mart.) Solms, 1883 

Jacinthe d'eau Alerte Alerte Alerte Absente 

Elaeagnaceae 
Elaeagnus angustifolia 
L., 1753 

Olivier de bohème, 
Arbre d'argent, Arbre de 
paradis 

Emergente Majeure Emergente Absente 

Poaceae 
Eleusine indica (L.) 
Gaertn., 1788 

Éleusine des Indes Alerte  Alerte Absente 

Asparagaceae 
Elide asparagoides (L.) 
Kerguélen, 1993 

Florists'-smilax Emergente Prévention Emergente Absente 

Hydrocharitaceae 
Elodea canadensis 
Michx., 1803 

Élodée du Canada Emergente Emergente Emergente Emergente 

Hydrocharitaceae 
Elodea nuttalii (Planch.) 
H.St.John, 1920 

Élodée à feuilles étroites Emergente Emergente Emergente Prévention 

Poaceae 
Eragrostis pectinacea 
(Michx.) Nees, 1841 

Éragrostis en peigne, 
Éragrostide en peigne 

Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Eragrostis virescens 
C.Presl, 1830 

Éragrostide verdissante Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Erigeron annuus (L.) 
Desf., 1804 

Vergerette annuelle, 
Érigéron annuel 

Modérée  Modérée Modérée 

Asteraceae 
Erigeron floribundus 
(Kunth) Sch.Bip., 1865 

Vergerette à fleurs 
nombreuses 

Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Erigeron karvinskianus 
DC., 1836 

Érigéron de Karvinsky, 
Pâquerette, Marguerite 
folle 

Emergente Emergente Emergente Prévention 

Asteraceae 
Erigeron sumatrensis 
Retz., 1810 

Vergerette de Barcelone Modérée  Modérée Modérée 

Myrtaceae 
Eucalyptus globulus 
Labill., 1800 

Eucalyptus, Gommier 
bleu 

Alerte  Alerte Absente 

Celastraceae 
Euonymus japonicus 
L.f., 1780 

Fusain du Japon Alerte Alerte Alerte Absente 

Euphorbiaceae 
Euphorbia davidii 
R.Subils, 1984 

  Modérée  Modérée Prévention 

Euphorbiaceae 
Euphorbia 
glyptosperma Engelm., 
1859 

Euphorbe à graines 
entaillées 

Modérée  Modérée Modérée 

Euphorbiaceae 
Euphorbia humifusa 
Willd. ex Schltdl., 1813 

Euphorbe couchée Modérée  Modérée Modérée 

Euphorbiaceae 
Euphorbia maculata L., 
1753 

Euphorbe de Jovet, 
Euphorbe maculée 

Modérée  Modérée Modérée 

Euphorbiaceae 
Euphorbia prostrata 
Aiton, 1789 

Euphorbe prostrée Modérée  Modérée Modérée 

Euphorbiaceae 
Euphorbia serpens 
Kunth, 1817 

Euphorbe rampante Modérée  Modérée Modérée 

Polygonaceae 
Fallopia aubertii 
(L.Henry) Holub, 1971 

Renouée de Chine, 
Renouée de Boukhara 

Emergente  Emergente Prévention 
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Polygonaceae 
Fallopia baldschuanica 
(Regel) Holub, 1971 

Vrillée de Bal'dzhuan, 
Renouée 

Emergente Emergente Emergente Emergente 

Iridaceae 
Freesia alba (G.L.Mey.) 
Grumbleton 

  Emergente  Emergente Absente 

Fabaceae 
Galega officinalis L., 
1753 

Lilas d'Espagne, Sainfoin 
d'Espagne, Rue de 
chèvre 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Asteraceae 
Galinsoga parviflora 
Cav., 1795 

Galinsoge à petites fleurs Alerte  Alerte Alerte 

Asteraceae 
Galinsoga quadriradiata 
Ruiz & Pav., 1798 

Galinsoga cilié Alerte  Alerte Alerte 

Onagraceae 
Gaura lindheimeri 
Engelm. & A.Gray 

  Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Gazania rigens (L.) 
Gaertn., 1791 

Gazania, Gazanie Alerte Alerte Alerte Absente 

Fabaceae 
Gleditsia triacanthos L., 
1753 

Févier d'Amérique Alerte Majeure Alerte Absente 

Fabaceae 
Glycyrrhiza glabra L., 
1753 

Réglisse sauvage, 
Réglisse glabre 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Apocynaceae 
Gomphocarpus 
fruticosus (L.) R.Br., 
1810 

Gonphocarpe Alerte  Alerte Absente 

Proteaceae 
Hakea salicifolia (Vent.) 
B.L.Burtt, 1941 

  Emergente  Emergente Absente 

Proteaceae 
Hakea sericea Schrad. & 
J.C.Wendl., 1798 

Silky Hakea Emergente Prévention Emergente Absente 

Asteraceae 
Helianthus tuberosus L., 
1753 

Topinambour, Patate de 
Virginie 

Majeure Emergente Modérée Modérée 

Asteraceae 
Helianthus x laetiflorus 
Pers., 1807 

Hélianthe vivace Majeure  Modérée Modérée 

Boraginaceae 
Heliotropium 
curassavicum L., 1753 

Héliotrope de Curaçao Alerte  Alerte Absente 

Xanthorrhoeaceae 
Hemerocallis fulva (L.) 
L., 1762 

Hémérocalle fauve Alerte  Alerte Alerte 

Apiaceae 
Heracleum 
mantegazzianum 
Sommier & Levier, 1895 

Berce du Caucase, Berce 
de Mantegazzi 

Emergente Emergente Emergente Alerte 

Pontederiaceae 
Heteranthera limosa 
(Sw.) Willd., 1801 

Hétéranthère des marais Emergente Alerte Emergente Absente 

Pontederiaceae 
Heteranthera 
reniformis Ruiz & Pav., 
1798 

Hétéranthère réniforme Emergente Alerte Emergente Absente 

Cannabaceae 
Humulus japonicus 
Siebold & Zucc., 1846 

  Prévention Emergente Prévention Prévention 

Araliaceae 
Hydrocotyle 
ranunculoides L.f., 1782 

Hydrocotyle fausse 
renoncule, Hydrocotyle à 
feuilles de Renoncule 

Prévention  Prévention Prévention 

Brassicaceae 
Iberis semperflorens L., 
1753 

Ibéris toujours fleuri Alerte  Alerte Absente 

Balsaminaceae 
Impatiens balfouri 
Hook.f., 1903 

Impatience de Balfour, 
Impatiente des jardins 

Emergente Modérée Emergente Emergente 

Balsaminaceae 
Impatiens capensis 
Meerb., 1775 

Balsamine du Cap Prévention  Prévention Prévention 
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Balsaminaceae 
Impatiens glandulifera 
Royle, 1833 

Balsamine de l'Himalaya, 
Balsamine géante, 
Balsamine rouge 

Alerte Emergente Alerte Emergente 

Balsaminaceae 
Impatiens parviflora 
DC., 1824 

Balsamine à petites 
fleurs 

Alerte Alerte Alerte Prévention 

Convolvulaceae 
Ipomoea indica (Burm.) 
Merr., 1917 

Ipomée des Indes, 
Ipomée d'Inde 

Alerte  Alerte Absente 

Juncaceae 
Juncus tenuis Willd., 
1799 

Jonc grêle, Jonc fin Alerte  Alerte Alerte 

Hydrocharitaceae 
Lagarosiphon major 
(Ridl.) Moss, 1928 

Lagarosiphon majeur Emergente Emergente Emergente Prévention 

Verbenaceae 
Lantana camara L., 
1753 

Lantana, Queue de chat Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Lapsana communis 
subsp. intermedia 
(M.Bieb.) Hayek, 1931 

Lapsane intermédiaire Majeure  Alerte Majeure 

Fabaceae 
Lathyrus incurvus 
(Roth) Willd., 1802 

  Alerte  Alerte Absente 

Lamiaceae Lavandula dentata L.   Alerte  Alerte Absente 

Araceae 
Lemna minuta Kunth, 
1816 

Lentille d'eau minuscule Emergente Emergente Emergente Prévention 

Brassicaceae 
Lepidium virginicum L., 
1753 

Passerage de Virginie Alerte  Alerte Absente 

Oleaceae 
Ligustrum lucidum 
W.T.Aiton, 1810 

Troène luisant Modérée Alerte Modérée Prévention 

Linderniaceae 
Lindernia dubia (L.) 
Pennell, 1935 

Lindernie fausse-
gratiole, Fausse Gratiole 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Caprifoliaceae 
Lonicera japonica 
Thunb., 1784 

Chèvrefeuille du Japon Majeure Emergente Majeure Prévention 

Onagraceae 
Ludwigia grandiflora 
(Michx.) Greuter & 
Burdet, 1987 

Ludwigie à grandes 
fleurs, Jussie 

Emergente Emergente Emergente Prévention 

Onagraceae 
Ludwigia peploides 
(Kunth) P.H.Raven, 
1963 

Jussie Majeure Majeure Majeure Prévention 

Fabaceae 
Lupinus polyphyllus 
Lindl., 1827 

Lupin à folioles 
nombreuses 

Prévention Absente Prévention Prévention 

Araceae 
Lysichiton americanus 
Hultén & H.St.John 

  Prévention  Prévention Prévention 

Berberidaceae 
Mahonia aquifolium 
(Pursh) Nutt., 1818 

Faux Houx Alerte  Alerte Alerte 

Marsileaceae 
Marsilea drummondii 
A.Braun, 1852 

  Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Matricaria discoidea 
DC., 1838 

Matricaire fausse-
camomille, Matricaire 
discoïde 

Modérée  Alerte Modérée 

Fabaceae 
Medicago arborea L., 
1753 

Luzerne en arbre Majeure Alerte Majeure Absente 

Scrophulariaceae 
Mimulus guttatus Fisch. 
ex DC., 1813 

Mimule tacheté Emergente  Prévention Emergente 

Haloragaceae 
Myriophyllum 
aquaticum (Vell.) 
Verdc., 1973 

Myriophylle du Brésil Emergente Emergente Emergente Prévention 

Haloragaceae 
Myriophyllum 
heterophyllum Michx 

  Prévention  Prévention Prévention 
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Hydrocharitaceae 
Najas gracillima 
(A.Braun ex Engelm.) 
Magnus, 1870 

Naïade Alerte  Alerte Absente 

Hydrocharitaceae 
Najas indica (Willd.) 
Cham. 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Nassella neesiana (Trin. 
& Rupr.) Barkworth, 
1990 

Stipe de Nees Alerte Alerte Alerte Absente 

Poaceae 
Nassella tenuissima 
(Trin.) Barkworth 

  Alerte  Alerte Absente 

Solanaceae 
Nicotiana glauca 
Graham, 1828 

Tabac glauque Alerte Emergente Alerte Absente 

Amaryllidaceae 
Nothoscordum 
borbonicum Kunth, 
1843 

Ail inodore, Ail odorant Modérée  Modérée Absente 

Onagraceae 
Oenothera biennis L., 
1753 

  Modérée  Modérée Modérée 

Onagraceae 
Oenothera glazioviana 
Micheli, 1875 

Onagre à sépales rouges, 
Onagre de Glaziou 

Modérée Alerte Modérée Modérée 

Onagraceae 
Oenothera parviflora L., 
1759 

Onagre à petites fleurs, 
Onagre muriquée 

Modérée Alerte Modérée Modérée 

Onagraceae 
Oenothera rosea L'Hér. 
ex Aiton, 1789 

Onagre rosée Alerte  Alerte Absente 

Onagraceae 
Oenothera villosa 
Thunb., 1794 

Onagre à feuilles de 
saule 

Modérée Alerte Modérée Modérée 

Cactaceae 
Opuntia engelmannii 
Salm-Dyck ex Engelm., 
1850 

  Alerte Alerte Alerte Absente 

Cactaceae 
Opuntia ficus-indica (L.) 
Mill., 1768 

Oponce figuier de 
Barbarie 

Majeure Alerte Majeure Absente 

Cactaceae 
Opuntia imbricata 
(Haw.) DC., 1828 

  Alerte Alerte Alerte Absente 

Cactaceae 
Opuntia monacantha 
(Willd. ex Schltdl.) 
Haw., 1819 

Common Pricklypear Alerte  Alerte Absente 

Cactaceae Opuntia rosea DC.   Prévention Emergente Prévention Absente 

Cactaceae 
Opuntia stricta (Haw.) 
Haw., 1812 

Oponce Majeure Emergente Majeure Absente 

Oxalidaceae 
Oxalis articulata 
Savigny, 1798 

Oxalis articulé Modérée  Modérée Absente 

Oxalidaceae 
Oxalis pes-caprae L., 
1753 

Oxalis pied-de-chèvre Majeure Alerte Majeure Absente 

Poaceae 
Panicum capillare L., 
1753 

Panic capillaire Modérée  Modérée Alerte 

Poaceae 
Panicum 
dichotomiflorum 
Michx., 1803 

Panic à fleurs 
dichotomes, Panic 
dichotome 

Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Panicum hillmannii 
Chase, 1934 

Panic de Hillman Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Panicum miliaceum L., 
1753 

Panic faux-millet Alerte  Alerte Absente 

Fabaceae 
Paraserianthes 
lophantha (Willd.) 
I.C.Nielsen, 1983 

Cape Wattle Emergente  Emergente Absente 

Vitaceae 
Parthenocissus inserta 
(A.Kern.) Fritsch, 1922 

Vigne-vierge commune Modérée Modérée Modérée Alerte 
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Poaceae 
Paspalum dilatatum 
Poir., 1804 

Paspale dilaté Modérée Majeure Modérée Prévention 

Poaceae 
Paspalum distichum L., 
1759 

Paspale à deux épis Majeure Majeure Majeure Absente 

Passifloraceae 
Passiflora caerulea L., 
1753 

Passiflore, Fruit de la 
passion, Grenadille 

Alerte Alerte Alerte Absente 

Poaceae 

Pennisetum 
clandestinum C.F. 
Hochstetter ex E. 
Chiovenda 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Pennisetum villosum 
R.Br. ex Fresen., 1837 

Pennisetum hérissé Alerte Prévention Alerte Absente 

Apocynaceae 
Periploca graeca L., 
1753 

Bourreau-des-arbres Emergente Emergente Emergente Absente 

Polygonaceae 
Persicaria polystachya 
(C.F.W.Meissn.) 
H.Gross, 1913 

Renouée à épis 
nombreux 

Prévention  Prévention Prévention 

Asteraceae 
Petasites pyrenaicus (L.) 
G.López, 1986 

Pétasite odorant, 
Héliotrope d'hiver 

Emergente  Emergente Absente 

Arecaceae 
Phoenix canariensis 
hort. ex Chabaud, 1882 

Phénix des Canaries Alerte  Alerte Absente 

Verbenaceae 
Phyla filiformis 
(Schrad.) Meikle, 1985 

Erba-Luigia americana Alerte Emergente Alerte Absente 

Poaceae 
Phyllostachys aurea 
Carrière ex Rivière & C. 
Rivière 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Phyllostachys 
bambusoides Siebold & 
Zucc., 1843 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Phyllostachys flexuosa 
Rivière & C. Rivière 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Phyllostachys mitis 
Rivière & C.Rivière, 
1878 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Phyllostachys nigra 
(Lodd. ex Lindl.) Munro, 
1868 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Phyllostachys viridi-
glaucescens Rivière & 
C.Rivière, 1878 

  Alerte  Alerte Absente 

Phytolaccaceae 
Phytolacca americana 
L., 1753 

Raisin d'Amérique, 
Phytolaque américaine 

Modérée Modérée Modérée Prévention 

Lentibulariaceae 
Pinguicula hirtiflora 
Ten. 

  Emergente  Emergente Prévention 

Pinaceae 
Pinus nigra Arnold 
subsp. nigra 

Pin noir d'Autriche Modérée  Modérée Modérée 

Araceae Pistia stratiotes L., 1753 Pistie faux-stratiote Alerte Emergente Alerte Absente 

Pittosporaceae 
Pittosporum tobira 
(Thunb.) W.T.Aiton, 
1811 

Arbre des Hottentots Modérée Alerte Modérée Absente 

Platanaceae 
Platanus x hispanica 
Mill. ex Münchh., 1770 

Platane à feuilles 
d'érable 

Modérée  Modérée Modérée 

Cupressaceae 
Platycladus orientalis 
(L.) Franco, 1949 

Thuya d'Orient Alerte  Alerte Alerte 
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Polygalaceae 
Polygala myrtifolia L., 
1753 

Polygale à feuilles de 
Myrte, Polygala à feuilles 
de Myrte 

Alerte  Alerte Absente 

Rosaceae 
Prunus laurocerasus L., 
1753 

Laurier-cerise, Laurier-
palme 

Alerte  Alerte Absente 

Rosaceae 
Prunus serotina Ehrh., 
1788 

Cerisier tardif, Cerisier 
noir, Cerisier d'automne 

Prévention  Prévention Prévention 

Pteridaceae 
Pteris nipponica 
W.C.Shieh, 1966 

  Emergente  Alerte Absente 

Pteridaceae Pteris vittata L., 1753 
Ptéris rubané, Fougère à 
feuilles longues 

Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Ptilostemon 
gnaphaloides (Cirillo) 
Soják, 1962 

  Alerte  Alerte Absente 

  
Pueraria lobata (Wild.) 
Ohwi. 

  Prévention  Prévention Prévention 

Rosaceae 
Pyracantha coccinea 
M.Roem., 1847 

Buisson ardent Modérée Modérée Modérée Alerte 

Polygonaceae 
Reynoutria japonica 
Houtt., 1777 

Renouée du Japon Emergente Majeure Emergente Majeure 

Polygonaceae 
Reynoutria 
sachalinensis 
(F.Schmidt) Nakai, 1922 

Renouée de Sakhaline Emergente Emergente Emergente Majeure 

Polygonaceae 
Reynoutria x bohemica 
Chrtek & Chrtkova, 
1983 

Renouée de Bohême Emergente Emergente Emergente Majeure 

Ericaceae 
Rhododendron 
ponticum L., 1762 

Rhododendron des 
parcs, Rhododendron 
pontique, 
Rhododendron de la mer 
Noire 

Prévention Alerte Prévention Prévention 

Anacardiaceae Rhus typhina L., 1756 
Sumac hérissé, Sumac 
Amarante 

Alerte  Alerte Alerte 

Fabaceae 
Robinia pseudoacacia 
L., 1753 

Robinier faux-acacia, 
Carouge 

Majeure Majeure Majeure Majeure 

Rosaceae 
Rosa rugosa Thunb., 
1784 

Rosier rugueux Prévention  Prévention Prévention 

Rosaceae 
Rubus armeniacus 
Focke, 1874 

  Prévention  Prévention Prévention 

Asteraceae 
Rudbeckia laciniata L., 
1753 

Rudbeckie lacinié, 
Rudbeckie découpée 

Prévention  Prévention Prévention 

Polygonaceae 
Rumex cristatus DC., 
1813 

Patience à crêtes, Rumex 
à crêtes 

Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Saccharum spontaneum 
L., 1771 

Canne à sucre fourragère Prévention Emergente Prévention Prévention 

Alismataceae 
Sagittaria latifolia 
Willd., 1805 

Sagittaire à larges 
feuilles, Sagittaire 
obtuse 

Alerte Prévention Alerte Absente 

Solanaceae 
Salpichroa origanifolia 
(Lam.) Baill., 1888 

Muguet des pampas Emergente Emergente Emergente Absente 

Salviniaceae 
Salvinia molesta D.S. 
Mitchell 

Fougère d'eau, Salvinia 
géante 

Prévention  Prévention Prévention 

Asteraceae 
Senecio angulatus L.f., 
1782 

Séneçon anguleux Emergente Alerte Emergente Absente 

Asteraceae 
Senecio deltoideus 
Less., 1832 

  Emergente Prévention Emergente Absente 
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Asteraceae 
Senecio inaequidens 
DC., 1838 

Séneçon sud-africain Modérée Majeure Modérée Alerte 

Fabaceae 
Sesbania punicea (Cav.) 
Benth., 1859 

Flamboyant d'Hyères Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Setaria italica (L.) 
P.Beauv., 1812 

  Alerte  Alerte Absente 

Poaceae 
Setaria parviflora (Poir.) 
Kerguélen, 1987 

Sétaire à petites fleurs Alerte  Alerte Absente 

Cucurbitaceae Sicyos angulata L., 1753 
Sicyos anguleux, 
Concombre anguleux 

Emergente Alerte Emergente Absente 

Solanaceae 
Solanum 
chenopodioides Lam., 
1794 

Morelle faux chénopode, 
Morelle sublobée 

Modérée Alerte Modérée Absente 

Solanaceae 
Solanum elaeagnifolium 
Cav., 1795 

Morelle à feuilles de 
chalef 

Prévention Emergente Prévention Prévention 

Asteraceae 
Solidago canadensis L., 
1753 

Tête d'or Alerte Alerte Alerte Prévention 

Asteraceae 
Solidago gigantea Aiton, 
1789 

Tête d'or Majeure Alerte Majeure Majeure 

Poaceae 
Sorghum halepense (L.) 
Pers., 1805 

Sorgho d'Alep, Herbe de 
Cuba 

Modérée Modérée Modérée Modérée 

Poaceae 
Spartina alterniflora 
Loisel., 1807 

Spartine à feuilles 
alternes 

Prévention  Prévention Prévention 

Poaceae 
Spartina anglica 
C.E.Hubb., 1978 

  Prévention  Prévention Prévention 

Rosaceae 
Spiraea douglasii Hook., 
1832 

Spirée de Douglas Prévention  Prévention Prévention 

Poaceae 
Sporobolus indicus (L.) 
R.Br., 1810 

Sporobole fertile, 
Sporobole tenace 

Emergente Modérée Emergente Absente 

Poaceae 
Sporobolus vaginiflorus 
(Torr. ex A.Gray) 
Alf.Wood, 1861 

Sporobole engainé Emergente  Prévention Emergente 

Poaceae 
Stenotaphrum 
secundatum (Walter) 
Kuntze, 1891 

Sténotaphrum Emergente  Emergente Absente 

Caprifoliaceae 
Symphoricarpos albus 
(L.) S.F.Blake, 1914 

Symphorine à fruits 
blancs, Symphorine à 
grappes 

Alerte  Alerte Absente 

Asteraceae 
Symphyotrichum 
lanceolatum (Willd.) 
G.L.Nesom, 1995 

Aster lancéolé Prévention Absente Prévention Prévention 

Asteraceae 
Symphyotrichum 
squamatum (Spreng.) 
G.L.Nesom, 1995 

Aster écailleux Modérée Majeure Modérée Absente 

Asteraceae 

Symphyotrichum x 
salignum (Willd.) 
G.L.Nesom, 1995 
(=Aster salignus Willd., 
S. lanceolatum (Willd.) 
G. L. Nesom × S. novii-
belgii (L.) G. L. Nesom)  

Aster à feuilles de Saule Majeure Emergente Majeure Emergente 

Asteraceae Tagetes minuta L., 1753 Tagète des décombres Alerte  Alerte Absente 

Tamaricaceae 
Tamarix parviflora DC., 
1828 

Tamaris à petites fleurs Alerte  Alerte Absente 
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Tamaricaceae 
Tamarix ramosissima 
Ledeb., 1829 

Tamaris très ramifié Alerte Emergente Alerte Absente 

Campanulaceae 
Trachelium caeruleum 
L., 1753 

  Alerte  Alerte Absente 

Commelinaceae 
Tradescantia 
fluminensis Vell., 1829 

Éphémère de Rio Alerte  Alerte Absente 

Tropaeolaceae 
Tropaeolum majus L., 
1753 

Capucine à grandes 
fleurs, Grande capucine 

Alerte  Alerte Absente 

Plantaginaceae 
Veronica persica Poir., 
1808 

Véronique de Perse Modérée  Modérée Modérée 

Vitaceae Vitis labrusca L., 1753 
Vigne américaine, Vigne 
framboisier, Vigne des 
chats 

Alerte  Absente Prévention 

Vitaceae 
Vitis rupestris Scheele, 
1848 

Vigne des rochers Modérée  Modérée Absente 

Vitaceae Vitis vulpina L., 1753 Vigne à feuilles cordées Emergente Prévention Emergente Absente 

Boraginaceae 
Wigandia caracasana 
Kunth, 1819 

Caracus Wigandia Emergente  Emergente Absente 

Asteraceae 
Xanthium orientale L., 
1763 

Lampourde à gros fruits Modérée Majeure Modérée Absente 

Asteraceae 
Xanthium spinosum L., 
1753 

Lampourde épineuse Modérée  Modérée Prévention 

Asparagaceae 
Yucca filamentosa L., 
1753 

Yucca Alerte  Alerte Absente 

Asparagaceae Yucca gloriosa L., 1753 Yucca Modérée Majeure Modérée Absente 

Araceae 
Zantedeschia aethiopica 
(L.) Spreng., 1826 

Richarde Alerte  Alerte Absente 
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PLAN LOCAL D’URBANISME  – Modification simplifiée n°1 du PLU – Note explicative (1) 

1 Objet de la modification simplifiée du PLU1 
 

1.1 La procédure de modification simplifiée 
 

La procédure de modification simplifiée est réglementée par l’article L153-45 et suivants du code de 

l’urbanisme :  

L’article L153-45 du code de l’urbanisme dispose : « Dans les autres cas que ceux mentionnés à 

l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la 

modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale 

ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 

modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. » 

Cette modification simplifiée n’entraine pas de modification du document de PADD2 du document de 

PLU approuvé le 12/10/2017 ; le PADD sera respecté. 

Cette modification simplifiée a pour objet de majorer les possibilités de construction de 9,5% étant 

donné des contingences techniques qui ont rendu le projet initial irréalisable. 

1.2 Le projet, objet de la modification simplifiée 

1.2.1 Objet de la modification simplifiée 

 

Extraits du Chapitre 6 du PLU « Explication des choix retenus » : 

« La zone Ut représente la délimitation du domaine de la Bastide du Calalou, à vocation hôtelière et 

touristique. Cette Bastide, localisée au pied du village constitue l’un des piliers de l’économie locale de 

Moissac-Bellevue. (…) 

La vocation de la zone est touristique (hébergement hôtelier et restauration). (…) 

La zone Ut délimite les constructions existantes ainsi que le projet d’extension de la Bastide : 

- L’emprise des constructions existantes est de 1 400 m². 
- L’emprise des futures constructions sera de 2 600 m². 

Le règlement de la zone Ut règlemente avec précision chacun des nouveaux bâtiments (surface, 

hauteur). (…) 

La réalisation d’une extension phasée dans le temps (cf. article Ut9 du règlement) permet à la commune 

de s’assurer de la pérennité de cette activité. Cet hôtel est situé dans la continuité du village historique 

où la densité fait partie de ses caractéristiques architecturales et urbaines. Ainsi, favoriser la densité au 

Calalou se justifie. De plus, cet hôtel est localisé dans le creux d’une combe, non perceptible. Enfin, le 

projet d’extension de l’hôtel s’effectue sur les terrains déjà utilisés dans le cadre du complexe hôtelier : 

il n’y a donc ni consommation d’espace agricole, ni dysfonctionnement des continuités écologiques. » 

 

Une fois le PLU approuvé et opposable, le propriétaire du domaine de la Bastide du Calalou a souhaité 

engager les travaux d’aménagement et d’agrandissement de son établissement (chambres 

supplémentaires et SPA), autorisés par le document d’urbanisme, comprenant entre autres, la 

surélévation d’un bâtiment existant à simple rez-de-chaussée, situé en partie Sud-Ouest du domaine, 

                                                           
1 Plan Local d’Urbanisme 
2 Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
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dans lequel sont actuellement localisées des chambres. Mais des contraintes techniques et de sécurité 

ont rendu cette opération impossible. 

La modification du PLU a pour but « d’ajuster » le programme de travaux et les droits à construire 

aux impératifs d’exploitation, impératifs techniques et de sécurité3 mais aussi aux études 

préliminaires de marché. 

Ainsi, seule la pièce écrite du règlement du PLU (document 4.1.1) relative à la zone Ut est modifiée.  

Les modifications portent sur :  

- L’article 2 : la correction d’une erreur matérielle par la suppression d’un terme ; 
- l’article 9 du règlement, plus particulièrement sur le schéma d’implantation avec lequel le futur 

projet doit être compatible ; 
- l’article 10 du règlement, plus particulièrement sur le schéma définissant le mode de calcul de 

la hauteur ainsi que celui définissant la hauteur des constructions, avec lequel le futur projet 
doit être conforme. 

 

1.2.2 Contexte général, démonstration de l’intérêt général et objectif de l’opération 

 

Si le Domaine du Calalou constitue un atout économique pour la commune de Moissac-Bellevue, 

comme démontré dans le rapport de présentation du PLU approuvé, il s’agit de préciser le projet et 

d’en démontrer son intérêt. 

1.2.2.1 Historique de la bastide du Calalou 

 

En 1972, la commune de Moissac-Bellevue accueille la construction d’un hôtel *** d’une capacité 

d’accueil de 20 chambres, avec restaurant, tennis, piscine et hélisurface, et dont l’ouverture était 

saisonnière. 

Sur la période 1972-1990, la construction de chambres supplémentaire est réalisée. Plus petites, elles 

sont uniquement accessibles depuis le jardin. La capacité d’accueil de l’hôtel est alors portée à 40 

chambres. 

Les années 1990-1995 voient arriver le lent déclin de l’hôtel, suite à l’absence de maintenance et 

d’investissement. La dégradation du produit hôtelier, l’érosion des marges, la diminution du chiffre 

d’affaire, l’endettement progressif en sont le résultat. 

En 1995, les actuels propriétaires rachètent le domaine et procèdent à de nombreux aménagement : 

 Restructuration de la Bastide du Calalou pour en faire un hôtel**** ; 
 restaurant ouvert à l’année avec professionnalisation de la Direction et du personnel, mises 

aux normes incendie, sécurité, etc… 
 Investissements massifs pour réaménager les 2300m2 de SP4 de bâtiments : passer de 40 

petites chambres à 33 chambres plus grandes, refaire toutes les salles de bain en marbre vieilli, 
pose de tommettes au sol dans tout l’hôtel, installation du chauffage central, chauffage de la 
piscine, ascenseur, climatisation, Wi-Fi, etc… 

                                                           
3 Cf. : annexes du présent document : 3.1 : Rapport d’expertise – Avis technique sur les modalités de surélévation 
d’un bâtiment à simple rez-de-chaussée comprenant actuellement des chambres et situé en partie Sud-Ouest de 
l’établissement l’Hôtel Le Calalou – mai2018 
4 Surface de plancher 
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 Rééquipement technique : refaire les cuisines, aménager une buanderie professionnelle, 
pompes à chaleur, chambres froides, etc… 

 Rachat progressif de tous les terrains et propriétés voisins afin de constituer un domaine d’un 
seul tenant, mise en valeur de ceux-ci par la création de parcs et jardins. 

 Engagement Eco Label et membre de la Ligue de la Protection des Oiseaux avec refuges. 
 

Les années 2016-2018 sont propices à l’élaboration d’un plan directeur de développement à 20 ans5 .  

Le phasage économique de ce plan de développement s’articule selon 5 phases de réalisation : 

1° Spa et passer à 40 chambres et suites ; 

2° Salle polyvalente + rénovation de la Petite Bastide pour passer à 52 chambres et suites ; 

3° Logements pour le personnel ; 

4° Village avec villas (15 doubles suites) pour passer à 67 chambres/suites / doubles suites ; 

5° École de cuisine. 

Ce plan de développement prend majoritairement place dans les locaux existants, mais nécessite 

également de nouveaux aménagements, en accord avec la commune de Moissac-Bellevue. Il a été 

traduit réglementairement dans le cadre de l’élaboration du PLU approuvé. 

 

En 2018, la phase 1 est mise en place, conformément aux dispositions réglementaires du document 

d’urbanisme en vigueur, mais des contraintes techniques6, rencontrées lors du commencement des 

travaux, rendent alors nécessaire une modification du document d’urbanisme, objet de la présente 

modification.  

 

1.2.2.2 Démonstration du caractère d’intérêt général du projet 

 

Participation au développement du territoire et intérêt économique majeur : le caractère 

stratégique de l’activité du Domaine du Calalou 

Le projet communal vise à assurer de la pérennité de l’activité hôtelière existante sur le Domaine du 

Calalou. Cette activité participe au développement économique du territoire mais aussi à son 

développement touristique. 

Le domaine du Calalou, en 2016, avait un taux d’occupation de 58,4% ; il affichait une hausse de la 

fréquentation de +0,9 point par rapport à 2015 ; comparativement, à l’échelle régionale, ce taux tend 

plutôt vers une baisse de -0,9 point. 

L’activité hôtelière est fortement impactée par la saisonnalité du tourisme avec une période haute, de 

juin à septembre. Le projet de développement du domaine de la Bastide du Calalou doit permettre 

d’optimiser l’occupation de l’hôtel sur les ailes de saisons et/ou en hiver. 

Le projet de développement du Domaine permettra : 

- de pérenniser l’activité existante et d’assurer un développement qualitatif de l’offre ; 
- d’augmenter les capacités d’accueil par l’augmentation modérée du nombre de chambres 

mais aussi d’ajouter une plus-value avec la réalisation d’un Spa ; 
- de compléter l’offre, peu importante, d’établissement proposant une offre complète : 

l’association d’une offre hôtelière, de restauration et de « bien-être » (SPA) ; en effet, seuls 4 

                                                           
5 Plan Blue Sky 
6 Cf. annexes du présent document, document 3.1 
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établissements concurrents sont localisés sur le département du Var : le Château de Berne 
(Flayosc), la Bastide de Tourtour (Tourtour), l’Hostellerie Berard (la Cadière d’Azur), l’Hôtel & 
Spa (le Castellet). 

- de répondre à la demande des comités d’entreprises et autres organismes qui souhaitent 
organiser des évènements d’entreprises combinant séminaires, accès aux installations Spa, 
visites alentours… 

- de développer de nouvelles formules permettant l’accueil d’une clientèle « extérieure » à 
l’hôtel, intéressée par une offre restauration/SPA ; 

- d’atteindre un taux d’occupation de 70% par an ; 
- d’être en adéquation avec les échanges ayant eu lieu avec le Comité Régional du Tourisme, la 

Chambre de Commerce et de l’Industrie-Partie Tourisme pour la labellisation « Qualité 
Tourisme ». 

 

Valeur ajoutée produite : 

Constat : « La taille minimum d’un hôtel-restaurant, situé en zone rurale, est pour l’avenir de minimum 50 

chambres avec les facilités associées : restauration, salles de réunion, espaces loisirs, piscines extérieure et 

intérieure, spa, jardins, terrasses, parking, etc… 

Le prix moyen d’un établissement dans le Sud de la France permet son équilibre économique avec 50 chambres 

en 4 étoiles. Toutefois la taille économique idéale se situe aux alentours de 70 chambres et suites. Faute 

d’atteindre progressivement cette taille, les entreprises plus petites disparaitront inéluctablement par manque 

de rentabilité suffisante. En effet, il est nécessaire de réaliser un mix de clientèle d’affaires, de mariages et 

banquets et de clients tourisme-loisirs. 

Les frais de main d’œuvre doivent impérativement se situer sous la barre des 40% du chiffre d’affaire, faute de 

quoi une marge suffisante pour réinvestir ne sera pas générée. 

Pour augmenter le chiffre d’affaire à masse salariale équivalente, il est nécessaire d’augmenter la fréquentation 

l’hiver, afin de pouvoir maintenir le personnel en CDI. Faute de quoi, l’exploitation déséquilibrée reste fragile et 

ne peut couvrir les investissements nécessaires. Il s’agit de gommer une saisonnalité trop marquée. 

La pérennité d’une entreprise est directement corrélée à la valeur ajoutée du produit7. 

En d’autres termes, une entreprise comme la Bastide du Calalou est dans l’obligation d’augmenter le niveau de 

service aux clients et d’assurer une montée en gamme progressive. L’augmentation de la rentabilité induite  

contribuera  à la pérennité et à celle des emplois, elle la rendra moins vulnérable face aux fluctuations 

économiques brutales et difficilement prévisibles que nous connaissons : variations climatiques, climat politique, 

économique, etc. 

Il s’agit de transformer la bastide du Calalou en une destination à part entière.8 » 

 

Une ouverture à l’année a été décidée en 2007 et au fil du temps la fréquentation en hiver a augmenté. 

Cependant, actuellement la fréquentation stagne faute d’activités à proposer aux clients l’hiver en 

dehors des promenades, du repos et d’une bonne table. Le Spa et la piscine intérieure permettront 

d’augmenter le taux d’occupation en automne, hiver et printemps et de gommer trop de saisonnalité. 

Corrélativement, une augmentation du chiffre d’affaire9 est attendue, en passant de 33 à 41 chambres 

et par l’augmentation du prix moyen de la chambre lié à la montée en gamme 

Enfin, la sécurisation et la pérennisation de l’exploitation par l’augmentation de la valeur ajoutée, de 

la marge, et donc l’amélioration de la résistance aux fluctuations économiques liées à une conjoncture 

instable et peu prévisible, seront renforcées. 

  

                                                           
7 Étude produite par le Comité pour la Modernisation de l’Hôtellerie Française 
8 Propriétaire du Domaine du Calalou 
9 Chiffre d’affaire 2017 hors TVA  : 1.600.000€ 
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Préservation et création d’emplois :  

La Bastide du calalou emploie 17 personnes en CDI, à plein temps et 5 saisonniers. Ainsi, au regard des 

chiffres du dernier recensement général de la population10, la Bastide emploie de 16 à 21% des actifs 

de plus de 15 ans de la commune. 

La Bastide du Calalou a choisi de privilégier la professionnalisation de la Direction et du personnel.  

Après sélection, les embauches se font majoritairement en CDI et les agents sont formés en interne de 

façon continue. 

 

1.3 Le projet de la Bastide du Calalou prévu au document de PADD11 du PLU 

approuvé 
Le projet de développement de l’hôtel de la Bastide du calalou est prévu dans le document de PADD. 

La procédure de modification simplifiée ne remet pas en cause l’économie générale du PLU. 

Extrait du PADD du PLU : 

  

                                                           
10 INSEE, RGP, Source : Insee, RP2014 exploitation principale, géographie au 01/01/2016 
11 Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
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1.4 Objectif du projet et justification des choix retenu  
 

La modification du document d’urbanisme se justifie, d’une part, par des contingences techniques (cf. 

annexe n°1 du présent document) mais aussi par la prise en compte des conclusions des études 

réalisées dans le cadre du Projet Blue Sky et de son Avant-Projet Sommaire. 

 

1.4.1 Déplacement de la zone de construction des chambres supplémentaires 

La construction de chambres supplémentaires était prévue dans la zone identifiée n°6, et devait 

comprendre une surélévation du bâtiment existant : 

 

Suite à une impossibilité technique, il est nécessaire de déplacer la zone de construction des chambres 

suite. En effet, la surélévation de l’étage dans la zone 6 est impossible suite aux études de sol et de 

béton armé. (cf. Annexe du présent document, rapport d’expertise) 

Ainsi, l’unique espace cohérent où ajouter des chambres dans cette première phase est localisé au-

dessus du Spa, dans la zone n°3, qui correspond à l’espace où l’impact paysager sera le plus faible 

puisque cela revient à exécuter un rez+1 plutôt qu’un rez-de-jardin+1. 

Ainsi, le sommet de la toiture en zone 3 sera un étage plus bas qu’en zone 6. 

L’intégration dans le paysage est améliorée et le cout global plus facile à absorber dans son ensemble. 

 

1.4.2 Augmentation de la surface de plancher dédiées aux nouvelles chambres 

L’augmentation des surfaces de plancher, passant de 175m2 à 430m2, trouve son origine dans le fait 

qu’il est nécessaire d’ aménager au moins 8 unités et que celles-ci doivent être des suites et non des 

chambres économiques qui ne permettraient pas à la Bastide du Calalou le remboursement de 

l’investissement au cours du temps. 
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En outre, la demande de la clientèle porte sur des suites avec terrasses. Le pourcentage de chambres 

avec terrasses est d’ailleurs un critère de classification pour passer de 3 à 4 étoiles. Le prix de vente 

est supérieur dans le cas de suites avec terrasses et il serait dommageable de construire des suites 

(soit la catégorie la plus chère) et de ne pas leur adjoindre ce que la clientèle demande en priorité. 

 

1.4.3 Augmentation de la surface de plancher dédiée au Spa 

L’augmentation de la surface dédiée au Spa passe de 550 m2 à 690m2+50 m2 de galerie (surface de 

plancher). Cette surface additionnelle trouve son origine dans l’adaptation des surfaces au nombre de 

chambres prévu pour le futur. Après analyse, il apparaît que le Spa doit permettre d’accueillir environ 

70 personnes ; il s’agit du standard pour un hôtel de 50 chambres et suites, compte tenu de la 

fréquentation élevée d’un Spa en fin de journée, dans le cas de groupes et de séminaires. Les clients 

se répartissent entre les salles de massage, le Spa Privatif, le Spa Romain et la piscine. 

Afin d’équilibrer le résultat d’exploitation et d’augmenter l’attractivité, il est apparu qu’un Spa Privatif 

serait d’une grande utilité pour améliorer le rendement du projet. 

Enfin, des salles de massage s’avèrent indispensables afin d’attirer une clientèle plus haut de gamme 

susceptible d’augmenter le revenu par chambre. 
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2 Modification de la pièce écrite du règlement du PLU 
 

2.1 Les pièces du PLU complétées ou modifiées par la modification simplifiée 
 

 Les pièces complétées ou modifiées par la procédure de modification simplifiée sont identifiées, 

ci-après, par le symbole suivant : . 

 

1. Rapport de Présentation 

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 

4.1 Règlement (partie écrite) 

                   . 4.1.1 Règlement (pièce écrite) (les modifications apparaitront en rouge) 

  4.1.2 Annexes au règlement  

  4.1.3 Liste de Emplacements réservés 

  4.1.4 Liste du patrimoine identifié 

  4.1.5 Liste des changements de destination autorisés en zone agricole 

4.2 Règlement (partie graphique) 

  4.2.1 Centre 

  4.2.2 Nord 

  4.2.3 Sud 

  4.2.4 Réseaux (eau potable et eaux usées) 

  4.2.5 SUP 

5. Annexes Générales 

 

Ainsi, le présent dossier de modification simplifiée comprend les documents suivants : 

 Document n°1 : la présente note explicative ; 
 Document n°2 : l’extrait du règlement, pièce écrite, relatif à la zone Ut. 
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2.2 Modification du règlement de la zone Ut du document de PLU approuvé 
 

2.2.1 L’article 2 relatif aux occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

 

2.2.1.1 L’article 2 du PLU approuvé 

 

Conformément à l’article R111-2 du code de l’urbanisme, tout projet peut être refusé ou n'être accepté 

que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance 

ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

Seules sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

 La surface maximale de plancher autorisée dans l’intégralité du STECAL est de 5 200 

m². 

 L'hébergement hôtelier et touristique. 

 Les piscines et locaux techniques nécessaires à leur bon fonctionnement. 

 Les constructions nécessaires à l'activité de restauration. 

 Les constructions nécessaires à l'hébergement du personnel hôtelier. 

 Les clôtures. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 

ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis 

moins de 10 ans. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l'autorisation préalable et 

à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux 

et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 Les aires de stationnement comportant des dispositifs permettant l'infiltration 

naturelle des eaux pluviales. 

 

2.2.1.2 L’article 2 du projet de modification du PLU 

 

La mention de STECAL12 est une erreur d’écriture ; en effet, les STECAL sont uniquement possible en 

zones agricoles, naturelles ou forestières des PLU, conformément aux dispositions de l’article L151-13 

du code de l’urbanisme. 

 les modifications apparaissent en rouge 

 

Conformément à l’article R111-2 du code de l’urbanisme, tout projet peut être refusé ou n'être accepté 

que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance 

ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

                                                           
12 Secteur de taille et de capacité d’accueil limité 
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Seules sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

 La surface maximale de plancher autorisée dans l’intégralité du STECAL de la zone est 

de 5 200 m². 

 L'hébergement hôtelier et touristique. 

 Les piscines et locaux techniques nécessaires à leur bon fonctionnement. 

 Les constructions nécessaires à l'activité de restauration. 

 Les constructions nécessaires à l'hébergement du personnel hôtelier. 

 Les clôtures. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 

ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis 

moins de 10 ans. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l'autorisation préalable et 

à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux 

et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 Les aires de stationnement comportant des dispositifs permettant l'infiltration 

naturelle des eaux pluviales. 
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2.2.2 L’article 9 relatif à l’emprise au sol des constructions 

 

2.2.2.1 L’article 9 du document de PLU approuvé 

 

Article Ut9 : Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol maximale autorisée des constructions (existantes et projetées) sur l’ensemble de la 

zone Ut est de 4 000 m², répartie ainsi :  
 Emprise des constructions existantes à la date d’approbation du PLU : 1 400 m². 

 Emprise des futures constructions et extensions : 2 600 m². 

La surface totale de plancher autorisée est de 5200 m². Les surfaces devront être compatibles avec le 

schéma suivant :  
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2.2.2.2 L’article 9 du projet de modification du PLU 

 

 les modifications apparaissent en rouge 

 

Article Ut 9 : Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol maximale autorisée des constructions (existantes et projetées) sur l’ensemble de la 

zone Ut est de 4 200m², répartie ainsi :  

 Emprise des constructions existantes à la date d’approbation du PLU : 1 400 m². 

 Emprise des futures constructions et extensions : 2 800 m². 

La surface totale de plancher autorisée est de 5695 m². Les surfaces devront être compatibles avec le 

schéma suivant :  

 

 

Les modifications : 

- La constructibilité dédiée à la création de nouvelles chambres, initialement localisée en zone 
6, est transférée en zone 3, dû aux contingences techniques ; 

- La répartition des surfaces de plancher dans la zone 3 est retravaillée suite aux études menées 
(augmentation de la SP pour la piscine et ses espaces associés ; diminution de la SP de la 
galerie) ; 

- Les surfaces de plancher totales augmentent, passant de 5200 m² à 5695 m², soit une 
majoration de 9,5% des possibilités de construction. 
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2.2.3 L’article 10 relatif à la hauteur maximale des constructions 

2.2.3.1 L’article 10 du document de PLU approuvé : 

Article Ut 10 : Hauteur maximale des constructions 

Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au 

sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 

 
Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, doivent être conformes au schéma 

ci-dessous :  

 
Ne sont pas soumises à ces règles : 

 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

 les constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui dépassent la hauteur 

définie ci-dessus. 
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2.2.3.2 L’article 10 du projet de modification du PLU : 

 

Article Ut 10 : Hauteur maximale des constructions 

Conditions de mesure 

 

Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au 

sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 

 
 

 
 

 

  



Page 18 sur 29 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME  – Modification simplifiée n°1 du PLU – Note explicative (1) 

Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, doivent être conformes au schéma 

ci-dessous :  

 

 
Ne sont pas soumises à ces règles : 

 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

 les constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui dépassent la hauteur 

définie ci-dessus. 

 

Les modifications : 

- le schéma des conditions de mesures de la hauteur est repris afin de permettre une hauteur 
plus importante, mesurée depuis le niveau bas du sol excavé ; 

- la hauteur autorisée dans la zone 3 est portée à 9 m à l’égout du toit et 10,50 m au faitage, 
hauteur mesurée depuis le niveau bas de la partie excavée. Cette mesure permettra la 
réalisation des nouvelles suites en étage du bâtiment accueillant l’espace « bien-être » au rez-
de-chaussée (piscine, galerie, spa…). 
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3 Annexes  

3.1 Rapport d’expertise – Avis technique sur les modalités de surélévation d’un 

bâtiment à simple rez-de-chaussée comprenant actuellement des chambres 

et situé en partie Sud-Ouest de l’établissement l’Hôtel Le Calalou – mai 2018 
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3.2 Insertion paysagère du bâtiment dédié au SPA 
Actuellement  

 

Projeté  
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3.3 Résumé non technique du PLU approuvé 
 

Le résumé non technique du PLU approuvé n’est pas modifié par la procédure de modification 

simplifiée.  

Il est annexé au présent document dans un souci pédagogique. Les éléments relatifs au Domaine du 

Calalou sont surlignés en jaune. 

 

Diagnostic territorial 

 

Situation et démographie  

D’une superficie de 2059 hectares, la commune de Moissac-Bellevue est localisée au Nord du 

département du Var, en zone de Montagne. La commune fait partie de la Communauté de Communes 

Lacs et Gorges du Verdon (LGV) et du périmètre du Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV). Aucun 

SCOT n’est à ce jour prescrit.  

Constat : Aujourd’hui, la commune de Moissac-Bellevue totalise 310 habitants pour 333 logements 

dont 150 résidences principales. 

Situation antérieure: La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée 

par le POS (129 hectares), était d’environ 454 logements supplémentaires, en appliquant les COS et 

superficies minimales, soit près de 900 habitants supplémentaires.  

Objectif du PLU : L’enjeu démographique de la municipalité consiste à de ne pas dépasser un plafond 

d’environ 400 habitants au terme du PLU : soit accueillir encore une centaine d’habitants maximum 

d’ici 10 à 15 ans.  

Objectif atteint : La capacité d’accueil théorique maximale de l’enveloppe constructible autorisée par 

le PLU (30 hectares), en termes de logements, est d’environ 50 logements supplémentaires, en 

appliquant le règlement et les OAP, soit près de 100 habitants supplémentaires.  

 

Agriculture et économie 

L’agriculture moissacaise est riche de ses 7 agriculteurs et de ses différentes productions : oliviers, 

vignes, truffières, élevages équestres et ovins, maraîchage, arboriculture, céréales, fourrage et même 

osiéricultures vannerie. Elle est le reflet de l’agriculture provençale d’autrefois, où chaque village vivait 

en autarcie. Elle constitue, aujourd’hui, un des principaux supports économiques de la commune. La 

plaine de Moissac-Bellevue est un havre de paix agricole indemne de toute construction moderne 

excessive mais riche de vieilles fermes restaurées avec goût qui sont aujourd’hui des lieux d’habitation 

mais aussi redevenues des sièges d’exploitations agricoles. L’enfrichement est en régression: les 

terrains en friche sont en régression depuis quelques années grâce à un premier travail accompli par 

la commune avec l’appui du Parc Naturel Régional du Verdon et l ’ADASEA (Association ou Organisme 

Départemental pour l'Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles) du Var dans le cadre 

d‘une étude sur la valorisation des terres agricoles et pastorales.  

Économie : Un seul commerce dans le village (Bistrot de pays assurant les services de proximité), une 

zone artisanale non saturée située au Plan du Deffends, des équipements d’accueil touristique à 

valoriser (développement de l’hôtellerie 4* du Calalou, développement des gîtes…), un potentiel 

touristique de qualité dû à la préservation des paysages et du patrimoine villageois : autant d’atouts à 

valoriser dans le PLU. 

Enjeu : miser sur le développement d’une agriculture dynamique et de qualité, respectueuse des 

paysages et du patrimoine architectural, poursuivre le développement de la zone artisanale, et 
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favoriser le tourisme en termes d’accueil, de promotion du terroir agricole, d’activités, d’attractions 

et de préservation du patrimoine.  

 

Contexte urbain, habitat et logement 

Le territoire comprend 4 entités urbaines : un village remarquable, une extension sans réelle identité 

aux Aires, des coteaux urbanisés à très fort enjeu paysager, de l’habitat pavillonnaire qui se diffuse en 

forêt. 

Une majorité de grandes villas individuelles sur de vastes parcelles, qui sont souvent des résidences 

secondaires. 

Un développement de l’urbanisation qui s’est étalé sur les anciennes terrasses agricoles. 

Le quartier « Les Aires », puis le « Plan Deffends », qui accueillent l’extension du village et ses 

équipements. 

La municipalité a le projet d’étendre sa station d’épuration : 250 équivalents habitants (eq/hab) 

actuellement + 350 eq/hab d’extension = 600 eq/hab à terme. 

Enjeu : conserver un village à taille humaine et ses paysages de très haute qualité en réduisant 

considérablement l’enveloppe constructible.  

 

État initial de l’environnement 

 

Contexte physique 

Climat : La commune est située à une altitude comprise entre 470 et 982 mètres et bénéficie d’un 

climat méditerranéen d’arrière-pays, avec des étés chauds et secs, et des hivers frais.  

Géologie : Le territoire communal se compose essentiellement de : 
 Calcaires (majeur partie du territoire) 

 Sable siliceux au centre (plaine) 

 Dolomies (au Nord) 

Hydrographie : la commune est majoritairement située dans le bassin versant de l’Argens. 3% du 

territoire sont concernés par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon.  La 

plaine agricole est traversée par le vallon de Romanille, seul cours d’eau recensé par le Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée.  

 

Les risques naturels 

La commune est soumise à quatre types de risques naturels : 
 Le risque inondation qui représente un enjeu modéré à fort à l’échelle du territoire et qui se traduit par une prise 

en compte de l’aléa débordement des cours d’eau et du ruissellement pluvial lié à l’imperméabilisation des sols 
actuelle et projetée. Ce risque est identifié par l’Atlas des Zones Inondables portant sur la Vallon de Romanille.  

 Le risque feu de forêt, représente également un enjeu modéré à fort, du fait de la présence d’espaces bâtis en 
contact avec des espaces forestiers. La déprise agricole entraine la fermeture des milieux, augmentant le risque de 
propagation des feux de forêt.  

 Le risque mouvement de terrain, principalement représenté par l’aléa retrait gonflement des argiles, est un enjeu 
faible à modéré sur le territoire.  

 L’intégralité du territoire  est concernée par un aléa sismique modéré (zone de sismicité 3). 

 

Les ressources naturelles 

Le territoire dispose de nombreuses ressources naturelles que le projet communal entend préserver 

et valoriser. Il s’agit de : 
 Une ressource en eau souterraine de qualité, qui permet d’alimenter la commune mais le prélèvement n’est pas 

réalisé sur le territoire communal. Aucun prélèvement de surface n’est réalisé sur le territoire.  

 La commune dispose d’une station d’épuration datant des années 1960, étendue à la fin des années 70, d’une 
capacité de  250 équivalents habitants (EH) dont la capacité résiduelle actuelle est d’environ 100 EH. 
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 Un sol de qualité, favorable aux cultures dans la plaine. La commune ne possède pas de site identifié comme étant 
pollué ou éventuellement pollué. L’un des enjeux majeurs du PLU est de limiter la consommation de l’espace par 
les zones urbaines ou à urbaniser, qui au document antérieur, représentaient 6% du territoire.  

 Le territoire possède un potentiel pour des énergies renouvelables dont un important potentiel solaire. 

 

Le paysage et le patrimoine 

Orientée selon un axe Nord-Est/Sud-Ouest, la commune est recoupée en son milieu par une plaine 

agricole identitaire. Elle est délimitée au Nord par un coteau pentu accueillant le village perché ainsi 

que d’anciennes terrasses mitées par l’habitat diffus. De part et d’autre de la plaine, de vastes plateaux 

forestiers occupent une grande partie de la commune.  

Les implantations bâties se concentrent dans la plaine, sur le coteau exposé plein Sud ainsi qu’en retrait 

sur le plateau forestier. Bien qu’il n’y ait pas de protections réglementaires recensées, la commune 

recèle un patrimoine bâti riche au sein du village mais également dans la plaine avec le patrimoine bâti 

agricole.  

La commune de Moissac-Bellevue est concernée par les unités paysagères « le Haut-Var » et « le Bas 

Verdon ». Plus précisément, elle peut être découpée selon 4 ensembles paysagers :  
- Au cœur de la commune : « La plaine agricole ouvrant le paysage » ; 
- De part et d’autre de la plaine : « Le cadre paysager des reliefs boisés » ; 
- Exposé plein Sud, « Le coteau urbanisé et ses anciennes terrasses » ; 
- Au milieu du coteau urbanisé : « Le centre ancien et ses terrasses préservées » ; 

De vastes zones constructibles sont délimitées sur l’ensemble du coteau exposé plein Sud ainsi qu’à 

l’arrière du village en milieu forestier. Ceci a contribué à une forte consommation de l’espace, la 

régression de motifs paysagers identitaires et l’enfrichement des parcelles agricoles isolées.  

 

Milieux naturels, biodiversité et fonctionnement écologique 

La commune possède un patrimoine naturel riche, identifié par des inventaires tels que les inventaires 

participatifs réalisés avec le PNRV,  l’inventaire des Zones  Naturelles  Intérêt Ecologique, Faunistique 

et Floristique (ZNIEFF) ou encore le Schéma Départemental des Espaces Naturels à Enjeux (réalisé par 

le Département).  

La commune n’est pas directement concernée par un site du réseau Natura 2000 mais la présence 

d’espèces des Directives Habitats et Oiseaux sur le territoire et l’appartenance de la commune au PNRV 

ont encouragé la commune à réaliser  dans le cadre de l’élaboration du PLU, une évaluation 

environnementale et une évaluation des incidences du projet de PLU sur Natura 2000. La commune 

est scindée, par la plaine agricole, en deux réservoirs de biodiversité forestiers, la partie Sud constituée 

par la Forêt de Pélenc est le réservoir principal, où la plus riche biodiversité s’observe avec en 

particulier la présence de la Lande de Pélenc, milieu ouvert, accueillant une riche biodiversité, 

identifiée par le PNRV comme site d’intérêt écologique majeur. 

La plaine agricole, dont les modes de cultures ne sont pas intensifs révèle la présence de plantes 

messicoles (ex : Bleuet, Pied d’Alouette etc.), autrefois communes en France, et qui se sont fortement 

raréfiées suite à l’intensification des pratiques agricoles. Le vallon de Romanille et sa végétation 

associée, ainsi que les zones humides composées de près de fauche, localisée précisément par le PNRV 

et le Département sont des éléments majeurs du fonctionnement écologique.  

Le schéma régional de cohérence écologique indique que le territoire communal est situé à l’interface 

de continuités écologiques régionales à préserver.  

 

 

Comparaison POS/PLU 

Le PLU encourage la lutte contre l’enfrichement dans la plaine agricole, en identifiant par un zonage 

adapté les espaces à vocation productive (zone agricole) et en réduisant l’enveloppe urbaine par 
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rapport à celle du POS, tout en la maintenant dans cette emprise. La superficie des zones agricoles est 

augmentée de 20% entre le POS et le PLU (concertation avec les agriculteurs et la Chambre 

dAagriculture).  

En parallèle, l’enveloppe constructible du POS est réduite de 80%.  

Environ 0,1 hectare (1000m²) de zone NC du POS est classé au PLU en secteur de taille et de capacité 

d’accueil limitées, STECAL « Ae » destiné à l’accueil d’un caveau de vente lié à une activité agricole.  

 

Les Espaces boisés classés sont redéfinis afin de correspondre aux grands enjeux paysagers identifiés 

par l’analyse paysagère. 

 

Les enjeux environnementaux du PLU 

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement ont permis de définir et de hiérarchiser les enjeux 

environnementaux que le PLU doit prendre en compte. Les principaux enjeux sont :  
 Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles en préservant les terres agricoles et les réservoirs de 

biodiversité.  

 Adapter les capacités d’accueil du PLU aux capacités des réseaux (existants et projetés) et de la ressource. 

 Assurer la sécurité des personnes et des biens face aux risques incendie et inondation, 

 Ne pas augmenter le risque, ni l’exposition des personnes aux risques. 

 Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la réflexion globale sur le développement communal, 
la notion de maintien ou de restauration de continuités écologiques à toutes les échelles (commune, région). 

L’analyse paysagère permet de définir 3 enjeux :  
 Préserver / Restaurer les composants identitaires du paysage :  

o La crête boisée dans la continuité du village perché ; 
o L'intégrité de la silhouette villageoise et ses terrasses en contrebas ; 
o Les espaces agricoles et leur trame verte associée (vis à vis de l'enfrichement notamment) ; 

 Protéger les vues et les séquences routières (notamment celles sur le village perché) 

 Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel ou rural du territoire ; 

 

Evaluation environnementale 
Climat 

Enjeu : Valorisation du potentiel énergétique du territoire 

Incidences initiales: le PLU autorise le recours aux énergies renouvelables mais n’identifie pas, sur son territoire, d’espace 

dédié à la valorisation du potentiel solaire. Le PADD précise que des études sont en cours sur le territoire communal pour une 

potentielle implantation d’une centrale photovoltaïque au sol.  

Incidence résiduelle : positive, permanente, à une échelle locale. 

 

Ressources naturelles 

Enjeu : Préserver les ressources (eau et sol) tant en quantité, qu’en qualité. Veiller à l’adéquation de l’ambition d’accroissement 

démographique avec les capacités des réseaux et de la ressource en eau.  

Incidences initiales: La commune assure la cohérence avec la ressource et les réseaux par une planification de l’ouverture à 

l’urbanisation (zone U, et 2AU).  

Incidence résiduelle : neutre, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale. 

 

Risques naturels 

Enjeu : Les principaux enjeux sont la prise en compte de l’augmentation des ruissellements liés à l’imperméabilisation des 

sols, la prise en compte du risque inondation et la gestion du risque feu de forêt.  

Incidences initiales: Le PLU réglemente la gestion du pluvial dans toutes les zones et rend inconstructibles les espaces soumis 

à un risque potentiel d’inondabilité identifié par l’Atlas des Zones Inondables. Concernant le risque feu de forêt, le projet 

n’augmente pas l’exposition des personnes et des biens aux risques et apporte une règlementation adaptée pour la gestion 

du risque lui-même (pastoralisme, largeur de voie, bandes coupe-feu…).  

Incidence résiduelle : neutre, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale. 
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Paysage et patrimoine 

Incidences initiales: Le volet paysager du PADD est une traduction fidèle des enjeux en orientations 

stratégiques et principes d’actions. 

Deux des Orientations d’Aménagement et de Programmation (« Cloovéous » et « Insertion paysagère 

des bâtiments agricoles ») sont spécialement dédiées au paysage.  

Enfin, le zonage a une incidence globalement positive (sinon neutre) sur le paysage et le patrimoine : 

Les zones constructibles sont d’emprise et de localisation raisonnées. Le zonage fait la part belle aux 

espaces agricoles, naturels et forestiers avec de nombreux EBC ainsi qu’une zone agricole paysagère 

« Ap ». 

Les éléments de patrimoine bâti à protéger sont identifiés aux documents graphiques et un règlement 

adapté leur est associé. 

Incidence résiduelle : positive, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale et extra 

communale (grand paysage). 

 

Biodiversité et fonctionnement écologique 

Enjeu : Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer la notion de maintien des continuités 

écologiques à toutes les échelles (projets, commune, région), dans la réflexion globale sur le 

développement communal. 
Incidences initiales: les zones et secteurs dédiés à l’habitat (Zone U et 2AU), situés dans l’enveloppe constructible existante, 

n’ont pas d’incidence négative notable sur la biodiversité. Les mesures mises en place pour le maintien d‘un maillage boisé, 

permettant le déplacement des espèces, sont positives. Les principaux éléments constitutifs du fonctionnement écologique 

sont protégés au PLU, cours d’eau, zones humides, lande de Pélenc, réservoir de milieux fermés et plaine agricole.  

Incidence résiduelle : positive, permanente (durée de vie du PLU), à une échelle communale et extra 

communale (continuités écologiques régionales). 

 

Evaluation des incidences Natura 2000 

La réalisation du projet de PLU ne porte pas atteinte à l’état de conservation du site Natura 2000 

« Sources et tufs du Haut Var  », lié fonctionnellement à la commune par un affluent de la Bresque. 

Les mesures de préservation des fonctionnalités écologiques régionales et locales  mise en place par 

le PLU contribuent au maintien des espèces Natura 2000 présentes et se déplaçant sur le territoire.  

 

 

Compatibilité du PLU avec les documents supra-communaux 

SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Rhône Méditerranée : Le PLU est 

compatible avec ce document du fait de la prise en compte des risques et de la préservation des 

ressources en eaux.  

 

La commune de Moissac-Bellevue n’est pas concernée par un Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) : l‘intercommunalité Lacs et Gorges du Verdon ne fait pas l’objet d’un SCOT ou d’un périmètre 

de SCOT.  

 

Charte du Parc Naturel Régional du Verdon : la commune de Moissac-Bellevue fait partie du périmètre 

du PNRV. La charte du Parc s’applique. Le PLU a pris en compte les enjeux de la Charte, et notamment 

ceux en matière de préservation du paysage et de protection environnementale.  

 

Seuls 3% du territoire de la commune sont concernés par le Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux du Verdon. De ce fait, peu d’orientations du SAGE concernent la commune, mais le PLU en 
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prenant en compte l’intégralité des cours d’eau et des zones humides et en veillant à sa compatibilité 

avec la charte du PNRV et avec le SDAGE RM est compatible avec les orientations du SAGE. 

 

* 
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1 Objet de la modification simplifiée du PLU1 
 

1.1 La procédure de modification simplifiée 
 

La procédure de modification simplifiée est réglementée par l’article L153-45 et suivants du code de 

l’urbanisme :  

L’article L153-45 du code de l’urbanisme dispose : « Dans les autres cas que ceux mentionnés à 

l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la 

modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale 

ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 

modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. » 

Cette modification simplifiée n’entraine pas de modification du document de PADD2 du document de 

PLU approuvé le 12/10/2017 ; le PADD sera respecté. 

 

1.2 Objet de la modification simplifiée : erreur matérielle 
 

Dans le PLU approuvé en octobre 2017 : 

 en zone naturelle, les annexes aux constructions à destination d’habitation existantes sont 
autorisées. 

 La surface de plancher des annexes autorisées n’est pas réglementées, contrairement aux 
zones A où le règlement impose une limitation de la taille des annexes.  

Afin de lutter contre le mitage des espaces naturels et l’artificialisation des sols qui pourraient être 

causés par la multiplication des annexes en zone naturelle, il est nécessaire de règlementer la surface 

de plancher des annexes, de façon identique à la zone agricole. 

La modification corrige l’article N2 du règlement de la zone N, portant sur les annexes. Le règlement 

de la zone naturelle est ainsi harmonisé avec le règlement de la zone agricole. 

 

Cette procédure fait l’objet d’une saisine pour avis de la Commission Départementale de Préservation 

des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

  

                                                           
1 Plan Local d’Urbanisme 
2 Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 Modification de la pièce écrite du règlement du PLU 
 

2.1 Les pièces du PLU complétées ou modifiées par la modification simplifiée 
 

 Les pièces complétées ou modifiées par la procédure de modification simplifiée sont identifiées, 

ci-après, par le symbole suivant : . 

 

1. Rapport de Présentation 

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 

4.1 Règlement (partie écrite) 

                   . 4.1.1 Règlement (pièce écrite) (les modifications apparaitront en rouge) 

  4.1.2 Annexes au règlement  

  4.1.3 Liste de Emplacements réservés 

  4.1.4 Liste du patrimoine identifié 

  4.1.5 Liste des changements de destination autorisés en zone agricole 

4.2 Règlement (partie graphique) 

  4.2.1 Centre 

  4.2.2 Nord 

  4.2.3 Sud 

  4.2.4 Réseaux (eau potable et eaux usées) 

  4.2.5 SUP 

5. Annexes Générales 

 

Ainsi, le présent dossier de modification simplifiée comprend les documents suivants : 

 Document n°1 : la présente note explicative ; 
 Document n°2 : l’extrait du règlement, pièce écrite, relatif à la zone Ut. 
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2.2 Modification du règlement de la zone N du document de PLU approuvé 
 

2.2.1 L’article N2 du PLU approuvé 

 

a Dans les secteurs identifiés au titre du L 151-23 du code de l’urbanisme « genêts de 

Villars »: 

 Seules sont autorisées les activités pastorales. 

 

b En zone N seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après, selon l’une des conditions 

particulières suivantes : 

 

Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N1 et sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 

 les extensions des constructions existantes à destination d’habitation légalement édifiées à condition 

que : 

Ü elles bénéficient d’au moins 50m² d’emprise au sol à la date d’approbation du PLU. 

Ü elles soient réalisées dans la limite de 49% de surface de plancher existante. 

Ü les extensions ne portent que sur les Rez-de-chaussée (R+0). 

Ü La surface de plancher totale (construction initiale et extensions comprises) soit inférieure 

à 250 m². 

Ü Les extensions de la construction s’effectuent dans la continuité du bâti existant.  

Ü Les extensions seront autorisées jusqu’à ce que le plafond de 250 m² soit atteint.  

 Les annexes (garage, piscine, pool house…etc.) des constructions existantes à destination d’habitation 

d’une surface de plancher initiale et légale de 80 m², sont autorisés : 

 

Les annexes pré-citées doivent s’inscrire dans une zone d’implantation respectant un rayon de 30 mètres calculé à partir des 
bords extérieurs de la construction à usage d’habitation.  
En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dument démontré, ce principe d’implantation pourra être adapté. 
Les annexes doivent être intégralement situées dans la zone d’implantation. 

 Schéma concept de la zone d’implantation :  

 

 

 Emprise de la construction 

existante à usage d’habitation 

 Zone d’implantation à 

l’intérieur de laquelle les 

annexes et extensions sont 

autorisées. 
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 Les bâtiments dédiés aux activités agro sylvo pastorales. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins de 1 an, 

conformément à l’article 12 des dispositions générales du présent règlement.  

 Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les dispositions des articles 6, 7, 8, 10 et 11 ne sont pas applicables aux ouvrages techniques divers 

nécessaires au fonctionnement des services publics, sous réserve que leur présence soit justifiée 

fonctionnellement et que leur intégration au site soit assurée. De même les articles 5 et 9 ne s'appliquent 

pas pour les ouvrages de distribution électrique. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité du sol et 

le libre écoulement des eaux et qu'ils soient directement liés et nécessaires aux besoins d’une exploitation 

agricole ou forestière telle que définie en annexe ou à la vocation autorisée par le règlement de zone. 

 

2.2.2 L’article N2 du projet de modification du PLU 

 les modifications apparaissent en rouge 

 

a Dans les secteurs identifiés au titre du L 151-23 du code de l’urbanisme « genêts de 

Villars »: 

 Seules sont autorisées les activités pastorales. 

 

b En zone N seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après, selon l’une des conditions 

particulières suivantes : 

 

Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N1 et sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 

 les extensions des constructions existantes à destination d’habitation légalement édifiées à condition 

que : 

Ü elles bénéficient d’au moins 50m² d’emprise au sol à la date d’approbation du PLU. 

Ü elles soient réalisées dans la limite de 49% de surface de plancher existante. 

Ü les extensions ne portent que sur les Rez-de-chaussée (R+0). 

Ü La surface de plancher totale (construction initiale et extensions comprises) soit inférieure 

à 250 m². 

Ü Les extensions de la construction s’effectuent dans la continuité du bâti existant.  

Ü Les extensions seront autorisées jusqu’à ce que le plafond de 250 m² soit atteint.  

 Les annexes (garage, piscine, pool house…etc.) des constructions existantes à destination d’habitation 

d’une surface de plancher initiale et légale de 80 m², sont autorisés : 

 Les annexes (garage, piscine, pool house…etc.) des constructions existantes à destination d’habitation : 

Ü Dans la limite de 80 m² d’emprise cumulées (emprise totale de toutes les annexes édifiées 

sur une unité foncière), 

 

Les annexes pré-citées doivent s’inscrire dans une zone d’implantation respectant un rayon de 30 mètres calculé à partir des 
bords extérieurs de la construction à usage d’habitation.  
En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dument démontré, ce principe d’implantation pourra être adapté. 
Les annexes doivent être intégralement situées dans la zone d’implantation. 

 Schéma concept de la zone d’implantation :  
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 Les bâtiments dédiés aux activités agro sylvo pastorales. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins de 1 an, 

conformément à l’article 12 des dispositions générales du présent règlement.  

 Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les dispositions des articles 6, 7, 8, 10 et 11 ne sont pas applicables aux ouvrages techniques divers 

nécessaires au fonctionnement des services publics, sous réserve que leur présence soit justifiée 

fonctionnellement et que leur intégration au site soit assurée. De même les articles 5 et 9 ne s'appliquent 

pas pour les ouvrages de distribution électrique. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité du sol et 

le libre écoulement des eaux et qu'ils soient directement liés et nécessaires aux besoins d’une exploitation 

agricole ou forestière telle que définie en annexe ou à la vocation autorisée par le règlement de zone. 

 

* 

 Emprise de la construction 

existante à usage d’habitation 

 Zone d’implantation à 

l’intérieur de laquelle les 

annexes et extensions sont 

autorisées. 

 


